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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2021/18 - plat/obstacle V

Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 21 AOUT 2021 – PRIX DEAUVILLE YACHT CLUB

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, d’une part, le jockey Stéphane 
PASQUIER et, d’autre part, l’entraîneur Julien CARAYON sur la performance de la pouliche ASSIMINA, 
arrivée non-placée. 

Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas eu un bon parcours dans la ligne d’arrivée, se retrouvant bloqué 
derrière un rideau de chevaux au moment de demander l’effort à sa pouliche et qu’il avait pris une mauvaise 
option, ajoutant par ailleurs qu’il avait d’évidentes ressources à la fin du parcours. 

L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de laisser le temps à la pouliche de se 
mettre en jambe et de venir en progression dans la ligne d’arrivée. 

Les Commissaires ont enregistré ces explications et, n’étant pas satisfaits par les explications du jockey, ont 
décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir dûment appelé M. Athanase POULOPOULOS, Julien CARAYON et Stéphane PASQUIER 
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche ASSIMINA à se présenter à la réunion 
fixée le mercredi 1er septembre 2021 pour l’examen contradictoire du dossier et avoir constaté la non-
présentation du jockey Stéphane PASQUIER ;

Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le procès-verbal de la course et pris 
connaissance des explications écrites fournies par le jockey Stéphane PASQUIER et entendu le propriétaire 
et l’entraîneur susvisés, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leur 
déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ; 

Vu le courrier du jockey Stéphane PASQUIER reçu le 30 août 2021 mentionnant notamment : 
- que ne pouvant pas se déplacer pour des raisons familiales, il souhaite préciser qu’il a monté une 

pouliche très immature qui n’a débuté en compétition que le 3 juillet à l’âge de 4 ans ; 
- qu’elle n’est pas des plus maniable encore ; 
- qu’il se retrouve dans l’impossibilité de se dégager, ni à droite ni gauche, ayant des ressources, 

mais ne pouvant laisser sa pouliche s’exprimer faute de place ; 

Attendu que l’entraîneur Julien CARAYON a déclaré en séance : 
- qu’il remarque que sur tous les films le jockey n’a pas les coudés franches pour passer, qu’il 

faudrait pouvoir venir en une seconde à côté d’un cheval sans prendre de risque, que tous les 
chevaux flottent dans la ligne d’arrivée, que la jument est immature et qu’il faudrait un super «coup 
de reins» pour venir sans danger ;

- que la pouliche a débuté à CLUNY et qu’elle avait également débuté en courses école pour sa 
préparation ;

- qu’il a été jockey, a monté en obstacles, qu’il n‘est pas persuadé que le jockey avait mal monté, 
mais que ce dernier a regretté de ne pas avoir eu les «coudés franches» tout en ayant des 
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ressources ;

Attendu que M. Athanase POULOPOULOS a déclaré en séance : 
- concernant les consignes données, que son principe est que les chevaux courent pour faire 

l’arrivée, qu’ils s’occupent d’eux et gagnent des courses, que la pouliche avait des problèmes 
physiques au début, mais que lorsqu’ils ont décidé de la faire courir, elle était prête et que c’est 
la raison pour laquelle elle a couru à CLUNY où elle a terminé à la 3ème place et à ARGENTAN où 
elle a couru avec d’autres chevaux d’une certaine qualité ;

- qu’il a discuté avec le jockey pour lui rappeler ces courses et lui a indiqué qu’il pouvait faire 
l’arrivée, car la pouliche était en bonne santé ;

- qu’il a été étonné de l’arrivée, car c’est un bon jockey qui a monté plusieurs fois pour lui avec 
satisfaction, qu’il ne s’attendait pas à cette monte, qu’il n’est pas persuadé qu’il ne pouvait pas 
faire l’arrivée, qu’il a été un peu bloqué certes, mais qu’il a lui-même dit que le cheval avait plein 
de ressources ;

- que la pouliche était capable et que même s’il faut forcer le passage, le jockey pouvait le faire ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le film de contrôle permet de constater que le jockey Stéphane PASQUIER a fait progresser sa 
partenaire ASSIMINA en 7ème ou 8ème position tout au long du parcours le long de la lice intérieure, avant 
de se décaler à la sortie du tournant pour se retrouver en pleine piste ; 

Que la pouliche ASSIMINA s’était retrouvée un instant dans le dos de la jument PANTOMINE qui cédait, tout 
en étant initialement plusieurs longueurs devant elle et dans le dos de plusieurs concurrents positionnés 
sur toute la largeur de la piste ; 

Que ladite pouliche n’avait ensuite pas été dirigée par le jockey Stéphane PASQUIER dans plusieurs 
espaces qui s’étaient ouverts successivement devant elle à droite et à gauche, afin de progresser de 
manière percutante ; 

Que le jockey Stéphane PASQUIER avait en effet adopté une attitude qui apparaît passive, en ne cherchant 
pas à dépasser la jument PANTOMINE, que ce soit une première fois par sa gauche, ou une seconde fois 
par sa droite, alors que des espaces s’étaient ouverts successivement devant lui, sa partenaire ayant des 
ressources, ce qu’il ne conteste pas ; 

Qu’il apparaît que ledit jockey avait par ailleurs «posé ses mains» trop tôt, comme le démontre la vue 
intérieure du film de contrôle ;

Que ce comportement passif est un comportement équivoque qui légitime parfaitement la transmission de 
ce dossier aux Commissaires de France Galop par les Commissaires de courses ; 

Que, cependant, l’argument du jockey Stéphane PASQUIER devant les Commissaires de France Galop 
selon lequel il estimait ne pas avoir de passage suffisamment clair pour progresser peut être entendu ; 

Qu’en effet, les espaces s’étant ouverts devant lui n’ont pas été ouverts de manière totalement sécuritaire, 
ni totalement pérenne, au vu des mouvements de ses différents concurrents devant lui et qu’il peut être 
accepté de prendre en compte cet élément pour justifier l’image insatisfaisante initiale donnée par sa monte ;   

Attendu que s’il est évident que les Commissaires de courses : 
- n’imposent pas à un jockey de soutenir un cheval qui doit être arrêté ou semble en difficulté 

mentale ou physique, 
- n’imposent pas à un jockey de prendre des risques en s’infiltrant dans des espaces trop restreints, 

le sanctionnant au contraire, 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de manière stricte, 

ils ne sauraient accepter ni tolérer qu’un entourage ne fasse pas le nécessaire pour obtenir le meilleur 
classement possible lors d’une course et qu’un cheval ne soit pas suffisamment soutenu dans la ligne 
d’arrivée par son jockey ;

Qu’en l’espèce, les images de la course ont pu alerter les Commissaires de courses vis-à-vis des parieurs 
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qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en l’espèce parié sur la pouliche ASSIMINA ; 

Que, cependant, les éléments apportés devant les Commissaires de France Galop, ainsi que les vues 
de face et de dos ne permettent pas d’être convaincus avec certitude d’une faute professionnelle du 
jockey Stéphane PASQUIER qui a effectivement semblé hésiter à s’insérer entre plusieurs concurrents qui 
«flottaient» devant lui ; 

Attendu qu’il y a lieu, en conséquence, au vu du comportement passif du jockey Stéphane PASQUIER 
durant la ligne d’arrivée de lui adresser des observations en lui demandant de toujours faire le maximum 
pour donner une image non équivoque quant à sa volonté d’obtenir la meilleure allocation possible, mais 
de classer ce dossier au vu du doute persistant sur l’ouverture pérenne des passages devant lui ; 

Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses publiques et leur crédibilité, ainsi que la 
protection de leur image, nécessitent en effet une telle mise en garde ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage de la pouliche ASSIMINA ;
- de classer le dossier sans suite. 

Boulogne, le 1er septembre 2021  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CLAIREFONTAINE – 22 JUILLET 2021 
PRIX VILLE DE TROUVILLE SUR MER (PRIX JACQUES PEILLON)

Les Commissaires de France Galop, agissant au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop :

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses 

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Kevin NABET (RESPLENDOR), Baptiste 
LE CLERC (THRILLING) et Bertrand LESTRADE (GAGE DE REUSSITE) sur un incident survenu dans le 
dernier tournant. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires 
ont sanctionné le jockey Kevin NABET par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours pour avoir, 
en rapprochant le hongre RESPLENDOR vers la corde, à la sortie du dernier tournant, contraint le jockey 
Baptiste LE CLERC qui était engagé à son côté, à verser également vers la corde et mettre ainsi en difficulté 
le jockey Bertrand LESTRADE à son intérieur. 

Pour ce mouvement et monte inconséquente, les Commissaires ont sanctionné le jockey Kevin NABET par 
une interdiction de monter d’une durée de 6 jours. 

Par ailleurs, les Commissaires, après enquête, ont entendu en leurs explications les jockeys Kevin NABET 
et Baptiste LE CLERC au sujet du comportement du jockey Kevin NABET à l’encontre du jockey Baptiste 
LE CLERC après le passage du poteau d’arrivée. Le jockey Kevin NABET a précisé que sur le coup de 
l’énervement il avait fait part de son mécontentement au jockey Baptiste LE CLERC quant à un incident 
survenu dans le dernier tournant, ce qu’a confirmé le jockey Baptiste LE CLERC. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont transmis l’intégralité du dossier aux Commissaires de France Galop.

Attendu qu’à l’issue de la réunion de courses, M. David AELION a été informé, en sa qualité de Secrétaire 
des Commissaires officiellement désigné sur le programme de la réunion de CLAIREFONTAINE du 22 juillet 
2021, par le personnel de l’hippodrome d’une situation qui aurait eu lieu dans l’enceinte des balances après 
la course concernant le jockey Kevin NABET ;

Les Commissaires de courses, par l’intermédiaire de leur Secrétaire, ont sollicité des précisions écrites 
auprès du personnel en fonction ainsi qu’auprès d’un entraîneur public cité dans un témoignage du 
personnel dudit hippodrome, les témoignages recueillis ayant ensuite été adressés aux Commissaires de 
France Galop eu égard à la transmission du dossier ;

Après avoir dûment communiqué les éléments du dossier et appelé les jockeys Kevin NABET et Baptiste LE 
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CLERC à se présenter à la réunion fixée au 18 août 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier puis 
au 1er septembre 2021 suite à une demande de report motivée du conseil du jockey Kevin NABET et après 
avoir constaté la non présentation du jockey Baptiste LE CLERC ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, la décision des Commissaires 
de courses, la transmission de leur rapport accompagné de ses pièces jointes, pris connaissance d’un 
courrier électronique en date du 23 juillet 2021 de la régisseur de l’hippodrome de CLAIREFONTAINE en 
fonction le 22 juillet 2021, d’un courrier électronique du 24 juillet 2021 du juge à l’arrivée en fonction sur 
ledit hippodrome le 22 juillet 2021, d’un courrier électronique en date du 29 juillet 2021 du juge du départ 
en fonction sur ledit hippodrome le 22 juillet 2021, d’un courrier électronique d’un entraîneur public présent 
sur ledit hippodrome le même jour, et des explications écrites fournies par le jockey Baptiste LE CLERC, 
du mémoire et des pièces transmises par le conseil du jockey Kevin NABET, et des déclarations orales de 
ces derniers, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations 
orales, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Louis GISCARD D’ESTAING ;

Sur le fond ;

Vu le rapport de transmission d’un dossier par les Commissaires de courses en fonction à CLAIREFONTAINE 
aux Commissaires de France Galop accompagné de 5 pièces jointes détaillées ci-après, rapport par email 
réceptionné le 30 juillet 2021 mentionnant notamment : 

Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de Clairefontaine le 22 juillet 2021 ont décidé 
de ne pas prononcer immédiatement de sanction concernant un incident intervenu entre les jockeys 
Baptiste LE CLERC et Kevin NABET après le passage du poteau d’arrivée, mais de transmettre le dossier aux 
Commissaires de France Galop au regard du caractère potentiellement grave et répété du comportement en 
cause, conformément aux dispositions des articles 211 et 224 du Code des courses au Galop. 

Vous trouverez donc ci-joint l’ensemble des éléments reçus jusqu’à ce jour :

Le PV de la course établi le 22 juillet 2021

La vidéo de l’altercation après le poteau d’arrivée consultable sur la vidéothèque

Le témoignage de Monsieur Laurent VALENTIN qui officiait en qualité de juge à l’arrivée, reçu par email du 
24 juillet 2021 

Le témoignage de Monsieur Joseph d’ANDIGNE qui officiait en qualité de juge au départ, daté du 29 juillet 
2021.

Le témoignage de Mme Faustine AUBRY, secrétariat de l’hippodrome de Clairefontaine, reçu par email du 
23 juillet 2021

Le témoignage d’un entraîneur public reçu par email du 25 juillet 2021 ; 

Vous laissant le soin de donner les suites que vous estimerez utiles à ce dossier, recevez Madame, Messieurs 
les Commissaires de France Galop, nos respectueuses salutations ;

Vu le courrier électronique de la régisseur de l’hippodrome de CLAIREFONTAINE en date du 23 juillet 2021 
mentionnant notamment :

- qu’à l’arrivée de la 6ème course, il y a eu une altercation dans les balances ; 
- qu’elle s’en est aperçue quand elle a entendu les hurlements d’un entraîneur public (nommé dans 

le courrier) à l’encontre du jockey Kevin NABET qui sous toute vraisemblance venait d’avoir un 
comportement violent à la sortie du vestiaire ;

- que le tout s’est passé à la pesée et sous l’œil des juges de la pesée présents ; 

Vu le courrier électronique d’un juge à l’arrivée en fonction le 22 juillet 2021, courrier en date du 24 juillet 
2021 mentionnant notamment :

- que lors du pesage au retour de leur course, M. NABET, qui était près de l’entrée des vestiaires, 
a croisé M. LE CLERC ; 

- que M. NABET était très remonté envers M. LE CLERC et lui a frappé la tête contre le mur de 
manière violente et impulsive ; 

- que les personnes, qui étaient nombreuses, ont émis leur stupéfaction notamment un entraîneur 
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public qui a lancé à haute voix : «arrête, Kevin, fais pas ça !!!» ; 
- que les deux jockeys se sont ensuite séparés, sachant que M. LE CLERC n’a réagi d’aucune 

façon violente, ni en se plaignant ; 

Vu le courrier électronique d’un juge du départ en fonction le 22 juillet 2021, courrier en date du 29 juillet 
2021 mentionnant notamment :

- avoir entendu un grand bruit dans la salle des balances durant la pesée retour sans avoir pu voir 
l’altercation entre les jockey Baptiste LE CLERC et Kevin NABET ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur public nommé dans les différents témoignages en date du 25 
juillet 2021 mentionnant notamment :

- qu’il a entendu un bruit comme si quelqu’un ou quelque chose avait mis un coup dans le mur ; 
- qu’il a vu M. NABET à l’endroit du bruit et en a conclu que celui-ci avait dû s’emporter ; 

Vu l’envoi des vues de l’incident après le passage du poteau d’arrivée au conseil du jockey Kevin NABET 
en date du 2 août 2021 suite à sa demande téléphonique en ce sens et ses remerciements du même jour 
en réponse ;

Vu le courrier électronique du jockey Baptiste LE CLERC en date du 23 août 2021 mentionnant notamment :
- qu’il y a eu mouvement dans le dernier tournant du Prix JACQUES PEILLON, qu’après leur 

passage du poteau «Kévin» a saisi la jugulaire de son casque en exprimant son mécontentement 
suite à ce mouvement en question ;

- qu’au retour des balances Kévin a mis un coup dans le cadre sur lequel sont affichés les parcours, 
d’où ce bruit de résonance qui a surpris les personnes à proximité, qu’il ne l’a pas frappé ni 
violenté ;

- qu’il souhaitait également faire part de sa relation avec le jockey Kévin NABET, qui est une relation 
fraternelle, que dès le début de son apprentissage il a été au service de M. MACAIRE, où «Kévin» 
exerçait également, qu’il l’a pris sous son aile, a toujours été là pour le conseiller, l’aiguiller au 
mieux le long de sa perte de décharge et même encore actuellement ;

- qu’il souhaiterait donc dédiaboliser l’acte de CLAIREFONTAINE ainsi que l’image violente qui lui a 
été attribuée, que ce n’était pas un geste de méchanceté envers lui ni de violence, que «Kévin» a 
exprimé son mécontentement, que peut être n’a-t-il pas usé de la méthode la plus adéquate mais 
que son geste n’était vraiment pas visé à lui faire du mal ;

- qu’ils ont d’ailleurs échangé dans la foulée après leur friction, que Kévin NABET lui a immédiatement 
présenté ses excuses, qu’il n’y a aucune malveillance entre eux, que leurs relations sont et 
resteront intactes, qu’il continuera d’avoir son soutien et lui le sien et qu’il n’a rien de plus à ajouter 
le concernant ;

Vu les échanges de procédure avec le conseil du jockey Kevin NABET en date des 23 et 25 août 2021 
concernant notamment l’acceptation d’une prise de rendez-vous pour consulter le dossier le mercredi 25 
août 2021;

Vu le mémoire, accompagné de ses pièces jointes, transmis par le conseil du jockey Kevin NABET le 26 
août 2021 mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure ; 
- la présentation de ses excuses au jockey Baptiste LE CLERC par le jockey Kevin NABET, de vive 

voix et par un message SMS du 22 juillet 2021 versé au dossier ; 
- l’état émotionnel et de fatigue tout à fait particulier dans lequel se trouvait Kevin NABET, sa 

compagne ayant accouché de leur premier enfant dans la nuit précédente peu avant 6h du matin 
après une nuit longue pour elle et l’enfant ; 

- que le lendemain de la course un employé de France Galop dont l’exposant ignore en l’état les 
conditions dans lesquelles il était chargé de réaliser des investigations apparait s’être rapproché 
de plusieurs personnes pour recueillir leurs témoignages pour un incident à la pesée d’après 
course ; 

- que l’analyse des différents témoignages indique qu’il est allégué une altercation qui aurait pu se 
dérouler lors de la pesée impliquant Kevin NABET ; 

- que seul le juge à l’arrivée évoque un acte violent de Kevin NABET envers Baptiste LE CLERC qui 
lui a frappé la tête contre le mur de manière violente et impulsive ; 

- que ces accusations graves ne sont étayées par aucun autre élément du dossier et ne correspondent 
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pas à la description des faits par Baptiste LE CLERC ; 
- que Kevin NABET a en effet été contrarié par le déroulement de la course mais que les faits 

dénoncés par le juge de l’arrivée ne sont pas démontrés ; 
- que le jockey Baptiste LE CLERC lui-même évoque un coup dans le cadre sur lequel sont affichés 

les parcours ; 
- que si ce geste d’humeur était certes déplacé, il n’était pas dirigé contre Baptiste LE CLERC ; 
- que ce geste s’explique par la frustration de M. Kevin NABET provoquée par une fin de course mal 

maitrisée, sans doute par manque de fraicheur et de concentration ; 
- que Kevin NABET ne conteste pas les faits après le passage du poteau d’arrivée et les regrette 

sincèrement ; 
- une reprise du courrier de Baptiste LE CLERC ; 
- que la video montre que l’incident n’a duré que 2 à 3 secondes et qu’il n’y a pas eu de conséquence 

dommageable pour le jockey et son cheval ; 
- que Kevin NABET est conscient qu’il n’avait pas à commettre ce geste, quelles que soient les 

circonstances dans lesquelles le dernier tournant a été abordé par les jockeys ; 
- que Kevin NABET réitère ses excuses à l’égard de son confrère, et plus largement à l’égard de 

France Galop et de tous les acteurs des courses ; 
- qu’il n’entend pas fuir ses responsabilités à ce titre ; 
- qu’en ce qui concerne son comportement à la pesée de retour, aucune pièce du dossier consulté 

n’expose les conditions dans lesquelles un employé de France Galop a été chargé d’investiguer 
sur ce comportement, ni pourquoi il a contacté des témoins, les informations fournies et les 
questions posées ; 

- que cela est un vice de procédure ; 
- que sur les faits, la régisseur n’a pas été témoin visuel, décrivant avec peu de précision ;
- que l’entraîneur public cité dans son témoignage a été interrogé par l’employé de France Galop 

le jour-même avant de lui adresser son témoignage par écrit ; 
- que cet entraîneur public évoque un emportement et non pas d’une altercation ; 
- que dans la mesure où la régisseur a écrit que l’incident se serait produit à la pesée sous l’œil des 

juges de la pesée présents, l’employé de France Galop a poursuivi ses investigations et contacté 
le juge au départ qui a envoyé une attestation montrant qu’il n’a été que témoin auditif ;

- que l’on peut s’interroger sur les conditions dans lesquelles ce témoignage a été recueilli et les 
informations données sur les faits présumées ; 

- qu’un seul témoin fait état d’une altercation ayant opposé Kevin NABET à Baptiste LE CLERC 
avec un geste violent du premier vers le second ; 

- que la prétendue victime ne confirme pas ce témoignage ; 
- que la prétendue victime évoque un coup dans le cadre mais que Kevin NABET ne l’a ni frappé, 

ni violenté ; 
- que Kevin NABET ne conteste pas le geste d’humeur consistant à avoir frappé dans le cadre 

en question et reconnaît que cette attitude n’avait pas sa place dans les enceintes réservées et 
que s’il a pu choquer des personnes présentes à la pesée, il en est désolé et tient à assurer les 
Commissaires de France Galop qu’à l’avenir il n’adoptera plus ce type de comportement ; 

- un rappel des circonstances particulières vécues par Kevin NABET les 21 juillet et 22 juillet 2021 
en raison d’évènement dans sa vie privée, et la reconnaissance de Kevin NABET que son état 
émotionnel et de fatigue s’ils ne peuvent pas excuser son comportement, expliquent qu’il n’ait 
pas été dans les meilleurs conditions pour appréhender la frustration née d’une fin de course mal 
gérée ; 

- que prenant le recul, conscient de l’erreur commise dans le dernier tournant, il n’a pas interjeté 
appel de la décision concernant les 6 jours prononcés à son encontre par les Commissaires de 
courses ; 

- qu’il ne doute pas un seul instant que ces faits seront examinés par les Commissaires de France 
Galop en tenant compte du contexte particulier décrit et de la portée limitée de ces faits sur la 
course et ses acteurs ; 

- les éléments de procédure et leurs conséquences concernant deux décisions du 5 août 2020 et 
du 19 août 2020 concernant Kevin NABET, la dernière décision étant suspendue par ordonnance 
du juge des référés dans l’attente d’un jugement au fond et que si les Commissaires de France 
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Galop par extraordinaire entendaient entrer en voie de condamnation, ils ne pourraient en aucun 
cas prendre en considération ces décisions antérieures dans leur délibéré ; 

- que les règles de droit commun relative à la récidive impliquent une première décision définitive 
et que les décisions de 2020 sont privées d’effet, la situation de récidive n’étant pas remplie, ce 
qui interdit une aggravation de la sanction ; 

- que les Commissaires de France Galop dans leur grande sagesse sans commettre d’amalgame 
malheureux, redonneront aux faits leur portée, dans la limite de leur jurisprudence habituelle pour 
ce type d’incident ; 

Attendu que le conseil du jockey Kevin NABET a développé son mémoire en séance et a ajouté : 
- qu’il remercie pour le report et la procédure menée devant les Commissaires de France Galop ; 
- que le jockey Kevin NABET a 15 ans de carrière derrière lui et peu de sanctions donc qu’il n’est 

pas «le tapeur» que certains voudraient présenter ; 
- que ses excuses sont réitérées oralement à l’égard de France Galop par son client qui désire 

assumer les conséquences de son geste après le poteau et de son geste contre un cadre dans 
les balances ; 

- que la décision de l’année dernière est en pièce jointe mais ne doit pourtant pas être un moyen 
de diligenter une enquête à charge contre Kevin NABET, cette décision étant en cours d’examen 
par les instances de droit commun et ne pouvant fonder une récidive ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au jockey Kevin NABET de décrire précisément 
la scène ; 

Attendu que le jockey Kevin NABET a indiqué avoir, par une erreur d’analyse, considéré que Baptiste LE 
CLERC n’était pas engagé à son intérieur et qu’il avait été fautif d’une gêne dans le parcours, que cela l’avait 
frustré et qu’il s’était emporté ce qu’il estime ne pas être un comportement approprié, ajoutant qu’à tête 
reposée il a accepté sa sanction pour cet incident dans le parcours ; 

Que lors de la pesée de la course suivante, il s’est emporté en mettant un coup avec sa main contre un 
cadre ce qui a fait pas mal de bruit ; 

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

***

Vu les articles 43, 194, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I.	 Sur	l’absence	de	prise	en	compte	d’un	état	de	récidive

Attendu que le jockey Kevin NABET a déjà fait preuve d’un comportement violent dans l’enceinte d’un 
hippodrome, ayant donné lieu à une décision de la Commission d’appel de France Galop en date du 19 
août 2020 dont l’exécution a été suspendue par le Tribunal administratif de CERGY PONTOISE, en référé, 
mais qui n’a pas donné lieu à ce jour à une décision sur le fond ; 

Que l’état de récidive n’est pas encadré par le Code des Courses au Galop ni en droit administratif, conduisant 
à donner un pouvoir discrétionnaire à l’administration quant aux conséquences à tirer du comportement 
qu’elle impute à l’intéressé ; 

Que si les Commissaires de France Galop n’entendent pas en l’espèce, au regard des recours en cours, 
aggraver les sanctions encourues au titre d’un état de récidive, ils demeurent libres de rappeler le contexte 
factuel dans lequel s’inscrivent ces faits nouveaux et de déplorer les répétitions d’un comportement violent 
du jockey Kevin NABET ; 

II.	 Sur	le	comportement	du	jockey	Kevin	NABET	à	l’encontre	du	jockey	Baptiste	LE	CLERC	après	le	
passage	du	poteau	d’arrivée	et	ses	conséquences 

Attendu qu’après le passage du poteau d’arrivée, le jockey Kevin NABET s’est rapproché à cheval du 
jockey Baptiste LE CLERC qui était également à cheval ; 

Qu’alors que les jockeys étaient tous deux à cheval et au trot, le jockey Kevin NABET a attrapé la jugulaire 
du casque du jockey Baptiste LE CLERC en faisant pencher son confrère vers le bas pendant plusieurs 
secondes et en l’invectivant avec sa parole et son doigt pointé sur lui ; 
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Attendu qu’un tel comportement est dangereux, pouvant occasionner une chute du jockey ainsi agressé 
physiquement et suspendu par la jugulaire de son casque, ainsi qu’un accident ou une blessure des chevaux, 
étant observé qu’il est en outre constitutif d’un comportement portant atteinte à l’image des courses ; 

Attendu qu’un tel geste, particulièrement agressif et menaçant ne saurait être toléré de la part d’un jockey 
professionnel à l’encontre de l’un de ses confrères ; 

Que le jockey Kevin NABET ne conteste pas avoir réalisé un tel geste ; 

Que le jockey Kevin NABET explique ce geste par un état de fatigue et émotionnel avancé, lié à l’accouchement 
de sa compagne la nuit passée ;

Que ces éléments contextuels, supposément également source de grande joie pour le jockey, ne justifient 
toutefois pas un tel comportement, un jockey devant en toutes circonstances contenir ses frustrations, a 
fortiori à cheval, à l’arrivée d’une course filmée et à l’égard de ses collègues jockeys ; 

Que si le jockey Kevin NABET ne s’estimait pas en état de courir sans mettre en danger sa sécurité et celle 
de ses collègues, il aurait dû s’abstenir ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner cet acte agressif et dangereux à cheval à l’encontre du jockey Baptiste 
LE CLERC, acte reconnu par le jockey Kevin NABET, par une interdiction de monter d’une durée de 15 
jours ; 

III.	Sur	le	comportement	du	jockey	Kevin	NABET	dans	les	enceintes	réservées	à	l’issue	de	la	course	

Attendu que deux attestations de témoins visuels et auditifs font état d’une agression du jockey Baptiste LE 
CLERC par le jockey Kevin NABET dans les enceintes réservées à proximité du vestiaire lors des opérations 
d’après course, un témoignage particulièrement explicite d’un juge de l’arrivée officiellement en fonction 
ce jour-là mentionnant que le jockey Kevin NABET «a frappé la tête contre le mur de manière violente et 
impulsive de son confrère Baptiste LE CLERC» ;

Attendu que le jockey Baptiste LE CLERC dément pour sa part une telle agression, indiquant ne pas avoir 
été frappé, mais confirmant que son confrère a effectivement tapé dans un cadre dans l’enceinte des 
balances après la course ; 

Attendu que la présumée victime de l’agression nie donc la réalité de celle-ci évoquant notamment une 
relation de longue date avec le jockey Kevin NABET ; 

Que, cependant, le jockey Kevin NABET a violemment tapé dans du matériel des balances de l’hippodrome 
de CLAIREFONTAINE de manière avérée, certaine et reconnue, comme cela ressort des témoignages 
concordants évoquant un bruit important et une situation violente, le jockey Kevin NABET indiquant «qu’il 
ne conteste pas le geste d’humeur consistant à avoir frappé dans le cadre en question et reconnaît que cette 
attitude n’avait pas sa place dans les enceintes réservées et que s’il a pu choquer des personnes présentes 
à la pesée, qu’il en est désolé et tient à assurer les Commissaires de France Galop qu’à l’avenir il n’adoptera 
plus ce type de comportement»  ; 

Attendu que si l’attestation du juge de l’arrivée concernant un coup porté au jockey Baptiste LE CLERC dans 
l’enceinte des balances fait foi, le fait de ne pas avoir saisi les Commissaires de courses immédiatement 
de la situation et que le jockey Baptiste LE CLERC affirme désormais par écrit ne pas avoir été victime d’un 
coup après la course dans cette enceinte, ne permet pas de sanctionner le jockey Kevin NABET pour un 
coup donné à son confrère à ce moment-là ; 

Attendu qu’en ce qui concerne les conditions dans lesquelles les différents témoignages ont été recueillis, 
il convient de préciser que M. David AELION était le Secrétaire des Commissaires officiellement prévu au 
programme de la réunion de course et que l’ensemble des éléments ont été transmis aux Commissaires de 
France Galop qui ont pu forger leur opinion ;

Attendu qu’en tout état de cause, le jockey Kevin NABET reconnaît avoir fait part d’un comportement violent 
et avoir frappé dans un cadre ;

Attendu que le comportement agressif, dangereux pour lui-même, les tiers, les locaux et le matériel et partant 
intolérable de la part du jockey Kevin NABET dans les balances après la course, celui-ci reconnaissant qu’il 
a pu choquer les personnes présentes dans l’enceinte, après avoir présenté un comportement dangereux 
envers Baptiste LE CLERC à cheval, plusieurs minutes plus tôt, porte en outre atteinte à l’image des ourses 
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et doit être sanctionné ; 

Attendu qu’il y a donc lieu de sanctionner le jockey Kevin NABET par une interdiction de monter d’une 
durée de 10 jours pour ce comportement dans les balances ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner le jockey Kevin NABET par une interdiction de monter d’une durée totale de 25 

jours dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 1er septembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – L. GISCARD d’ESTAING – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LE LION D’ANGERS - 22 AOUT 2021 - PRIX DE DE LA SABLONNIERE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses :

Agissant sur réclamation du jockey Dylan SALMON (HOOPA) arrivé 2ème et Christopher RIOU (LION DE 
LISBOA) arrivé 3ème, se plaignant sur la régularité du retour du hongre TRAVELLING BOY (Léa SUISSE) 
arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête. 

Après audition des intéressés et du juge de la pesée, les Commissaires ont en application de l’article 178 
paragraphe III, distancé le hongre TRAVELLING BOY de la 1ère place considérant que son jockey après 
avoir dessellé à l’emplacement désigné, avait à deux reprises traversé le public, sans avoir une impossibilité 
de modification de poids et sans aucun contrôle par un Commissaire ou un préposé. 

Le classement est en conséquence devenu le suivant: 1er: HOOPA, 2ème: LION DE LISBOA, 3ème: 
SEVILLE, 4ème: HOPHOP HOP DE PAIL, 5ème : PRINDSAY ROSETGRI.

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léa SUISSE par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours.

Saisis d’appels interjetés par la Société d’entraînement Christophe DUBOURG, Vincent HOUDIN et le jockey 
Léa SUISSE contre la décision des Commissaires de courses en fonction d’avoir procédé au distancement 
de TRAVELLING BOY de la 1ère place et d’avoir sanctionné le jockey Léa SUISSE par une interdiction de 
monter pour une durée de 15 jours ; 

Après avoir pris connaissance des courriers par lesquels les appelants ont interjeté appel et a motivé ceux-
ci ; 

Après avoir dûment appelé M. Vincent HOUDIN, la Société d’entraînement Christophe DUBOURG et Léa 
SUISSE, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre TRAVELLING BOY, ainsi que les 
jockeys Dylan SALMON et Christopher RIOU à se présenter à la réunion fixée au 1er septembre 2021 pour 
l’examen contradictoire de cet appel et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de M. 
Vincent HOUDIN et du jockey Léa SUISSE, assistée par son conseil ; 

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, pris connaissance des explications fournies par les appelants, le conseil du 
jockey Léa SUISSE, les jockeys Dylan SALMON et Christopher RIOU et des attestations spontanées reçues 
dans le cadre du présent appel et mentionnées ci-dessous, et après avoir entendu le jockey Léa SUISSE, 
son conseil et M. Vincent HOUDIN, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite 
de leurs déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;
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Sur le fond ;

Vu le courrier d’appel du jockey Léa SUISSE en date du 25 août 2021, reçu également par courrier 
recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment : 

- qu’elle conteste le déroulement de l’enquête au cours de laquelle le jockey Dylan SALMON, arrivé 
second, a menti et faussement déclaré qu’elle s’était rendue au vestiaire avant la pesée officielle ; 

- qu’en outre, les Commissaires de courses n’ont pas enregistré le désistement du jockey 
Christopher RIOU de sa réclamation initiale ; 

- qu’elle s’est rendue directement aux balances pour se faire peser et que son poids était de 70,4 
kg et a bien été enregistré par un préposé de l’hippodrome ; 

- que c’est seulement après cette première pesée qu’il lui a été précisé que la pesée du retour de 
la course devait se tenir au milieu du rond de présentation ; 

- qu’elle s’y est rendue en évitant tout contact avec le public et que le même poids a été enregistré 
une seconde fois ; 

- qu’aucune intention volontaire de sa part ne peut justifier le caractère grave de la sanction infligée ;   

Vu le courrier d’appel de l’entraîneur Christophe DUBOURG en date du 25 août 2021, confirmé par l’envoi 
d’un courrier recommandé du même jour et son courrier complémentaire reçu le 30 août 2021 mentionnant 
notamment : 

- que cette décision résulterait d’une faute disciplinaire visée à l’article 178 du Code des courses, 
Léa SUISSE étant injustement sanctionnée pour être revenue aux balances avant de se faire 
peser dans le rond de présentation ; 

- qu’il faut prendre en considération le fait qu’elle a bien été pesée 2 fois avec le même poids 
conforme de 70,4 kg ;

- qu’il estime que la décision prise et que le distancement de son cheval repose exclusivement sur 
les fausses déclarations du jockey Dylan SALMON arrivé deuxième et que le jockey Christopher 
RIOU s’est désisté de sa réclamation, après avoir été contradictoirement entendu par les 
Commissaires de courses ;

- que comme l’ont écrit des journalistes spécialisés le distancement est sévère et injuste ; 
- que plusieurs jockeys lui ont rapporté qu’il n’y a aucune information ni dans les vestiaires, ni 

dans les balances sur l’obligation de se peser au milieu du rond de présentation au retour de la 
course  ; 

- que son jockey montait pour la 1ère fois au LION D’ANGERS et qu’elle a gagné ; 
- qu’elle est rentrée dans le rond en étant interviewée par la chaîne diffusant les courses et qu’elle 

a ensuite fait les photographies ;
- qu’au moment d’aller se peser, un professionnel lui a donné une mauvaise information et elle est 

partie précipitamment à la salle des balances ; 
- qu’elle n’avait aucune intention de tricher, car elle est revenue immédiatement se peser dans le 

rond ; 
- que le distancement est donc mal fondé et qu’il espère que l’arrivée initiale sera rétablie ; 

Vu le courrier d’appel de M. Vincent HOUDIN en date du 25 août 2021, confirmé par l’envoi d’un courrier 
recommandé adressé le même jour, mentionnant notamment : 

- que cette décision résulterait d’une faute disciplinaire dont le jockey Léa SUISSE est injustement 
accusée d’être retournée au vestiaire avant sa pesée du retour de la course ; 

- qu’il estime que la décision prise et que le distancement de son cheval reposent exclusivement 
sur les fausses déclarations du jockey Dylan SALMON qui revendiquait la 1ère place ; 

- qu’étant présent sur l’hippodrome, il se tient à disposition pour donner toutes les explications 
utiles ; 

Vu le courrier d’explications du jockey Dylan SALMON en date du 26 août 2021 mentionnant notamment : 
- qu’il a porté réclamation, car il a vu revenir Léa SUISSE du bâtiment où se trouvent les vestiaires 

et les balances d’avant course avant d’aller se peser pour la pesée d’après course qui s’effectue 
dans le rond juste à côté de l’endroit où s’effectue la photo du gagnant ; 

- que le jockey Christopher RIOU avait également confirmé devant les Commissaires que le jockey 
Léa SUISSE était bien sortie du rond, ce qu’elle a reconnu en indiquant qu’elle est allée au bâtiment 
des vestiaires et pesée d’avant course en expliquant ne pas savoir où s’effectuait la pesée d’après 
course ; 
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- que Léa SUISSE est donc passée à deux reprises dans le public (une fois pour aller près des 
vestiaires et une fois pour retourner au rond) avant d’effectuer sa pesée d’après course ; 

Vu le courrier d’explications du jockey Christopher RIOU en date du 26 août 2021 mentionnant notamment : 
- qu’il tient à préciser qu’il intervient en tant que témoin dans cette enquête et non en tant que 

porteur de réclamations comme précisé ainsi : «Agissant sur réclamation du jockey Dylan SALMON 
(HOOPA) arrivé 2ème et Christopher RIOU (LION DE LISBOA) arrivé 3ème, se plaignant sur la 
régularité du retour du hongre TRAVELLING BOY (Léa SUISSE) arrivé 1er» ; 

- que, cependant, il atteste avoir vu Léa SUISSE après s’être pesée, revenir du bâtiment en face du 
rond, vraisemblablement la pesée d’avant course, et donc ayant traversé le public à deux reprises 
pour se peser à l’endroit désigné d’après course ;

- que Léa SUISSE a également confirmé cette déclaration ;
- qu’il n’a donc pas porté réclamation le dimanche 22 août 2021 n’ayant pas assez de recul sur la 

situation et également considérant que ce n’était pas de son ressort de contrôler la pesée d’après 
course ; 

Vu le courrier électronique spontané adressé par un photographe hippique reçu le 27 août 2021 et lu en 
séance d’appel de manière contradictoire, courrier développant son opinion personnelle sur la situation 
intervenue ; 

Vu le courrier électronique spontané adressé par le co-propriétaire de TRAVELLING BOY, M. Alexandre 
DESBOIS, le 27 août 2021, lu en séance d’appel de manière contradictoire, courrier développant son 
opinion personnelle concernant la situation et la décision prise par les Commissaires de courses ; 

Vu les deux courriers électroniques spontanés adressés par le Juge des Opérations, Arrivée et Pesée pour 
la Fédération des Courses Hippiques Anjou-Maine, le 28 août 2021, lus en séance d’appel de manière 
contradictoire mentionnant sa version des faits ; 

Vu le courrier électronique spontané adressé le 29 août 2021 par l’éleveur de TRAVELLING BOY, M. Philippe 
PANNETIER, lu en séance d’appel de manière contradictoire développant sa version des faits et son opinion 
personnelle sur la situation intervenue ; 

Vu le courrier électronique du conseil du jockey Léa SUISSE reçu le 31 août 2021 comportant notamment : 
- une attestation du 30 août 2021 de M. ANDRIEUX ; 
- un email du 30 août 2021 de Mme GOHIER (préposée aux balances) ;
- cinq photographies de Mlle Léa SUISSE pendant et après le Prix de LA SABLONNIERE ; 

Vu le courrier électronique du conseil du jockey Léa SUISSE reçu le 1er septembre 2021 comportant 
une attestation signée d’un prestataire de services en fonction sur l’hippodrome LE LION d’ANGERS, 
mentionnant notamment la chronologie détaillée de l’arrivée du jockey Léa SUISSE sur la balance de la 
salle de pesée et sa surveillance par le préposé en fonction durant le parcours pour éviter tout contact pour 
se rendre à la bonne balance, suite à l’information de son erreur de balance ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Julien MERIENNE du 1er septembre 2021 transmettant la copie 
d’un article de presse hippique relatant les faits et les «aveux» du jockey Léa SUISSE ; 

Attendu que le conseil du jockey Léa SUISSE a déclaré en séance :
- avoir pris connaissance des différents témoignages nombreux et spontanés reçus et qu’il est là 

pour assurer de la totale bonne foi et absence de triche de Léa SUISSE ; 
- que l’esprit de l’article 178 est de contrôler la pesée des jockeys notamment quand ils ne 

descendent pas au bon endroit et d’éviter une volonté de triche et de contact ; 
- que des photographies ont été transmises pour démontrer l’absence de toute triche ; 
- que le gagnant était le cheval local de l’étape et qu’il y avait de l’engouement après sa victoire ; 
- que Léa SUISSE montait pour la première fois sur cet hippodrome et a monté une seule fois 

sur un hippodrome où deux enceintes de pesée existent, la première fois étant à CRAON où 
les indications sont très claires pour les jockeys, contrairement au LION D’ANGERS où aucune 
indication ni aucun règlement ne mentionne cela ; 

- que le plan interactif de l’hippodrome disponible mentionne un rond de présentation et une 
enceinte de balances, mais pas deux enceintes de pesée ; 

- qu’un professionnel a indiqué à Léa SUISSE où se trouvaient les balances et qu’elle s’y est donc 
rendue, mais qu’en réalité il s’agissait de la balance d’avant course ;  
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- que la secrétaire de l’hippodrome la voyant sur la mauvaise balance l’a renvoyée vers le rond de 
présentation où a lieu la pesée d’après course  ; 

- que Léa SUISSE s’est présentée une première fois dans une enceinte de balance officielle ; 
- que la seule question qui demeure est : «est-elle rentrée dans le vestiaire», comme le prétend 

Dylan SALMON et que la réponse est «non», comme en atteste la totalité des très nombreux 
témoignages reçus ; 

- qu’il n’y a aucune triche ni aucune mauvaise foi ; 
- qu’il n’y a eu aucun contact avec le public et que les jockeys croisent du public sur énormément 

d’hippodromes ; 
- que l’attestation mentionnant la surveillance du retour de Léa SUISSE de la mauvaise balance à 

la bonne confirme la situation et l’absence de triche ; 
- qu’il n’y a aucune infraction au règlement, pas de contact et un respect des délais de pesée ; 
- qu’il n’y a aucune indication textuelle de la pesée d’après course ; 
- que le droit administratif permet la rectification d’une erreur et que Léa SUISSE avait le droit de ne 

pas savoir où était la pesée d’après course au vu de l’absence de texte et d’indication ; 
- qu’elle a rectifié son erreur immédiatement ; 
- que le cheval a porté le bon poids ; 

Attendu que M. Vincent HOUDIN a indiqué avoir sellé lui-même le cheval et qu’il avait le bon poids et tous 
les éléments pesés sur son dos ; 

Attendu que le jockey Léa SUISSE a déclaré ne rien avoir à ajouter, que tout le monde a travaillé très dur 
pour obtenir cette victoire, qu’elle a été honnête, qu’elle connaît l’importance de la pesée d’après course et 
des règles à respecter et que tout cela est horriblement dur ; 

Attendu que l’ensemble des personnes présentes lors de la séance ont visionné le film d’après course et 
constaté l’endroit de la pesée d’après course et la position du jockey Léa SUISSE au moment de passer 
devant après sa course, un jockey étant en train de se peser ; 

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 43, 178, 180, et 207 du Code des courses au Galop ;

Vu en particulier les dispositions de l’article 178 prévoyant notamment : 
- que les jockeys concernés ne doivent pas mettre pied à terre avant d’avoir atteint l’emplacement 

désigné ;
- qu’après avoir mis pied à terre à cet emplacement, les jockeys doivent desseller eux-mêmes leurs 

chevaux, puis aller directement se faire peser en évitant tout contact ; 
- que, sauf cas de force majeure ou sauf impossibilité manifeste de modification du poids, le cheval 

dont le jockey :
- descend de cheval avant l’emplacement désigné et revient ainsi se faire peser sans que son 

retour ait pu être contrôlé ;
- bien que descendu de cheval à l’emplacement désigné, ne se présente pas à la pesée ou ne 

s’y présente pas conformément aux dispositions du paragraphe précédent, sera distancé ; 
- que les Commissaires de courses peuvent infliger une amende de 15 à 15.000 euros au 

jockey ayant enfreint les règles du retour des concurrents et que si le cheval est distancé 
de ce fait d’une place donnant droit à une allocation, les Commissaires de courses peuvent 
interdire au jockey fautif de monter pour une durée déterminée ; 

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et du film de contrôle d’après course, que le jockey Léa 
SUISSE, contre laquelle deux confrères jockeys avaient réclamé après la course :

- après avoir posé pour la photographie de la victoire, s’était dirigée vers la droite du rond et vers le 
public et non pas vers la pesée d’après course située au milieu du rond de présentation à côté de 
l’enceinte du gagnant, le film permettant d’ailleurs de la voir écarter son tapis de selle numéroté 
avec sa main, notamment pendant qu’elle s’éloignait de la pesée d’après course avant toute 
pesée ; 

- que l’image d’après course à disposition permet en effet de constater que le jockey Léa SUISSE 
ne s’est pas dirigé vers la pesée d’après course directement, allant dans un sens opposé, ce 
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qu’elle reconnaît et ce qui résulte des différentes explications concordantes reçues dans le cadre 
du présent appel ; 

- que les conditions de son retour jusqu’à la pesée d’après course ont été critiquées par deux 
de ses confrères jockeys sur place, ce qui les a conduits à la saisine des Commissaires de 
courses qui avaient le devoir d’étudier leur réclamation au regard des dispositions objectives et 
impératives du Code des Courses au Galop ; 

- que les conditions de son retour à cette pesée n’ont objectivement pas pu être contrôlées par 
un Commissaire de course ou un préposé, ni l’impossibilité manifeste d’avoir modifié son poids 
pendant le laps de temps entre la photographie de la victoire et son parcours à travers différentes 
enceintes de l’hippodrome éloignées de la pesée d’après course ; 

- que les images ne permettent pas de suivre tout le chemin parcouru par le jockey Léa SUISSE 
avant sa pesée d’après course, chemin effectué à travers le public et dans un sens opposé à 
la pesée et qui l’a conduit dans les locaux de la société des courses avant qu’elle ne revienne 
finalement dans le rond d’après course pour se peser ; 

- que les images ne permettent pas non plus de vérifier qu’elle n’avait pas modifié de manière 
certaine tous les éléments avec lesquels elle avait monté avant de se peser ; 

Attendu que les Commissaires de courses, saisis de la situation par deux jockeys à l’issue de l’épreuve, 
et sans éléments probants non discutables permettant de contrôler les allées et venues du jockey Léa 
SUISSE depuis sa descente de cheval au retour de la course jusqu’à sa pesée officielle d’après course, 
ne pouvaient objectivement pas valider les conditions du contrôle de son poids d’après course au vu des 
dispositions dudit Code et des éléments de preuve à leur disposition et qu’il y a donc lieu de maintenir leur 
décision prise dans le strict respect du texte dudit Code qu’il est de leur devoir de faire respecter ;

Attendu que les Commissaires de France Galop, soucieux de transmettre de manière transparente et 
complète les opinions reçues dans ce dossier, décident également de communiquer, à toutes fins utiles, la 
présente décision à la Fédération Nationale des Courses Hippiques et à la Société des Courses du LION 
D’ANGERS pour qu’elles prennent toute initiative qu’elles jugeront utiles, si de nouvelles mesures leur 
apparaissent nécessaires, en matière d’affichage et de communication des différentes enceintes de pesée 
sur les hippodromes ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en qualité de juges d’appel, en application des dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du 
Code des Courses au Galop, 

Décident :
- de déclarer recevables les appels interjetés par le jockey Léa SUISSE, la Société d’entraînement 

Christophe DUBOURG et M. Vincent HOUDIN ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses dans toutes ses dispositions ; 
- de communiquer, à toutes fins utiles, la présente décision à la Fédération Nationale des Courses 

Hippiques et à la Société des Courses du LION D’ANGERS pour qu’elles prennent toute initiative 
qu’elles jugeront utiles, si de nouvelles mesures leur apparaissent nécessaires, en matière 
d’affichage et de communication des différentes enceintes de pesée sur les hippodromes. 

Boulogne, le 2 septembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ;  

Après avoir pris connaissance des Conclusions d’Enquête du Département Livrets et Contrôles de France 
Galop en date du 31 août 2021 relatives au comportement du représentant de l’entraîneur Tom GEORGE 
concernant le hongre ACTIVIAL, sur l’hippodrome d’AUTEUIL, le samedi 29 mai 2021, avant que celui-ci 
ne participe au Prix VALMAJOUR, épreuve pour laquelle les Commissaires de courses l’ont déclaré non 
partant et ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses	du	29	mai	2021

Les Commissaires de courses ont été saisis par le vétérinaire de service les informant que le personnel 
accompagnant du hongre ACTIVIAL effectuait des inhalations nasales sur ledit hongre avant la course. 
Lesdits Commissaires, après avoir entendu en ses explications la représentante de l’entraîneur Tom 
GEORGE, lui ont indiqué que le hongre ne serait pas autorisé à participer à la course. Ils ont également 
demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement biologique du hongre ACTIVIAL, ont fait prélever le 
produit administré et ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop.

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications transmises par l’entraîneur 
Tom GEORGE au cours de l’enquête ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu les articles 198,199, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Département Contrôles en date du 31 août 2021 mentionnant notamment  :
- que lors de l’enquête la représentante de Tom GEORGE a expliqué qu’elle ne savait pas que 

seuls les vétérinaires de service étaient autorisés à pratiquer des soins médicaux dans l’enceinte 
de l’hippodrome ; 

- qu’un examen clinique lors de l’enquête a mis en évidence de faibles bruits respiratoires lors de 
l’auscultation du champ thoracique distale (inflammation légère des voies respiratoires) ; 

- que les inhalations nasales sont des soins quotidiens d’ACTIVIAL depuis qu’il est en France 
(présence entre le 16 avril 2021 au 3 juin 2021) ; 

- que ce soins ont été pratiqués grâce à un nébuliseur et du chlorure de sodium ; 
- que l’analyse du prélèvement effectué le 29 mai 2021 est négative ; 
- que l’analyse du second prélèvement effectué le 3 juin 2021 est négative ; 
- que l’analyse du prélèvement effectué sur la cupule du nébuliseur est négative ; 
- que, lors de sa dernière course le 11 mai 2015, ACTIVIAL avait nécessité un traitement en urgence 

par le vétérinaire en fonction à AUTEUIL ; 
- que pour recourir une attestation a été rédigée par le vétérinaire traitant au ROYAUME UNI et a été 

envoyée le 15 avril 2021 certifiant qu’ACTIVIAL est apte à courir ; 

Attendu que le hongre ACTIVIAL a été déclaré non partant à l’occasion du Prix VAJMAJOUR le 29 mai 
2021, après avoir fait l’objet, par le personnel accompagnant de l’entraîneur, le jour de l’épreuve susvisée 
et sur l’hippodrome, d’une administration au moyen d’inhalations d’une substance autre que la nourriture 
normale ; 

Que le hongre ACTIVIAL a en effet été déclaré non partant après avoir fait l’objet, par le personnel 
accompagnant de son entraîneur, qui le reconnaît et l’explique notamment par une méconnaissance de la 
réglementation en la matière, le jour de l’épreuve susvisée et sur l’hippodrome, d’une administration par 
inhalation de substances autres que la nourriture normale ; 

Attendu que les analyses des prélèvements effectués sur le hongre ACTIVIAL et sur le matériel nébuliseur 
au cours de l’enquête n’ont pas mis en évidence une substance prohibée ;  

Attendu qu’il résulte de ce qui précède et des explications de l’entraîneur Tom GEORGE que celui-ci doit 
être sanctionné pour sa première infraction aux dispositions susvisées concernant l’administration de soins 
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vétérinaires autres que la nourriture normale sur un hippodrome par une amende de 800 euros ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Tom GEORGE par une amende d’un montant de 800 euros.

Boulogne, le 2 septembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le 28 avril 2021, le jockey Alexandre BOUILLÉ ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement biologique 
pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome de LA TESTE ; 

Le lendemain, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 18 août 2021, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 31 août 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement biologique 
le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Alexandre BOUILLÉ à fournir ses explications ou demandé à être 
entendu avant le 6 septembre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes dont le rapport de contrôle infructueux dans 
lequel il est indiqué que ledit jockey a omis de se présenter au prélèvement biologique ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Alexandre BOUILLÉ en date du 6 septembre 2021 mentionnant un rendez-vous 
important à ROYAN l’ayant empêché de se présenter le 28 avril 2021 ; 

Attendu que le jockey Alexandre BOUILLÉ a été désigné pour subir un prélèvement biologique le 28 avril 
2021 sur l’hippodrome de LA TESTE, mais qu’il ne s’est pas présenté audit prélèvement, le rapport de 
contrôle infructueux mentionnant que ledit jockey a omis de se présenter ;

Que ledit jockey a été informé par courrier en date du 29 avril 2021 qu’il n’était pas autorisé à remonter 
en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra 
remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 18 août 2021, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et qu’il a 
donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un point de vue médical ;

Attendu que ledit jockey, en ne se présentant pas audit contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas 
respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ; 
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Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 18 août 2021 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans 

toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas 
présenté audit prélèvement pour lequel il avait été désigné, ce qui constitue un manquement non 
acceptable au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Alexandre BOUILLÉ le 18 août 2021 ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 6 septembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 9 juillet 2021 dans l’établissement de l’entraîneur 
Jérôme ZULIANI - entraîneur public dont les écuries sont situées au 31 La Fontaine de Santé, 50530 
DRAGEY-RONTHON, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que le hongre DAFFODIL ROSE a fait l’objet, 
le 29 avril 2021, d’une administration de glucocorticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que ledit hongre a participé le 13 mai 2021 au Prix FRANCE SIRE PRIX ANJOU-LOIRE CHALLENGE couru 
sur l’hippodrome LE LION D’ANGERS à l’issue duquel il s’est classé 6ème ;

Après avoir dûment demandé des explications écrites à l’entraîneur Jérôme ZULIANI et à Mme Jean PICARD 
pour l’examen contradictoire de ce dossier et leur avoir proposé d’être entendus par les Commissaires de 
France Galop et après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de l’entraîneur 
Jérôme ZULIANI ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 20 août 2021 et leurs 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course n’a 
pas été respecté ;

- M. Jérôme ZULIANI a été interrogé à ce sujet et indique qu’il s’est fié aux conseils de sa vétérinaire 
qui a spécifiquement utilisé une substance glucocorticoïde de courte durée, cette dernière pensant 
que le délai était de 8 jours et non de 14 jours ;

- M. Jérôme ZULIANI a été averti qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration articulaire 
contenant n’importe quelle substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

Vu l’ordonnance vétérinaire mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée 
par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes, et 
mentionnant un délai d’attente de 8 jours avant de participer à une course ; 

Vu les courriers d’explications de l’entraîneur Jérôme ZULIANI en date des 3 et 5 septembre 2021 mentionnant 
notamment ne pas avoir d’autre complément à rajouter au dossier, suite aux explications déjà fournies par 
courrier concernant son pensionnaire DAFFODIL ROSE ;

Vu les articles 62 et 198 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu que l’ordonnance en date du 29 avril 2021 mentionne un traitement par infiltration effectué à l’aide de 
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BETNESOL nd, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes administrée au hongre DAFFODIL 
ROSE, ce qui est reconnu ;

Que cette ordonnance mentionne notamment le nom du hongre susvisé, le nom de la substance administrée, 
médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indique expressément l’administration du 
traitement vétérinaire en question audit hongre ;

Qu’il convient de prendre acte des explications de l’entraîneur Jérôme ZULIANI qui reconnaît «s’être fié aux 
conseils de sa vétérinaire qui a spécifiquement utilisé une substance glucocorticoïde de courte durée, cette 
dernière pensant que le délai était de 8 jours et non de 14 jours» ; 

Attendu que la situation du hongre DAFFODIL ROSE est donc objectivement constitutive d’une infraction au 
Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur 
de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux 
de son effectif ;

Attendu que le hongre DAFFODIL ROSE a participé au Prix FRANCE SIRE PRIX ANJOU-LOIRE CHALLENGE 
couru sur l’hippodrome LE LION D’ANGERS le 13 mai 2021, à l’occasion duquel il s’est classé 6ème ; 

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation dudit 
hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état 
sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation dudit hongre à une 
course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le hongre DAFFODIL ROSE de la 6ème place et, au vu des 
dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Jérôme ZULIANI pour cette première infraction par 
une amende de 800 euros ; 

PAR CES MOTIFS : 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer le hongre DAFFODIL ROSE de la 6ème place du Prix FRANCE SIRE PRIX ANJOU-
LOIRE CHALLENGE couru sur l’hippodrome LE LION D’ANGERS le 13 mai 2021 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère EMERAUDE DE KERZA; 2ème BUTTERFLY DU MOU ; 3ème OTCHOA ROUGE ; 4ème SURDOUE DE 
BALLON ; 5ème DYLANE; 6ème BOMARI ; 7ème DEEJAY MECENE ; 

- de sanctionner l’entraîneur Jérôme ZULIANI, en sa qualité d’entraîneur, gardien du hongre 
DAFFODIL ROSE par une amende de 800 euros pour son infraction aux dispositions du Code 
des Courses au Galop. 

Boulogne, le 6 septembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P. SABAROTS





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 3281 4887 PRIX USEFUL
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	 62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 
2.500 reçus cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2282 3 Goldy	Maker, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Queen Bertinaie [Bricassar (USA)], 631/2 k, Agh, R. Marcel 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 3)

 2615 1 Grenade D’Alene, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 641/2 k,  h, C. Huguet (Y. Barille), 
C. Huguet – (n° corde 7)

 2777 2 Happy	De	Reve, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 65 k (631/2 k), A. Gronfier 
(Mme M. Eon), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

 2935 2 Hallatienne, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 681/2 k,  h, G. Rocton 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

 2675  Guyane, f, al, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Russie 
[Network (GER)], 631/2 k, g, O. Auneau (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2777  Griffee, f, 5 ans, 601/2 k,  h, J. Provost (A. Baron), 
J. Provost – (n° corde 2)

 3068 2 Gmadylu, h, 5 ans, 65 k, E. Lecoiffier (M. Androuin), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

 2850 2 Gerline, f, 5 ans, 661/2 k, gh, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 568 a
3 long ½, 1 long, 2 long, tête, 3 long ½, ¾ long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 620	a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
	 648	a Louis Couteaudier.
	 486	a	Jean-Paul	Gronfier.
	 324	a Jean-Paul Marchand.
	 162	a Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 3’0’’2’’’
La jument GRENADE D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 3282 4883 GRAND PRIX DE CHATEAUBRIANT
(Classe	2)

26 000 c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	
n’ayant, depuis le 26 décembre de l’année dernière inclus, ni été classés 
dans les trois premiers d’une Listed Race ni, depuis le 26 mars de cette 
année inclus, gagné une Classe 1. Poids		:	 57	k. Tout gagnant, cette 
année, d’une course de Classe 2 portera 1 k. 1/2  ; de plusieurs courses 
de Classe 2 ou d’une course de Classe 1, 3 k.
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CHÂTEAUBRIANT
0107	238 jeudi 26 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Christian MARCHAND – Marie-Pierre GUERIN

 3280 4882 PRIX DES ETOILES
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2516  Never	Give	Way	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Market Day GB (Tobougg IRE), 561/2 k (54 k), B. van Dalfsen 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 2796 2 Shaiyma, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Shamakiya 
IRE (Intikhab USA), 561/2 k (A. Roussel), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 1)

 3053  Fetarde, f, b, 3 ans, par Spider Flight et English [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (54 k),  h, JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

   Palombaggia IRE, f, b, 3 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Perliere IRE (Verglas IRE), 541/2 k (52 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc) – (n° corde 6)

 2893 2 A La Folie, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Almost 
Always IRE (Galileo IRE), 561/2 k (55 k),  h, Mme V. Dubois 
(Q. Perrette), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 2991  Glyndebourne	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3044 4 Icename	Mome, h, 3 ans, 58 k, B. Letourneux 
(M. Androuin), B. Letourneux – (n° corde 5)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 155 a
courte encolure, ¾ long, 3 long ½, courte encolure, 9 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Never Give Way Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Shaiyma.
	 1 296	a Fetarde.
	 864	a Palombaggia Ire, prime non attribuée.
	 432	a A La Folie.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.
	 480	a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
	 418	a S.A. Aga Khan.
	 136	a R. Ryan, prime non attribuée.
	 104	a Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’54’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL (SHAIYMA) arrivée 2e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir, en cessant de solliciter ladite pouliche avant le passage 
du poteau d’arrivée perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 
1re place.
La pouliche FETARDE a fait l’objet d’un prélèvement après la course.
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Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Esteem Aunay.
	 882	a Al Rassoul.
	 661	a Anse De Bel’Amande.
	 567	a Fire Of Beauty.
	 283	a Holocene Bere.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Clement Frecelle, Pascal Reaute.
	 478	a Mme Christiane Volkmer.
	 358	a Thierry Bruit-Bonsergent.
	 255	a Haras De Beauvoir.
	 127	a Sas Regnier.

Temps total : 2’7’’95’’’
Le hongre FIRE OF BEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 3284 4884 PRIX DE PARISLONGCHAMP
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +28.

 3014 3 Got	Navy, h, b, 3 ans, par French Navy GB et Got 
Bird [Oratorio (IRE)], 551/2 k, A, M. Monfort (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2676  Nisry, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill 
Dancer (IRE)], 58 k (561/2 k), Mme A. Kurth (Mme C. Pacaut), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 2698 4 Ma	Difference, f, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et M’Oubliez Pas USA (El Corredor USA), 59 k, 
Haras d’Etreham (A. Madamet), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2952 3 Sciliar	IRE, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 58 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2915 3 Alternative, f, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Shotgun 
Wedding GB (Champs Elysees GB), 571/2 k, Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2915 4 Blue One, m, 3 ans, 58 k,  h, M. Serafino (F. Veron), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 2541 4 Happy	Lane, f, 3 ans, 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3043  Show	Girl, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), g, M. Drean 
(T. Blanchouin), M. Drean – (n° corde 5)

 2896  Sotchi, f, 3 ans, 53 k (511/2 k),  h, J. Grassick (Mme L. Oger), 
J. Grassick – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 633 a
courte tête, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 2 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Got Navy.
	 1 944	a Nisry.
	 1 458	a Ma Difference.
	 972	a Sciliar Ire, prime non attribuée.
	 486	a Alternative.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Haras De Treli.
	 810	a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
	 720	a Mme Angela Kurth.
	 180	a Hugues Rousseau.
	 153	a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MA DIFFERENCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Coralie PACAULT (NISRY) en ses explications, lui ont adressée 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Augustin MADAMET (MA DIFFERENCE) et Alexandre ROUSSEL (GOT 
NAVY) en leurs explications, les ont sanctionnés par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leurs cravaches 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre NISRY a fait l’objet d’un prélèvement après la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1425  Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 6 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 57 k (541/2 k), 
Feel Good Horse Racing (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 2828  Champy	Charm, m, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Rose Vista (Vatori), 57 k (541/2 k), g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2864 2 Young Merlin IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et 
Zelloof IRE (Kheleyf USA), 581/2 k (57 k), 0, A. Don 
(Mme M. Eon), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2519  Esprit Estula, h, b.f, 7 ans, par Spirit One et Alcolea GB 
(Refuse To Bend IRE), 57 k, Rémi Richard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 5)

 2194 1 Redkan, h, b.m, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 57 k,  h, 
Mme de MC. Bodard de La Jacopiere (F. Veron), N. Paysan – 
(n° corde 3)

5 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 544 a
Eng. Sup. : Champy Charm, Redkan
1 long ½, nez, 4 long, 1 long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a

Primes aux propriétaires :
	 4 095	a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
	 2 000	a Champy Charm.
	 1 474	a Young Merlin Ire, prime non attribuée.
	 655	a Esprit Estula.
	 421	a Redkan.

Primes aux éleveurs :
	 1 353	a Christopher Hogg, S.A. Aga Khan.
	 1 105	a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
	 355	a Mme Denis Peltier.
	 309	a Michael A. Ryan, prime non attribuée.
	 189	a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.

Temps total : 2’57’’50’’’
Le hongre CHECKPOINT CHARLIE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

 3283 4886 PRIX GUY RAYNARD
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +28.

 3040  Esteem	Aunay, f, b.f, 7 ans, par Spirit One et Bird Of 
Honor GB (Mark Of Esteem IRE), 60 k (571/2 k), C. Frecelle 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2822  Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 571/2 k, 0, P. Nicot (s) 
(F. Veron), P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 2918 2 Anse De Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 59 k (561/2 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2783 4 Fire	Of	Beauty, h, b, 5 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 54 k, 0, A. Morteo (Q. Perrette), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3017  Holocene	Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k,  h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 4)

 2918 3 Gormlaith, f, 7 ans, 581/2 k,  h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 9)

 3099  Beleave You, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ah, E. Gueneau 
(Mme L. Poggionovo), P. Adda (s) – (n° corde 5)

 2784  Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 59 k,  h, R. Guillerme 
(M. Delalande), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2950  Spirit Jo, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, JF. Lelievre (A. Roussel), 
JF. Lelievre – (n° corde 8)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 613 a
Eng. Sup. : Beleave You, Wyomia Jasmin
1 long ½, ¾ long, courte tête, tête, nez, 1 long, 2 long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 3286 815 PRIX DE LA MAISON DE L’ARMATEUR
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2741 4 Chantarella, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Eiria (GB) (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), L. Bongen 
(Mme M. Velon) – (n° corde 3)

 2827 3 Romantic	Rose, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Rocaille [Anabaa (USA)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 2751 2 Twilight, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 58 k, Ecurie Jeffroy (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2741  Lastotchka, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Noel Forgeard (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 2961  Sparkle	On	GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Sparkling Beam IRE (Nayef USA), 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 7)

 2827  Velsheda, f, 2 ans, 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 2961  Lady	Pink, f, 2 ans, 58 k, LH, Fred Rossi (s) – 
(n° corde 12)

 2764  Arabian	Music	USA, f, 2 ans, 58 k, g, A. Al Maddah 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2961  Let Her Go ITY, f, 2 ans, 58 k, Mme L. Gallino 
(S. Pasquier), D. Smaga – (n° corde 4)

   Star Filante, f, 2 ans, 56 k, G. Doleuze (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 9)

 2669  Hello Ella, f, 2 ans, 58 k, Mme M. Groll-Flynn (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

11 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 443 a
Eng. Sup. : Lady Pink
Sans motif : Ermelie
courte tête, encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, dead-heat, 1 long ¾, 
3 long, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Chantarella.
	 3 402	a Romantic Rose.
	 2 551	a Twilight.
	 1 701	a Lastotchka.
	 850	a Sparkle On Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Lutz Bongen.
	 858	a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
	 748	a Haras Du Quesnay.
	 572	a Earl Touchstone.
	 114	a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’41’’’
Les pouliches CHANTARELLA et SPARKLE ON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3287 814 PRIX DU QUARTIER SAINT-FRANCOIS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2717 2 Cilantro, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2826 2 Mister Saint Paul, m, b, 2 ans, par Dariyan et Elusive 
Kay [Elusive City (USA)], 58 k,  h, B. Raber (A. Lemaitre), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2826 5 Everillo, m, b, 2 ans, par Amarillo IRE et Ever Desdemone 
[Shakespearean (IRE)], 58 k, C. Salet (C. Demuro), 
F. Bresson (s) – (n° corde 4)

   Cazenove IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Na 
Zdorovie GB (Cockney Rebel IRE), 56 k, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 1)
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 3285 4885 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +28.

 2709 2 Delta Spirit, h, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 601/2 k (58 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3012 4 Asanda IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 531/2 k (51 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Lory-Foucher), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2933  Youmsovain, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 611/2 k (59 k), J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3046  Perfecto, m, b, 5 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 58 k, 0h, B. Le Regent (Q. Perrette), 
B. Le Regent – (n° corde 2)

 3040  Be	The	Mam, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kamate 
[Early March (GB)], 541/2 k,  h, N. Leenders (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 2847 1 Estibere, h, 5 ans, 511/2 k, Mme J. Mercier (A. Bernard), 
Mme J. Mercier – (n° corde 9)

 1523 5 Rosebelle, f, 4 ans, 52 k (511/2 k), J. Planque (Mme M. Eon), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 3046  Grand	Jailly, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), J. Planque (s) 
(L. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3040  Molino, m, 4 ans, 54 k, gh, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 628 a
¾ long, 2 long, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Delta Spirit.
	 1 458	a Asanda Ire, prime non attribuée.
	 850	a Youmsovain.
	 729	a Perfecto.
	 364	a Be The Mam.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Bruno Foucher.
	 461	a Rabbah Bloodstock Limited.
	 328	a Patrick Chedeville.
	 306	a R. Roberts, prime non attribuée.
	 164	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Gilbert Saudrais.

Temps total : 2’3’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu la femme-jockey Marylin EON en 
ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 100 euros pour 
s’être présentée à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde du hongre DELTA SPIRIT (Anthony BARZALONA) 
arrivé 1re, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la jument ASANDA (IRE) (Marius 
LORY-FOUCHER) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
jument ASANDA (IRE) n’aurait pas devancé le hongre DELTA SPIRIT lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Le hongre DELTA SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement après la course.
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Cabal.
	 2 484	a Manta Beach.
	 1 863	a Sapiens.
	 1 242	a Snorkeling.
	 621	a Quelle Charm.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Antoine Gilibert.
	 602	a Haras De Beauvoir.
	 451	a Jean-Claude Seroul.
 301 a Haras De Beauvoir.
	 150	a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann, 

Lerner (S).
Les hongres CABAL et SNORKELING ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Maxime GUYON et Stéphane PASQUIER au sujet d’un 
incident survenu à environ 250 mères du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que les légers mouvements constatés n’avaient pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

 3289 817 PRIX DE LEAUPARTIE
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 26 février 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 1 depuis 
le 26 février 2021 portera 2 k, depuis le 26 mai 2021, 3 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2964 2 Prince	Lancelot	(GB), m, b, 3 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Rainbow Vale [Moss Vale (IRE)], 57 k,  h, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 2496  Reina Madre IRE, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Splashdown GB (Falbrav IRE), 571/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 3019 4 Coefficiente	(GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Al 
Reem (GB) (Raven’S Pass USA), 551/2 k, M. Al-Thani 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2600 1 Lanaken, h, b, 3 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 57 k, g, B. Dasras (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   London	Royal	(IRE), h, b, 3 ans, par Territories 
IRE et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, 
Mme K. O’Sullivan (C. Demuro), TM. Walsh – (n° corde 5)

 3062  Big Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 57 k, H. Boutin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 938 a
encolure, nez, tête, 2 long, 2 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Prince Lancelot (Gb).
	 3 591	a Reina Madre Ire, prime non attribuée.
	 2 646	a Coefficiente (Gb).
	 1 512	a Lanaken.
	 756	a London Royal (Ire).
	 567	a Big Freeze.

Primes aux éleveurs :
	 2 290	a Ecurie Skymarc Farm.
	 980	a Al Shahania Stud.
	 565	a P. Burns, prime non attribuée.
	 560	a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
	 210	a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
	 183	a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’8’’65’’’
Le poulain PRINCE LANCELOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
La pouliche REINA MADRE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3290 813 PRIX IRISH RIVER
(Classe	2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
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 2902  Al	Kharaitiyat, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Identity 
Run Fast IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k (561/2 k), 
KR. Al Mohannadi (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 2)

   Portbail, m, 2 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2840 5 Mistergif, m, 2 ans, 58 k, S. Dehez (s) (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 907 a
Eng. Sup. : Portbail
1 long ½, 2 long, 3 long, ½ long, 3 long, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Cilantro.
	 3 402	a Mister Saint Paul.
	 2 551	a Everillo.
	 1 701	a Cazenove Ire, prime non attribuée.
	 850	a Al Kharaitiyat.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Wertheimer & Frere.
	 1 144	a Mme Annie Delarue.
	 858	a Pierre Lamy, Sebastien Lamy.
	 286	a Khalid Rashid Al Mohannadi.
	 229	a Coseda Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’23’’’
Les poulains CILANTRO et MISTER SAINT PAUL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3288 816 PRIX D’HOULGATE
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

 3018 3 Cabal, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 581/2 k, U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 3097 5 Manta	Beach, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et 
Mantadive [Okawango (USA)], 571/2 k (56 k), G. Doleuze 
(Mme M. Michel), G. Doleuze – (n° corde 15)

 3018 2 Sapiens, m, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 3018 4 Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Serious Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k, 0, Z. Ben M’Rad 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 2967  Quelle	Charm, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
A. Von Gunten (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 2967 2 Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Brillantissime 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

 2967  Otambura IRE, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, JL. Fonteyne 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 16)

 3097 7 Equilot, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Zass 
(Mme M. Velon) – (n° corde 3)

 2967  Crystal	Lady, f, 3 ans, 59 k,  h, Hyperion SARL 
(S. Pasquier), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2779 3 La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, Novum Stables SL 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 3018 5 Missy	Chope, f, 3 ans, 56 k, 0h, A. Chopard, 
Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 2980 3 Hedwig	IRE, h, 3 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(M. Barzalona) – (n° corde 13)

 2439 3 Lovni Tender, h, 3 ans, 54 k, B. Dunn (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 3096  Hybrid, h, 3 ans, 581/2 k, A, Mme E. Lefevre Trupiano 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2980  Vedvokov, h, 3 ans, 53 k,  h, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 895 a
Eng. Sup. : Equilot, La Cheffe IRE
Certif. vétérinaire : Bobik
Chev. retir. : Spanish Honey IRE
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 3038 3 Vasy	Sakhee, f, b, 8 ans, par Sakhee USA et Vasy 
Fleur De Roy [Balleroy (USA)], 56 k, 0, D. Dumoulin 
(M. Barzalona), R. Le Gal – (n° corde 7)

 2614 3 Leon, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Arnette 
(Denham Red), 541/2 k, P. Gueret (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 3049 5 Arazy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 581/2 k, A, A. Doussot (H. Besnier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 3024  Oser IRE, f, 4 ans, 541/2 k,  h, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 5)

 2944  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 531/2 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 3005 5 Sarendam, h, 7 ans, 59 k, 0, Gemini Stud (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2959 4 Local	Whisky	IRE, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
A. & G. Botti (s) (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 677 a
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, ½ long, tête, courte 
encolure, 1 long ¼, 1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Decbou (Gb).
	 1 675	a Meisho Felicity.
	 1 234	a Speed Of Motivator (Ire).
	 705	a Last Bright.
	 352	a Vasy Sakhee.
	 340	a Leon.
	 302	a Arazy.

Primes aux éleveurs :
	 2 557	a Ian Dennis Fair.
	 670	a Chevotel De La Hauquerie.
	 594	a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
	 382	a Suc. Gaetan Gilles.
	 191	a Ecurie Atropas.
	 153	a Philip Gueret.
	 112	a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot.

Temps total : 3’32’’60’’’
Le hongre DECBOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La jument LAST BRIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3292 818 PRIX DE LA BRUYERE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 3064 2 Uzel, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 57 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 2891 4 Becquamis, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 60 k, F. Martins - C. De V. A. Lda 
(I. Mendizabal), JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 7)

 3000 2 Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 55 k, Ah, Paul Richard 
(T. Bachelot) – (n° corde 15)

 3001  Bonusdargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 51 k (52 k), A, A. Bezirov 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 3009 3 Explorar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 60 k, 0, P. Faucampre (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3008 1 Angela, f, 4 ans, 591/2 k, S. Guerin, FX. Belvisi – 
(n° corde 11)

 2891 7 Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, 561/2 k (55 k), A, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2968 1 Downeva, m, 8 ans, 55 k, Ecurie Avant-Garde 
(M. Barzalona), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 16)

 3000 4 Dancing	Master, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 14)

 3000 5 Lloydminster, h, 11 ans, 57 k,  h, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2906 1 Topgear, m, n, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miss Lech USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 2907 1 Shaikha, f, b.f, 2 ans, par Ribchester IRE et Kerila 
[Makfi (GB)], 551/2 k, Al Shaqab Racing (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2966 2 Rose Premium (IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 551/2 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 2889 1 Perfect	Colour	(GB), f, b, 2 ans, par Ultra IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 551/2 k, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2740 1 Bremontier, m, b, 2 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 57 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3112  Comtesse Vera, f, gr, 2 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 54 k, g, JP. Vanden Heede 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 931 a
Consition spéciale : Till We Die
1 long, 3 long, ¾ long, 5 long, 2 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Topgear.
	 4 069	a Shaikha.
	 2 998	a Rose Premium (Ire).
	 1 713	a Perfect Colour (Gb).
	 856	a Bremontier.
	 642	a Comtesse Vera.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Snig Elevage.
	 894	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
	 659	a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 576	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 288	a Franklin Finance S.A. .
	 216	a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’17’’12’’’
La pouliche TILL WE DIE a été déclarée non partante, cette dernière 
s’étant retournée derrière les stalles et son jockey Frida VALLE SKAR 
s’étant accidentée.
Le poulain TOPGEAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche ROSE PREMIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
CHAPPET Fabrice par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.

 3291 819 PRIX DE BREVEDENT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
26 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +28,5.

 3116 1 Decbou	(GB), h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 59 k,  h, O. Brochart (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 2370  Meisho	Felicity, f, b, 7 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 581/2 k, 
Y. Matsumoto (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

 2746 5 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 6 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 57 k, 0h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 3)

 2769 2 Last	Bright, f, gr, 6 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 571/2 k (561/2 k),  h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 1)
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15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 558 a
Eng. Sup. : Le Hoyo
1 long ¾, 1 long ½, courte encolure, nez, courte encolure, 1 long ½, 
encolure, 1 long ¾, encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 11 137	a Burning Victory.
	 4 232	a Le Hoyo.
	 3 118	a Albir.
	 1 782	a Flyingbeauty.
	 693	a Port Deauville.
	 668	a Fitzcarraldo.
	 445	a Aristocrate.

Primes aux éleveurs :
	 3 284	a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
	 1 908	a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
	 1 406	a Carlos Vazquez Gonzalez.
	 803	a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
	 376	a Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
 301 a Hubert Honore.
	 200	a Denis Gallet.

Temps total : 3’23’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument BURNING VICTORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Les hongres LE HOYO et PORT DEAUVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le cheval ALBIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
La pouliche FLYINGBEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Christopher GROSBOIS et Maryline EON en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Marline EON par une interdiciton de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant 
pencher son cheval sous l’effet de la cravache, gênant ainsi un de ses 
concurrents.

MONTIGNAC-CHARENTE
0538	238 jeudi 26 août 2021

Commissaires de courses : Julien GROSSO – Martine BROSSARD – 
Daniel CHAILLOU – Yves BERNARD

 3294 5278 PRIX DE JARNAC
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 
2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Zinda	Des	Pictons, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et Zahra 
Des Pictons (Montmartre), 561/2 k (54 k), Mme H. Drugeon 
(Mme L. Foulard), Mme I. Gallorini – (n° corde 3)

 3074  Atthetopofthehill, h, n, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 60 k, Haras de La Vega 
(B. Flandrin), J. Planque (s) – (n° corde 1)

   Etoile Du Pilori, f, al, 4 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 561/2 k (54 k), 
0, Mme C. Lequien (Mme C. Janneau), Mme C. Lequien – 
(n° corde 2)

 3069 4 Pardonne Moi (GB), h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Assagie IRE (Dansili GB), 64 k (611/2 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 2749  Aika, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Rawdah 
GB (Galileo IRE), 561/2 k, A. Bidon (E. Corallo), A. Bidon – 
(n° corde 5)

 3069 5 La Forlonge, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, RM. Dupuis 
(H. Mouesan), RM. Dupuis – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 151 a
5 long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

2 600 m
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 2968  Darwen, h, 4 ans, 551/2 k,  h, G. Pannier (E. Etienne), 
G. Pannier – (n° corde 5)

 3001 3 Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), 
Stal Vie en Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 3)

 818  Krome, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), E. Large (Mme A. Massin), 
E. Large – (n° corde 13)

 3105  Augustine, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 12)

 3008  Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 54 k, g, G. Curens 
(T. Trullier), A. Junk (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 726 a
Eng. Sup. : Uzel, Krome
Certif. vétérinaire : Cantilienne
Chev. élim. : Kool And The Gang IRE
Chev. retir. : Jilbaab GB, Handchop
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Uzel.
	 1 323	a Becquamis.
	 992	a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
	 661	a Bonusdargent.
	 425	a Explorar.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 717 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
	 358	a Guy Pariente Holding.
	 267	a Kevin Blake, prime non attribuée.
	 191	a Daylesford Stud.

Les honres UZEL et BECQUAMIS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3293 812 HANDICAP DE LA MANCHE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
26 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +20,5.

 2039 1 Burning	Victory, f, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
M’Oubliez Pas USA (El Corredor USA), 601/2 k, Mme A. Turley 
(F. Blondel), WP. Mullins – (n° corde 7)

 2653  Le	Hoyo, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 541/2 k, 0, Ecurie Chiarelli (S. Pasquier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 3037 3 Albir, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Ensis SPA 
(Zieten USA), 57 k, 0h, A. Boucher (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 15)

 2828 3 Flyingbeauty, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 551/2 k, Ecurie X (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2977  Port Deauville, h, b.f, 6 ans, par Dunkerque et 
Chaussette [High Chaparral (IRE)], 551/2 k, Mme N. Carrie-
Eychenne (C. Demuro), F. Foresi – (n° corde 9)

 2832 6 Fitzcarraldo, h, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 52 k, A, J. Barnett (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2653 2 Aristocrate, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Mitzi Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 60 k, Mme E. Lafeu 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 1425 3 Lettyt	Storm, h, 7 ans, 551/2 k, A, Cte de E. Saint Pierre 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3116 3 Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 531/2 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 3037 5 Max	La	Fripouille, h, 9 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 2828  Barbadin (GB), h, 4 ans, 54 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 2653 6 Lootah, h, 4 ans, 55 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 6)

 3037 7 Mont Steele, h, 5 ans, 571/2 k, Mme P. Demercastel 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3005 1 Bosquentin, h, 6 ans, 531/2 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 3005  Kenverna, f, 4 ans, 54 k, M. Foursin, de B. Montzey (s) – 
(n° corde 2)
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 2974 5 Avendar, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Vermentina IRE 
(Darshaan GB), 541/2 k, 0, (7 000), E. Alhtoushi (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1624  Kahouna, f, al, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
Mme J. Potier (H. Mouesan), S. Zuliani (s) – (n° corde 4)

 3065  Dona Alegria, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A, (7 000), 
Haras du Hoguenet (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 2991  Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (7 000), 
A. Piednoel (Mme M. Meyer), J. Piednoel – (n° corde 7)

 2806  Sun Gazing, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (7 000), L. Mazzone 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 142 a
tête, ¾ long, encolure, 2 long, 1 long, 4 long ½, 4 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a City Rock.
	 756	a Prince Charming.
	 567	a Ernest In Love.
	 378	a Avendar.
	 189	a Kahouna.

Primes aux éleveurs :
	 458	a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
	 210	a European Bloodstock Management, Christopher Hogg, Ecurie La Boetie.
	 183	a Francis Joseph Gillespie.
 70 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

Temps total : 2’8’’0’’’
Le cheval CITY ROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3297 5277 PRIX DES COMMERCANTS
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	3	ans		:	56	k.	1/2		;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3236 3 Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 62 k (591/2 k), T. Mercier 
(Mme L. Foulard), T. Mercier – (n° corde 5)

 2976 1 Jaidixans, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Torte (IRE) (Grand 
Lodge USA), 60 k (571/2 k),  h, Ger. Lecomte (J. Delaunay), 
Ger. Lecomte – (n° corde 2)

 3136  Hurricane	Light, h, b, 6 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 621/2 k (60 k),  h, Mme S. Felicite 
(Mme M. Meyer), L. Larrigade – (n° corde 7)

 2807  Mi Bella, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kiora (Keltos), 
58 k, 0h, T. Lestrade (C. Cadel), D. Henderson – 
(n° corde 6)

 3069 2 Polly	Rocket, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Ciranna GB (Peintre Celebre USA), 60 k (571/2 k), Ah, 
Bourgogne Racing Club (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 8)

 3100  Maxken, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), D. Riou (D. Morin), 
D. Riou – (n° corde 1)

 2846 3 Fantastic	Lily, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), g, RM. Dupuis 
(H. Mouesan), RM. Dupuis – (n° corde 4)

 2783  Mocklershill, h, 9 ans, 591/2 k, J. Bertin (B. Flandrin), 
J. Bertin – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 292 a
Eng. Sup. : Polly Rocket
2 long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Appapays Racing Club.
	 304	a Mlle Francoise Perree.
	 228	a Snig Elevage.
	 152	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 76	a Giuseppe Rossi.

Temps total : 2’7’’9’’’
Le cheval HURRICANE LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
	 760	a Scea Marais Des Pictons.
	 304	a Haras De La Vega, Jean-Pierre-J. Riviere.
	 228	a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
	 114	a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 76	a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’47’’8’’’
Le cheval ATTHETOPOFTHEHILL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune 
jockey, Melle Charlotte JANNEAU en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage abusif de sa cravache (7 coups).

 3295 5275 PRIX DES PARTENAIRES DE LA SOCIETE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3171 5 Warning At Sea (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 561/2 k, 
P. Florio (B. Flandrin), F. Seguin – (n° corde 3)

 2486 5 Imagine	Machine, f, al, 3 ans, par Pomellato GER 
et Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, V. Le Roy 
(C. Cadel), E. Papon – (n° corde 4)

 3187  Jimaliyah, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k (54 k),  h, Mme R. Khaddam 
(H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 2818  Alliyadh	Dubreau, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et 
Riyadh [Desert Style (IRE)], 561/2 k (54 k), gh, J. Masanet 
(L. Rousseau), C. Pautier – (n° corde 5)

 2873 4 Prince	Chaparal, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Fringe Success IRE (Selkirk USA), 58 k (551/2 k), g, 
D. Lauffer (D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

   Malabar	Prince, h, 3 ans, 56 k,  h, B. Guillaume 
(E. Corallo), C. Pautier – (n° corde 6)

 2873 5 Bulle De Diamant, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie Jules Ouaki (Mme L. Foulard), D. Henderson – 
(n° corde 9)

   Polycon, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, Mme F. Schlund 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 2851  Las	De	Chop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), JS. Bureau 
(A. Subias), JS. Bureau – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 194 a
Eng. Sup. : Jimaliyah
½ long, ½ long, 5 long, 4 long, 1 long, 4 long ½, loin, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 540	a Deln Ltd.
	 288	a Scea Haras De Peyre, Mlle Elisabeth Adenot.
	 162	a Scea Du Haras De Victot.
	 144	a Mme Benedicte Charoy, Feycal Zabat.
	 54	a Richard Sam Hoskins, Mustard Bloodstock.

Le cheval WARNING AT SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3296 5276 PRIX FRANCE GALOP- TROPHEE PARIS-TURF
(À réclamer)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2954 2 City	Rock, f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 541/2 k, (7 000), 
JM. Bonnin (W. Smit), JM. Bonnin – (n° corde 8)

 2787  Prince	Charming, h, b, 3 ans, par Charming Thought GB 
et Light Shine GB (Dansili GB), 56 k,  h, (7 000), F. Gillespie 
(M. Foulon), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 2483 5 Ernest In Love, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et 
Echo Bravo GER (Shirocco GER), 58 k, 0, (7 000), 
European Bloodstock Management (C. Cadel), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)
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Eng. Sup. : What Do You Say, Nuance De Trois
1 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 4 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
	 304	a Hubert Honore, S.A. Cheval Invest.
	 228	a Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
	 152	a Galileo Racing Inc.
	 76	a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 2’5’’9’’’
Le cheval WHAT DO YOU SAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310	239 vendredi 27 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Patrick SABAROTS – Pierre-Jean ALAUX

 3300 4738 PRIX DU JUST’EQUILIBRE (PRIX D’ELLON)
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+	15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 3125 2 Kygo	GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Kigali 
GER (Dalakhani IRE), 581/2 k, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 2706 2 Villa	Darya, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Shippawa (GB) (Hernando), 561/2 k, Haras des Sablonnets 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2936 1 Motazzen IRE, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Yaazy 
IRE (Teofilo IRE), 59 k, Shadwell France SNC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3132 4 Kergrist, h, gr, 3 ans, par Milanais et Kayl [Vangelis 
(USA)], 59 k, Mme de la B. Motte Saint-Pierre (C. Soumillon), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1609 5 Pearl Tree, m, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 55 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 828 a
nez, 3 long ½, 1 long ½, loin.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 800	a Kygo Ger, prime non attribuée.
	 4 104	a Villa Darya.
	 3 024	a Motazzen Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Kergrist.
	 864	a Pearl Tree.

Primes aux éleveurs :
	 1 700	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
	 1 521	a Ghislain Deslandes.
	 640	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
	 476	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 320	a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’27’’70’’’
Le poulain KYGO GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3301 4736 PRIX IPROTEC EXTINCTEURS (PRIX DES GLAIEULS)
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
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 3298 5279 PRIX JACQUES BERNARD
(Mixte - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.000 cette année.  Poids		:	65	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 5.000 recevront 2 k. En outre, tout gagnant 
depuis le 26 septembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.  ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2805 5 Qudillero, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 67 k (651/2 k), Ah, 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 2)

 3071 2 Stade Velodrome, h, b.f, 5 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 67 k (65 k), 0h, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 5)

 2727  Eccella, f, b, 7 ans, par Vespone IRE et Leaudeva 
[Valanour (IRE)], 611/2 k (60 k),  h, (5 000), Mme M. Chiampo 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

 3225 4 Thesee, h, b, 4 ans, par Acclamation GB et Herminia (IRE) 
(Hernando), 63 k,  h, (5 000), Mme C. Lauffer (S. Bouyssou), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

 2875  Ti	Punch, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Chignon 
IRE (Dalakhani IRE), 65 k (611/2 k), Ah, Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 385 a
Sans motif : Fire Gari
1 long ½, 5 long, 3 long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Jean-Louis Valerien-Perrin.
	 304	a Suc. De Moratalla.
	 228	a Mme Marie Chiampo.
	 114	a Sc Ecurie De Meautry.
	 76	a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’7’’4’’’
Le cheval QUDILLERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entenu la cavalière 
Mme Martine DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un 
usage abusif de sa cravache (7 coups).

 3299 5280 PRIX DE ROUILLAC
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	nés 
et élevés en France, n’ayant pas gagné cette année. Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3119  What	Do	You	Say, h, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 59 k, Mme B. Dahm 
(S. Saadi), Mme B. Dahm – (n° corde 6)

 2990  Illuminator, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Zamid 
[Namid (GB)], 60 k (571/2 k), A, JP. Hamel (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 2734 2 Griotte	Des	Champs, f, b, 5 ans, par Secret Singer et 
Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 551/2 k, SCEA Haras de Peyre 
(C. Cadel), E. Papon – (n° corde 7)

 2846 4 Tequila	Boom	Boom, f, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 551/2 k, Ah, E. Michot 
(E. Corallo), E. Michot – (n° corde 1)

 1943  Kenrisk, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Kenohio (Kendor), 57 k (581/2 k), Mme M. Cazenave 
(R. Aguilera Puente), Mme M. Cazenave – (n° corde 5)

 2825 2 Hidden	Champion, h, 5 ans, 62 k (591/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 3073  Pinot Grigio, h, 9 ans, 57 k, J. Bertin (B. Flandrin), 
J. Bertin – (n° corde 8)

 3186  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0, L. Boutault 
(A. Subias), L. Boutault – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 333 a
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 2979  Parisian Belle, f, 3 ans, 57 k, B. Dunn (T. Bachelot), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 3108  King	Of	Lego, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0h, B. Beaunez 
(Mme A. Massin), B. Beaunez – (n° corde 11)

 2952 5 Abrasso, h, 3 ans, 56 k (55 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2979 5 Illusion Doree, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 9)

 3014  Amandero, h, 3 ans, 561/2 k,  h, N. Longere (Q. Perrette), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2916  Bellera, f, 3 ans, 57 k, g, Mme E. Covez (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2679 7 Bouti, f, 3 ans, 561/2 k, E. Loungar (A. Lemaitre), 
FX. Belvisi – (n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 729 a
Eng. Sup. : Abrasso
¾ long, tête, ¾ long, 1 long, 4 long, encolure, tête, 1 long ½, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Miss Media.
	 2 052	a Biscottino.
	 1 539	a Elea’S River Ire, prime non attribuée.
	 1 026	a Prince Des Dunes.
	 513	a Maisoncelles.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.
	 760	a Boutin (S).
	 380	a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
	 242	a Manfred Wurtenberger, prime non attribuée.
	 190	a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’39’’50’’’
La pouliche MISS MEDIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Hugo BOUTIN et Ludovic BOISSEAU au sujet d’un incident 
survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que les mouvements constatés étaient dûs au léger changement 
de ligne sous l’effort des deux chevaux, sans qu’une responsabilité 
puisse être retenue à l’égard des jockeys.
Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis par le juge de la pesée 
d’un dépassement de poids du jockey Yoann ROUSSET au retour de la 
course supérieur à une livre par rapport au poids théorique.
Il s’avère des éléments recueillis, que le juge de la pesée a validé le 
poids du jockey avant course en se référant à son ordinateur, alors que la 
balance n’était pas encore stabilisée et que la surcharge demandée par 
le jockey n’était pas apparue sur le système informatique.
Au vu de ces éléments, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à 
l’égard du jockey.

 3303 4741 PRIX SOCIETE HAVRAISE DE PROTECTION DES 
ANIMAUX (PRIX DES OEILLETS)
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 27 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3030  Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 56 k (541/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2919 5 The	Chosen	One, m, b, 5 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 59 k (551/2 k), (12 000), D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3129  Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 561/2 k (55 k), 
Ah, (8 000), G. Alimpinisis (C. Guitraud), G. Alimpinisis – 
(n° corde 9)

 3098 4 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 8 ans, par Makfi GB et 
Galipette GB (Green Desert USA), 56 k (541/2 k),  h, (8 000), 
T. Marechal (d’O. Andigne), E. Lyon – (n° corde 2)

 3129  Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 541/2 k (53 k),  h, (8 000), 
P. Bonnefoy (J. Mobian), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)
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depuis le 27 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3095 3 Pedro	Chop, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Super Style GB (Iffraaj GB), 56 k, A, (20 000), H. de Waele 
(T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 3)

 3083 1 Jolienene, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 541/2 k (53 k), (20 000), G.F. Chesneau 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 7)

 2929  Speed	Way, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 56 k (541/2 k), A, (20 000), MA. Sebaoun 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

 3083 2 Fee D’Espoir, f, al, 2 ans, par Panis USA et Xachusa 
[Xaar (GB)], 541/2 k, 0, (20 000), L. Haase, N. Caullery – 
(n° corde 6)

 3021 5 Kiawood, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Kianga GB 
(Cadeaux Genereux GB), 541/2 k (53 k), 0, (20 000), 
X. Richard (C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 5)

 2801  Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, (28 000), 
D. Dumoulin (E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 2)

 2533 5 Condrieu (GB), m, 2 ans, 591/2 k,  h, (28 000), 
Mme MJ. Goetschy (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 753 a
tête, 3 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, 7 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Pedro Chop.
	 3 024	a Jolienene.
	 2 268	a Speed Way.
	 1 512	a Fee D’Espoir.
	 756	a Kiawood.

Primes aux éleveurs :
	 2 542	a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.
	 1 017	a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
	 762	a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
	 508	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 254	a Xavier Richard.

Temps total : 1’38’’70’’’
Le poulain PEDRO CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche JOLIENENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance du poulain 
CONDRIEU.
L’intéressé a déclaré que le poulain souffrait de problème de ventilation et 
a indiqué qu’à mi-tournant final, il n’avait plus de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3302 4740 PRIX DES COEURS TOTEM DE XAVIER BERTIN (PRIX 
DES MAGNOLIAS)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 2979 3 Miss Media, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Green 
Media [Green Tune (USA)], 551/2 k (56 k),  h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2818  Biscottino, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Kenshaba 
(Kendargent), 55 k, gh, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2979 2 Elea’S River IRE, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Madhulika [Marchand De Sable (USA)], 551/2 k, g, 
M. Wurtenberger (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 4)

 2834  Prince	Des	Dunes, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Argomilla [Dansili (GB)], 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 2915  Maisoncelles, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Maisons 
[Le Havre (IRE)], 531/2 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Becho.
	 2 484	a Dos Argente.
	 1 863	a Rubis Gold.
	 1 242	a Lord Monchablon (Gb).
	 621	a La Boca.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
	 1 036	a Haras Des Trois Chapelles.
	 920	a Pierre Jabot.
 301 a Haras D’Haspel.
	 230	a Viktor Tymoshenko.

Temps total : 1’37’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JENEREGRETTERIEN à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BECHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis, par téléphone, 
par l’entraineur Mathieu BOUTIN, se plaignant que le hongre MI C’INFLO 
était rentré avec des atteintes à l’antérieur droit et au postérieur gauche, 
et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée il avait été contrarié par deux de ses 
concurrents.
Les Commisaires ont regardé l’ensemble de la course avec les vues à leur 
dispositions et ont considéré que l’incident dont se plaignait l’entraineur 
pouvait être survenu à la sortie du dernier tournant.
Toutefois, le film de contrôle démontre que la pouliche BECHO (Simon 
PLANQUE) progresse, dans le dernier tournant, derrière le hongre 
MI C’INFLO, puis va être décalée vers l’extérieur à la sortie du dernier 
tournant, pour progresser dans un espace suffisant.
C’est en continuant sa progression vers l’extérieur à l’entrée de la ligne 
d’arrivée et sans subir de pression du poulain RUBIS GOLD (Ebbe 
VERHESTRAETEN) situé à son extérieur, que le MI C’INFLO va se décaler 
vers la pouliche BECHO, puis va venir au contact de ladite pouliche et se 
retrouver légèrement déséquilibré.
Les Commissaires ont décidé de ne pas retenir de comportement 
irrégulier à l’encontre d’un des concurrents.

 3305 4742 PRIX LA DAME BLANCHE (PRIX DES PAQUERETTES)
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis 27 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3163 5 Big	Tamaya	(IRE), f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Big Emotion [Trempolino (USA)], 571/2 k, gh, (22 000), 
Ant. Boucher (G. Benoist), A. Fracas – (n° corde 5)

 3151  Kayrat	(IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 58 k, (14 000), Mme MA. Berghgracht 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 2739 6 Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 591/2 k, (18 000), 
GWH. Schmitt (E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 6)

 1076  Myfriendrich	(GB), h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 56 k (541/2 k), (14 
000), H. de Waele (H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 1)

 3016 4 Carter And Go, m, gr, 5 ans, par Evasive GB et 
Broken And Go (Chichicastenango), 56 k,  h, (14 000), 
J. Simongiovanni, F. Foresi – (n° corde 3)

   Capatino, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (14 000), Mme V. Jud-
Frei (J. Mobian), E. Thueux – (n° corde 4)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 530 a
courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Big Tamaya (Ire).
	 1 539	a Kayrat (Ire).
	 897	a Tirano Ire, prime non attribuée.
	 598	a Myfriendrich (Gb).
	 384	a Carter And Go.

Primes aux éleveurs :
	 1 134	a Jean-Claude Seroul.
	 453	a Chevotel De La Hauquerie.
 370 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 212	a S.C.E.A. Des Prairies.
 173 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

Temps total : 2’23’’20’’’
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 3009  Belle Impression, f, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, (12 000), 
Mme L. Kneip (J. Delaunay), Mme L. Kneip – (n° corde 10)

 1559  Cloud GER, h, 12 ans, 571/2 k (55 k), (10 000), 
Gestut Weiherwiesen (L. Rousseau), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 3)

 3128  Mout (IRE), f, 6 ans, 561/2 k (55 k), (8 000), 
Mme R. Bouckhuyt (H. Besnier), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1955  Blue Tango GER, m, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, (12 000), 
G. Radovic (Q. Perrette), Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 2767  Showmethegin	IRE, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
D. Dumoulin (E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 888 a
Eng. Sup. : Lavinia Rose GB
½ long, ¾ long, tête, 1 long, ½ long, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Usain Best.
	 1 215	a The Chosen One.
	 708	a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
	 472	a Gaetano Donizetti (Ire).
 303 a Green View.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Mme Nadine Chiari.
	 358	a Famille Rothschild.
	 292	a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
	 256	a Pontchartrain Stud.
	 136	a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.

Temps total : 1’39’’10’’’
Le hongre USAIN BEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3304 4739 PRIX DARTY DEAUVILLE (PRIX DES JASMINS)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3137 3 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 59 k (571/2 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(S. Planque), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 2895 4 Dos Argente, h, b.f, 3 ans, par Dunkerque et Daly 
Whipy [Whipper (USA)], 59 k, P. Jabot (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 2952 2 Rubis Gold, m, b, 3 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k (53 k), A, 
D. Dumoulin (E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2263  Lord	Monchablon	(GB), h, al, 3 ans, par Dutch Art 
GB et Develyn GB (Pivotal GB), 58 k, g, X. Humbert 
(F. Lefebvre), Br. Beaunez – (n° corde 11)

 2979 1 La	Boca, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Sultana 
Gold (GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k (55 k), 0, J. Laporte 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2979 4 L’Intello, h, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme E. Caux 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 2980 5 Mi	C’Infilo, h, 3 ans, 56 k (55 k),  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3047 4 Stormy	Baby, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 3022 4 Jeneregretterien, f, 3 ans, 581/2 k, R. Monnier 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 3034 3 Cool Man, m, 3 ans, 581/2 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 7)

 2916 5 Ma Loute, f, 3 ans, 56 k, gh, K. Houdemond 
(L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 6)

 2895  Larchamp, h, 3 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 728 a
Eng. Sup. : Mi C’Infilo
¾ long, nez, nez, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 2923 3 Miss Marple, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Shakman 
GER (Layman USA), 58 k, Mme P. David (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 2924 1 Gold	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 55 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 11)

 3127 2 Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 591/2 k,  h, O. Martinelli 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 2)

 2923 5 Hysterique	(GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, A, JP. Leseigneur 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

   Lancetti	GER, h, al, 4 ans, par Neatico GER et Lacatena 
GER (Acatenango GER), 55 k, Mme M. Thier U.A. 
(C. Demuro), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 1)

 2923  Garigliano, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Ecurie TLV – (n° corde 5)
 2463  Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 60 k, A, Haras de Treli 

(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)
 2923 2 Country	Caesar, h, 4 ans, 571/2 k (I. Mendizabal), 

W. Hickst – (n° corde 14)
 2086  Um Elnadim, f, 4 ans, 57 k, 0h, Mme M. Gouyette 

(Q. Perrette), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)
 2923  Bison Crossing, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme A. Kurth 

(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 4)
 1989  Aleria, f, 4 ans, 55 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 

S. Gouyette (s) – (n° corde 13)
 3118 5 Saga De Pail, f, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie Pigoni M&M 

(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 7)
 3167 1 Aban IRE, h, 4 ans, 60 k, gh, D. Miquel (T. Bachelot), 

E. Thueux – (n° corde 6)
 2984 3 Pepina, f, 4 ans, 56 k, M. Stehli (T. Speicher), M. Stehli – 

(n° corde 10)
14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 273 a
Eng. Sup. : Aban IRE
encolure, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 5 long, tête, 4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Miss Marple.
	 1 701	a Gold Palace.
	 1 275	a Mixologist.
	 850	a Hysterique (Gb).
	 425	a Lancetti Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Couetil Elevage, Mlle Pauline-Marie David.
	 767	a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
	 575	a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
	 250	a Ecurie Des Charmes.
	 89	a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’50’’’
La pouliche MISS MARPLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3308 4744 PRIX CLAIREFONTAINE 2021 AU TOP (PRIX DE 
CLOTURE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 2924 2 Oker	Bane, m, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 551/2 k (54 k), Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2924 3 Situmeledemandais, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 591/2 k (57 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 2704 5 Prescy	Liia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 571/2 k,  h, C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2924  Halo On Fire, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 56 k,  h, Mme D. Buhmann 
(T. Bachelot), M. Pitart – (n° corde 5)

 2924  Maestro	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 56 k (541/2 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 6)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche BIG TAMAYA à être amenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La pouliche BIG TAMAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).

 3306 4737 PRIX SAPEURS POMPIERS DE TOUQUES - CALVADOS 
(PRIX MONTAVAL)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2895 2 Saponaro, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Spring 
Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1922 4 The	Natural, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Moortown 
IRE (Grand Lodge USA), 58 k,  h, J. Romel (V. Cheminaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 2880 2 Yellowblue, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k, Mme J. Cygler (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2742 3 Ironwithers, m, n, 3 ans, par Triple Threat et Nicolsud 
(Lord Du Sud), 58 k, Mme C. Rondele-Lancelin (E. Hardouin), 
Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 3)

 3087 2 Kalaos	(IRE), h, gr, 3 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 58 k, Ah, R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Oyapock, h, 3 ans, 56 k, G. Doleuze (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 2)

   Kenote, f, 3 ans, 541/2 k, SCEA Ecurie Bader (A. Madamet), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 7)

 2034 5 Like	You	(GB), m, 3 ans, 58 k, Ah, JPJ. Dubois 
(G. Mosse), J. Baudron – (n° corde 1)

   Hyawata, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), S. Beaumard (C. Berge), 
S. Beaumard – (n° corde 9)

 147 4 Star	Days, f, 3 ans, 561/2 k, S. Guerin, FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 875 a
2 long, 2 long, 1 long, 3 long, ½ long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Saponaro.
	 2 376	a The Natural.
	 1 782	a Yellowblue.
	 1 188	a Ironwithers.
	 594	a Kalaos (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Haras De La Perelle.
	 1 321	a J. B. S. Invest N. V. .
	 660	a Sarl Jedburgh Stud.
	 440	a Timothee Florent.
	 143	a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’50’’80’’’
Le hongre SAPONARO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3307 4743 PRIX CLOTURE DU MEETING ESTIVAL (PRIX DE LA 
GARENNE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.
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 2937 5 Munaadram, f, n.p, 3 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 58 k (541/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1251  Last	Chance, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 58 k (551/2 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 2353 5 Influence	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 58 k (541/2 k), A, Mme M. Blot 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Ma Lili, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord 
Of Men (GB)], 56 k (531/2 k), S. Besnard (L. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 3076  Khendevil, f, gr, 3 ans, par American Devil et Khensit 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Mme S. Quere (D. Boche), 
Mme S. Quere – (n° corde 2)

 2461  Ingarry	Casseul, f, 3 ans, 58 k,  h, F. Dehez (G. Bon), 
F. Dehez – (n° corde 5)

   Pin	Up	Du	Boissy, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, F. Etienne 
(A. Baron), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 153 a
1 long ½, 2 long, 4 long, 4 long, 1 long, 4 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 540	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 288	a Alain Clavier, Christian Loquet.
	 216	a Sas Regnier.
	 144	a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
	 72	a Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.

La pouliche MUNAADRAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3310 4967 PRIX D’ANTHENAISE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	 nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2866  Wings, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Well Planned 
GER (Platini GER), 58 k, Ecurie Quadrablue (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3158 2 Idole De Mee, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 58 k (541/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 2359 3 Russian	Twist, h, al, 3 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme G. Beilvert (A. Subias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 2937  Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 58 k (551/2 k), L. Edon (A. Baron), L. Edon – 
(n° corde 8)

   Prince	Cassy, h, al, 3 ans, par Milanais et Petite Cassy 
[King’S Best (USA)], 56 k (54 k), gh, JP. Leseigneur 
(L. Roussel), J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Valpark, h, 3 ans, 56 k,  h, G. Dufit (A. Bernard), 
P. Journiac – (n° corde 9)

 3076  Arrivo, h, 3 ans, 58 k, Ah, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 2974 4 Emira De Lablairie, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Q. Laumans 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 3217  Janeiro	Emery, h, 3 ans, 58 k, Ah, F. Dehez (G. Bon), 
F. Dehez – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 257 a
Eng. Sup. : Arrivo
Consition spéciale : Intenzo Sport
6 long, 2 long, courte tête, 7 long, 2 long, 2 long, 1 long, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 720	a Erich Schmid.
	 288	a Andre-Marcel Pommerai.
	 216	a Pascal Guignand.
	 144	a Gerard Samama.
	 72	a Jean-Pierre Leseigneur.

Le poulain WINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le hongre INTENZO SPORT ayant éjecté son jockey Thomas 
BLANCHOUIN en se rendant au départ, a été déclaré non partant, son 
jockey n’ayant pas été autorisé à remonter par le médecin de service.
Un tel incident ayant été constaté précédemment, les Commissaires 
ont souhaité entendre un représentant de l’entraînement Bertrand 
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 2924 5 Harfleur, f, 4 ans, 59 k, g, Mme AM. Gareau 
(V. Cheminaud), Mme AM. Gareau – (n° corde 2)

 2407  Valhaie, h, 4 ans, 511/2 k, N. Canteloup (A. Pouchin), 
M. Palussiere – (n° corde 9)

 2923  River Bird (GB), f, 4 ans, 581/2 k,  h, M. Wurtenberger 
(E. Hardouin), M. Munch (s) – (n° corde 10)

 3100  Goldifrost, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Michel), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 3167 5 Heart	Braker, h, 4 ans, 55 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 2976 4 Pietra Serena, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1574  Live A Paris, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme A. Massin), M. Pitart – 
(n° corde 8)

 3117  Fee	Historique, f, 4 ans, 60 k, A, H. Boutin (Y. Bourgois), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 543 a
Eng. Sup. : Valhaie
½ long, tête, 2 long, tête, ½ long, 1 long ¼, 2 long, tête, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Oker Bane.
	 1 539	a Situmeledemandais.
	 1 154	a Prescy Liia.
	 769	a Halo On Fire.
	 384	a Maestro Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Eric Leray.
	 520	a Ecurie Haras Des Marais.
	 453	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 346	a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 173 a Alain Chopard.

Temps total : 2’35’’20’’’
Le jockey Axelle NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche LIVE A PARIS par le jockey Alison MASSIN 
et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte.
Le poulain HALO ON FIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur du hongre HALO ON FIRE (Théo 
BACHELOT) arrivé 2e, sur la progression et la performance de la pouliche 
PRESCY LILIA (Maxime GUYON) arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont rétrogradé le hongre HALO ON FIRE de la 2e à la 
4e place, considérant que par sa monte inconséquente, le jockey Théo 
BACHELOT était à l’origine de la gêne subie par la pouliche PRESCY 
LILIA et de ce fait elle avait perdu le bénéfice d’une meilleure allocation.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : OKER BANE
2ème : SITUMELEDEMANDAIS
3ème : PRESCY LILA
4e HALO ON FIRE
5e MAESTRO CHOP
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Théo BACHELOT 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours.

BEAUPRÉAU
0203	240 samedi 28 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Jean-Luc MACE – 
André MARTIN – Laurent THIBAULT

 3309 4966 PRIX RENE PANTALL
(Femelles)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 nées et élevées en France, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2913 4 Mon Bel Canto, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 591/2 k (56 k), N. Saltiel 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2721  Transcendental, f, b, 3 ans, par Goken et Softlanding 
(IRE) (Nashwan USA), 57 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Sogorb – (n° corde 1)

 2895 1 Afghany, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Texaloula (Kendor), 581/2 k (55 k), Infinity Nine Horses 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 7)

 2943 4 Central	Park	West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 581/2 k, 
g, Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 3096 4 Forbidden	Secret	GB, h, al, 3 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 591/2 k, A, 
Mme K. Brieskorn (A. Crastus), S. Richter – (n° corde 5)

 2679 4 Star Of India, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Special 
Gift IRE (New Approach IRE), 57 k, Ecurie Skymarc Farm 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2515 3 Sky	Sister, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Meandra (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 870 a
courte encolure, courte encolure, 2 long, courte tête, ¾ long, courte 
encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Mon Bel Canto.
	 2 872	a Transcendental.
	 2 116	a Afghany.
	 1 209	a Central Park West.
	 604	a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
	 453	a Star Of India.
	 302	a Sky Sister.

Primes aux éleveurs :
	 4 204	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
	 1 064	a Haras De La Huderie.
	 513	a S.C.E.A. Des Prairies.
	 448	a Jean-Philippe Dubois.
	 109	a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Beauregard 

Bloodstock.
	 95	a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 73 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’28’’63’’’
Les hongres MON BEL CANTO et CENTRAL PARK WEST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3313 820 PX DE LA RECONVERSION DES CHEVAUX DE COURSES 
(PX DES CHENETTES)
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19,5.

 2859  Nerokas, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Notting Hill BRZ 
(Jules USA), 55 k (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 2859 7 Nepalais, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 561/2 k, A. Gilibert (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 2116  Weddell Sea IRE, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
West Of Venus USA (Street Cry IRE), 551/2 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 2706 3 Luther	Cee, m, b, 3 ans, par War Command USA et 
Last Cast [Marju (IRE)], 56 k, Ah, D. Curran (C. Demuro), 
de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2608 1 Full	Flow, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide 
IRE (Canford Cliffs IRE), 541/2 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 2943  Vents Contraires, h, al, 3 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 56 k, g, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 2866  Tibbett, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 54 k, Ecurie JML Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2663 2 Shadow, f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)
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LEFEVRE et le jockey Thomas BLANCHOUIN et transfèrent le dossier 
aux Commissaires de FRANCE GALOP.

DEAUVILLE
0003	240 samedi 28 août 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Melchior-François MATHET – Jean-

Pierre CHARTIER

 3311 822 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
DE LOISIR (PX COSQUEVILLE)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 28 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3156 5 Quartilla, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Quamoclit (GB) (Sea The Stars IRE), 571/2 k, (26 000), 
Haras de La Perelle (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 3)

 2999  Zaire, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 591/2 k (58 k), (22 000), S. Dumont (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2908  Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 56 k,  h, (18 000), Ecuries Serge Stempniak, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 3114 1 Tapeten Toni, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Takara Girl 
[Kodiac (GB)], 61 k, (26 000), Mme J. Burger (C. Demuro), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 3144  Botas IRE, h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (531/2 k), 
0, (18 000), J. Maldonado Trinchant (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 3114  Total	Knockout, h, 3 ans, 56 k, A, (18 000), 
Mme C. Hermelin (V. Cheminaud), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2583 5 Lonia GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), L. Haase 
(Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 2)

 1289 3 Tortola, f, 3 ans, 56 k,  h, (22 000), Boultbee Brooks Ltd 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 354 a
Eng. Sup. : Tapeten Toni
2 long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Quartilla.
	 2 484	a Zaire.
	 1 863	a Sensible.
	 1 242	a Tapeten Toni.
	 621	a Botas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras De La Perelle.
	 920	a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
	 690	a Haras Du Quesnay.
 301 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 97	a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’70’’’
La pouliche QUARTILLA et le poulain SENSIBLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3312 821 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
DE POLO (PX DU LITTORAL)
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 28 février 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant depuis le 28 novembre 2020 inclus reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 3123  Paris	By	Night, m, 3 ans, 58 k, A, Gemini Stud 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Ma Vision Berval, f, 3 ans, 541/2 k,  h, F. Leclercq 
(C. Demuro), J. Carayon – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 082 a
½ long, 3 long, encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Vazir.
	 2 376	a Teddy Blue Ger, prime non attribuée.
	 1 782	a Sugar Pout Ger, prime non attribuée.
	 1 188	a Cloud Man.
	 594	a Hokku.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 440	a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
	 374	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 280	a Mme Claudia Barsig, prime non attribuée.
	 220	a George Strawbridge.

Temps total : 2’39’’71’’’
Le poulain VAZIR et le hongre TEDDY BLUE (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3315 824 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
DE DRESSAGE(PX DES ROUGES)
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, 
depuis le 28 août 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 28 février 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 28 mai 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant, depuis le 28 février 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2927 5 Wonder	Boy, h, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 57 k, 0, 
Mme L. Baudouin (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2927 1 Kihavahfushi	(GB), h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tejaara USA (Kingmambo USA), 581/2 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3058  Torpen, h, b, 4 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 57 k,  h, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 8)

 2843 2 King	Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 57 k, Mme C. Wingtans 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

 2884  Tibasti, m, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 57 k, 0, E. Elhrari (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 2884 3 Shere	Calm, h, gr, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Blowaway 
(Linamix), 57 k, g, Mme C. Stephenson (S. Pasquier), 
G. Doleuze – (n° corde 3)

 2884 2 Power	Jack	GB, h, al, 5 ans, par Sepoy AUS et 
Palais Polaire GB (Polar Falcon USA), 57 k (551/2 k), 
Gestut Lunzen/Red&Gold Racing (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

   Dream Of Words IRE, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), 
Mme A. Zubiria Aznar (Mme M. Eon), JC. Cerqueira Germano – 
(n° corde 9)

 3028 3 Mutual, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, JP. Chuzeville 
(Mme D. Santiago), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 935 a
1 long, nez, encolure, 1 long ½, nez, courte tête, 6 long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 4 410	a Wonder Boy.
	 1 675	a Kihavahfushi (Gb).
	 1 587	a Torpen.
	 907	a King Gold.
	 453	a Tibasti.
	 264	a Shere Calm.
	 226	a Power Jack Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 564	a Ecurie Des Monceaux.
	 909	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 715	a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
	 409	a Mme Christian Wingtans.
	 204	a Haras De Grandcamp Earl.
	 143	a Ecurie Peregrine Sas.
	 47	a M. C. Humby, prime non attribuée.
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 2859 1 Kendy	Time, h, 3 ans, 59 k,  h, C. Raimont (T. Bachelot), 
J. Piednoel – (n° corde 12)

 1277 6 Gordian, m, 3 ans, 54 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

 2866 1 Parigi (IRE), m, 3 ans, 551/2 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 2)

 2913 5 Norville, h, 3 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 2792 6 Breizh	Angel, f, 3 ans, 57 k, M. Bekhti (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 2681 7 Our	First	Lady	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, V. Devillars 
(S. Maillot), V. Devillars – (n° corde 9)

 2943 5 Innovator GB, h, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 2859  Wilbur, m, 3 ans, 56 k, Mme I. Corbani (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 16)

16 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 768 a
Eng. Sup. : Norville
Chev. élim. : Farzaneh
courte encolure, 2 long, ¾ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, 
¾ long, courte encolure, 2 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Nerokas.
	 5 643	a Nepalais.
	 4 158	a Weddell Sea Ire, prime non attribuée.
	 2 376	a Luther Cee.
	 1 188	a Full Flow.
	 891	a Vents Contraires.
	 594	a Tibbett.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 1 367	a Ecurie Des Charmes.
	 654	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 575	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 440	a Sylvain Vidal.
 330 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
	 220	a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.

Temps total : 1’56’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Vincent CHEMINAUD au sujet de la performance du poulain 
PARIGI (IRE).
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été très brillant durant le 
parcours et qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance du hongre 
NORVILLE. L’intéressé a déclaré que le hongre devait courir caché et 
qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il était très loin des chevaux de tête. Il a 
précisé qu’il n’avait pas beaucoup de ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres NEROKAS et WEDDELL SEA (IRE), les poulains NEPALAIS et 
LUTHER CEE et la pouliche FULL FLOW ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3314 823 PRIX RACEANDCARE (PRIX DE CRIQUEVILLE)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	 jockeys	 porteront	 un	 brassard	 «	 #RaceandCare»	 dans	 cette	
épreuve.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2922 4 Vazir, m, b, 3 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 4)

 1698  Teddy	Blue	GER, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Tickle Me Blue GER (Iffraaj GB), 58 k,  h, Mme H. Bischoff-
Lafrentz (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2921 2 Sugar Pout GER, f, al, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
South Carolina GER (Kallisto GER), 561/2 k, Stall Dominique, 
JP. Carvalho – (n° corde 7)

 3039  Cloud Man, h, al, 3 ans, par Dariyan et Shendama 
[Dr Fong (USA)], 58 k, 3S Race Horse Management AG 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 2)

 3123 4 Hokku, m, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 58 k, 0, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 3)

 2974  Lunaticos, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Barbaud 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 6)
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 3022 3 Mydavi, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang, 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 2999 7 Summer	Fly, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 58 k, D. Maughan (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 1821  Romanello, h, b, 3 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 56 k, Mme O. Roffi-Urano (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 3039 5 Holympica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 571/2 k, Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 3022 5 Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, A, S. Dumont 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

 2866 3 Famous	Charlie, f, 3 ans, 581/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 3023 5 Kenvo	Avel, m, 3 ans, 51 k, Mme P. Bergoin (L. Boisseau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 16)

 3023 4 Dewi	Sant, h, 3 ans, 511/2 k (51 k), Ah, G. Bertrand 
(Mme M. Velon), P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 3047 1 Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 58 k, C. Holschbach/Stall Nuri 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 10)

 3065 4 Sai, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Michel), Mme A. Wattel – (n° corde 15)

 3065 3 Peyton	Place, f, 3 ans, 511/2 k (501/2 k),  h, D. Bismuth 
(Mme M. Eon), Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

 3023 1 Zygfryd, h, 3 ans, 541/2 k, M. Bollack-Badel (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 716 a
Eng. Sup. : Zhivago (IRE), Sai
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Super Super Sonic.
	 2 872	a Cheese.
	 2 116	a Solashenka.
	 1 209	a Mydavi.
	 604	a Summer Fly.
	 453	a Romanello.
	 302	a Holympica.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Remi Boucret.
	 1 064	a Pierre-Vincent Plasman.
	 513	a Alain Jathiere.
	 448	a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.
	 224	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 168	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
	 109	a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Le poulain SUPER SUPER SONIC et la pouliche SUMMER FLY ont fait 
l’objet d’un prélevement biologique à l’issue de la course.

 3318 826 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
CONCOURS COMPLET (THENNEY)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 3020 2 Jaayiz	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, gh, JP. Sauvage 
(T. Bachelot), JP. Sauvage – (n° corde 8)

 3020 5 Flag Fen GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et Kid 
Gloves GB (In The Wings GB), 59 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 3020  Jussifer, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
591/2 k (58 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3115 3 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 58 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3024 1 Bafana Linngari, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 591/2 k, Jpmd Racing 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 3)
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Temps total : 1’15’’77’’’
Les hongres WONDER BOY et TORPEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3316 825 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
DE HORSE BALL (CANAPVILLE)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 28 août 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 28 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 28 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2938  Marcan, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue Sail 
USA (Kingmambo USA), 57 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 4)

   Magari, h, b, 8 ans, par Denon USA et Shakila (GB) 
(Cadeaux Genereux GB), 57 k,  h, Ch. Rossi (C. Soumillon), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 3026 2 Don Ramiro IRE, h, b, 4 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Centenerola USA (Century City IRE), 57 k (541/2 k),  h, 
K. Strangeway (J. Nicoleau) – (n° corde 5)

   Ommeel, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 2933 1 Kellahen	GER, h, b, 4 ans, par Wiesenpfad FR et 
Kurfurstin GER (Tannenkonig IRE), 60 k, Stall Salzburg 
(C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 3)

 1448  Just	Light, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 57 k, A. Ramet (s) (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 3151 2 Kiaz	Apapa, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 2700  Kingstown, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 101 a
Eng. Sup. : Just Light
2 long, encolure, 1 long, encolure, dead-heat, ¾ long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 450a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Marcan.
	 1 134	a Magari.
	 1 093	a Don Ramiro Ire, prime non attribuée.
	 729	a Ommeel.
	 182	a Kellahen Ger, prime non attribuée.
	 182	a Just Light.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
	 615	a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
	 328	a Franklin Finance S.A. .
	 229	a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
	 82	a Earl De L’Herminet.
	 38	a Klaus-Henning Schmoock, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’85’’’
Les hongres MARCAN et OMMEEL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3317 828 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
DE JUMPING (PX BERGERIES)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24,5.

 2866 5 Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Amoa USA (Ghostzapper USA), 581/2 k, Ecurie 4l 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3165 2 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 581/2 k,  h, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

 2424 2 Solashenka, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Zvalinska [Sea The Stars (IRE)], 58 k, A. Jathiere 
(E. Hardouin), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)
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 2898  Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 591/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 14)

 3025 3 Into	The	Rock	GB, f, 9 ans, 55 k, Ah, R. Meder, 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3063  Inseo, h, 10 ans, 59 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3024  Reve De Barel, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Lafouge-
Haji (Mme M. Michel), K. Herzog – (n° corde 15)

 1838  Vespaman, h, 5 ans, 591/2 k, 0, A. Fehr (E. Hardouin), 
F. Pardon – (n° corde 5)

 3024  Beama, f, 8 ans, 591/2 k, A, J. Keppens (C. Soumillon), 
J. Keppens – (n° corde 1)

 2984  Sweet	Master, h, 5 ans, 60 k, 0h, Stall Heidekraut, 
W. Himmel – (n° corde 4)

 3024 5 Mafalda	Story, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(M. Barzalona), Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : Inseo
1 long, courte tête, courte tête, tête, ¾ long, tête, nez, ½ long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Man Or.
	 1 539	a No Niki No Ire, prime non attribuée.
	 1 154	a Goutte De Lune.
	 769	a Rajastare.
	 299	a Green Bay.

Primes aux éleveurs :
	 2 602	a Hugues Rousseau.
	 520	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
	 346	a Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
	 323	a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
	 162	a Xavier Malaviolle.

Temps total : 1’58’’31’’’
Le poulain MAN OR et la jument NO NIKI NO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

MONTIER-EN-DER
0902	240 samedi 28 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Eric ADDENET – Joël CAZIN – 
Jean ALLEMAND – Michel ATTALIN

 3320 5593 PRIX DE LA VILLE DE VESOUL
(Classe	4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 25 k.	Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 000 m env.

 3069 1 Zita	Des	Echanault, f, gr, 8 ans, par Montmartre 
et Engagee [Lord Of Men (GB)], 631/2 k (61 k), A, 
Bourgogne Racing Club (Mme C. Bouvier), C. Provot – 
(n° corde 4)

 3186  Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 581/2 k (57 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

   Magic	Leg’S, f, b, 5 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 571/2 k,  h, Mme S. Marsch (T. Speicher), 
Mme S. Marsch – (n° corde 5)

 2814  Action	Parfaite, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 571/2 k,  h, J. Schiestel Fils 
(A. Polli), J. Schiestel Fils – (n° corde 1)

 3107  An	Amkan, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et An 
Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, A, S. Ramsay 
(F. Lefebvre), S. Ramsay – (n° corde 2)

 2813 4 L’Alexander	GER, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
M. Krebs (s) (A. Mackay), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2985  Task	Force, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), R. Labit (G. Meury), 
R. Labit – (n° corde 7)

 2727  Saga	Link, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 222 a
Eng. Sup. : Magic Leg’S
4 long, 4 long, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 6 long, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

9

10

–

–

–

–

–

–

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 3115 1 Maxishine	USA, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Biraben 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 2723  Gold	Kafe, m, 4 ans, 60 k, 0h, F. Marchand 
(M. Barzalona) – (n° corde 16)

 3046 3 Multamis IRE, h, 5 ans, 59 k, J. Bertin (A. Roussel), 
J. Bertin – (n° corde 9)

 3063 4 Tepeka	(GB), h, 4 ans, 58 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 14)

 3115 5 Green Siren, f, 5 ans, 59 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 3063  Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 591/2 k, Ecurie Senator 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3063 3 Andersson GER, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Stall Brasilien (Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 10)

 3020 4 Sermandakfi, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, C. Bodin 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 7)

 3009  Rock	Chop, m, 4 ans, 591/2 k, Ah, L. Pontoir (s) 
(S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 2328  Valle Darsim, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 3024 3 Mang’Seko, f, 4 ans, 58 k, 0h, Mme A. Karkosa, 
Mme A. Karkosa – (n° corde 15)

16 partants ; 71 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 759 a
Chev. élim. : Corvus Glaive IRE, River Of Silver, Snowy Sunday, Grey 
Sensation IRE, Sosoft, Operative GB, Pink Lotus, Cockalina, Papa Winner, 
Deep State (IRE)
Chev. retir. : Solitary Man, Giantissime, Moudir
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
	 1 323	a Flag Fen Gb, prime non attribuée.
	 1 275	a Jussifer.
	 850	a Manne.
 330 a Bafana Linngari.

Primes aux éleveurs :
	 892	a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
	 575	a Daylesford Stud.
	 546	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 383	a Suc. Georges Sandor.
	 179	a Plersch Breeding Sarl.

Les Commissaires ont autorisé la jument GREEN SIREN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres JAAYIZ (IRE) et FLAG FEN (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3319 827 PX RECONVERSION CHEVAL DE COURSES EN CHEVAL 
EQUI. WESTERN (GLANVILLE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 3008 4 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Suerte GB (Halling USA), 58 k (561/2 k),  h, F. Hassine 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 12)

 3040 2 No	Niki	No	IRE, f, b, 5 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 59 k, A, Mme M. O’Neill (T. Trullier), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 2905 1 Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 3073 4 Rajastare, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron 
[Great Palm (USA)], 58 k (561/2 k), A, Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3024  Green	Bay, h, n.p, 7 ans, par American Post GB et High 
Ville (Highest Honor), 581/2 k, Mme S. Heumer (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 3064 4 Prince	Kerali, h, 5 ans, 59 k, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 16)

 2426  Dirty	Dozen, h, 5 ans, 58 k, 0h, Mme D. Schoenherr 
(L. Boisseau), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

   Sunday	Winner, h, 7 ans, 561/2 k, Mme S. Houben 
(C. Demuro), Mme S. Houben – (n° corde 9)
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Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3077 3 Wichita	Heriniere, h, al, 7 ans, par Hurricane Cat USA 
et Carless Heriniere (Robin Des Pres), 57 k (541/2 k), A, 
C. Lecrivain (T. Blanchouin), C. Lecrivain – (n° corde 1)

   I Can Dream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Inaya 
[Majorien (GB)], 551/2 k (53 k), Passion Racing Club 
(H. Lebouc), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 2774  Chipper, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 57 k (541/2 k), D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 10)

 3066 5 Crystal	Du	Lemo, h, al, 5 ans, par Soave GER et 
Voltige Du Lemo (Smadoun), 57 k (541/2 k), A. Le Clerc (s) 
(J. Delaunay), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

 3040  Miss	Faye, f, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et Miss 
Lonely Heart IRE (Oratorio IRE), 561/2 k (54 k), Mme V. Jud-
Frei (C. Raimbault), E. Thueux – (n° corde 5)

   Depps, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A, Mme F. Mauduit 
(T. Renier), A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)

   Tin Polo, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A, F. Dehez 
(Mme L. Lebeau), F. Dehez – (n° corde 9)

 3077 4 Shergaly, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, JP. Leseigneur 
(A. Subias), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2959  Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), A, 
Mme J. Guillaume (M. Lory-Foucher), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 471 a
¾ long, 2 long, 1 long ½, 2 long, 3 long, nez, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Wichita Heriniere.
	 769	a I Can Dream.
	 577	a Chipper.
	 384	a Crystal Du Lemo.
	 192	a Miss Faye.

Primes aux éleveurs :
	 811	a Ecurie Emile Blandeau.
	 346	a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.
	 260	a Andre Hebert.
 173 a Suc. Maurice Le Floch.
	 86	a Mme Veronika Jud-Frei.

Les Commissaires ont autosié la pouliche MISS FAYE à se rendre 
en main au départ non montée, l’entraîneur Edouard Thueux ayant fait la 
demande en temps voulu à France Galop.
A l’issue de la course, suite à la chute du no9 INEEDALEADER (IRE) 
monté par Marius LORY-FOUCHER, les Commissaires ont ouvert une 
enquête d’office. Ils ont entendu ledit jockey qui a confirmé le problème 
d’arnachement à l’origine de sa chute.
Le hongre CHIPPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3323 4969 PRIX QUEDLIMBOURG
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	 5	ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni 
couru 2 fois. Poids		:	66	k.	Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 2547  Bolder	Succes, h, b, 4 ans, par Falco USA et Frija Eria 
(Kadalko), 64 k, A, J. Marion (s) (S. Evin), J. Marion (s) – 
(n° corde 1)

   Great	Link’Jac, m, gr, 4 ans, par Rail Link 
GB et Great Cali [Great Pretender (IRE)], 64 k, 
A, Petit Boileau Trained Foals (DA. Surveillant), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

   Dream Song, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Linda’S 
Charm [Linda’S Lad (GB)], 621/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 3074  Tosca	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Voltige Du Lemo (Smadoun), 641/2 k, A, A. Le Clerc (s) 
(MO. Belley), A. Le Clerc (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Zita Des Echanault.
	 526	a Capable.
	 394	a Magic Leg’S.
	 204	a Action Parfaite.
	 102	a An Amkan.

Primes aux éleveurs :
	 555	a Robert Picard.
 177 a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
	 155	a Haras D’Etreham.
 111 a Mme Elisabeth Ribard.
	 55	a Rouge Et Gris Racing.

Temps total : 3’16’’17’’’

 3321 5594 PRIX SMARTURF
(Classe	4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 25 k. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 3025  Moult, h, b, 5 ans, par Rajsaman et La Gohanniere [Le 
Havre (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, Mme SA. Stark (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 3)

 2985  Pro Am, h, gr, 6 ans, par Slickly et Poussette [Green 
Desert (USA)], 60 k, Ah, M. Charleu (T. Speicher), 
Mme S. Marsch – (n° corde 7)

 3204  Ermina, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
611/2 k (60 k), V. Perez (J. Monteiro), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 8)

 2597  Gallina Du Moulin, f, b.f, 6 ans, par Montgolfier 
GER et Colombe Dor [Lord Of Men (GB)], 551/2 k (53 k), 
Mme H. Schreiner (G. Meury), U. Schwinn – (n° corde 4)

 2985  Skyler	White	(GB), f, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Ulla 
GB (Singspiel IRE), 591/2 k, Agh, B. Bossert (F. Lefebvre), 
B. Bossert – (n° corde 9)

 3017 1 Simfaust, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), 0, A. Girod (A. Mackay), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 2811  Esclarmonde, f, 7 ans, 551/2 k, Ah, J. Schiestel Fils 
(A. Polli), J. Schiestel Fils – (n° corde 10)

 2380  Walhalla, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Arn. Nicolas 
(Mme C. Bouvier), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 3025  Scioux, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme E. Schmitt 
(J. Ponnelle), Mme E. Schmitt – (n° corde 6)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 215 a
Sans motif : Kellersdam
nez, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 9 long ½, 3 long ½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Moult.
	 409	a Pro Am.
	 394	a Ermina.
	 204	a Gallina Du Moulin.
	 102	a Skyler White (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 593	a Franklin Finance S.A. .
	 222	a Jean-Claude Seroul.
 177 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 111 a Daniel Meckes.
	 55	a Jocelyn Targett.

Temps total : 2’22’’21’’’

BEAUPRÉAU
0203	241 dimanche 29 août 2021

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – 
Dominique BOISRAME – André MARTIN – Laurent THIBAULT

 3322 4968 PRIX BLACAS
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas gagné cette 
année. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 29 août de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 4.000 reçus.
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Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Scea Haras De Saint Pair.
	 920	a Haras D’Haspel.
	 451	a Claudio Marzocco.
	 230	a Al Shaqab Racing.
	 195	a The Shiba Partnership, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AMOURDARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3325 831 PRIX CASINO BARRIERE TROUVILLE
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 28 février 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant depuis le 29 novembre 2020 inclus reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Monsieur Sébastien LARRIEU, Directeur Général du Casino Barrière 
Trouville et Madame Delphine VIOLETTE, Directrice Commerciale 
et Marketing de FRANCE GALOP récompenseront le propriétaire, 
l’entraîneur, le jockey et le cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2930 1 Sundoro IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lava Flow IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3004 2 Diverge GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Sparkling 
Beam IRE (Nayef USA), 581/2 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 3)

 3049  Coeur Davier, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Double 
Mix (Sagamix), 551/2 k,  h (A. Lemaitre), N. Leenders – 
(n° corde 1)

 2868 1 Dariyabad, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Dariyba [Monsun (GER)], 57 k (541/2 k) (E. Verhestraeten), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 3125 5 Zaltar, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 57 k,  h, H. Hayoun (I. Mendizabal), 
P. Adda (s) – (n° corde 5)

 3148  Space	Cowboy, h, al, 3 ans, par Mayson GB et Telling 
Stories [Canford Cliffs (IRE)], 57 k, Mme S. Heumer 
(C. Demuro), P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 215 a
Eng. Sup. : Space Cowboy
1 long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Sundoro Ire, prime non attribuée.
	 2 872	a Diverge Gb, prime non attribuée.
	 2 116	a Coeur Davier.
	 1 209	a Dariyabad.
	 604	a Zaltar.
	 453	a Space Cowboy.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 177	a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
	 452	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 293	a S.A. Aga Khan.
	 224	a Ecurie Jema.
	 109	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
Temps total : 2’13’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain DIVERGE (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SUNDORO (IRE) et le poulain DIVERGE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3326 835 PRIX HOTEL BARRIERE LE NORMANDY DEAUVILLE
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 29 août 2020 inclus, gagné une Listed Race et 
n’ayant, depuis le 28 février 2021 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été 
classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 29 mai 2021 inclus, gagné une 
Classe 2. Poids		:	56	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, 
depuis le 28 février 2021 inclus, en victoires et places.
Monsieur Cyril CASABO, Directeur Général de l’Hôtel Barrière Le 
Normandy et Monsieur Henri POURET, Directeur Général Adjoint 
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   Anjou	Mancat, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 64 k, J. Dalifard 
(A. Merienne), J. Marion (s) – (n° corde 7)

 2357  Sen	Like, h, 4 ans, 66 k, 0, Mme MT. Theard (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 2748  Petite Duba, f, 4 ans, 621/2 k, JP. Leseigneur (A. Subias), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2357  Tothemoonbareliere, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 128 a
1 long ½, tête, tête, 1 long, 2 long, 4 long, 6 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
	 560	a Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.
	 224	a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
	 168	a Jean-Philippe Dubois.
	 112	a Suc. Maurice Le Floch.
	 56	a Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.

La pouliche DREAM SONG a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les commissaires ont adressé au jockey Simon EVIN des observations 
pour avoir levé le coude au-dessus des épaules.

DEAUVILLE
0003	241 dimanche 29 août 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Koen HUYBERS – Jean-Pierre CHARTIER – Melchior-François MATHET

 3324 832 PRIX DU RESORT BARRIERE DEAUVILLE (PRIX DES 
HOTELS BARRIERE)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 29 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Monsieur David PARRE, Directeur Général du Resort Barrière 
Deauville-Trouville et Monsieur Matthieu VINCENT, Directeur des 
Hippodromes et Centres d’Entraînements de FRANCE GALOP 
récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3049  Amourdargent, f, b, 3 ans, par Kendargent et Amorine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 571/2 k, (26 000), Uma Racing 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3015 1 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 541/2 k (53 k), (18 000), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 2991 1 Lawboy, m, b, 3 ans, par Most Improved (IRE) et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 571/2 k, A, (22 000), 
R. Dupuy-Naulot (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2815 4 Speedful GB, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shiba 
[Rail Link (GB)], 56 k (541/2 k),  h, (18 000), Alv. Urbano-
Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 2865  Salt	Lake, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Orayda IRE (New Approach IRE), 56 k, (22 000), 
Ecurie des Dragons (G. Mosse), J. Bertran de Balanda (s) – 
(n° corde 1)

 2936 6 Un Soir D’Orage, h, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, (26 000), 
Haras du Domaine de L’Etang (S. Planque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

 2894  Pegasus Le Gue, h, 3 ans, 56 k,  h, (18 000), 
Mme M. Austin (S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 460 a
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Amourdargent.
	 2 484	a Fashionspan.
	 1 863	a Lawboy.
	 1 242	a Speedful Gb, prime non attribuée.
	 621	a Salt Lake.
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 2994 3 Stanzo (GB), m, al, 4 ans, par Speightstown USA 
et Viva Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 12)

 2884 4 Spring Street, f, gr, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Loshad GB (Lomitas GB), 55 k, A. Gaudu (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 2549 4 Tonnencourt, h, 5 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2884 5 Griegos, h, 4 ans, 55 k, A, G. Augustin-Normand 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2940 2 Darshano	GER, h, 6 ans, 60 k, Stall Primos (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 2962  Hootton, h, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2994  Stranger, h, 4 ans, 55 k,  h, JL. Marriott (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 2761  Sandyssime, h, 6 ans, 561/2 k, Ecurie Meiohas 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 16)

 2910  Spiorad IRE, h, 6 ans, 581/2 k, Hubertus Diers & Associes 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 3)

 2709 4 Coronado	Beach	(GB), m, 4 ans, 55 k, 0, 
Ecurie J.P. Micholet (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 2)

 2017  Merry	Picnic, m, 4 ans, 541/2 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Crastus), S. Richter – (n° corde 13)

16 partants ; 62 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 475 a
Chev. élim. : Stone The Crows HOL
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Saga Timgad.
	 3 847	a Magic Vati.
	 2 835	a Droit De Parole (Ire).
	 1 620	a The Champ.
	 810	a Shoal Of Time.
	 607	a Stanzo (Gb).
	 405	a Spring Street.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Ecurie Jema.
	 1 735	a Guy Amsaleg.
	 1 095	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
	 835	a Team Hogdala A. B. .
	 273	a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 238	a Ecurie Skymarc Farm.
	 179	a Wertheimer & Frere.

Les chevaux SAGA TIMGAD et DROIT DE PAROLE (IRE), les poulains 
SHOAL OF TIME et THE CHAMP et le hongre MAGIC VATI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3328 834 BARRIERE PRIX DE MEAUTRY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids  : 
3	ans,	 56	k.	1/2	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 58	k.	 Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe III portera 1 k.  ; d’une course du Groupe II, 2 k.  ; 
d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
11	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	20	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	26	août.
Monsieur David PARRE, Directeur Général du Resort Barrière 
Deauville-Trouville et Monsieur Henri POURET, Directeur Général 
Adjoint de FRANCE GALOP récompenseront le propriétaire, 
l’entraîneur, le jockey, l’éleveur et le cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Garrus IRE, h, gr, 5 ans, par Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE (Medicean GB), 58 k, Mme S. Roy (I. Mendizabal), 
C. Hills – (n° corde 1)

 2314 2 Duhail	IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 60 k, Al Shaqab Racing, A. Fabre (s) – 
(n° corde 12)

 2499 2 Coeur De Pierre, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA 
et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

   Vadream GB, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Her Honour IRE (Shamardal USA), 55 k, DRJ. King 
(M. Barzalona), CH. Fellowes – (n° corde 10)

 2498 1 O Trasno, m, al, 3 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 561/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(T. Bachelot), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2499  Collinsbay	GB, m, 3 ans, 571/2 k,  h, L. Ginobbi 
(V. Cheminaud), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2911 3 Air De Valse, f, 5 ans, 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)
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de FRANCE GALOP récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le 
jockey et le cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2965 4 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 4 ans, par Camelot GB 
et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 61 k (581/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2264 5 Mansour GER, m, b, 4 ans, par Tai Chi GER et 
Magic Tilla IRE (Tillerman GB), 59 k, Mme A. Muntwyler 
(I. Mendizabal), T. Potters – (n° corde 5)

 2910 3 Bois D’Argent (GB), h, gr, 4 ans, par Toronado 
(IRE) et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 63 k (601/2 k), 
Ecurie Lenglet (S. Planque), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2910 4 Hurricane	Cloud	(GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 63 k (601/2 k),  h, 
G. Pariente (E. Verhestraeten), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 2319 5 Siyouzone	(IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 59 k,  h, Mme K. Brieskorn (A. Crastus), 
S. Richter – (n° corde 2)

 3026 5 Chasselay, h, b, 7 ans, par Peer Gynt JPN et La 
Minardiere [Verglas (IRE)], 56 k, 0h, S. Dehez (s), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 988 a
Eng. Sup. : Siyouzone (IRE)
1 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Mr De Pourceaugnac.
	 2 154	a Mansour Ger, prime non attribuée.
	 1 587	a Bois D’Argent (Gb).
	 907	a Hurricane Cloud (Gb).
	 453	a Siyouzone (Ire).
	 264	a Chasselay.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Sc Ecurie De Meautry.
	 468	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 452	a Mme Angelika Muntwyler, prime non attribuée.
	 267	a Guy Pariente Holding.
	 204	a Jean-Claude Seroul.
	 143	a Louis De Romanet.

Temps total : 2’4’’86’’’
Le hongre MR DE POURCEAUGNAC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant et après la course.
Les poulains SIYOUZONE (IRE) et MANSOUR (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Le hongre BOIS D’ARGENT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3327 829 PRIX CASINO BARRIERE DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2021 inclus.
Monsieur Bruno CHAUVIN, Directeur Général du Casino Barrière 
Deauville et Madame Delphine VIOLETTE, Directrice Commerciale 
et Marketing de FRANCE GALOP récompenseront le propriétaire, 
l’entraîneur, le jockey et le cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +18.

 2994 5 Saga Timgad, m, b.f, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 55 k, 0h, C. Braun 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 2884  Magic	Vati, h, gr, 4 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 541/2 k, S. Wattel (s) (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3145 1 Droit De Parole (IRE), m, al, 5 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 551/2 k,  h 
(I. Mendizabal), Cha. Rossi (s) – (n° corde 11)

 2884 6 The	Champ, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 55 k,  h, U. Ammann 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 2884  Shoal	Of	Time, m, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 581/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)
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 2722 1 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 57 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 2831 5 Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1659 2 Alpen Rose IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3048 3 Manjeer IRE, h, 5 ans, 57 k,  h, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 2962 2 Pegasus (GB), h, 6 ans, 57 k, P. van Belle 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Johan	GB, h, 4 ans, 57 k, Jon Aisbitt/Mme Julia Aisbitt 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 1)

 2831 3 Celestin, h, 4 ans, 57 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 9)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 608 a
2 long ½, ½ long, courte encolure, tête, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 
1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Dilawar (Ire).
	 6 480	a Now We Know.
	 4 860	a National Service.
	 3 240	a Sky Power.
	 1 260	a We Ride The World (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 4 777	a S.A. Aga Khan.
	 2 922	a Winfried Engelbrecht-Bresges.
	 2 191	a Mme Erika Gilliar.
	 1 461	a Hubert Honore.
	 683	a Erick Bec De La Motte.

Temps total : 1’36’’20’’’
Les hongres DILAWAR (IRE) et NOW WE KNOW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du hongre 
CELESTIN.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre devait courir caché, ce qu’il n’a 
pas pu faire. Il a précisé qu’à environ 600 mètres du poteau d’arrivée, 
le hongre n’avait pas une bonne action et qu’il n’avait pas insisté. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de procéder à un examen qui n’a rien révélé.

 3330 830 LUCIEN BARRIERE GRAND PRIX DE DEAUVILLE
(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids		:	3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe II portera 1 k.  ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.550	 à	 l’engagement	 le	
11	août	ou	2.200	à	l’engagement	le	20	août	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	26	août.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Monsieur Dominique DESSEIGNE, Président-Directeur Général 
du groupe Barrière, Monsieur Alexandre DESSEIGNE-BARRIERE, 
Directeur Général Stratégie & Développement du groupe Barrière et 
Monsieur Philippe AUGIER, Maire de Deauville récompenseront le 
propriétaire, la femme du propriétaire, l’entraîneur, le jockey, l’éleveur 
et le cavalier d’entraînement du cheval gagnant. Une couverture sera 
remise au cheval gagnant après la course par le groupe Barrière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2965 1 Glycon, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Glorious 
Sight IRE (Singspiel IRE), 59 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2965 5 The	Good	Man, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
So Good IRE (Galileo IRE), 59 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2556 3 Sublimis IRE, h, b.f, 5 ans, par Shamardal USA et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Sea Of Sands GER, m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Salve Haya IRE (Peintre Celebre USA), 55 k, 
Gestut Hony-Hof, JP. Carvalho – (n° corde 5)

   Styledargent, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Feriadargent (Kendargent), 59 k, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 7 360 a
½ long, courte encolure, 2 long ½, 8 long.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a
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   Light	Refrain	GB, f, 3 ans, 56 k, 
S.M. La Reine d’Angleterre (T. Marquand), WJ. Haggas – 
(n° corde 7)

   Keep	Busy	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Mme D. Tabor 
(C. Soumillon), JJ. Quinn – (n° corde 3)

 2964 4 Stardevote IRE, f, 3 ans, 55 k, Ah, 
Prime Equestrian SARL (G. Mosse), C. Ferland (s) – 
(n° corde 9)

 2861 4 Sestilio Jet, m, 6 ans, 58 k, 0, ATRacing SRL 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

   Zoetic	GB, f, 3 ans, 55 k, Glentree Pastoral Pty Ltd 
(C. Demuro), J. Ferguson – (n° corde 8)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 4 056 a
1 long ¼, ½ long, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, courte encolure, 
nez, courte encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Garrus Ire, prime non attribuée.
	 6 480	a Duhail Ire, prime non attribuée.
	 4 860	a Coeur De Pierre.
	 4 320	a Vadream Gb, prime non attribuée.
	 2 160	a O Trasno.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Suc. Mme Max Morris, prime non attribuée.
	 2 191	a Haras De Grandcamp Earl.
	 1 360	a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 800	a Haras De La Perelle.
	 680	a Crispin Estates Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LIGHT REFRAIN (GB) et 
ZOETIC (GB) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les hongres GARRUS (IRE) et DUHAIL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé d’une part des 
explications au jockey Mickael BARZALONA (VADREAM (GB)) au sujet 
d’un incident dont il a été victime à envion 400 mètres du poteau d’arrivée, 
et d’autre part aux jockeys Vincent CHEMINAUD (COLLINSBAY (GB)), 
Mickael BARZALONA (VADREAM (GB)) et Christophe SOUMILLON 
(KEEP BUSY (IRE)) au sujet d’un incident survenu à environ 350 mètres 
du poteau d’arrivée.
Il résulte de l’examen du film de contrôle, concernant le premier incident, 
que le jockey Mickael BARZALONA avait anticipé le léger mouvement 
du hongre GARRUS (IRE) (Ioritz MENDIZABAL) vers la corde et que 
la pouliche VADREAM (GB) était venue au contact du rail extérieur, et 
d’autre part pour le deuxième incident, il ressort que les pouliches 
VADREAM (GB) et KEEP BUSY (IRE) étaient venues, par leur mouvement 
concomitant, sous l’effort, au contact du poulain COLLINSBAY (GB).
Ces deux incidents n’ayant pas eu de conséquence sur l’arrivée de la 
course.

 3329 833 BARRIERE PRIX QUINCEY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une course de Groupe II.	 Poids		:	 57	k.	 Le 
gagnant, cette année, d’une course de Groupe III portera 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
11	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	20	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	26	août.
Monsieur David PARRE, Directeur Général du Resort Barrière 
Deauville-Trouville et Monsieur Henri POURET, Directeur Général 
Adjoint de FRANCE GALOP récompenseront le propriétaire, 
l’entraîneur, le jockey, l’éleveur et le cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2910 1 Dilawar	(IRE), h, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 8)

 2962 1 Now	We	Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 57 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2696 1 National	Service, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 57 k, 
Mme E. Gilliar (H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 2962 4 Sky	Power, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k,  h, Roy Racing Ltd (C. Demuro), 
G. Barbedette – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Ammobaby.
	 1 923	a Bocciatore.
	 1 417	a J’Aurais Du.
	 607	a Sense Of Belonging.
	 472	a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 303 a Brouillard (Ire).
	 202	a The Big Smoke.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 867	a Mme Danielle De La Heronniere.
	 639	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 179	a Robert Haim, Jared Bernstein.
	 127	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 89	a Wertheimer & Frere.
	 59	a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
Temps total : 1’27’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA (GB) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AMMOBABY et le hongre ON THE SEA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3332 838 PRIX HOTEL BARRIERE L’HOTEL DU GOLF
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2021 inclus.
Monsieur Frédéric BESSONEAUD, Directeur Général de l’Hôtel Barrière 
L’Hôtel du Golf et Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable de 
l’Hippodrome et du Centre d’Entraînement de Deauville La Touques 
récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29,5.

 3128 4 Outragusandangerus USA, h, b.f, 4 ans, par Summer 
Front USA et Everdeen USA (Lemon Drop Kid USA), 59 k, 
Mme P. Brandt, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 2904 4 Vitare IRE, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Question 
USA (Coronado’S Quest USA), 60 k (581/2 k),  h, A. Pratt 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 3130 1 Plenty	City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Pluie D’Or 
(IRE) [Bering (GB)], 54 k, g, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre), H. Fortineau – (n° corde 9)

 2680 6 Fake	(IRE), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, D. Maughan (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 3040 1 Lefkada, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Cape Ice (IRE) 
(Cape Cross IRE), 57 k, Ecurie Laurent Querou (S. Saadi), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 2999  One	More	Breath, f, 4 ans, 59 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

 3064  Alpengeist (GB), m, 4 ans, 55 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 11)

 3063 2 Red	Kitten, h, 8 ans, 571/2 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 3)

 2904 5 Andino, m, 4 ans, 60 k,  h, P. Rechsteiner (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2384  Saxone	IRE, h, 8 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme S. Renz 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 4)

 3063  King	Siyouni, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme M. Groll-
Flynn (Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3063 1 Pikes	Peak, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 2)

 3129 3 The	Time, h, 5 ans, 551/2 k,  h, H. de Waele 
(I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 15)

 3009  Time Leon IRE, m, 4 ans, 571/2 k, 0h, S. Bourgois 
(M. Delalande), C. Fey (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 976 a
Eng. Sup. : Red Kitten, The Time
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

1 500 m
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Primes aux propriétaires :
	 46 170	a Glycon.
	 17 820	a The Good Man.
	 8 505	a Sublimis Ire, prime non attribuée.
	 7 560	a Sea Of Sands Ger, prime non attribuée.
	 2 835	a Styledargent.

Primes aux éleveurs :
	 20 822	a Scea Haras De Saint Pair.
	 8 036	a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
	 1 785	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 278	a Guy Pariente Holding.
	 1 190	a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’96’’’
Le hongre GLYCON et le poulain THE GOOD MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3331 837 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2021 inclus.
Monsieur Matthieu MOTTE, Directeur d’exploitation de l’Hôtel 
Barrière Le Royal Deauville et Madame Delphine VIOLETTE, Directrice 
Commerciale et Marketing de FRANCE GALOP récompenseront le 
propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24,5.

 2946  Ammobaby, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 58 k (561/2 k), LA. Jolly 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 4)

 2890 4 Bocciatore, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 571/2 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 2999  J’Aurais Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 57 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3121 2 Sense Of Belonging, h, al, 5 ans, par Dutch Art GB et 
Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 60 k,  h, T. Pigeon – 
(n° corde 3)

 2890 2 On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 561/2 k, C. Bodin (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 2552 4 Brouillard (IRE), m, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 60 k,  h, Sparkling Star 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 2994  The	Big	Smoke, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 591/2 k (58 k),  
h, Mme C. Berke (Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 14)

 2890 3 Louve Dream (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, 0h, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 2999 3 Domagnano IRE, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 3115  Mr	Slicker, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2999 2 Welcome	Moon, h, 4 ans, 55 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre) – (n° corde 7)

 3094  Meri	Senshi, f, 5 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2252  Nadira, f, 4 ans, 581/2 k,  h (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 9)

 1555  Rebelle	Bailly, f, 6 ans, 551/2 k, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 2644 2 Dhevanafushi	(GB), h, 8 ans, 581/2 k, A, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 2890 5 Joyful	Trinity	(IRE), h, 9 ans, 58 k, C. Mosse 
(G. Mosse), S. Jesus – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : The Big Smoke
tête, encolure, encolure, dead-heat, courte encolure, tête, ½ long, tête, 
nez.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 1 500a – 1 500a – 750a – 500a

1 500 m
(PSF)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre HANDCHOP à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre RIVER OF SILVER et la pouliche CALY ROSAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance de la jument 
MAKAT POWER.
L’intéressé a déclaré qu’il devait la monter derrière les leaders et de 
venir dans les 300 derniers mètres. Il a précisé qu’à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, il avait ressenti que sa jument avait un problème et qu’il avait 
cessé de la solliciter. Les Commissaires ont enregistré ces explications 
et ont demandé au vétérinaire de service de procéder à un examen. Ce 
dernier a indiqué que l’entraineur avait demandé une endoscopie.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312	241 dimanche 29 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Loïc de GIBON – Yves FLEURET – 
Eugène GARNIER

 3334 5002 PRIX GROUPE LB
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2953 3 I’M On Fire, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Une De Tracy [Polish Summer (GB)], 64 k,  h, F. Raoul 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

   Ivre De Toi, h, b.f, 3 ans, par Al Namix et Une Tournee 
(Nononito), 64 k,  h, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 8)

 2857 3 Instant	Decisif, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 64 k, gh, 
Ecurie Mirande (V. Bernard), Mme I. Pacault – (n° corde 2)

 2857 2 Imbabazane, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Queenjo (Grand Tresor), 621/2 k (61 k),  h, Mme I. Pacault 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

   Innamoramento, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Je 
Te Donne (En Calcat), 64 k (621/2 k), AK, E. Aubree 
(Mme J. Lacroix), E. Aubree – (n° corde 9)

 3067 2 Ivolata Mome, f, 3 ans, 621/2 k, g, B. Letourneux 
(A. Bernard), B. Letourneux – (n° corde 6)

   Ilestbo De Houelle, h, 3 ans, 64 k, F. Leblanc (W. Lajon), 
G. Denuault (s) – (n° corde 7)

   Ivaou, h, 3 ans, 64 k, RE. Laffitte (L. Brechet), 
JL. Guillochon – (n° corde 1)

 3233  Ilda Sport, f, 3 ans, 621/2 k, 0, Gil. Chaignon (L. Morcell), 
Gil. Chaignon – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 284 a
¾ long, 3 long, 5 long, 4 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 990	a Franck Raoul, Christian Le Galliard.
	 396	a Haras De Mirande.
	 297	a Haras De Mirande.
	 198	a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 99	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

HYÈRES
0607	241 dimanche 29 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Christine PASTOR – 
Dominique de La PERRIERE – Claude MENAND – Bernard MONTAILLER

 3335 5340 PRIX F.F.S.S.
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

2 400 m
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Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Outragusandangerus Usa, prime non attribuée.
	 1 620	a Vitare Ire, prime non attribuée.
	 945	a Plenty City.
	 810	a Fake (Ire).
	 405	a Lefkada.

Primes aux éleveurs :
	 850	a Theta Holding 1 Inc, prime non attribuée.
	 512	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 365	a London Thoroughbred Services.
	 340	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 182	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Le hongre OUTRAGUSANDANGERUS (USA) et la pouliche FAKE (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3333 10838 PRIX BARRIERE LE CIRO’S
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2021 inclus.
Monsieur Nicolas DERIS, Responsable du restaurant Barrière Le 
Ciro’s et Monsieur Matthieu VINCENT, Directeur des Hippodromes 
et Centres d’Entraînements de FRANCE GALOP récompenseront le 
propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +36.

 3025  River Of Silver, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rose Of Logis, 55 k, 0h, P. Faucampre (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3041 2 Ultimatum (GB), 5 ans, par Dutch Art GB et Danzigaway 
USA, 591/2 k, 0h, C. Serrano Alonso-Villalobos 
(H. Journiac), B. Moreno-Navarro – (n° corde 12)

 3041 5 Kiastep, 4 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar IRE, 
581/2 k, Ah, Mme G. Gadbled (G. Benoist), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 9)

 3001 5 Caly	Rosay, 4 ans, par Rajsaman et Councilofconstance 
IRE, 561/2 k, S. Ghys (S. Pasquier), S. Ghys – (n° corde 8)

 2968 5 Makenjar, 5 ans, par Panis USA et Thimea, 51 k, 0h, 
M. Krebs (s) (T. Trullier), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 3130  Handchop, h, 8 ans, 58 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3064 3 Orpanama Davis, 4 ans, 551/2 k, Mme N. Vandenabeele 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 3064  Kallistos, 4 ans, 58 k,  h, Mme V. Fragiskos 
(V. Cheminaud), Mme K. Hoste – (n° corde 10)

 3064 5 Royal	Vati, 8 ans, 58 k, 0h, Ecurie de Partage Galop 
(C. Demuro), Mme C. Nicot – (n° corde 11)

 3001  Heave Ho, 9 ans, 52 k (501/2 k), P. Jonckheere 
(Mme D. Santiago), Mme K. Hoste – (n° corde 14)

 2808  Makat	Poker, 7 ans, 521/2 k, Ah, R. Meder (A. Crastus), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3064  Dandies IRE, 6 ans, 581/2 k,  h, R. Meder (T. Baron), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 2255  Take	On	Me, 5 ans, 55 k (53 k),  h, 
Ecurie Normandy Spirit (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 6)

 2803  Incognito, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme M. Velon), Mme C. Nicot – (n° corde 7)

 3106 2 Dobby	First, 8 ans, 55 k,  h, M. Tabti (C. Stefan), 
Y. Mathijs – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 648 a
Eng. Sup. : Kallistos
½ long, 2 long, ¾ long, ½ long, 2 long, ½ long, courte tête, ½ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a River Of Silver.
	 1 296	a Ultimatum (Gb).
	 972	a Kiastep.
	 648	a Caly Rosay.
	 324	a Makenjar.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 438	a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
	 382	a Wertheimer & Frere.
	 292	a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
	 146	a Le Thenney, European Bloodstock Management.

Temps total : 1’27’’71’’’
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2 long ½, ¾ long, nez, 1 long ½, 2 long ½, 8 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Zaffonix Bay (Ire).
	 1 080	a A Gibraltar.
	 810	a Enzo.
	 540	a Green Lantern.
	 270	a Diana.

Primes aux éleveurs :
	 654	a Deveron Limited.
	 261	a Jean-Claude Seroul.
	 200	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 196	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 100 a Pierre-Hubert Champion.

Temps total : 1’57’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
égale à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors 
de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.
Le cheval No1 ZAFFONIX BAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont ouvert une enquête, sur un mouvement dans la 
ligne d’arrivée entre les No3 DIANA et No4 A GIBRALTAR.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys concernés : 
Marvin GRANDIN et Guillaume MILLET, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée considérant que les mouvements des pouliches No3 DIANA et 
No4 A GRIBRALTAR sont concomitants.

 3337 5342 PRIX DE LA SOCIETE «C DU PROPRE»
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k.	 Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues cette année en victoires et places  : 
1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 3020 1 Le Parrain, m, b.f, 6 ans, par Harbour Watch IRE et West 
Of Saturn USA (Gone West USA), 62 k (60 k),  h, J. Piasco 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 3)

 2570  Moni, h, al, 5 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 57 k (571/2 k), 0, J. Khalifa (G. Millet), 
M. Planard – (n° corde 4)

 1934 2 Damanda’S	Delight	GER, f, b.f, 5 ans, par Wiener 
Walzer GER et Damanda GER (Pentire GB), 581/2 k (571/2 k), 
G. Augustin-Normand (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 2878  Visite Privee, f, gr, 4 ans, par Waldpark GER 
et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 601/2 k (61 k), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 3030  Si Senorita, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 561/2 k (57 k), A, J. Boutillier (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3012  New	Trafford, h, 5 ans, 60 k (57 k),  h (Mme L. Antoniotti), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3012  Arum, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), g, J. Khalifa (F. Foresi), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2345  Ragazzino, h, 6 ans, 57 k (55 k), A, S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 8)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 43 a
1 long ½, 2 long ½, tête, 2 long, 2 long ½, ½ long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Le Parrain.
	 769	a Moni.
	 577	a Damanda’S Delight Ger, prime non attribuée.
	 384	a Visite Privee.
	 192	a Si Senorita.

Primes aux éleveurs :
	 530	a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 346	a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 173 a Jean-Philippe Dubois.
	 121	a Stall Miramar, prime non attribuée.
	 86	a Erich Schmid.

Temps total : 1’57’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
égale à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors 
de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1885 2 Kristalina	IRE, f, b, 3 ans, par Nayef USA et Naahedh 
GB (Medicean GB), 561/2 k (57 k), JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 2517  Roi De Calas, h, al, 3 ans, par Goken et Lady 
Calas [Numerous (USA)], 58 k (581/2 k),  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3202  Bech	River	(IRE), h, b, 3 ans, par Stormy River et Julia 
Bech (IRE) (Lawman), 58 k (581/2 k), Gaby Mosse (F. Foresi), 
Gaby Mosse – (n° corde 6)

 2541  Quick	Skim, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Sikkim 
(Linamix), 561/2 k (541/2 k), B. Plainfosse (G. Legras), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 2897  Geniale GR, f, al, 3 ans, par Schubert USA et 
Martiniquaise GB (Mawatheeq USA), 561/2 k (57 k),  h, 
P. Faucampre (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 7)

   Mad	Whip, h, 3 ans, 56 k (55 k), Mme A. Sainjon 
(Mme J. Marcialis), R. Chotard – (n° corde 1)

 3202  Giulia D’Amour, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 515 a
Eng. Sup. : Kristalina IRE, Mad Whip, Giulia D’Amour
courte tête, 2 long ½, ¾ long, tête, 1 long, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Kristalina Ire, prime non attribuée.
	 1 188	a Roi De Calas.
	 891	a Bech River (Ire).
	 594	a Quick Skim.
	 297	a Geniale Gr, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 467	a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
	 440	a Ecurie Du Sud, Michel Nikitas.
 330 a Jean-Claude Seroul.
	 220	a Bruno Plainfosse.
	 46	a Thita Ekmetallefsi Akiniton T. , prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
égale à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors 
de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.
Le cheval No6 KRISTALINA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3336 5341 PRIX DELTA FEU
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 3003  Zaffonix	Bay	(IRE), h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Starring Guest IRE (Teofilo IRE), 62 k (60 k),  h, (9 000), 
P. Dreux (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 1)

 3029  A Gibraltar, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (57 k),  h, (9 000), 
JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 5)

 3010 5 Enzo, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Extention USA (Hat 
Trick JPN), 56 k (561/2 k), (7 000), JPJ. Dubois (F. Foresi), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3202  Green Lantern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Waldeslust (IRE) (Medicean GB), 58 k (581/2 k),  h, (9 000), 
Mme MC. Lacaille (K. Barbaud), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

 3014 4 Diana, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 561/2 k (57 k), 0h, (9 000), 
C. Delebarre (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3139 3 Third	Apple, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (7 000), 
H. Salemme (Mme J. Marcialis), R. Chotard – (n° corde 4)

 3010  Satin	Lady, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (7 000), T. Kerefoff 
(Mme K. Boedec), C. Escuder – (n° corde 6)

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 308 a
Eng. Sup. : Green Lantern, Third Apple
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 3339 5596 PRIX DU PAYS DES OLONNES
(À réclamer)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis 
à réclamer pour 10.000 ou 14.000 Poids		:	 57	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 29 mars 2021 reçu une allocations de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3046 4 Marshall	Lessing, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 59 k,  h, (14 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 3150  Vancouver	Du	Guern, h, al, 5 ans, par George 
Vancouver USA et Satwa Sunrise [Meshaheer (USA)], 61 k 
(581/2 k), (10 000), G. Goeffic (Mme S. Chuette), G. Juillet – 
(n° corde 7)

 2771 4 Great Tonio, h, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 59 k,  h, (14 000), 
Mme A. Polard (A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 6)

 3020  Van Halo, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 57 k (551/2 k),  h, (10 000), 
G. Nicot (d’O. Andigne), G. Nicot – (n° corde 2)

 2769  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 61 k (581/2 k), (14 000), 
T. Mercier (L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 8)

 3126  Ayda, f, 4 ans, 571/2 k,  h, (14 000), R. Sansom 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 1)

 2619  Dusty	Men, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), A, (14 000), L. Chabot 
(B. Marie), L. Chabot – (n° corde 3)

 3066 3 Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ah, (10 
000), J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 5)

8 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 884 a
Eng. Sup. : Vancouver Du Guern, Van Halo, Ayda
nez, 2 long, ¾ long, 2 long, nez, 2 long, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Marshall Lessing.
	 1 134	a Vancouver Du Guern.
	 661	a Great Tonio.
	 567	a Van Halo.
	 283	a Spirit Of Dance (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Javier Martinez Salmean.
	 511	a	Gilbert	Goeffic,	Sebastien	Goeffic.
	 358	a Mme Antoine Polard.
	 167	a Erich Schmid.
	 83	a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 3’9’’59’’’
Le hongre MARSHALL LESSING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3340 4893 PRIX JACQUES DE HILLERIN
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +35.

 3271 4 Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Sadaliya [Xaar (GB)], 571/2 k,  h, Mme MC. Boutin 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3169 2 Lee Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Histaka (Take Risks), 531/2 k (52 k), A, J. Planque (s) 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 8)

 2798 1 Sugar Breeze, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Sugar 
Loaf GB (Singspiel IRE), 571/2 k (561/2 k),  h, W. Neumann 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 2302 3 Kaptain	Nordik, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 58 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 4)
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Le cheval No1 LE PARRAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le cheval No3 NEW TRAFFORD à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier aurait dû être retiré derrière les stalles de départ, pour 
cet oubli les Commissaires ont sermonné le jockey Lena ANTONIOTTI.

LES SABLES D’OLONNE
0127	241 dimanche 29 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS

 3338 4889 PRIX CHARLES DU BREIL
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +28.

 2656  Driftwood, h, al, 3 ans, par Stormy River et Furzewood 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, g, T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 3044 2 Illustre Bere, h, b, 3 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 57 k, Ah, Ecurie JAB 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3029  First Creation, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 59 k, 0h, 
C. Barel (A. Roussel), C. Lecrivain – (n° corde 3)

 2937 2 Alors On Danse, h, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 541/2 k (531/2 k), 
F. Perez Gonzalez (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 2873 3 Sagayan, h, al, 3 ans, par Lucayan et Saga Heidi 
IRE (Haatef USA), 53 k, Mme M. Defontaine (B. Marie), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 5)

 2937 3 Seaview, h, 3 ans, 551/2 k, Mme A. Kurth (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 2747  Tazma, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0 (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 3015 3 Sudden	Death, m, 3 ans, 58 k, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3043  Dazzling	Beauty	GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3109 4 Nuit D’Orage, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Mme L. Chenu 
(F. Lefebvre), D. Chenu – (n° corde 10)

 3078  Noumea, f, 3 ans, 541/2 k, R. Sansom (C. Lecoeuvre), 
N. Caullery – (n° corde 2)

11 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 239 a
Eng. Sup. : First Creation, Sagayan, Sudden Death, Noumea
2 long, nez, 1 long, 2 long, courte encolure, 4 long ½, 1 long ½, 3 long 
½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Driftwood.
	 1 620	a Illustre Bere.
	 1 215	a First Creation.
	 810	a Alors On Danse.
	 405	a Sagayan.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Thomas Cunnane.
	 900	a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 300 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
	 294	a Charles Barel.
	 150	a Franck Soulard.

Temps total : 3’2’’44’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Nicolas 
CAULLERY par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre ILLUSTRE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

2 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    29 août 2021

BO 2021/18 - plat 25

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2579  Beraz, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Beshara 
[Cape Cross (IRE)], 58 k (561/2 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 2934 2 Sim Card, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k (551/2 k),  h, K. Strangeway 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 2866  Ker	Welen, h, b, 3 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 2930 4 Mon	Vieux	Leon, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Codicille [Mendocino (USA)], 58 k (561/2 k), 0, H. Dangy 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 3043 2 Tombecka	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Totally 
Devoted USA (Seeking The Gold USA), 561/2 k, N. Bizakov 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2893  Frida Gold GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), E. Schwaiger 
(B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 2934  En	Melody, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, A. Blanchard 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 680 a
¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 9 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Beraz.
	 1 728	a Sim Card.
	 1 296	a Ker Welen.
	 864	a Mon Vieux Leon.
	 432	a Tombecka Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a S.A. Aga Khan.
	 640	a Emir Alkas.
	 480	a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
	 320	a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.
	 68	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’7’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et les 
conséquences de la gene dont a été victime le poulain MON VIEUX LEON 
(Olivier d’ANDIGNE), arrivé 4e, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de controle et audition des jockeys Nicolas 
LARENAUDIE (BERAZ) arrivé 1er, Jacky NICOLEAU (SIM CARD) arrivé 
2e et Olivier d’ANDIGNE (MON VIEUX LEON) arrivé 4e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le poulain MON 
VIEUX LEON n’aurait pas devancé le hongre SIM CARD lors du passage 
du poteau d’arrivée, malgré la gene constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Jacky 
NICOLEAU par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours en 
raison d’un comportement fautif non intentionnel.
Le hongre SIM CARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3343 4892 PRIX PORT BOURGENAY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 29 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2682  Anath, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k (56 k), (10 000), E. Schwaiger 
(B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 2785  Ministrable, m, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Vespona [Vespone (IRE)], 59 k,  h, (10 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2951  Instruit (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Stumpy (GB) (Lawman), 59 k,  h, (10 000), A. Gilibert 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 4)

 2972  Assanilka, f, b, 7 ans, par Diamond Green et Regal 
Step GB (Royal Applause GB), 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
I. Raybould (Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)
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 2899  Sicaire, h, al, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 571/2 k (55 k), 0h, Mme P. Arsac 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3045  Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, 571/2 k, A, W. Delalande 
(Y. Barille), W. Delalande – (n° corde 5)

 536 4 Ares	Black, h, 6 ans, 57 k, gh, Ecurie LM (A. Roussel), 
J. Morel – (n° corde 3)

 3219  Shalya, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, JP. Gasnier 
(L. Roussel), JP. Gasnier – (n° corde 1)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 559 a
1 long ½, 5 long, 8 long, ¾ long, 1 long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Stromboli.
	 756	a Lee Dragon.
	 729	a Sugar Breeze.
	 486	a Kaptain Nordik.
	 189	a Sicaire.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Christophe Jouandou.
	 410	a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
	 219	a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
	 214	a Gestut Celtic Hill.
	 102	a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’57’’13’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Julien 
MOREL par une amende de 60 euros pour couleur de toque non 
conforme, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La jument SUGAR BREEZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3341 4894 PRIX COLINS
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

25	000	c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids		:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 7 k. : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus 
l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2935 1 Hotel Dieu, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 66 k (641/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2730 1 Hakutamanata, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Queen Du Roy (April Night), 63 k, C. Hautbois (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 3002 4 Giga Star, f, gr, 5 ans, par Spider Flight et Psilla Star 
(Call Me Sam), 661/2 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 3002 6 Girlish	De	Grugy, f, b, 5 ans, par Balko et Rose De 
Grugy [Alamo Bay (USA)], 661/2 k,  h, Ecurie La Grugerie 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3068 1 Hala Mome, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Alca Mome 
[Roman Saddle (IRE)], 621/2 k,  h, Mme L. Thuleau (J. Cabre), 
J. Delaunay – (n° corde 5)

   Hondleen, h, 4 ans, 62 k, gh, Ecurie Le Mors aux Dents 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 845 a
Eng. Sup. : Hotel Dieu
encolure, tête, 5 long ½, 2 long, 3 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux éleveurs :
	 2 250	a Vtsse D’ Armaille.
	 900	a Mlle Elise Chayrigues, Mlle Elena Huet, Mlle Manon Huet, Mme Andre 

Chayrigues.
	 675	a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
	 450	a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
	 225	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 3’1’’99’’’
Le hongre HOTEL DIEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3342 4888 PRIX YVES PRIOUZEAU
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
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POMPADOUR
0540	241 dimanche 29 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Nicolas BOICHOT – 
Mireille DUGAST – Pierre LACHAUD

 3345 5282 PRIX ANDRE VILLEPREUX
(Handicap)
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	35.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35.

 2727 3 Power	Secretariat, h, al, 8 ans, par Mr Sidney USA 
et Sanerville (Highest Honor), 61 k (591/2 k), S. Bossert 
(Mme A. Merou), S. Bossert – (n° corde 6)

 3225 1 Lauenen, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 641/2 k (63 k), g, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 2558 2 Diva Speed GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence USA et 
Free Entry IRE (Approve IRE), 54 k, SR. Simon (M. Foulon), 
SR. Simon – (n° corde 4)

 3084 4 Slayer, h, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 61 k, Mme C. Papon (C. Cadel), 
Mme C. Papon – (n° corde 7)

 3033  Lalyrose, f, b, 6 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 56 k (541/2 k), M. Pelisson (Mme L. Le Pemp), 
C. Martinon – (n° corde 2)

5 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 666 a
Eng. Sup. : Lauenen, Diva Speed GB
Sans motif : Novercross, Kenzoki
1 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Power Secretariat.
	 769	a Lauenen.
	 577	a Diva Speed Gb, prime non attribuée.
	 384	a Slayer.
	 149	a Lalyrose.

Primes aux éleveurs :
	 811	a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
	 226	a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 173 a Appapays Racing Club.
	 121	a Ftp Equine Holdings Ltd, prime non attribuée.
	 81	a Jacques Rousset.

Temps total : 1’36’’4’’’
Le hongre POWER SECRETARIAT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3346 5283 PRIX PRISME
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 22.000 en victoires et places. Poids	:	59	
k. Surcharge accumulées pour les sommes reçues en victoires places : 
1 k par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2758 6 Hopeful	Ly, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 63 k (611/2 k), Mme N. Viala Grob 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)
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 3077 5 Sosoft, m, b, 5 ans, par Pivotal GB et Soft Lips (GB) (Rahy 
USA), 56 k (531/2 k), A, (6 000), B. Lebouc (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 3188  Senepark, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), (10 000), JPH Racing 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 3040  Zaahir, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, (8 000), L. Guilloux 
(d’O. Andigne), L. Guilloux – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 317 a
Eng. Sup. : Sosoft
2 long, 2 long, nez, 1 long ¾, 3 long, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Anath.
	 630	a Ministrable.
	 607	a Instruit (Gb).
	 315	a Assanilka.
	 202	a Sosoft.

Primes aux éleveurs :
	 597	a Concept Real Ag.
	 341	a Marc Bridoux.
	 273	a Gestut Zur Kuste Ag.
 170 a Jean-Michel Queron.
	 59	a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’9’’16’’’
La jument ANATH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3344 4890 PRIX LE POMPIER
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 29 août 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed, ni, depuis le 29 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 28 février 2021 inclus : 
1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2933 2 Aquastar	IRE, h, b, 5 ans, par Sea The Stars 
IRE et Chiosina IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k,  h, 
Mme FJ. Carmichael (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 2940 6 King	Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 62 k (601/2 k),  h, Ecurie Franck Boucey 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2940  Minotauros, m, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 57 k, Hei. Volz (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3268  Spatial Merit, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 571/2 k (54 k), g, 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2933  Royalickly, m, b.f, 7 ans, par Slickly Royal et Belle 
Americaine [American Post (GB)], 57 k (551/2 k), 
C. Gicqueau (J. Nicoleau), C. Gicqueau – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 585 a
Eng. Sup. : Aquastar IRE
4 long, courte tête, 1 long, 9 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Aquastar Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a King Cobra.
	 911	a Minotauros.
	 607	a Spatial Merit.
	 236	a Royalickly.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Oghill House Stud, prime non attribuée.
	 547	a Mme Elisabeth Ribard.
	 410	a Helmut Volz.
	 273	a Bruno Foucher.
	 128	a Christophe Paillusson, Paul Jaunasse.

Temps total : 2’5’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SPECIAL MERIT à etre montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre KING COBRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

5

6

7

1 950 m

1

2

3

4

5



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    29 août 2021

BO 2021/18 - plat 27

La pouliche ZAYAMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le docteur Martine Labach refusant d’effectuer le prélèvement sur la 
cavalière Boada Vallmitjana Gemma, celui-ci n’a pu être effectué.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059	241 dimanche 29 août 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI – Ange TRAMONI

 3348 4505 PRIX DES CAVALIERES
(Cavalières)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus de 
pur sang,	 ayant une valeur égale ou inférieure à 28 k. Poids		:	 59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	dix	courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2853 1 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 62 k, A, 
J. Casaroli (Mme M. Rollando), J. Casaroli – (n° corde 1)

 2853 3 Cover Bleu, f, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Malaba [Anabaa (USA)], 601/2 k, 0, A. Gabryszewski 
(Mme M. Collomb), JC. Sarais – (n° corde 2)

 2853 2 Rashkani, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Radiyya (IRE) 
(Sinndar IRE), 60 k, 0h, A. Bardini (Mme T. Menuet), 
D. Ferir – (n° corde 4)

 3090 6 Le	Magicien, h, b, 9 ans, par Cockney Rebel IRE et Lille 
Ida GB (Hawk Wing USA), 59 k, Ah, Y. Jan (Mme C. Collet-
Vidal), Y. Jan – (n° corde 3)

 2387  Semeur, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Desca 
GER (Cadeaux Genereux GB), 60 k, gh, A. Michel 
(Mme L. Le Geay), T. Poché – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 14 a
5 long, 4 long, 2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Rock Of Normandie.
	 972	a Cover Bleu.
	 567	a Rashkani.
	 378	a Le Magicien.
	 189	a Semeur.

Primes aux éleveurs :
	 716	a Umberto Saini-Fasanotti.
	 438	a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 307 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 205	a Mme Mette Campbell Andenaes.
	 102	a Gestut Fahrhof.

Temps total : 2’13’’53’’’

 3349 4502 PRIX AUGUSTE ALIFANTI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France. Poids		:	63	k.	Tout gagnant portera 
1 k. 1/2, de plusieurs courses,3 k. Les chevaux comptant au moins 25 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	 jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2620 2 Ineffable, f, n.p, 3 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 63 k,  h, Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 3)

 2386 2 Galopin De Maulde, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Une De Maulde (L’Escalator), 63 k (611/2 k), Ah, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 1)

2 200 m

1

2

3

4

5

2 200 m

1

2

 3177  Chipie	Blue, f, gr, 4 ans, par Nombre Premier (GB) 
et Estrablue (L’Estragon), 551/2 k, g, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

   Heidi	D’Ac, f, b.f, 4 ans, par Kap Rock et Valladolid 
[Valanour (IRE)], 571/2 k (56 k), 0, K. Tavares 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Rider	Du	Petit	Lac, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Nightfall [Country Reel (USA)], 61 k,  h, Mme C. Courtade 
(A. Werle), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3177 5 Historiene	Lauteix, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cesarine [Laverock (IRE)], 531/2 k (54 k), X. Salles 
(J. Plateaux), de T. Lauriere – (n° corde 3)

 2845 3 Mendelsohn, h, 5 ans, 61 k,  h, M. Chapuron (C. Cadel), 
de A. Boisbrunet (s) – (n° corde 2)

 2955 2 Hasawar, h, 4 ans, 55 k, Ecurie Biraben (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3177  Golden Forez, f, 5 ans, 611/2 k, M. Pelletant (D. Morin), 
M. Pelletant – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
Eng. Sup. : Heidi D’Ac
2 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
	 432	a Haras De Beaulieu.
	 324	a Alain James, Haras Du Pecos, Mme Corinne Senat.
	 216	a Joel Castaing.
	 108	a James Boulesteix.

Temps total : 2’33’’40’’’
Le poulain HOPEFUL LY AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3347 5281 PRIX DE SEGUR
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 cette année. Poids		:	 57	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 29 août de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2429 2 New	Bareliere, f, al, 5 ans, par Palamoss IRE et New 
Vert SPA (Vert Amande), 561/2 k, JM. Sanchez-Santa Cecilia 
(A. Werle), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 9)

 2619  Byrrh	De	Llorda, h, b, 8 ans, par Callejero ARG 
et Erminza SPA (Humool USA), 58 k (561/2 k),  h, 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – 
(n° corde 8)

 3227 4 Wessex, h, al, 7 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 58 k, Ag, C. Botton (M. Foulon), SR. Simon – 
(n° corde 4)

 2958  Zayamina, f, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Elsa D’Orient IRE (Singspiel IRE), 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme N. Dupuy (C. Cadel), F. Lagarde – (n° corde 5)

 3011  Kongastet, m, b, 4 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 61 k (591/2 k), P. Desplaces (Mme L. Le Pemp), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 2990  Golden Tea, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, G. Soulie 
(D. Morin), G. Soulie – (n° corde 1)

 2985 5 Hayato, h, 6 ans, 60 k,  h, Arn. Nicolas (M. Forest), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 2823  Miss	Fixit, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Mme E. Collinson 
(N.M. Lopes Duarte), Mme E. Collinson – (n° corde 7)

 2958  First	Wish, h, 5 ans, 57 k, Mme A. Decouty (J. Plateaux), 
Mme A. Decouty – (n° corde 3)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 295 a
6 long, 2 long ½, courte encolure, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a New Bareliere.
	 598	a Byrrh De Llorda.
	 448	a Wessex.
	 299	a Zayamina.
	 192	a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Felix Sanz Blanco, Haras De La Bareliere.
	 324	a Mme Montserrat Boada.
	 162	a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
	 159	a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 86	a Bruno Plainfosse.

Temps total : 2’17’’40’’’
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 2854 4 Milady	De	L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et Jolifleur 
De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k,  h, C. Barzalona (L. Doreau), 
C. Barzalona – (n° corde 1)

 2854  Putra	De	Champcour, f, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 571/2 k (54 k), gh, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 3)

 2623 4 Hello Vergoignan, h, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Falladore (Kadounor), 63 k (611/2 k),  h, A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 5)

 3093 3 Ydromelle, f, 6 ans, 591/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 90 a
nez, encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 990	a Michel Parreau-Delhote.
	 396	a Benoit Lapeze-Charlier, Henri Lapeze-Charlier, Bernard Lapeze-Charlier.
	 297	a Julien Guerin.
	 198	a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 99	a Benoit Terrain.

Temps total : 2’16’’68’’’
Le propriétaire du cheval No5 OR ET BLEUE, Mr A.BARDINI, arrivé 
deuxieme a exprimé un doute sur l’ordre de l’arrivée.
Après avoir visionné la photo d’arrivée, les Commissaires en ont confirmé 
l’ordre.
Nous demandons, à France Galop de statuer sur celle-ci.

 3352 4503 PRIX MARTIN PIETRI
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	59	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 6 k.  : 1 k. par 3.000 reçus cette 
année et par 6.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2856 4 Camillia, f, b, 4 ans, par Don Tomas et Afa (Gnome), 
531/2 k (52 k), A, Y. Jan (Mme S. Callac), Y. Jan – (n° corde 4)

 3093 2 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 61 k, 0h, P. Sarais (C. Billardello), P. Sarais – 
(n° corde 3)

   Black	Swans, f, gr, 4 ans, par Gris Tendre et Misfits 
(Donald Duck), 531/2 k (52 k), gh, T. Fougier (V. Chenet), 
T. Fougier – (n° corde 2)

 2621 5 Porta, f, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie 
(Sky Swallow), 571/2 k (56 k), Ah, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 1)

4 partants ; 4 eng. ; 4 part def.
2 long, nez, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Pierre-Marie Miniconi.
	 432	a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
	 324	a Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.
	 216	a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 3’11’’43’’’

ARGENTAN
0303	242 lundi 30 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Anne-Laurence FLEURY – 
Stéphane TONERO – Philippe BLOUET

 3353 5006 PRIX DE CLAIREFEUILLE
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe	4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 10.000 ou 
14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 
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 3089 5 Invicta, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Ma Gypsy 
Dancer [Noverre (USA)], 60 k,  h, JP. Folacci (F. Corallo), 
JP. Folacci – (n° corde 2)

3 partants ; 5 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 26 a
3 long, 4 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a

Primes aux éleveurs :
	 990	a Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
	 396	a Scea De Maulde.
	 297	a Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.

Temps total : 2’37’’47’’’

 3350 4506 PRIX DU GOLFE DE PINARELLO
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids		:	60	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et en places et limitées 
à 8 k : 1 k. par 3.000 reçus cette année. Les chevaux comptant au moins 
12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2389 2 Do Not Disturb, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 66 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 1)

 2855 1 Fabuleu De Forme, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 65 k (631/2 k), A, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 2)

 3092 5 Varan	De	Komodo, h, b, 12 ans, par Trempolino USA 
et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 60 k,  h, JB. Andreani 
(C. Billardello), JB. Andreani – (n° corde 5)

 2855 5 Volo	Boy, h, b, 12 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
62 k (601/2 k), g, Y. Jan (Mme S. Callac), Y. Jan – (n° corde 4)

 2855 3 Foll Atout, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest 
In Ball [Perrault (GB)], 64 k,  h, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 6)

 3092  Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, 60 k,  h, Y. Jan (R. Juteau), 
Y. Jan – (n° corde 7)

 3092 3 Dark	Stone, h, 8 ans, 60 k, A, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 8)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 146 a
Sans motif : Bepalo Pierji
5 long, 4 long, ½ long, nez, tête, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
	 432	a Patrice Metenier.
	 324	a Baron De Bourgoing.
	 216	a Mathieu Maurizi.
	 108	a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 2’48’’20’’’

 3351 4504 PRIX DE SAINTE BARBE
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette année. 
Poids		:	59	k.	Surcharges accumulées et limitées à 6 k pour les sommes 
reçus en victoires et en places.  : 1 k. par 2.000 reçus, cette année et par 
4.000 reçus, l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2854 3 Sigma, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 611/2 k (59 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

 2854 2 Or Et Bleue, f, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Parad’Or (Dearling), 581/2 k (57 k), g, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 6)
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 3195  Feli	Chop, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
B. Touzeau (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 999 a
Sans motif : Gorl Pit, Record The Shaw
½ long, 1 long ¼, ½ long, 4 long ½, 2 long, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 725	a Baileys Belle Star.
	 1 890	a Montasia.
	 1 417	a Jacasse Camara.
	 945	a Kennya.
	 472	a Dear Ruby (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 589	a Haras Des Trois Chapelles.
	 635	a Ralf Rohne.
	 476	a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 317 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
 103 a Mme Melissa O’Neill.

Temps total : 1’18’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS BELLE STAR à 
être montée au box avant de se rendre au rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches BAILEYS BELLE STAR, MONTASIA, KENNYA ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 3355 5005 PRIX DE CAGNES-SUR-MER
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2897 2 Sevillana IRE, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Snub 
GB (Lomitas GB), 541/2 k, (10 000), Stall Melfi (J. Mobian), 
A. Suborics – (n° corde 6)

 3123 5 Make	My	Day, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Footloose [Numerous (USA)], 58 k (561/2 k), (14 000), 
Go Horses SPRL (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3246 5 Redjeu, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Retina GER 
(Dashing Blade GB), 58 k (561/2 k),  h, (14 000), F. Hodel 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3221 5 Image	Inexplicable	GB, f, al, 3 ans, par Sixties Icon GB 
et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 541/2 k, Ah, (10 000), 
Lady AJ. Tadgell (H. Lebouc) – (n° corde 4)

 3032  Blue	Princess, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Zain Queen GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (10 000), 
P. Nataf (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2787 2 Springboks, m, 3 ans, 58 k, (14 000), Mme AC. Tesse 
(M. Delalande), N. Leenders – (n° corde 5)

 3245  Holy	October, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), X. Le Fort 
(J. Moisan), M. Siron (s) – (n° corde 2)

 3234  Ivana Du Clos, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
Chemin & Herpin (s) (A. Bernard), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 372 a
¾ long, 2 long, 2 long, 3 long, ½ long, nez, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 3 780	a Sevillana Ire, prime non attribuée.
	 1 512	a Make My Day.
	 1 134	a Redjeu.
	 756	a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.
	 378	a Blue Princess.

Primes aux éleveurs :
	 840	a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
	 595	a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.
	 420	a Friedrich Hodel.
	 119	a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.
	 91	a Haras De Ulia Sl.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Anthony BERNARD en ses explications 
sur le comportement la pouliche IVANA DU CLOS arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un parcours au sein du 
peloton et que dans le dernier tour, à mi ligne d’en face, elle ne semblait 
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2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 30 mars 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2951 2 Engelburg, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 60 k, 0, (14 000), Mme A. Kurth (J. Moutard), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3257 5 Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou (Ajdayt USA), 58 k, (10 000), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3054  Kasaman, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kasatana 
IRE (Hernando), 58 k (561/2 k), 0h, (10 000), S. Cerulis 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 2904  Falmouth	Light, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, (14 000), 
R. Roisnard (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 3055  Lovely	Dolly, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 581/2 k, (14 000), F. Vermeulen (s) 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 2876  Baileys	Sans	Doute, f, 4 ans, 541/2 k, (10 000), 
RM. Dupuis (A. Bernard), RM. Dupuis – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 323 a
1 long ½, encolure, 1 long, tête, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 1 732	a Engelburg.
	 693	a Great Dream.
	 668	a Kasaman.
	 346	a Falmouth Light.
	 222	a Lovely Dolly.

Primes aux éleveurs :
	 940	a Mme Angela Kurth.
	 376	a Jean-Philippe Dubois.
	 197	a S.A. Aga Khan.
	 122	a Rashit Shaykhutdinov.
	 65	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 2’10’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASAMAN à etre muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Jérome MOUTARD en ses explications 
sur le comportement du hongre ENGELBURG arrivé 1er dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il avait fait tout son possible pour garder sa ligne 
en début de ligne d’arrivée et qu’une fois avoir passé les concurrents 
placés à sa droite, il avait cherché à le placer le long de la corde.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ENGELBURG a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 3354 5003 PRIX DE CHANTILLY
(À réclamer)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2949 4 Baileys	Belle	Star, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (R. Mangione), JV. Toux – (n° corde 1)

   Montasia, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Minnetonka 
GER (Tiger Hill IRE), 541/2 k, (10 000), R. Rohne 
(A. Madamet), R. Rohne – (n° corde 5)

 2949 3 Jacasse	Camara, h, gr, 2 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 56 k, 0h, (10 
000), J. Barthe (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 3152 5 Kennya, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (53 k), (10 000), W. Hue 
(Mme A. Massin), Mme C. Hue – (n° corde 4)

 3195  Dear	Ruby	(IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
A. Le Duff (C. Guitraud), A. Le Duff – (n° corde 2)

 3195  Pandora, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), P. Nataf (T. Trullier), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)
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 3198 1 Silencious, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 571/2 k (54 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2799  French	Bere, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Madame 
Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 54 k, gh, Mme M. Deruwez 
(A. Bernard), M. Bouckaert – (n° corde 13)

 3198 2 Jayadeeva, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 51 k (501/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 2)

 3160 5 Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, 56 k,  h, R. Busson 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2905  Pink	Clover, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme G. Lebarbenchon 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 12)

 3106  Shining	Forth	IRE, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 3196  Hard	Rock, h, 4 ans, 60 k, 0h, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 9)

 3198  Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 59 k, 0, 
Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 6)

 2968  Ete De Carl, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, KT. Lange 
(E. Verhestraeten), Mme L. Kneip – (n° corde 14)

 2905  Zaya	De	La	Plata, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), T. Tailleur 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 822 a
Sans motif : Madison Vanzales, Zofio Florentino
Chev. retir. : Lloydminster
¾ long, encolure, 1 long, nez, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Queencity.
	 972	a Mehanydream.
	 729	a Silencious.
	 378	a French Bere.
	 243	a Jayadeeva.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.
	 438	a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 328	a Haras Des Evees.
	 205	a Sas Regnier.
	 109	a Mme Marie-Laure Hebert.

Temps total : 1’19’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Sébastien MORINEAU 
en ses explications, n’ont pas autorisé la jument MADISON VANZALES 
et le hongre ZOFIO FLORENTINO à participer à la course, l’entraineur 
n’étant pas en mesure de présenter leur document d’identification 
conformément aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au 
Galop et ont sanctionné ledit entraineur, par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre MEHANYDREAM a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 3358 5009 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +35,5.

 3045 1 Roksaneh, f, al, 6 ans, par Kendargent et Ramora USA 
(Monsun GER), 60 k (571/2 k),  h, Mme C. Mouly (Mme C. Hue), 
G. Taupin (s) – (n° corde 2)

 3073 3 Cocktail	Dangereux, h, b.f, 5 ans, par Planteur 
(IRE) et Southwold (Take Risks), 531/2 k,  h, Y. Chanteux 
(R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 3100  Chonburi	GB, f, b, 5 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 531/2 k, g, RM. Dupuis 
(L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 8)

 3066 4 Betty	De	Juilley, f, al, 9 ans, par Kendargent et Belle 
De Juilley (Dom Pasquini), 591/2 k,  h, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 12)

 3066 1 Havana	Way	(IRE), h, b, 5 ans, par Palace Episode USA 
et Farwana [Sinndar (IRE)], 59 k, S. Bliard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 11)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 800 m

1

2

3

4

5

plus disposer des ressources suffisantes, il avait jugé préférable de 
cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SEVILLANA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course

 3356 5004 PRIX TREMPOLINO
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Grace	Shelby, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Naissance 
Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, g, 
Al Shira’AA Farms (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

   Tambootie (IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Extreme 
Green GB (Motivator GB), 541/2 k, RG. Schaedle III 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2321 5 Dafna (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Reprint (IRE) 
(Nayef USA), 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 2979  Sweet	Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Et Pourtant (Linamix), 561/2 k (53 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2679  It’S On Us, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Aedicula 
[Orpen (USA)], 561/2 k (551/2 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3148  Ela Ela, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Sparkling Star 
(Rémi Campos), E. Mikhalides – (n° corde 4)

 3215  Belle Siddons GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
BV. Sangster (C. Guitraud), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 764 a
Eng. Sup. : Ela Ela
1 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Grace Shelby.
	 1 728	a Tambootie (Ire).
	 1 296	a Dafna (Ire).
	 864	a Sweet Damiana.
	 432	a It’S On Us.

Primes aux éleveurs :
	 2 402	a Ecurie Des Monceaux.
	 640	a Haras De La Perelle.
	 480	a Serge Boucheron.
	 320	a Boutin (S).
	 160	a Boutin (S).

Temps total : 1’21’’10’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey, Rémi CAMPOS (ELA 
ELA) en ses explications, l’ont sanctionné par une amende d’un montant 
de 100 euros pour s’etre présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La pouliche DAFNA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 3357 5007 PRIX DE CRAON
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 3040  Queencity, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Hail 
Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 59 k (561/2 k), 0, 
Haras de Sainte Gauburge (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 3106 5 Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 51 k (49 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)
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11 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 936 a
Sans motif : Marapuama
nez, 1 long ¾, ¾ long, encolure, tête, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Fatou.
	 972	a Ayana.
	 729	a Adorata.
	 486	a Picnic.
	 189	a El Tango Bello.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Haras De Beauvoir.
	 328	a Haras Des Evees, Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
	 286	a Appapays Racing Club.
	 102	a Bruno Mazure, Remi Boucret.

Temps total : 2’14’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Christophe PLISSON en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
MARAPUAMA sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La jument FATOU a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512	242 lundi 30 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard SARRAMEJEAN – Patrick BUROS – 
Claude DUGAS

 3360 5285 PRIX DES BENEVOLES DE LA SOCIETE
(Classe	4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu 12.000 en victoires et places, depuis le 30 août de l’année 
dernière inclus. Poids		:	59	k. Les chevaux n’ayant pas reçu en victoires 
et places depuis le 30 août de l’année dernière inclus, 9.000 recevront 
2 k. ; 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2958 1 Mensen Ernst (IRE), h, al, 4 ans, par Intello (GER) et 
Vivacity GB (Trempolino USA), 59 k, TS. Palin (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 3176  Baby	Des	Champs, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Obelia (Funny Baby), 57 k, SCEA Haras de Peyre 
(A. Gavilan), E. Papon – (n° corde 7)

 3227  Le Marais IRE, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Angel Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (561/2 k), 
Mme C. Lauffer (D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 6)

 2958  Faneur, h, b, 6 ans, par Slickly et Fair West USA 
(Gone West USA), 59 k (561/2 k), Traditia Racing Club 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2807  Texanito, h, al, 6 ans, par Vatori et Rose Bewitched 
(My Risk), 59 k, 0, T. Burgin (C. Cadel), C. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

   Armitage, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme P. Papon 
(Mme A. Merou), E. Papon – (n° corde 4)

 2619  Diamond	Stary, f, 5 ans, 541/2 k, Mme M. Verdu (W. Smit), 
Mme M. Verdu – (n° corde 8)

 3084 5 Explore	The	Shore, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
D. Raballand (V. Chenet), D. Raballand – (n° corde 9)

   Princesse	Bresil, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), Mme A. Pelletant 
(A. Bendjama), Mme A. Pelletant – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 154 a
1 long, encolure, 3 long, ½ long, 4 long, 4 long, 3 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Mensen Ernst (Ire).
	 441	a Baby Des Champs.
	 425	a Le Marais Ire, prime non attribuée.
	 220	a Faneur.
 110 a Texanito.

Primes aux éleveurs :
	 639	a Stilvi Compania Financiera S. A.
	 239	a Jean-Paul Bazot, Michel Blondeau.
	 119	a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
	 89	a Zalim Bifov, prime non attribuée.
	 59	a Roland Monnier.
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 2975 3 Caprice	De	Venus, h, 13 ans, 511/2 k, Ah, Mme L. Seurin 
(A. Bernard), T. Jouin – (n° corde 1)

 2972 3 American	Master, h, 7 ans, 60 k, Mme L. Lenglart 
(J. Mobian), Mme L. Lenglart – (n° corde 3)

 2731  Ellomady, f, 7 ans, 56 k, H. Langot (Q. Perrette), 
H. Langot – (n° corde 4)

 3119 5 Norwegian	Lord, h, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 2985  Lie	High, m, 7 ans, 51 k (501/2 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 7)

 3066  Kingnoise, h, 6 ans, 551/2 k,  h, C. Boillot (M. Androuin), 
C. Boillot – (n° corde 9)

 3038 5 Zoe La Gribouille, f, 7 ans, 591/2 k (57 k), A, 
Rod. Collet (s) (Mme O. Thiebaut), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 5)

 2972 5 First Yana, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 2924  Libre, h, 4 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 13)

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 817 a
Chev. élim. : Rose Des Brieres
Chev. retir. : Misunderstood
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Roksaneh.
	 972	a Cocktail Dangereux.
	 729	a Chonburi Gb, prime non attribuée.
	 378	a Betty De Juilley.
	 243	a Havana Way (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Ecurie Peregrine Sas.
	 438	a Mme Isabelle Corbani.
	 205	a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 153	a V. I. Araci, prime non attribuée.
	 109	a Haras Du Logis Saint Germain.

Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses, les 
Commissaires ont autorisé la jument FIRST YANA à entrer en stalle parmi 
les derniers.
La jument BETTY DE JUILLEY a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 3359 5008 PRIX DE COMPIEGNE
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 3220  Fatou, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita 
[Soviet Star (USA)], 53 k,  h, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 4)

 3200 1 Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 2950  Adorata, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Tiger 
Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 57 k,  h, Mme C. Poupard 
(Q. Perrette), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3186  Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 60 k,  h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 5)

 2782  El Tango Bello, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et Kostroma 
[Lost World (IRE)], 591/2 k,  h, Ecurie Anjou Passion 
(J. Nicoleau), J. Marion (s) – (n° corde 10)

 3045 2 Pivoine Rose, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), g, 
Bloodstock Agency Ltd (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2950 1 Cosquer	Vras, h, 5 ans, 591/2 k, S. Menand (T. Baron), 
S. Menand – (n° corde 3)

 2950 2 Rise Hit, h, 7 ans, 53 k, Ah, D. Dumoulin (T. Trullier), 
R. Le Gal – (n° corde 12)

 3220 1 Dutch	Doctor, h, 9 ans, 53 k (511/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 3167  Honeyqueen, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, Mme G. Reille-
Villedey (Mme A. Massin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 3045  La Wood, f, 5 ans, 571/2 k, A, C. Lecrivain (M. Androuin), 
C. Lecrivain – (n° corde 1)
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Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Korrigan	Roc	Marie, h, b.b, 4 ans, par Don Tirso et 
Quatinka Du Forez (Subotica), 60 k, P. Chalret du Rieu 
(A. Bendjama), JP. Daireaux – (n° corde 6)

 2877 5 Giga Super, h, b, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Felee (Hasa), 56 k, Mme S. Moutet-Fortis (A. Gavilan), 
SR. Simon – (n° corde 7)

 3177  Goodtime Pontadour, f, b, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 611/2 k, 
gh, M. Gleyroux (W. Smit), M. Gleyroux – (n° corde 4)

 2877  Primo Aredien, h, b, 4 ans, par Don Tirso et Famous 
Du Pecos (Donald Duck), 57 k, 0, Mme M. Thomas 
(B. Flandrin), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2635 3 Louka	De	Candale, f, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Kirkly (Slickly), 551/2 k, gh, de Y. Kersabiec (D. Alberca-
Gavilan), de Y. Kersabiec – (n° corde 1)

   Hesquanta	Trois, f, 4 ans, 581/2 k, Mme S. Juteau 
(J. Plateaux), Mme S. Juteau – (n° corde 5)

 2955  Nevalande, f, 5 ans, 581/2 k, P. Prunet-Foch (V. Chenet), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 48 a
½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 1 long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 990	a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.
	 396	a Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
	 297	a Francois Maillot.
	 198	a Patrick Mirablon.
	 99	a Yan De Kersabiec, Ludovic Hellier.

Temps total : 2’20’’50’’’
KORRIGAN ROC MARIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de l’arrivée de cette course, les commissaires ont enregistré la 
réclamation du jockey B. FLANDRIN, arrivé 4e, contre le jockey W. SMIT, 
arrivé 3e.
Après examen du film et audition des deux jockeys, les commissaires 
ont maintenu l’arrivée.

MOULINS
0716	242 lundi 30 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Michel DUBOUIS – 
Stanislas de VILLETTE

 3363 5535 PRIX DE LIGNIERES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 3012 1 Princess	Gold, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Princess Love [Verglas (IRE)], 531/2 k, Ah, A. Lustig 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 6)

 3011  Le President, m, b.f, 4 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 621/2 k (59 k), 
JC. Seroul (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 3038  Perfect	Rose, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 55 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(d’O. Andigne), F. Foresi – (n° corde 11)

 2978 6 Foligno, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 60 k, A, Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 3011  Bleusky, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 621/2 k (59 k), B. Milliere (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)
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Temps total : 2’17’’60’’’
MENSEN ERNST (no2) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3361 5284 PRIX DES VIGNERONS
(Classe	4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année  : 
1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3189  Achillea, f, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) 
(Oasis Dream GB), 551/2 k, 0, P. Patanchon (W. Smit), 
W. Walton – (n° corde 9)

 3189  Kantaluna, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 571/2 k,  h, H. Femel (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 2618 5 Nathaniella	GB, f, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Cherry 
Malotte GB (Pivotal GB), 551/2 k,  h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

 2957 1 Chamaille	IRE, f, b, 4 ans, par Lawman et Babacora 
IRE (Indian Ridge IRE), 571/2 k, Mat. Daguzan-Garros 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 1)

 2482  Ave Cesare GB, h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Nessa FR [Marchand De Sable (USA)], 57 k (541/2 k), 
0, Mme A. Trillaud-Geyl (V. Chenet), Mme A. Trillaud-Geyl – 
(n° corde 8)

 2876 4 Cocoa, f, 4 ans, 571/2 k, Mme B. Sablon (M. Foulon), 
Mme B. Sablon – (n° corde 4)

 2875  Is Sur Tille, h, 9 ans, 57 k, JP. Daireaux (A. Bendjama), 
JP. Daireaux – (n° corde 7)

 2957 4 Eliminator, h, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme S. Etcheverry-
Deligne (Mme A. Merou), Mme S. Etcheverry-Deligne – 
(n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 92 a
Sans jockey : Ad Victoriam
1 long ½, courte encolure, tête, 1 long, ½ long, 1 long ½, 6 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
	 1 102	a Achillea.
	 567	a Kantaluna.
	 425	a Nathaniella Gb, prime non attribuée.
	 283	a Chamaille Ire, prime non attribuée.
 110 a Ave Cesare Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 598	a Haras De La Perelle.
	 383	a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
	 89	a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
	 59	a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
	 45	a Maldon Racing Sl, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’0’’’
KANTALUNA (no1) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Messieurs les Commissaires ont pris la décision de déclarer non partant 
le cheval AD VICTORIAM (no6), le jockey Alexandre GAVILAN ayant 
refusé d’assurer la monte de ce cheval.
Messieurs les Commissaires ont entendu Alexandre GAVILAN en ses 
explications. Celui-ci a rapporté les propos suivants : «M. RABALLAND 
m’a appelé pour monter son cheval et j’ai refusé». Mon agent s’est rendu 
compte vendredi à 14 h que ma monte avait été déclarée sur le cheval. 
Il a appelé FRANCE GALOP pour signaler le problème, FRANCE GALOP 
lui aurait demandé d’envoyer un mail exprimant son refus. Alexandre 
GAVILAN dit que ce mail a été envoyé...
Messieurs les Commissaires ont entendu M. RABALLAND DANIEL, il 
s’avère qu’après de longues explications de ce dernier, celui-ci a déclaré 
la monte d’Alexandre GAVILAN sans avoir eu son accord.
Messieurs les Commissaires, après avoir entendu les explications 
des deux partis, ont décidé de notifier une amende de 100 Euros à 
M. RABALLAND pour ne pas s’être assuré de la monte d’Alexandre 
GAVILAN. Une petite réserve doit être émise, FRANCE GALOP doit 
vérifier la réception du mail de l’agent d’Alexandre GAVILAN.

 3362 5286 PRIX BRUNO DE SAINT-PASTOU
(Anglo-Arabes	25	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 12.000 en victoires et places. Poids	:	60	k. 
Surcharge accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 2.500. En outre, les chevaux comptant au moins 37,5 % de sang 
arabe recevront 3 k ; 50 %, 6 k.
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Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Bowling Green.
	 882	a Cork.
	 850	a Under Attack Spa, prime non attribuée.
	 567	a Smart Lady.
	 220	a Kadnikov.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Berend Van Dalfsen.
	 478	a Patrick Chedeville, Herve De Watrigant, Guy Harari.
	 255	a Alain Louis-Dreyfus.
	 178	a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
	 78	a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

Temps total : 2’26’’80’’’
Le hongre CORK a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 3365 5534 PRIX DE MOULINS
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 3144 1 Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 591/2 k (58 k), P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2934 1 Mexican	Dream, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 601/2 k, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 4)

 3032 1 Amalna, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Debutante [Gold 
Away (IRE)], 591/2 k (58 k), Ecurie Saba (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2952 1 Equus	Vincit, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 61 k (591/2 k), g, T. Joire 
(A. Baron), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2668 1 Eustache, m, n.p, 3 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 59 k, A, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3032 5 Miss	Himalaya, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Mme L. Coquillon (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 3078 4 Marie L’Angell, f, 3 ans, 53 k (511/2 k),  h, S. Maurer 
(Mme S. Chuette), S. Maurer – (n° corde 6)

 3039 2 Cazalla, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), 0, SARL Darpat France 
(Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 790 a
1 long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 5 long ½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Galaway.
	 1 944	a Mexican Dream.
	 1 458	a Amalna.
	 972	a Equus Vincit.
	 486	a Eustache.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Guy Pariente Holding.
	 720	a Mme Erika Muller.
	 360	a Ecurie Babsen Courses.
	 353	a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.
	 180	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’30’’40’’’
La pouliche MEXICAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 3366 5537 PRIX VIDEO ROCK
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k. 
Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2984  Elypson, m, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, D. Baliouze 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 1966 4 Mejaen, h, 9 ans, 55 k (521/2 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 8)

 240  Agdune, f, 5 ans, 531/2 k (54 k),  h, M. Bouly (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2660  The	Tickler, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, AJ. Duffield 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 2984  Hard	Talk, h, 7 ans, 59 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(A. Pouchin), W. Gulcher – (n° corde 4)

 3205 4 Sadarak, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Molins), C. Martinon – (n° corde 12)

11 partants ; 48 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 432 a
Certif. vétérinaire : Mandleft
courte tête, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long 
½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Princess Gold.
	 1 458	a Le President.
	 1 093	a Perfect Rose.
	 729	a Foligno.
	 364	a Bleusky.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss.
	 493	a Jacques Rousset.
	 429	a Jean-Claude Seroul.
	 328	a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
	 164	a Haras Des Evees.

Temps total : 2’25’’0’’’
La jument PRINCESSE GOLD a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS (PRINCESS GOLD) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

 3364 5536 PRIX DE PARAY LE MONIAL
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 3012 2 Bowling	Green, h, al, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 59 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 2984 2 Cork, h, b, 8 ans, par Redback GB et Crosshaven IRE 
(Cape Cross IRE), 59 k, A, Mme S. Gulcher (A. Pouchin), 
W. Gulcher – (n° corde 2)

 2811 5 Under	Attack	SPA, h, b, 5 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 52 k, Mme J. Proietti 
(G. Congiu), L. Proietti – (n° corde 10)

 3107 4 Smart	Lady, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Rosa Linda 
[Teofilo (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, D. Baliouze (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 3031  Kadnikov, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 58 k,  h, G. Delepau (A. Roussel), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 2297  Etoile Polaire, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, P. Gaud 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 11)

 3107  Viomenil, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Piquemal (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 3)

 3012 5 Gimme	Joy, f, 5 ans, 561/2 k,  h, P. Sigaud (T. Speicher), 
P. Sigaud – (n° corde 8)

 3255  Harmonieuse, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Rollando 
(Mme C. Bouvier), C. Martinon – (n° corde 5)

 3107 3 Willy	Boy, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1518  Hongbao, h, 5 ans, 60 k, A, F. Chappet (J. Cabre), 
F. Chappet – (n° corde 6)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
3 long, ¾ long, courte tête, encolure, encolure, courte encolure, 1 long, 
1 long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 3058 7 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 61 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2884  Euryale	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 571/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 2994 7 Toijk, h, 5 ans, 561/2 k,  h, L. Bongen (E. Hardouin) – 
(n° corde 1)

 3019 6 Madouss, f, 3 ans, 561/2 k, gh, P. Madar (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3058 6 Raysteve	(IRE), h, 4 ans, 56 k, Sparkling Star 
(G. Benoist), E. Mikhalides – (n° corde 16)

 2248 4 Mubaalegh	GB, h, 7 ans, 641/2 k, g, JV. Toux 
(C. Demuro), JV. Toux – (n° corde 13)

 3192 1 Fuchsia	GB, f, 4 ans, 541/2 k,  h, G. Fontaine 
(S. Pasquier) – (n° corde 4)

 3180  Kama	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, A. Chopard (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 8)

 2495  Muttrah	Fort, h, 7 ans, 571/2 k, 0, G. Heald 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2443  Leonio, m, 6 ans, 55 k, 0h, Mme D. Schoenherr, 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 15)

 3058  King	Robbe, h, 4 ans, 601/2 k, g, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 41 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 515 a
Eng. Sup. : Excalibur, Leonio
Chev. élim. : Snoozy Sioux IRE, Premier Division, Flying Dandy IRE, Best 
Spirit, Gamgoom GB, Shot In The Dark, Svoul, Slickteg
Chev. retir. : Big Freeze, Jilbaab GB, Koutsounakos GB
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Milord’S Song.
	 3 847	a Santi Del Mare.
	 3 780	a Anatiya.
	 1 620	a Excalibur.
	 1 080	a Satisfied.
	 607	a Tudo Bem.
	 315	a Euryale (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 1 401	a Ecurie Altima.
	 1 134	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 730 a Sarl Jedburgh Stud.
	 400	a Haras De Saint Julien.
	 273	a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 170 a Sc Ecurie De Meautry.

Les chevaux MILORD’S SONG, SANTI DEL MARE, ANATIYA, EXCALIBUR 
et SATISFIED ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3368 4644 PRIX NICHOLAS
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3000 en places. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3149 4 Ivory	Spring, m, al, 2 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 58 k, A, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 2906 5 Awl	Rite	Bloom	IRE, m, b, 2 ans, par Gutaifan IRE 
et Boom And Bloom IRE (Lawman), 58 k, E. Marzocco 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 3111 5 Pibe De Oro, m, gr, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Belletriste (Literato), 58 k, U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2450 4 Samos, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Playing 
Trix GB [War Front (USA)], 58 k, A, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 3102 5 Lilas	De	France	IRE, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 561/2 k (54 k), U. Saini-
Fasanotti (Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2584  La Tour Des Reves, f, 2 ans, 561/2 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2902  Amaretta, f, 2 ans, 561/2 k, Daytona Stable, L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 3195  Redliner, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme N. Moons (L. Boisseau), 
Mme N. Moons – (n° corde 11)

 2786 3 Affaire	Conclue, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), J. Boniche 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2995 5 Acregate	GB, m, 2 ans, 58 k, JC. Smith (E. Hardouin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Icare	Allen, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Coeur D’Allen 
[Network (GER)], 62 k,  h, WB. Connors (J. Cabre), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 10)

 2900 5 Itatiaia, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Use Me 
(Sleeping Car), 621/2 k,  h, E. Aubree (G. Millet), E. Aubree – 
(n° corde 3)

   Imperial Bede, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Amusez 
Moi (Mister Conway), 62 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Iroko, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Boscraie [Martaline 
(GB)], 62 k (601/2 k),  h, Lord Daresbury (Mme M. Velon), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

   Illustre Allen, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Une 
Epoque (Dom Alco), 601/2 k (60 k), Mme L. Gomez Miguel 
(Mme A. Nicco), H. Merienne – (n° corde 9)

   Insolante	Du	Lys, f, 3 ans, 601/2 k, 
Mme C. Babin Guillochon (A. Pouchin), JL. Guillochon – 
(n° corde 7)

 3067 4 In Memoria, h, 3 ans, 64 k, gh, Ecurie Mirande 
(T. Henderson), Mme I. Pacault – (n° corde 2)

   Ilebo, h, 3 ans, 62 k,  h, D. Clayeux (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

   Idylle	D’Alene, f, 3 ans, 601/2 k,  h, L. Couteaudier 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 2953 2 Indigo Des Mottes, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Mvlt 
(Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 1)

   Icarios, h, 3 ans, 62 k, Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 633 a
3 long, 2 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 2 long, courte tête, 
4 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Bruno Vagne.
	 540	a Scea Terres Noires.
	 405	a Mme Brigitte Dargaud.
	 270	a Jacques Cypres.
	 135	a Bruno Vagne.

Temps total : 2’53’’30’’’
Le hongre IMPERIAL BEDE a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

DIEPPE
0404	243 mardi 31 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Tony CLOUT – Marie-Josèphe HUET

 3367 4643 PRIX REGION NORMANDIE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +19.

 2861 3 Milord’S Song, h, b, 5 ans, par Siyouni et Secret Melody 
[Inchinor (GB)], 60 k, 0, Mme I. Corbani (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 2495 5 Santi Del Mare, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Salicorne USA (Aragorn IRE), 55 k,  h, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 12)

 2912  Anatiya, f, b, 3 ans, par Dariyan et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 55 k, Stall Walzertraum (F. Veron), Mme E. Mader – 
(n° corde 7)

 3196 4 Excalibur, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 56 k, Mme I. Corbani (J. Claudic), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 2964  Satisfied, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Shortfin GB 
(Exceed And Excel AUS), 58 k,  h, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)
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 3370 4648 PRIX OSCAR WILDE
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale 
à 34 k. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus en 
victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2657  La Yomoguiness (IRE), f, b, 3 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 551/2 k, 
S. Okamoto (S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 5)

 3004  Lady’S	View, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Zain Al 
Boldan GB [Poliglote (GB)], 561/2 k,  h, Mme E. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2833 2 Si J’Ailela, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Si Lyrique 
(Slickly), 571/2 k (55 k), Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 2921  Haute Volee GER, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Heart 
Of Africa GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, Mme G. Schafer, 
W. Hickst – (n° corde 2)

 3088 2 Iznajar, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 571/2 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2971 2 Caldirana, f, gr, 3 ans, par Dansili GB et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k (55 k), . Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 2214  Salies, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
581/2 k (56 k), Mme L. Kneip (E. Verhestraeten), Mme L. Kneip – 
(n° corde 7)

 680  Fox	Challenger, h, 3 ans, 60 k (571/2 k),  h, A. Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 3072 1 Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, 
Godolphin SNC (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 616 a
¾ long, 1 long ¾, nez, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, nez.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a La Yomoguiness (Ire).
	 2 359	a Lady’S View.
	 1 738	a Si J’Ailela.
	 993	a Haute Volee Ger, prime non attribuée.
	 496	a Iznajar.
	 372	a Caldirana.
	 248	a Salies.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Earl Haras De Cisai.
	 874	a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.
	 644	a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
	 184	a Sarl Darpat France.
	 156	a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.
	 92	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 90	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’29’’20’’’
Les pouliches LA YOMOGUINESS et LADY’S VIEW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3371 4646 PRIX DU QUEBEC
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 31 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1050 4 Black	Hawk, m, b.f, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 59 k, 0h, (17 000), 
Ecurie Benoit Roualec (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 2895  Optimism (FR) , h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Special Meaning GB (Mount Nelson GB), 571/2 k (55 k), 
(14 000), Ecurie Ama.Zingteam (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

 3010 1 Pic	Sylver, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 571/2 k (55 k), (14 000), 
Mme C. Le Besnerais (A. Baron), A. Baron – (n° corde 12)

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 800 m

1

2

3

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 380 a
Eng. Sup. : Lilas De France IRE, La Tour Des Reves
Certif. vétérinaire : Greggy GB, I Gotta A Feeling
Sans motif : Restless Spirit (GB)
1 long ¾, 2 long, encolure, 1 long ¼, 3 long, courte encolure, 3 long ½, 
tête, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 6 300	a Ivory Spring.
	 2 520	a Awl Rite Bloom Ire, prime non attribuée.
	 1 890	a Pibe De Oro.
	 1 260	a Samos.
	 630	a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 385	a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
	 423	a Ecurie D’Authuit.
	 415	a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
	 340	a James Hughes, prime non attribuée.
	 85	a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’30’’’
Les poulains IVORY SPRING et PIBE DE ORO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3369 4645 PRIX DU VIEUX DIEPPE
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 31 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2863 1 Mona	Lisa	Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k, (18 000), 
Mme V. Gadbin (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3097 6 Kenny, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Iffraja IRE (Iffraaj 
GB), 56 k, (18 000), M. Parrish (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2903  Indian Soul, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 56 k, (22 000), SV. Gianella 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1996 2 Good Friend, m, b, 3 ans, par Meshaheer USA et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 571/2 k (56 k), (22 
000), Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 2)

 3096 2 Diakher, f, gr, 3 ans, par Kendargent et The Jostler GB 
(Dansili GB), 541/2 k, (18 000), F. Buzon (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3114 5 Rooster GB, h, 3 ans, 56 k, Ah, (18 000), Ecurie TLV – 
(n° corde 5)

 3114 3 Cassiopea, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), Ah, (26 000), 
Scuderia Micolo SNC (S. Planque), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 2943 7 Takachiho	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, (26 000), 
H. Shimizu (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 9)

 2982 4 Lovely	Angel, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
Mme G. Seror (B. Marie), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 3147 3 Flamingo	Hollow	GER, m, 3 ans, 56 k, (18 000), 
White & Red Racing (C. Demuro), H. Blume – (n° corde 4)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Certif. vétérinaire : What A Hullabaloo (IRE)
1 long ¼, ¾ long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, encolure, ¾ long, courte 
encolure, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Mona Lisa Klaxon.
	 2 484	a Kenny.
	 1 863	a Indian Soul.
	 1 242	a Good Friend.
	 621	a Diakher.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Mandore International Agency.
	 1 036	a Appapays Racing Club.
	 920	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 460	a Haras De Saint Julien.
	 230	a Jean-Michel Queron, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’23’’90’’’
La pouliche MONA LISA KLAXON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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   Whispering	Ocean, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 57 k, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 3208  Amirvann, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Amenapinga [Spinning World (USA)], 57 k (551/2 k),  h, 
Lord Clinton (H. Besnier), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3037 6 Manx	IRE, h, al, 5 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 57 k (551/2 k),  h, L. Boissaux 
(Mme A. Massin), P. Lenogue – (n° corde 4)

 2085  Salsa Queen, f, 4 ans, 551/2 k, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 421 a
Code anomalie CP : Palpitator
5 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Folleville.
	 1 458	a Aquitaine (Ire).
	 1 093	a Whispering Ocean.
	 567	a Amirvann.
	 364	a Manx Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Franklin Finance S.A. .
	 493	a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
	 429	a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.
 307 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 76	a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’30’’’
Les pouliches FOLLEVILLE et AQUITAINE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3373 4650 PRIX DU POLLET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +24.

 3154 1 Hallowed	Time	IRE, h, b, 3 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 57 k, A, 
Justwow Ltd (C. Demuro), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 3110 4 Snow	Empress	GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB 
et Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 59 k,  h, 
M. Coleman, C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 2912  Drogo, h, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 571/2 k (56 k), g, Mme N. Giovannelli 
(E. Verhestraeten), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3062  Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 54 k (521/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2160  Kerascouet, h, gr, 7 ans, par Siyouni et Delvita (Pinmix), 
53 k (511/2 k), L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – 
(n° corde 4)

 3062 5 Cotubanama GB, f, b, 5 ans, par Heeraat IRE et Saona 
Island GB (Bahamian Bounty GB), 54 k, M. Steeland 
(B. Marie), BV van den Troost – (n° corde 2)

 3062 7 Tallinski	IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 521/2 k (51 k), Stal Vie en Rose 
(Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 2891 1 Svolta, f, 4 ans, 57 k, g, A. Miceli (T. Bachelot), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

 3062 4 Shake	Me	Handy	GB, h, 6 ans, 58 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 3110  Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 59 k, A, F. Cosgrove 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 14)

 2908 2 Mana	Maha, f, 3 ans, 58 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 731  George	The	Prince, m, 7 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
Mme C. Stephenson (Mme M. Michel), G. Doleuze – 
(n° corde 11)

 3114  Magic	Sword, h, 3 ans, 581/2 k, Stal Vie en Rose 
(C. Soumillon), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 3062  Tenorio, m, 8 ans, 52 k, 0, Mme V. Dissaux (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 2501  Kenbaio, m, 5 ans, 53 k (511/2 k),  h, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 13)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 400 a
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 3029 5 Neo	Chic, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Gracieuse (IRE) 
(Muhtathir GB), 571/2 k, (17 000), Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2952  Albert Bridge, h, b, 3 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 571/2 k, gh, (14 000), 
S. Harrison-White (T. Bachelot) – (n° corde 3)

 3087 3 Pomellata, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000) (Mme M. Velon), 
W. Hickst – (n° corde 8)

 2113  Woody	Cat, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), (17 000), 
C. Marzocco (C. Guitraud), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3147 5 Pomela	Laujac, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ag, (11 
000), Mme D. Garcia-Dubois (B. Marie), de H. Nicolay – 
(n° corde 11)

 2894  Rugged Coast (IRE), h, 3 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), 
R. Ng (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3034  Princely	Gift, m, 3 ans, 571/2 k,  h, (14 000), L. Pontoir (s) 
(S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 2683  Mitryeva, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (17 000), 
Mme de la C. Soudiere-Niault (Mme S. Tison), 
Mme de la C. Soudiere-Niault – (n° corde 5)

   Lesedi La Rona GER, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), B. Dietel 
(C. Lecoeuvre), B. Nedorostek – (n° corde 6)

12 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 824 a
Eng. Sup. : Black Hawk
Certif. vétérinaire : Gouvernail
1 long ½, 3 long ½, nez, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 3 long, 1 long, 
courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Black Hawk.
	 2 052	a Optimism (Fr), prime non attribuée.
	 1 539	a Pic Sylver.
	 1 026	a Neo Chic.
	 513	a Albert Bridge.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 570	a Haras De Sainte Gauburge.
	 380	a Patrick Chedeville.
	 323	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 124	a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.

Temps total : 1’56’’50’’’
Le jockey Frida VALLE SKAR étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Sophie TISON sur la pouliche 
MITRYEVA.
A l’issue de la course, agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une 
enquete sur la chute de la pouliche LESEDI LA RONA après environ 500 
mètres de course.
Après examen du film de controle et audition du vétérinaire de service (le 
jockey Clément LECOEUVRE pris en charge par le service médical n’a 
pu etre entendu), les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que la pouliche LESEDI LA RONA a visiblement été victime 
d’une rupture d’anévrisme, selon le vétérinaire de service, et qu’aucune 
faute n’est imputable à l’un des concurrents.
La pouliche LESEDI LA RONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Théo BACHELOT 
(ALBERT BRIDGE) et Sophie TISON (MITRYEVA) sur un mouvement 
survenu après 300 mètres de course.
Il ressort de l’audition des jockeys précités et de l’examen du film de 
controle que le jockey Sophie TISON avait repris la pouliche MITYEVA 
consécutivement à un mouvement général des chevaux tete sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les poulains BLACK HAWK, OPTIMISM, PIC SILVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3372 4649 PRIX DES VERTES SALINES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 31 août 2020 inclus, terminés dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 30 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 28 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3153  Folleville, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Folie IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, 0, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1903  Aquitaine	(IRE), f, al, 4 ans, par Australia GB et 
Divine Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Alaric de Murga (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Scuderia Bolgheri.
	 920	a Rupert Pritchard-Gordon, S.C.E.A. Des Prairies.
	 690	a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
	 460	a Simon Holt, James Cowley.
	 150	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’11’’0’’’
Les pouliches KOLKA et SPANISH HONEY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

EVREUX-NAVARRE
0407	244 mercredi 1er septembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Georges MORELL – Marie-Josèphe HUET – 
Luc BEAUGE de la ROQUE – Pierre-Jean ALAUX

 3375 5925 PRIX ALAIN DE ROYER DUPRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2960  Garachico	(GB), m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 13)

 2902  Heart Dream, m, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Heaven’S 
Heart (IRE) (Captain Rio GB), 58 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Velon), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

   Wassim, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 56 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2929 3 Born	With	Wings	(IRE), m, b, 2 ans, par Nathaniel 
IRE et Drops IRE (Kingmambo USA), 58 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3149 5 Black	Track, h, b, 2 ans, par Manduro GER et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 58 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(J. Claudic), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 3206  Woox, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Huderie Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Valou, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), JP. Ducellier (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

   Ami Soledad, m, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

   Tennessee	John, m, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Laporte 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

   Cartesio, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Haras du Grand Lys 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Monticelli, m, 2 ans, 56 k, G. Goldfarb (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 10)

   River Ribble, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. O’Neill 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Icing, m, 2 ans, 56 k, E. Boutin (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 202 a
Eng. Sup. : Cartesio, River Ribble
1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, nez, courte tête, 
courte tête.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Garachico (Gb).
	 1 575	a Heart Dream.
	 1 181	a Wassim.
	 787	a Born With Wings (Ire).
	 393	a Black Track.

Primes aux éleveurs :
	 865	a Duc D’ Alburquerque, Mme Ines Laffon Lomba, Mlle Patricia Laffon Lomba.
	 529	a Ecurie Skymarc Farm.
	 397	a Scea Du Haras De Victot.
 173 a Al Asayl France.
	 132	a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’56’’40’’’
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Eng. Sup. : George The Prince
Sans motif : Bohemien (IRE)
courte encolure, courte encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¾, 
1 long, ¾ long, courte tête, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 6 750	a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
	 2 565	a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
	 1 890	a Drogo.
	 630	a Glicourt.
	 315	a Kerascouet.
 303 a Cotubanama Gb, prime non attribuée.
	 157	a Tallinski Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a M. Sinanan, prime non attribuée.
	 458	a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
	 403	a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
	 341	a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 170 a Raymond Choupeaux.
	 63	a M. R. Channon, prime non attribuée.
	 42	a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’50’’’
Le jockey Frida VALLE SKAR étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Coralie Pacaut sur le hongre 
GLICOURT.
Les hongres DROGO et HALLOWED TIME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3374 4647 PRIX DU CLUB DES COYOTES
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +27.

 2778 3 Kolka	(GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Satiriste GB 
(Shamardal USA), 59 k, g, A. Jathiere (C. Soumillon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 3018  Much	Style, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Muhtaba 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, Ah, RPG Bloodstock (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 3117 7 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 55 k (531/2 k), V. Beguigne 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 3028 2 Magical	Diva, f, b.f, 3 ans, par Goken et Magical 
Flower GB (Oasis Dream GB), 55 k (531/2 k), g, 
FTP Equine Holdings Ltd (Mme M. Velon), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 2)

 3117  Ashen, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Derivatives 
IRE (Dansili GB), 581/2 k, A, E. Alhtoushi (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 3018  Chant	D’Automne, h, 3 ans, 58 k, Ah, Ecurie Waldeck 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3028 5 Siti Binti, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3018  Bllushing	GB, m, 3 ans, 551/2 k, Mme J. Frankham 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3147 2 Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 56 k, 
J. Maldonado Trinchant, M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 908 a
Certif. vétérinaire : Lovni Tender
2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 3 long, ¾ long, 3 long, 5 long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Kolka (Gb).
	 2 484	a Much Style.
	 1 863	a Katucha.
	 1 242	a Magical Diva.
	 621	a Ashen.
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La pouliche GARDOL MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3377 5927 PRIX PIERRE BIANCONE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2934 4 Cuba La Bella, f, n.p, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 561/2 k, Yeguada Centurion SLU 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3143 4 National	Flower	USA, f, b, 3 ans, par More Than 
Ready USA et Speckled USA (Street Cry IRE), 561/2 k, 
Godolphin SNC (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2800  Soriana, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Soriya [Azamour 
(IRE)], 561/2 k,  h, . Aga Khan (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 1976  Like	A	Lion, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 58 k,  h, G. Gerbella (N. Larenaudie), 
P. Adda (s) – (n° corde 7)

 3036  Aer Turas, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Flying Flag 
IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k (55 k), Ag, NBH Racing 
(Mme MA. Balti), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3043 3 Golden Glitter GB, f, 3 ans, 561/2 k, Gestut Ammerland 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3034 5 Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(J. Monteiro), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 3036  Place	Colette, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme SA. Stark 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

   Andravida GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M. Austin (J. Moisan), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   La Pienza, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Suc. A. Fracas 
(Y. Bourgois), A. Fracas – (n° corde 10)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 536 a
1 long, 4 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, ½ long, ½ long, 6 long ½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Cuba La Bella.
	 1 188	a National Flower Usa, prime non attribuée.
	 891	a Soriana.
	 594	a Like A Lion.
	 297	a Aer Turas.

Primes aux éleveurs :
	 719	a Haras De La Perelle.
 330 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 220	a Baudron (S), Jean Baudron.
	 187	a Godolphin, prime non attribuée.
 71 a Agricola Del Parco Ss.

Temps total : 2’10’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Léo ROUSSEL (NATIONAL FLOWER - USA) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 
coups).
La pouliche NATIONAL FLOWER (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3378 5928 PRIX MICHELINE LEURSON
(À réclamer - Cavalières)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 59	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er avril 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	5	courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3047 5 Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce Cabana 
(GB) (Authorized IRE), 591/2 k,  h, (9 000), Ecurie de Theyss 
(Mme C. Collet-Vidal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre VALOU à etre muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo BACHELOT (MONTICELLI) en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le poulain GARACHICO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3376 5926 PRIX FREDDY HEAD
(Femelles)
(Maiden)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2961  Fall In Love IRE, f, b, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Matauri Pearl (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k, 
3S Race Horse Management AG (R. Sakai), H. Shimizu – 
(n° corde 9)

 2827  Lorne GB, f, b, 2 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
OTI Management Pty Ltd (R. Mangione), M. Baratti (s) – 
(n° corde 11)

 3102 2 Gardol Moon, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Mahyara [Lomitas (GB)], 58 k (561/2 k),  h, Mme E. Berte 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2827  Elviria, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Osuna 
(GB) (Dalakhani IRE), 58 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2764 5 Satisfaction, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Inassouvie [Lord Of Men (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Premiers Pas (Mme M. Michel), P. Adda (s) – 
(n° corde 12)

   Jarite	Fleury, f, 2 ans, 56 k, Mme F. Chenu (A. Madamet), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

   Pink	Valentine, f, 2 ans, 56 k, E. Fierro (M. Berto), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

   Invincible	Sea, f, 2 ans, 56 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3102  Calithee, f, 2 ans, 58 k, C. Penot (T. Baron), Mme S. Penot – 
(n° corde 5)

   Vila Nova IRE, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Godolphin SNC 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Showena, f, 2 ans, 56 k, Mme D. Clee (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 14)

 2525  Avenue Of Dreams, f, 2 ans, 58 k, BL. Jones 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 3102  Almamour Forever, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), M. Bridoux 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 4)

 2741  Awanga, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Ades Hazan (S. Saadi), 
A. Schutz (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 821 a
Chev. élim. : Night’N Gale
1 long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, tête, ¾ long, 2 long, ½ long, ¾ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Fall In Love Ire, prime non attribuée.
	 1 575	a Lorne Gb, prime non attribuée.
	 1 181	a Gardol Moon.
	 787	a Elviria.
	 393	a Satisfaction.

Primes aux éleveurs :
	 531	a Ecurie Des Charmes, Ballylinch Stud, prime non attribuée.
	 397	a Thousand Dreams.
	 264	a Sarl Darpat France.
	 212	a Oti Management Pty Ltd, prime non attribuée.
	 132	a Henri Soler.

Temps total : 1’55’’70’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche AWANGA par le jockey 
Soufiane SAADI.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ryusei SAKAI (FALL IN LOVE) arrivé 1er, en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et contrarié, un court 
instant, la progression de la pouliche ELVIRA (Christophe SOUMILLON) 
arrivé 4e, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
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 3081  El Mansour, h, 8 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
D. Raballand (Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – 
(n° corde 13)

   Kaio	Chop, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (8 000), 
JM. Gatteau (C. Berge), JM. Gatteau – (n° corde 11)

13 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 848 a
Eng. Sup. : Palimero GER, Kaio Chop
courte tête, encolure, 1 long ¾, tête, ½ long, encolure, ¾ long, 2 long 
½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Art Collection.
	 972	a Brigantine.
	 729	a Kenzydancer.
	 378	a Chef Oui Chef.
	 243	a Palimero Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
	 438	a Christophe Jouandou.
	 328	a Guy Pariente Holding.
	 205	a Mlle Francoise Perree.
	 51	a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’20’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KENZYDANCER par le jockey 
Thibault SPEICHER.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALIMERO (GER) à etre amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL MANSOUR à etre monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres ART COLLECTION et ART PREMIER (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3380 5932 PRIX JEAN DE BRETIZEL
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 3107 1 Simbaya	GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3169 4 Rebel Queen, f, b, 6 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 58 k, 0h, 
A. Glaziou (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3186  Crocy, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), 0, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 3099 3 Lord Spirit, h, b, 5 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 561/2 k, R. Bordeyne (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 2030  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, al, 5 ans, par Norse Dancer IRE 
et Numerologie [Numerous (USA)], 58 k, 0, G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 2)

 3045  Sowgay, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2985 1 Visionary	Dreamer, h, 5 ans, 57 k,  h, Stall Gremlin 
(A. Florian), W. Kujath – (n° corde 6)

 3200  Shalina, f, 4 ans, 531/2 k, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 5)

 2985 2 Tounmy	(IRE), f, 5 ans, 53 k, 0, Mme S. Renz 
(A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 3)

 3099  What	If, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), L. Laporte (T. Blanchouin), 
L. Laporte – (n° corde 1)

 3085 5 Slon He (GB), h, 9 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – (n° corde 10)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 671 a
2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, encolure, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 3120 3 Sweet	Malpic, f, al, 3 ans, par Stormy River et Nessa FR 
[Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, (9 000), P. Pasquet 
(Mme M. Bourillon), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 3267  Skip	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 59 k (57 k),  h, (7 000), 
C. Boutin (s) (Mme P. Menges), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2705  Chanteuse, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Sensible 
Song [Kingsalsa (USA)], 571/2 k (551/2 k),  h, (7 000), 
E. Thueux (Mme L. Lenglart), E. Thueux – (n° corde 4)

 3065 1 Contessa Senora, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Nina Senora (My Risk), 591/2 k,  h, (9 000), 
Ecurie Haras des Senora (Mme M. Artu), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2736 5 Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 591/2 k, (9 000), U-Racing 
(Mme U. Timmermann), Mme S. Weis – (n° corde 5)

 3108  Aube IRE, f, 3 ans, 591/2 k (571/2 k),  h, (9 000), G. Courbot 
(Mme M. Leclerc), G. Courbot – (n° corde 6)

 2916  Salaria, f, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), (7 000), J. Grassick 
(Mme M. Agostinho), J. Grassick – (n° corde 3)

 3288  Vedvokov, h, 3 ans, 61 k (59 k),  h, (9 000), C. Boutin (s) 
(Mme A. Vilella-Segui), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 419 a
Eng. Sup. : Salaria
1 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 8 long, 4 long, 1 long ¾, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Diplomatie.
	 1 080	a Sweet Malpic.
	 810	a Skip Chop.
	 540	a Chanteuse.
	 270	a Contessa Senora.

Primes aux éleveurs :
	 654	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
	 400	a Pierre Pasquet.
 300 a Alain Chopard, Boutin (S).
	 200	a S.C.E.A. De Marancourt.
 100 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’14’’80’’’
La pouliche DIPLOMATIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3379 5929 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er avril 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 1k. 1/2  ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3196  Art	Collection, h, b, 8 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 58 k, A, (10 000), 
N. Chapman (T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 3146  Brigantine, f, al, 5 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
The Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 561/2 k (55 k),  
h, (10 000), Stall Hernstein (Mme M. Velon), G. Geisler – 
(n° corde 9)

 2477 2 Kenzydancer, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 58 k, (10 000), Cometica AG 
(T. Speicher), G. Geisler – (n° corde 7)

 3292  Chef	Oui	Chef, h, b, 11 ans, par Medecis (GB) et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 56 k (521/2 k), A, (8 000), 
Ecurie Rogier (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2981 4 Palimero GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 56 k,  h, (8 000), F. Belmont 
(Y. Bourgois), F. Belmont – (n° corde 12)

 3062 2 Art Premier (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, (10 
000), B. Giraudon (Mme C. Collet-Vidal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3292  Lloydminster, h, 11 ans, 56 k,  h, (8 000), 
Mme C. Cardenne (L. Boisseau), Mme C. Cardenne – 
(n° corde 4)

 3128  Elwind, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (8 000), RPG Bloodstock 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3198 5 Ghayadh	GB, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), 0, (10 000), 
Mme L. Pauwels (E. Verhestraeten), BV van den Troost – 
(n° corde 6)

 2891  Miniking, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), 0h, (10 000), 
JL. Manoury (S. Planque), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3166  Arco	Grande, h, 4 ans, 56 k,  h, (8 000), Trois Mille 
(J. Claudic), S. Cerulis – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Berlin Calling (Ire).
	 972	a Vega Dream (Gb).
	 729	a Mantega.
	 283	a Grisbi (Gb).
	 283	a My Lady Rock.

Primes aux éleveurs :
	 670	a Scuderia Micolo Snc.
	 328	a Suc. Derek Clee.
	 286	a Sc Ecurie De Meautry.
	 153	a Selim Blanga Moghrabi, Mme Anne Bauduffe.

Temps total : 1’55’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MY LADY ROCK à etre montée 
au box avant d’entrer au rond de présentation, l’entraineur ayant fait la 
demande dans les délais, et d’etre munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour etre présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann ROUSSET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La jument BERLIN CALLING (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3382 5931 PRIX BERNARD DE SAINT-SEINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +41,5.

 3200  Quiz Evolution ITY, h, b, 10 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 59 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 8)

 3130 2 Grey	Sensation	IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 581/2 k, 
Ah, G. Bertrand (G. Bertrand), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 12)

 3269 3 Enjoy	The	Silence, h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 581/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3297  Mocklershill, h, b, 9 ans, par Siyouni et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, 0, J. Bertin (M. Delalande), 
J. Bertin – (n° corde 7)

 3100  Compulsory	GB, h, b, 6 ans, par Helmet AUS et Fleet 
Of Light GB (Spectrum IRE), 571/2 k (56 k), 0, J. Billard 
(E. Verhestraeten), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 3008  Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, D. Dumoulin 
(Mme M. Michel), M. Rosseel – (n° corde 10)

 3041 4 Lloyd	IRE, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme M. Velon) – (n° corde 6)

 2227  Campione, h, 9 ans, 561/2 k, gh, Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 13)

 3200  Zaverna (IRE), f, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 9)

 2731 4 Vision Rebelle, f, 7 ans, 561/2 k, Mme M. Tillet (M. Justum), 
Mme M. Tillet – (n° corde 14)

 2975 4 Vebron, h, 7 ans, 561/2 k (57 k),  h, PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 4)

 3200  Night	Of	Love, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 1675  Godric	GB, h, 9 ans, 561/2 k (55 k), C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 2)

 3085 6 Astrologo SPA, h, 11 ans, 561/2 k (54 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 308 a
½ long, 3 long, 1 long ½, 2 long, nez, 2 long, nez, ½ long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Simbaya Ger, prime non attribuée.
	 756	a Rebel Queen.
	 567	a Crocy.
	 486	a Lord Spirit.
	 243	a Ni Chaud Ni Froid.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
	 410	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 307 a Franklin Finance S.A. .
	 219	a Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 71 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

Temps total : 2’45’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONNARY DREAMER à 
etre monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu l’entraineur Audrey BLANDEYRAC sur le 
comportement de la jument SHALINA pour se rendre au départ.
L’intéressé a indiqué qu’il s’agissait de la 1re fois que ladite jument 
présentait un mauvais vouloir à s’élancer en piste à la sortie du rond de 
présentation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de 
prendre les dispositions nécessaires afin qu’un tel comportement ne se 
reproduise pas à l’avenir.
La jument SIMBAYA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3381 5930 PRIX D’EVREUX-PORTE DE NORMANDIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3017  Berlin Calling (IRE), f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 541/2 k (53 k),  h, 
A. Zimmer (Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 11)

 3269 2 Vega Dream (GB), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 58 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3200 4 Mantega, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Tegan 
IRE (Cape Cross IRE), 57 k (541/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 3214 7 Grisbi (GB), h, gr, 6 ans, par Kendargent et El Cuerpo 
E L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 59 k (571/2 k), 
Mme C. Collet-Vidal (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 1)

 3269  My	Lady	Rock, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 59 k,  h, 
Mme A. Bauduffe (S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 2329  Infox, h, 5 ans, 561/2 k,  h, G. Courbot (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 3025  Honeymoon, f, 4 ans, 54 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(J. Claudic), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 3)

 3024  Ayguemorte, h, 8 ans, 591/2 k,  h, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 7)

 2951  Calvin, h, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, Stal Gusky 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 3071 1 The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), gh, 
J. Bisson (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

 3200 3 Place	Pasdeloup, f, 5 ans, 571/2 k,  h, G. Courbot 
(J. Moisan), G. Courbot – (n° corde 9)

 2814  Dauphine	De	France, f, 9 ans, 54 k, 0, R. Frances 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 12)

 3178  Madames Girl IRE, f, 4 ans, 60 k, J. Grassick (B. Marie), 
J. Grassick – (n° corde 13)

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 197 a
Eng. Sup. : My Lady Rock
Certif. vétérinaire : Irish Emperor (IRE)
encolure, encolure, encolure, dead-heat, 1 long ½, nez, courte tête, 
2 long, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 900a – 900a
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 3384 5933 PRIX DU GABARDAN
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Gavial, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen (USA)], 
58 k (541/2 k), M. Al-Thani (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

   Zawaaya	GB, m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Farmah USA (Speightstown USA), 58 k, 
Shadwell France SNC (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

   Albertinelli, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Herminia (IRE) (Hernando), 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Afrojack, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Suricat 
Girl IRE (Antonius Pius USA), 58 k (57 k), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 2)

   Gaara, m, b, 2 ans, par Koropick IRE et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 58 k, Mme D. Andre (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 6)

   Savio, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), g, M. Saviozzi (G. Sanchez), 
S. Chevalier – (n° corde 1)

   Tomorrowland, m, 2 ans, 58 k, Mme N. Langlois 
(F. Veron), JL. Pelletan – (n° corde 5)

   Zaraking, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Picwocky, m, 2 ans, 58 k,  h, L. Barbarin (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 9)

9 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 597 a
Sans motif : Khelwatch
½ long, 5 long ½, 2 long ½, encolure, 6 long ½, 4 long ½, 2 long, 1 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Gavial.
	 2 268	a Zawaaya Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Albertinelli.
	 1 134	a Afrojack.
	 567	a Gaara.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Al Shahania Stud.
	 572	a Sc Ecurie De Meautry.
	 381	a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.
	 306	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 124	a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

Temps total : 1’25’’60’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant et après avoir entendu en ses explications le jockey Antoine 
WERLE (PICWOCKY), arrivé non-placé, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir anticipé l’entrée du dernier tournant 
et avoir manqué de vigilance en galopant un court instant dans les 
postérieurs du poulain GAARA (Clément CADEL) qui le précédait.
Les postérieurs du poulain GAARA ont été examinés et ce dernier ne 
présentait pas de blessures.
Le poulain ALBERTINELLI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3385 5939 PRIX VELOX
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe et n’ayant pas reçu 8.000 en victoires et places. Poids  : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 1.500 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Ideal	De	Chaillac, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Cambera (Ragtime Pontadour), 59 k (571/2 k),  h, J. Detre 
(Mme C. Poirier), A. Chaille-Chaille – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.
	 630	a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
	 472	a Enjoy The Silence.
	 315	a Mocklershill.
	 157	a Compulsory Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 650	a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.
	 260	a Theodore Waddington, prime non attribuée.
	 256	a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 170 a Berend Van Dalfsen.
	 42	a Malih Al Basti, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NIGHT OF LOVE à etre montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument VISION REBELLE à etre amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre QUIZ EVOLUTION (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MONT-DE-MARSAN
0536	245 jeudi 2 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Stéphanie UHEL – 
François GALIBERT

 3383 5934 PRIX DU PONT LONG
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans, n’ayant jamais couru.	Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Loureira	Blanc	(FR)	, f, al, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Rainbow New (IRE) (New Approach IRE), 57 k 
(551/2 k), Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Israa, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa (GB) 
(Anabaa USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Deja Vue, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 57 k (551/2 k), Ecurie de Montlahuc 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Khena	Choope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k, A. Chopard (G. Guedj-Gay), 
de O. Montzey – (n° corde 7)

   Coimbra IRE, f, al, 2 ans, par Brametot IRE et Page One 
(Stormy River), 57 k (541/2 k), U. Saini-Fasanotti (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Lorna	Chope, f, 2 ans, 57 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Her	Grace, f, 2 ans, 57 k, M. Calabro (M. Forest), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 477 a
2 long ½, encolure, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Loureira Blanc (Fr), prime non attribuée.
	 2 268	a Israa.
	 1 701	a Deja Vue.
	 1 134	a Khena Choope.
	 567	a Coimbra Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 170	a Haras D’Haspel, prime non attribuée.
	 762	a Scea Du Haras De Victot.
	 381	a Alain Chopard.
	 374	a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.
	 76	a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’0’’’
La pouliche ISRAA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Eng. Sup. : Isis De Linsou, Fetown
Certif. vétérinaire : Mascotte Al Maury
Chev. élim. : Mithayel
3 long ½, courte encolure, encolure, ½ long, 7 long, courte tête, ¾ long, 
3 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Monda.
	 1 944	a Thi Qar.
	 1 458	a Saraa Du Loup.
	 972	a Tamari.
	 486	a Al Jasrah.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Mme Lara Sawaya.
	 720	a Mbf.
	 540	a Jean-Marc Saphores.
	 360	a Yas Horse Racing Management.
	 180	a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’25’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Gary SANCHEZ 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
La pouliche MONDA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3387 5938 PRIX FLIPPER - WATHBA STALLIONS CUP
(Mâles et Hongres - Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 13 000
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné et étant 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 
à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids		:	58	k. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.	
Les	poulains	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du poulain gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2992 4 Itchy	De	Nacre, m, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Nacre Du Croate (Dormane), 58 k, H. Al Alawi (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 2997 5 El Nino, m, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Rich Flyng USA (Th Richie USA), 58 k (561/2 k), 
Haras du Grand Courgeon (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 2575 2 Hareeb, m, gr, 3 ans, par Mared Al Sahra GB et Princesse 
Monlau (Munjiz), 58 k, M. Al-Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 3)

 2992 3 Jomar Des Aubus, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou 
et Altamar Nedji (Dorwan Du Cayrou), 58 k, JP. Daireaux 
(A. Bendjama), JP. Daireaux – (n° corde 14)

 2757  Idylik	El	Alhem, m, b.m, 3 ans, par General GB et 
Myrzam (Dormane), 58 k, 0, Mme I. Duffer (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 2757  Abu	Thaylah, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Crastus), T. Fourcy – (n° corde 5)

 3172  Althagab, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

 2757  Monsieur One, m, 3 ans, 58 k, S. Al-Kaabi (A. Werle), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

   Nirond, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, H. Al Abdulmalik 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Edalbar, m, 3 ans, 56 k, A, Ecurie Jules Ouaki (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Sakher, m, 3 ans, 56 k,  h, M. Al-Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 1112  Illikeau, h, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Hub de Montmirail 
(M. Forest), T. Fourcy – (n° corde 10)

   Eau Les Mains, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), JP. Totain 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 2)

   Jalil, m, 3 ans, 56 k (55 k), Ah, Ecuries Royales d’Oman 
(A. Muste), F. Sanchez – (n° corde 6)

14 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 914 a
Eng. Sup. : Idylik El Alhem, Althagab
3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 
courte encolure, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 2342  Torpillon De Verdun, h, al, 3 ans, par Shrek et Feline 
Du Luy [Marathon (USA)], 59 k (571/2 k), D. Guillemin (s) 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2993 5 I’M So Fine, h, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Clairevoie [Bering (GB)], 56 k, Ah, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 2056 2 Isis De La Brunie, f, al, 3 ans, par Petillo et Aloa De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 561/2 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2728 4 Itius Vergoignan, h, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Falladore (Kadounor), 59 k, Agh, P. Artigues (B. Flandrin), 
C. Pautier – (n° corde 7)

 930  Felicia	Du	Pecos, f, 3 ans, 531/2 k, 0g, 
Ecurie Team Anglo (A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 6)

   Iremma, f, 3 ans, 571/2 k, gh, Mme M. Chiampo (V. Chenet), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 8)

 930  Marienbad Lanlore, h, 3 ans, 55 k, Ag, JY. Corduan 
(M. Foulon), JY. Corduan – (n° corde 9)

 2993  Impala D’Ygrande, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, F. Lagarde 
(W. Smit), F. Lagarde – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 632 a
Eng. Sup. : Isis De La Brunie
6 long, ½ long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Francois Leobet.
	 576	a Joel Ducastaing.
	 432	a Mlle Charlotte Giraud.
	 288	a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
	 144	a	Benoit	Terrain,	Louis	Lafitte.

Temps total : 3’26’’10’’’
Le hongre TORMILLON DE VERDUN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3386 5937 PRIX MONA LISA
(Femelles - Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné et étant inscrites à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munies d’un livret signalétique. Poids		:	 58	k. Les pouliches n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.	
Les	 pouliches	 n’ayant	 pas	 couru	 deux	 fois	 dans	 leur	 carrière	 en	
France	et	à	l’étranger	sont	conservées	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2755 2 Monda, f, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et Mhaya 
(Njewman), 58 k, M. Boisseuil (E. Revolte), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2755  Thi	Qar, f, b, 3 ans, par Af Albahar UAE et Clairvoyant UAE 
(Tahar De Candelon), 58 k, 0, MF. Al-Attiyah (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Saraa Du Loup, f, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et 
Aurore Du Loup (Darike), 56 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 16)

 2576  Tamari, f, al, 3 ans, par Shadiyda et Dahwa (Tidjani), 
58 k, 0h, Yas Horse Racing Management (A. Crastus), 
F. Sanchez – (n° corde 7)

   Al	Jasrah, f, gr, 3 ans, par Amer KSA et Shama De 
Laborde (Madjani), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2662  Ilaine Du Croate, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Davy-Boudet 
(B. Fayos Martin), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 2576  Isis De Linsou, f, 3 ans, 58 k, M. Mezy (A. Werle), 
Y. Mathijs – (n° corde 4)

 2992 5 Irma	Py, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0h, PY. Juillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Ariadna, f, 3 ans, 58 k, B. van Dalfsen (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 2576  Broog, f, 3 ans, 58 k, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 14)

   Osaila QA, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

 2755  Fetown, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

   Isidora De Bozouls, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), M. Mezy 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

 2755  Nelkiane, f, 3 ans, 58 k, AF. Al Attiyah (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 11)

 3172  Seraphine	De	Cere, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Mme F. Poli (D. Morin), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

15 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 993 a
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 2847 2 Fineha, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(M. Foulon), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 7)

 2990 3 Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k (50 k), 0h, 
G. Heurtault (Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 2)

 3176 2 Takedown, m, b, 4 ans, par American Devil et 
Nothirdchance [King’S Best (USA)], 571/2 k (55 k), 
A. Clement (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 3189 1 Queen	Liberty, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 59 k, 0h, 
JL. Raymond (A. Werle) – (n° corde 9)

 3134 3 Balgees Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 59 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 2125  Saturno, h, 5 ans, 52 k (521/2 k), 0h, M. Thiebaud 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 3279  Laranza, f, 5 ans, 561/2 k, J. Violet (C. Cadel), L. Larrigade – 
(n° corde 8)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 633 a
Certif. vétérinaire : Ma Nostalgie
courte tête, encolure, nez, 1 long ¼, 2 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Fineha.
	 756	a Louve Dancer.
	 729	a Takedown.
	 486	a Queen Liberty.
	 243	a Balgees Time.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Suc. Jean-Louis Lucas.
	 410	a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
	 328	a J. B. S. Invest N. V. .
	 219	a Ecurie Biraben.
 71 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’21’’60’’’
Le hongre FASTIVALIER et la pouliche MA NOSTALGIE ont été déclarés 
non-partants pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la jument LARANZA à être accompagnée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 7 coups).
La jument LOUVE DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3390 5940 PRIX D’HOSSEGOR
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, étant inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant 
au moins 37.5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette 
année, ni reçu 28.000 en victoires et places. Poids		:	58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
6.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2877  Fusillee, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et Foly Du 
Pecos (Khanjer Joli), 531/2 k, Ah, Mme M. Thomas (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 3070 3 Horus De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 62 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1349  Hardy	Petit, h, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Anitzka (Ilbarritz), 58 k, 0, Mme A. Fourcy (F. Veron), 
T. Fourcy – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Itchy De Nacre.
	 1 944	a El Nino.
	 1 458	a Hareeb.
	 972	a Jomar Des Aubus.
	 486	a Idylik El Alhem.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Ronny Van Aertselaer, Mme Daniele Brihat.
	 720	a Haras Du Grand Courgeon.
	 540	a Al Shahania Stud.
	 360	a Mme Katell Lucas, Loic Boulay.
	 180	a Mme Isabelle Duffer.

Temps total : 2’26’’80’’’
Le poulain HAREEB (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3388 5935 PRIX MAX ET BERNARD SENAUX
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids		:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
2 mars 2021 inclus  : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3214 5 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 591/2 k, A. Mouknass (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2989 5 Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 61 k, 0h, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 3145 4 Hook, h, b, 4 ans, par Frozen Power IRE et Super Super 
IRE (Medicean GB), 59 k, gh, F. Fratini (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 2828  Shinobi, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Silent Ninja GB 
[Montjeu (IRE)], 56 k, A, Needful S.L. (B. Fayos Martin), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 1620 4 Granacci, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 58 k, Ah, Enbebo S.L. (A. Gavilan), 
J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 3138  Torancia, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), g, V. Lechenault 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

   Xarun, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, Mme C. Mallemanche-
Toal (A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3173 6 Trimeur, h, 10 ans, 61 k (591/2 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 8)

 3188 4 I Am A Dream, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, C. Marcellin 
(J. Auge), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 450 a
½ long, dead-heat, 4 long, 1 long ½, 1 long ¾, 6 long, 7 long, 9 long.
7 500a – 2 625a – 2 625a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Goneril.
	 1 063	a Picnic Royal.
	 1 063	a Hook.
	 607	a Shinobi.
 303 a Granacci.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 479	a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 313 a Ferdinando Fratini.
	 179	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 136	a Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’15’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre XARUN à être accompagné 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les hongres PICNIC ROYAL et HOOK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3389 5936 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT-ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
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40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 25 200	a Corazon Ire, prime non attribuée.
	 10 080	a Dizzy Bizu (Ire).
	 7 560	a Illustrating Gb, prime non attribuée.
	 5 040	a Canonized Gb, prime non attribuée.
	 2 520	a Papa Don’T Preach Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Cooneen Stud, prime non attribuée.
	 2 216	a Peter-David Savill.
	 1 020	a Branton Court Stud, prime non attribuée.
	 680	a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
	 340	a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’57’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CANONIZED (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches CORAZON (IRE)et DIZZI BIZU (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3392 842 PRIX DE FONTENOY
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Chancellery	IRE, m, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Shelbysmile USA (Smart Strike CAN), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Woozle GER, m, b, 2 ans, par Areion GER et Whole 
Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, HH. Rodenburg 
(C. Soumillon), M. Munch (s) – (n° corde 2)

   Hypotenus	(GB), m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   The	Footman, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 58 k (551/2 k), Seventh Lap Racing Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Korsor, h, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Miss 
Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, B. Lynam 
(A. Madamet), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Sogynt, h, 2 ans, 58 k, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 020 a
Eng. Sup. : Korsor
2 long ½, 1 long ¼, 7 long, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Chancellery Ire, prime non attribuée.
	 3 402	a Woozle Ger, prime non attribuée.
	 2 551	a Hypotenus (Gb).
	 1 701	a The Footman.
	 850	a Korsor.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Sf Bloodstock Sc, prime non attribuée.
	 572	a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
	 561	a Wertheimer & Frere.
	 459	a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
	 286	a Bs Racing Sarl.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Chancellery Ire.

Temps total : 1’42’’43’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement le hongre KORSOR par le jockey Augustin 
MADAMET.
Les poulains CHANCELLERY (IRE) et WOOZLE (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1809  First	Lady	Trois, f, b, 6 ans, par Benevolo De Paban 
et Muiscka Trois (Mangarose), 591/2 k,  h, Mme S. Juteau 
(A. Werle), Mme S. Juteau – (n° corde 7)

 2877 3 Heiva	D’Escar, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Salsa D’Escar (Mangarose), 551/2 k, PJ. Giraud (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 2253 4 Le Touareg, h, 4 ans, 57 k, Ah, Mme E. Kleparski Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1809  Prince	Du	Mas, m, 4 ans, 58 k, de H. Chaisemartin 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 6)

 2877 4 Hindilayan, m, 4 ans, 59 k, 0h, D. Clos (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 2)

 3070 4 Feijoa	Du	Pecos, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie du Gave 
(A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 468 a
3 long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
	 1 800	a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
	 720	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 540	a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Mlle Christina Jung.
	 360	a Mme Stephanie Juteau.
	 180	a	Earl	De	Taffin,	Guillaume	De	Taffin	De	Tilques.

Temps total : 2’42’’40’’’
La pouliche FUSILLEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean-
Pierre CHARTIER – Gérald SAUQUE

 3391 844 PRIX D’ARENBERG
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids		:	 57	k. 
Le gagnant d’une course du Groupe III portera 1 k. 1/2  ; de plusieurs 
courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
11	août	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 25	août	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
le 30 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Corazon IRE, f, b, 2 ans, par Markaz IRE et Disko IRE 
(Kodiac GB), 551/2 k, N. Bradley Racing 44 & Partner 
(M. Barzalona), G. Boughey – (n° corde 2)

 2883 2 Dizzy	Bizu	(IRE), f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Izzy Bizu IRE (Kodiac GB), 551/2 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Illustrating GB, f, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Maids Causeway IRE (Giant’S Causeway USA), 551/2 k, 
Clipper Logistics (D. Tudhope), KR. Burke – (n° corde 7)

   Canonized GB, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Sainted GB (Dutch Art GB), 551/2 k, Cheveley Park Stud 
(V. Cheminaud), WJ. Haggas – (n° corde 9)

 3159 5 Papa	Don’T	Preach	IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB 
et Paella IRE (Oasis Dream GB), 57 k, Mme T. Marnane, 
F. Guyader (s) – (n° corde 6)

   Guilded IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Nick Bradley R. 1/
Mme Burke (I. Mendizabal), KR. Burke – (n° corde 3)

 2883  Sunday	Best, f, 2 ans, 551/2 k, Hollymount Stud France Sc 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2942 5 Help, m, 2 ans, 57 k, Cuadra Mediterraneo (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2942 3 Royal	Ashirah	IRE, f, 2 ans, 551/2 k,  h, A. Caracciolo 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 10)

 3209  Josejosephine, f, 2 ans, 551/2 k, g, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3209  Solotov IRE, m, 2 ans, 57 k, Mme S. Davis (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 144 a
encolure, courte encolure, 1 long, tête, courte encolure, ¾ long, 2 long, 
tête, 1 long ¼.
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 3107 2 Vienna Woods, f, b.f, 7 ans, par Cacique IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 57 k, A, M. Monstein 
(T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 3283 5 Holocene	Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 531/2 k,  h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 8)

 3340 1 Stromboli, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 3186  Monfrere, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(V. Cheminaud), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 3291  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 581/2 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

 3263  Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 60 k,  h, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3100 3 Jenilat	Chance, f, 5 ans, 51 k, 0h, JY. Artu (s) 
(Mme A. Molins), JY. Artu (s) – (n° corde 6)

 3220 4 Paint Island IRE, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), Ah, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2406  Grand	Yaka, h, 4 ans, 57 k, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 008 a
Eng. Sup. : Stromboli, Paint Island IRE, Grand Yaka
½ long, ¾ long, courte tête, 1 long, tête, ½ long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Minnehaha.
	 1 620	a Sarati.
	 1 215	a Commandeur.
	 630	a Vienna Woods.
	 405	a Holocene Bere.

Primes aux éleveurs :
	 1 117	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 730 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
	 547	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 223	a Le Thenney, Edy S. R. L. .
	 182	a Sas Regnier.

Temps total : 2’25’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND YAKA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Ludovic 
BOISSEAU (HOLOCENE BERE) arrivé 5e et Vincent CHEMINAUD 
(MONFRERE) arrivé 7e en leurs explications sur un incident survenu à 
l’entrée du 1er tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que les concurrents placés en tête de la course ayant ralenti à cet 
endroit du parcours, le jockey Ludovic BOISSEAU a fait tout son possible 
pour ne pas galoper dans les postérieurs du hongre MONFRERE placé 
devant lui, l’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument MINNEHAHA et le hongre HOLOCENE BERE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3395 841 PRIX DE LA REINE MARGUERITE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 2 mars 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +19,5.

 2977 1 Gladys	Senora, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 591/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2739  Shannkiyr	USA, h, b, 5 ans, par Elusive Quality USA et 
Shankardeh IRE (Azamour IRE), 531/2 k (54 k), A. Fontaine 
(G. Mosse), de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 3011 4 Vega	Magic	IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Oriental Magic GER (Doyen IRE), 53 k, G. Augustin-
Normand, Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3208  Brave	Shiina, h, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 54 k,  h, S. ShIIna (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 8)
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 3393 843 PRIX DE LA CASCADE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Agave GB, f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Contribution GB 
(Champs Elysees GB), 57 k (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Singforthemoment	IRE, f, al, 2 ans, par No Nay 
Never USA et Kawn GB (Cadeaux Genereux GB), 57 k,  h, 
JE. Dubois (C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Mqse	De	Sevigne	(IRE), f, b, 2 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Trop Prete, f, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Pas Prete 
(GB) (More Than Ready USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Hush	Angels	IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mrs Beeton IRE (Dansili GB), 57 k, Wingcap Ab 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Talk	To	Me	GER, f, 2 ans, 57 k, HW. Jenckel (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Sweetheart, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

   Albamia, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Griezmann (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 142 a
Eng. Sup. : Albamia
½ long, ½ long, 1 long ¼, nez, encolure, 1 long ¾, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Agave Gb, prime non attribuée.
	 3 402	a Singforthemoment Ire, prime non attribuée.
	 2 551	a Mqse De Sevigne (Ire).
	 1 701	a Trop Prete.
	 850	a Hush Angels Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
	 561	a Sc Ecurie De Meautry.
	 459	a Charles Shanahan, prime non attribuée.
	 374	a Wertheimer & Frere.
	 114	a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Agave Gb.

Temps total : 1’43’’28’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Francois Henri 
GRAFFARD en ses explications, ont autorisé la pouliche TALK TO ME 
(GER) à participer à la course, le numéro de transpondeur figurant sur le 
document d’identification n’était pas lisible.
Les pouliches AGAVE et MQSE DE SEVIGNE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3394 848 PRIX DE LISBONNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 2 mars 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +33,5.

 3099 2 Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 55 k (531/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 4)

 3162 2 Sarati, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER 
(Tiger Hill IRE), 591/2 k (57 k), 0h, R. Grosbois (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 10)

 3099 1 Commandeur, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 60 k, Stall Hexenberg (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

2 250 m

1

2

3



46 BO 2021/18 - plat

2 septembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3055 1 Bourdain, m, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 60 k, Mme A. Nesser, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 3101 6 Mat La Fristouille, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 581/2 k,  h, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 3248 7 Nightdance	Man	GER, h, al, 5 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 59 k, A, 
H. Ghabri (T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 5)

 3115  Raja Luna, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 57 k (551/2 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 11)

 2082  Argyron	(IRE), h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Alkania GB 
(Dalakhani IRE), 591/2 k,  h, Mme D. Pelat (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3255 6 Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k (521/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3055 3 Sunkawakan, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 58 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 10)

 3126 1 La Barillette, f, 5 ans, 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 3162 1 Bene Bene, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3030  Showersofblessing, h, 5 ans, 541/2 k, V. Durot 
(E. Hardouin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2984  New	Firebird, h, 5 ans, 541/2 k, Mme D. Sonntag 
(C. Guitraud), M. Rulec – (n° corde 4)

 3347 5 Kongastet, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Sunkawakan
1 long ¼, courte tête, tête, ½ long, ½ long, tête, encolure, nez, courte 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Bourdain.
	 1 923	a Mat La Fristouille.
	 1 417	a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
	 810	a Raja Luna.
	 405	a Argyron (Ire).
 303 a Moudir.
	 202	a Sunkawakan.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Mme Anita Nesser.
	 867	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 365	a Jean-Philippe Dubois.
	 297	a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
	 136	a Scea Du Haras De Victot.
	 119	a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
	 59	a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’24’’71’’’
Les chevaux BOURDAIN et MOUDIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3397 846 PRIX DE LIANCOURT
(Femelles)
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 2 avril 2021 inclus, gagné 
une course de Groupe. Poids		:	 56	k. Les pouliches ayant, depuis le 
2 avril 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs 
Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2187 4 Sibila Spain IRE, f, b, 3 ans, par Frankel 
GB et L’Ancresse IRE (Darshaan GB), 56 k, 
Yeguada Centurion SLU (O. Peslier), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

 2187  Omnia Munda Mundis (GB), f, b, 3 ans, par 
Australia GB et Regina Mundi IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, 
San Paolo Agri-Stud S.R.L. (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 5)

 2887 5 Light	Stars, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Sureyya 
GER (Monsun GER), 571/2 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)
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 3248 1 Lettyt	Fight, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Letty GB 
(Trade Fair GB), 581/2 k,  h, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 2977  Monsieur Xoo (GB), h, b, 4 ans, par Alhebayeb 
IRE et Calibrate GB (Rail Link GB), 60 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 3011 5 Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 561/2 k, N. Ricignuolo 
(G. Benoist), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 3094 5 Have	Dancer, m, 4 ans, 55 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 2977 4 Totem, h, 6 ans, 54 k, gh, PM. Charier (M. Androuin), 
PJ. Fertillet – (n° corde 2)

   Lord Leoso GER, m, 6 ans, 541/2 k, D. Rosport 
(C. Stefan), S. Smrczek – (n° corde 15)

 2977 2 Saam, h, 5 ans, 531/2 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3163 4 High	Dream, m, 7 ans, 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Demuro), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 2931 1 Creative, f, 5 ans, 54 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(S. Maillot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 2977 7 Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 55 k, G. Durot 
(E. Hardouin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 1903 1 January, f, 4 ans, 551/2 k, Al Shaqab Racing (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2951 1 Mabawi, h, 4 ans, 521/2 k,  h, T. Marechal (J. Claudic), 
E. Lyon – (n° corde 4)

16 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 130 a
encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, tête, 
2 long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Gladys Senora.
	 3 847	a Shannkiyr Usa, prime non attribuée.
	 2 835	a Vega Magic Ire, prime non attribuée.
	 1 620	a Brave Shiina.
	 810	a Lettyt Fight.
	 607	a Monsieur Xoo (Gb).
	 405	a Coeur Macen.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Ecurie Haras Des Senora.
	 807	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 595	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 477	a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
	 365	a Mme Eva Klimscha.
	 182	a Haras Du Quesnay.
	 179	a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’22’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval LORD LEOSO (GER) à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à ne faire qu’un 
tour du rond, et etre montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 350 mètres du pôteau d’arrivée entre le hongre MABAWI 
(Jérome CLAUDIC) arrivé non placé et la jument JANUARY (Augustin 
MADAMET) arrivée non placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir tenté 
de progresser alors qu’il ne disposait pas d’un espace suffisant à cet 
endroit du parcours.
Le jument GLADYS SENORA, le hongre SHANNKIYR (USA), le hongre 
VEGA MAGIC (IRE), le hongre BRAVA SHINA, et le hongre LETTYT 
FLIGHT ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3396 847 PRIX DE MADRID
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 2 mars 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +27,5.
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Le poulain ESOPE et le hongre RUBAUD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	246 vendredi 3 septembre 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Philippe VORNIERE – 
Claude MAYNARD

 3399 5944 PRIX DE L’OFFICE DE TOURISME DE LA TESTE DE 
BUCH
(Classe	2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas depuis 
le 3 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant, depuis le 3 avril 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Fosforescencia	SPA, f, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Infinity One SPA (Green Tune 
USA), 571/2 k,  h, W. Armitage (J. Gelabert Bautista), 
E. Leon Penate – (n° corde 8)

   Marchelo	IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Tessa 
Reef IRE (Mark Of Esteem IRE), 57 k, A. Odriozola Arzallus 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 3132 2 Haviassor, m, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Havaianas USA (Elusive Quality USA), 57 k,  h, 
Haras d’Etreham (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Cocklina, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Landolina 
[Lando (GER)], 571/2 k, Needful S.L. (B. Fayos Martin), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

 3060  Friendly	Face	(IRE), m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
High Celebrity [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, M. Tabor 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2859  Eilean	Dubh	(IRE), m, b, 3 ans, par Vadamos et 
Kenwana (Kendargent), 57 k, DJ. Mackay (F. Veron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3004 7 Wadhnan, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Wathna 
(GB) (Nayef USA), 57 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3277 4 Kaspar, h, 3 ans, 59 k,  h, Salvador Dink Stud S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 883 a
Eng. Sup. : Marchelo IRE
5 long ½, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
	 6 480	a Fosforescencia Spa, prime non attribuée.
	 2 462	a Marchelo Ire, prime non attribuée.
	 1 814	a Haviassor.
	 1 036	a Cocklina.
	 518	a Friendly Face (Ire).
	 388	a Eilean Dubh (Ire).
	 259	a Wadhnan.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
	 672	a Haras D’Etreham.
	 387	a Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 384	a James Baudouin, Christian Baudouin.
	 144	a Al Shaqab Racing.
	 125	a Jean-Philippe Dubois.
	 94	a Nbb Consultant, Crispin De Moubray Sarl.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Fosforescencia Spa.

Temps total : 1’58’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du poulain FRIENDLY 
FACE (IRE), arrivé 5e.
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 1359 4 Tasmania, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Australienne 
(IRE) (Monsun GER), 56 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 4)

 1951 5 Harcanville, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hallotiere 
IRE (Hurricane Run IRE), 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 760 a
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, loin.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Sibila Spain Ire, prime non attribuée.
	 5 940	a Omnia Munda Mundis (Gb).
	 4 455	a Light Stars.
	 2 970	a Tasmania.
	 1 485	a Harcanville.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 1 439	a San Paolo Agri-Stud S. R. L. .
	 1 079	a Sas I. E. I. .
	 719	a Wertheimer & Frere.
	 550	a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’9’’79’’’
Les pouliches SIBILA SPAIN (IRE) et OMNIA MUNDA MUNDIS (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3398 845 PRIX DE LUTECE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	 57	k. 
Le gagnant, depuis le 1er mars 2021 inclus, d’une course du Groupe III 
portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k.  ; d’une course du Groupe 
I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
11	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	25	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	30	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° F3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3052  Esope, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 57 k, 3S Race Horse Management AG 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 5)

 2190 4 Tides Of War IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et 
Walklikeanegyptian IRE (Danehill USA), 57 k, Mme F. Hay 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3052  Gabello, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenbella 
(Kendargent), 57 k, A, G. Pariente, P. Bary (s) – (n° corde 4)

 2455 1 Rubaud, h, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Fulgence (Cardoun), 57 k, SAS Racing D (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3052 3 Darzan, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkazinia 
USA (Arch USA), 57 k, A, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 704 a
Certif. vétérinaire : Mistercom
1 long ½, tête, 3 long, 6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Esope.
	 8 640	a Tides Of War Ire, prime non attribuée.
	 6 480	a Gabello.
	 4 320	a Rubaud.
	 2 160	a Darzan.

Primes aux éleveurs :
	 8 008	a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.
	 3 603	a Guy Pariente Holding.
	 1 601	a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
	 1 360	a Mme Fitriani Hay, prime non attribuée.
	 800	a Pcsse Zahra Aga Khan.

Temps total : 3’23’’23’’’
Le poulain MISTERCOM a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement du hongre DARZAN arrivé 5e.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications et qu’il s’était 
rapidement retrouvé sans ressources durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 2986 5 Badass, h, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 2)

 3209  January	Moon, f, 2 ans, 561/2 k, A, Mme R. Plisson 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3159  Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 2838 5 Circeichope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme R. Khaddam 
(H. Lebouc), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 3135  Ambroselia, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0h, 
Mme A. Ventena Alves (D. Morin), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 6)

 2489  Shaamy	IRE, m, 2 ans, 58 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2802 5 Andisea IRE, f, 2 ans, 561/2 k, 0h, A. Caracciolo 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 5)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 675 a
tête, 2 long, tête, 2 long, courte encolure, 3 long ½, ½ long, ¾ long, ¾ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Massa Chop.
	 2 268	a Sallywell Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Kakarotto Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a The Dig.
	 567	a Badass.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Alain Chopard.
	 381	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 306	a Pat Mcgree, prime non attribuée.
	 229	a K. Mcgivern, C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 190	a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’3’’86’’’
Le poulain KAKAROTTO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3402 5599 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE-POULICHES
(Groupe II PA - Femelles - Arabes)

45	000	c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, étant inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique.	Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 propriétaires	 des	 courses	 de	 chevaux	 de	
sang	arabe		:	800	euros	à	l’engagement	le	19	juillet	ou	3.000	euros	à	
l’engagement	supplémentaire	le	31	août.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
courses	 au	 Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE GALOP.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	n’est	pas	applicable	dans	cette	épreuve.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2662 1 Solenzana, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Zlatana 
(Akbar), 58 k, Mme R. Litt (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 2246 2 Al	Wakrah, f, b, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Majida 
[Majd Al Arab (GB)], 58 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 2)

 2576 3 Sahab, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Manella GB 
(Dormane), 58 k, g, MF. Al-Attiyah (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

 2755 1 Majoie Des Forges, f, al, 3 ans, par Al Tair GB et 
Djamuze Des Forges (Munjiz), 58 k, M. Al-Thani (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2576 2 Image Du Croate, f, b, 3 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 58 k, H.E. Cheikha Reem Mk Al-
Thani, Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2576 1 Terre D’Or, f, 3 ans, 58 k, 0, Haras du Bosquet 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2755 3 Heelywa, f, 3 ans, 58 k, A, M. Al-Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 2576 4 Ikram	Du	Loup, f, 3 ans, 58 k, A, 
Cheik S. Al Mukhani Bahwan (A. Crastus) – (n° corde 11)

 2755 5 Belarafa	De	Ghazal, f, 3 ans, 58 k, 0, 
Haras de Ghazal Earl Al Pices (I. Mendizabal), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 2576 5 Israa Du Breuil, f, 3 ans, 58 k, gh, W. Poels (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

   Dabaa De Monlau, f, 3 ans, 58 k, Mme MA. Bourdette 
(B. Fayos Martin), M. Comas Molist – (n° corde 5)

5

6

7

8

9

10

–

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

L’intéressé a déclaré que le déroulement de la course ne lui avait pas 
été favorable, deux chevaux ayant pris beaucoup d’avance durant toute 
la course et qu’il avait été difficile de regagner autant de terrain sur ses 
concurrents dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications. La pouliche FOSFORESCENCIA (SPA) et le poulain 
MARCHELO (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3400 5598 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE-POULAINS
(Groupe II PA - Mâles et Hongres - Arabes)

45	000	c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, étant inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique.	Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 propriétaires	 des	 courses	 de	 chevaux	 de	
sang	arabe		:	800	euros	à	l’engagement	le	19	juillet	ou	3.000	euros	à	
l’engagement	supplémentaire	le	31	août.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
Courses	 au	Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE GALOP. 
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	n’est	pas	applicable	dans	cette	épreuve.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2575 1 Hargan, m, n, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Mkeefa GB 
(Amer KSA), 58 k, M. Al-Thani, F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2757 1 Rb Yas Sir USA, m, b, 3 ans, par Sir Bani Yas et Rich 
Kinkga USA (Th Richie USA), 58 k, A, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1929  Maguroor, m, gr, 3 ans, par Assy QA et Chamade 
De Ghazal (Dormane), 58 k, M. Al-Thani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2573 1 Moharram, m, gr, 3 ans, par Assy QA et Amandine De 
Ghazal (Dormane), 58 k, M. Al-Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 3)

 2997 3 Penny, m, al, 3 ans, par Nieshan et Pamela De Syrah 
(Nehs D’Or Al Maury), 58 k, AF. Al Attiyah (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 3172 3 Al	Muwaiji, m, 3 ans, 58 k, 0h, A. Al Aidarous (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

 2992 1 Drop	Al	Maury, m, 3 ans, 58 k, AK. Al-Rabban 
(A. Crastus), T. Fourcy – (n° corde 2)

7 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 845 a
Eng. Sup. : Rb Yas Sir USA, Moharram, Drop Al Maury
3 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 4 long, 1 long.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
	 2 925	a Al Shahania Stud.
	 877	a Al Shahania Stud.
	 765	a Mme Diane Waldron, prime non attribuée.
	 585	a Al Shahania Stud.
	 292	a Patrick Lombrail.

Temps total : 2’11’’48’’’
Le poulain HARGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3401 5941 PRIX DU RESTAURANT «LE FER A CHEVAL»
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2838 2 Massa	Chop, m, b.f, 2 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k, Ah, Mme S. Rossi 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 3224 3 Sallywell	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Texas Katie GB [Clodovil (IRE)], 561/2 k (55 k), g, 
M. Guarnieri (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Kakarotto	GB, m, b, 2 ans, par Ivawood IRE et Mastoora 
IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(B. Fayos Martin), TJ. Martins Novais – (n° corde 11)

 2838 3 The	Dig, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 58 k, J. Anxo (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 10)
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 2722 5 Oftenwork, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et En Vitesse 
(GB) (Peintre Celebre USA), 57 k (551/2 k), 0, A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2884 1 Hot Spot (IRE), h, b, 5 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(B. Fayos Martin), G. Vaz – (n° corde 2)

 3110  Theory	Of	Time	IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE 
et Betimes GB (New Approach IRE), 551/2 k, gh, 
Ecurie Thomas Levesque – (n° corde 4)

 3138 1 Gold Captain, h, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 57 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2574 2 Shariq, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 0, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2820  Chop	Val, m, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 57 k,  h, Ecurie Martial 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

 1870  Untitled, m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, J. Mejia Martin 
(J. Grosjean), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 704 a
¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, ½ long, 2 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Oftenwork.
	 1 539	a Hot Spot (Ire).
	 1 134	a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
	 648	a Gold Captain.
	 324	a Shariq.
	 243	a Chop Val.
	 162	a Untitled.

Primes aux éleveurs :
	 1 194	a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
	 694	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 292	a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
	 238	a Godolphin, prime non attribuée.
	 146	a Haras De Grandcamp Earl.
	 109	a Alain Chopard, Christian Vallee.
	 47	a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

Temps total : 1’27’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lily LE PEMP en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche THEORY OF TIME (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3405 5943 PRIX DES CAMIONS THEAULT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3053 3 Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon Twist 
(IRE) (Marju IRE), 561/2 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Parliament (GB), h, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Starlet’S Sister (IRE) (Galileo IRE), 56 k, 
Qatar Racing Limited, L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2991 3 Joshua’S	Spirit, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 58 k, g, S. Raffaello (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2893 4 Iffy	GER, f, b, 3 ans, par Australia GB et Iota GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k, Gestut Schlenderhan (O. Peslier), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2991  Myth	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 561/2 k, A, KM. Al-Suwaidi 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2817 2 Cerrado GB, f, 3 ans, 561/2 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 3276 4 Unruffled, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0h, N. Laye 
(H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 3043  Dancing	Star, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, C. Green 
(H. Lebouc) – (n° corde 9)

 3043 5 Last Salute, f, 3 ans, 561/2 k, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 2665 5 City	Rev, h, 3 ans, 58 k, Ah, G. Heurtault (A. Werle), 
G. Heurtault – (n° corde 8)

 3044 5 Aonach	Mor	GB, h, 3 ans, 58 k, SM. Smith (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 441 a
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11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 628 a
Eng. Sup. : Majoie Des Forges
1 long ½, 1 long, courte tête, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¼, 4 long, 1 long, 
2 long.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
	 2 925	a Robert Litt, Mlle Emmanuelle Litt.
	 1 170	a Al Shaqab Racing.
	 877	a Mbf.
	 585	a Mlle Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.
	 292	a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.

Temps total : 2’12’’49’’’
La pouliche SOLENZANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3403 5942 PRIX MILLKOM
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, depuis 
le 3 avril 2021 inclus, gagné une Listed Race. Poids		:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2909 3 Mouillage, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 58 k, P. Beziat (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2913 2 Leopards	Park, m, b, 3 ans, par Siyouni et Basanti 
USA (Galileo IRE), 58 k, Lady Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2721 3 Izlaz IRE, f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Crimson 
Lass IRE (Dubawi IRE), 561/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(I. Mendizabal), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 3007 1 Miss Louna, f, b, 3 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 561/2 k,  h, G. Pariente, Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2909 5 King	Shalaa, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Baki [Turtle 
Bowl (IRE)], 58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 2721  Talabaat GB, f, 3 ans, 561/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2334  Baha	Mar, m, 3 ans, 58 k, A, B. van Dalfsen (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 106 a
1 long, 1 long, 2 long, 2 long, courte tête, 2 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Mouillage.
	 5 940	a Leopards Park.
	 4 455	a Izlaz Ire, prime non attribuée.
	 2 970	a Miss Louna.
	 1 485	a King Shalaa.

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Mlle Francoise Perree.
	 2 202	a Lady Bamford.
	 1 101	a Xavier Richard.
 701 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 550	a Francois Rohaut.

Temps total : 1’42’’82’’’
Le poulain MOUILLAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3404 5945 PRIX DU JOURNAL «SUD-OUEST»
(Classe	2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 3 septembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 3 mars 
2021 inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 3 juin 2021 inclus, 
gagné une Classe 1 (Handicaps exceptés). Poids		:	 57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 3 mars 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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1 long, 2 long ½, tête, 2 long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long 
¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Silver Silent (Ire).
	 1 134	a Izakaya.
	 850	a Killing Zoe.
	 441	a Prince Du Goyen.
	 220	a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Patrick Chedeville.
	 511	a Sc Ecurie De Meautry.
	 383	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 239	a Johann Schwimann.
	 91	a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’24’’’
Le hongre PRINCE DU GOYEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3407 5946 PRIX JOUE CLUB
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 3138 2 Fly	D’Aspe, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Villerville IRE 
(Gulch USA), 54 k,  h, Le Haras des Sens (M. Barzalona), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 1291  Vert Diamand, h, gr, 7 ans, par Diamond Green et 
Valprime [Nombre Premier (GB)], 531/2 k, P. Patanchon 
(V. Seguy), de T. Lauriere – (n° corde 15)

 2753 2 Unamuno IRE, h, gr, 5 ans, par Gregorian IRE et 
Forrest Star GB (Fraam GB), 57 k,  h, Cevimar 2020 S.L. 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 12)

 3138 5 Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 561/2 k, 0h, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 11)

 3188  Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 511/2 k (49 k), Balzane 3 
(Mme R. Liegeois), T. Fourcy – (n° corde 1)

 2927 7 Karmoutcho, m, 4 ans, 601/2 k (59 k),  h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 3138  Toy	Room	(IRE), f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 3129 4 Not	A	Lady, h, 6 ans, 521/2 k,  h, F. Sanchez (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 5)

 3138 3 Sally	Jane	GER, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 14)

 2644  Cayras	Side, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie du Gave 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 6)

 2003  Kannon, h, 5 ans, 551/2 k,  h, J. Borg (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 3)

 2154 1 Ascension	Directe, f, 6 ans, 55 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 2753  Salsa Doloise, f, 5 ans, 541/2 k, A. Bonin (s) (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 8)

 3173 4 Urwald	(GB), h, 5 ans, 611/2 k (60 k),  h, R. Singarin 
(H. Lebouc), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 2733 5 Repel	Ghosts	(GB), h, 4 ans, 591/2 k, Mme V. Dasque 
(JB. Eyquem), Mme V. Dasque – (n° corde 7)

15 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Swiss Bank IRE
1 long ½, tête, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Fly D’Aspe.
	 1 134	a Vert Diamand.
	 1 093	a Unamuno Ire, prime non attribuée.
	 567	a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
	 283	a Ocamonte (Ire).
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1 long ¼, 1 long, courte encolure, 4 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ 
long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Losada.
	 1 728	a Parliament (Gb).
	 1 296	a Joshua’S Spirit.
	 864	a Iffy Ger, prime non attribuée.
	 432	a Myth Style.

Primes aux éleveurs :
	 2 402	a Haras D’Etreham.
	 480	a Pedro Ventena Alves.
	 418	a Ecurie Des Monceaux.
	 160	a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
	 136	a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’29’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockey Olivier PESLIER (IFFY (GER)), arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il ressort 
que la pouliche LOSADA (Cristian DEMURO), arrivée 1re s’était légèrement 
rapprochée de la lice intérieure et que le jockey Olivier PESLIER avait 
anticipé ce mouvement, ajoutant par ailleurs, que les sangles avaient 
reculé sur les flancs de la pouliche IFFY (GER) et qu’il avait été obligé de 
mettre pied à terre après le passage du poteau d’arrivée.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey Cristian DEMURO et 
le mouvement constaté n’a eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
La pouliche LOSADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3406 5947 PRIX LOXAM
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 3189 2 Silver Silent (IRE), f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 561/2 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 7)

 3275  Izakaya, h, al, 5 ans, par Siyouni et Russian Love 
IRE (Machiavellian USA), 51 k, 0h, P. Ventena Alves 
(A. Crastus), P. Ventena Alves – (n° corde 13)

 3041  Killing	Zoe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pin Up 
Girl (IRE) (New Approach IRE), 541/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2822  Prince	Du	Goyen, h, al, 9 ans, par Vatori et Xiberua 
[Kingsalsa (USA)], 56 k, A. Dubuc (J. Auge), A. Bonin (s) – 
(n° corde 3)

 2754  Don’T Tell Tales GB, h, b, 8 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 591/2 k (57 k), 0h, J. Piednoel 
(Mme M. Meyer), J. Piednoel – (n° corde 6)

 3279  Azorin IRE, h, 5 ans, 51 k (50 k), Ah, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 11)

 3189 5 Bobbio, h, 8 ans, 521/2 k, 0h, Mme D. Buba (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 12)

 3275 3 Eva Glitters, f, 6 ans, 52 k (501/2 k), 0, I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 9)

 3319  Inseo, h, 10 ans, 591/2 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3136 3 Circle	Of	Hands	IRE, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme C. Gavilan (Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – 
(n° corde 14)

 3138  Milk	Bar, h, 8 ans, 591/2 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 3136 1 Playa	Paradiso, f, 5 ans, 60 k, 0h, C. Clagluna 
(A. Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 3275  Just	One	Look	SPA, h, 7 ans, 541/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 3275  Seraphim	GB, f, 5 ans, 51 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 8)

 3025 1 Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
D. Beaunez (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Emma Point Usa, prime non attribuée.
	 1 296	a Jacques Coeur (Ire).
	 972	a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
	 504	a Esteem Aunay.
	 324	a Get Set (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 680	a Waymore Llc, prime non attribuée.
	 584	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 273	a Clement Frecelle, Pascal Reaute.
	 204	a Sean Gorman, prime non attribuée.
	 95	a Con Marnane.

Temps total : 1’46’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument EMMA POINT (USA) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
amenée en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Léa BAILS au sujet d’un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant. L’intéressé a déclaré que la pouliche BLACK CESS avait glissé 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents, ce qui 
a été confirmé par le film de contrôle.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Edouard 
MONFORT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre JACQUES COEUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3409 5790 PRIX JOURNAL «LE VEINARD» (PRIX ALBERT GANNE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation 
de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +34,5.

 3081  Late Comer, m, b, 8 ans, par Redback GB et Midzan 
[Midyan (USA)], 511/2 k (52 k), 0, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 3166  Beacon	Towers, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 60 k (59 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3262 3 Rose Abella GB, f, b, 9 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (55 k), 0h, 
A. Lajon (C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 10)

 3283 2 Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 551/2 k (56 k), 0, P. Nicot (s) 
(J. Guillochon), P. Nicot (s) – (n° corde 1)

 2754  Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 53 k (531/2 k), 0, JC. Daoudal 
(M. Justum) – (n° corde 6)

 3130 3 Vazy	Ninian, m, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, Mme M. David 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 7)

 3099  Morgny	USA, m, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), A. Denis 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3283 3 Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, 57 k (55 k), Mme S. Bertin 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 3269 4 Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 561/2 k (57 k), 0, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 3041  Anadun, f, 9 ans, 51 k (511/2 k), gh, P. Nicot (s) 
(A. Bernard), P. Nicot (s) – (n° corde 13)

 3381 2 Vega Dream (GB), h, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 2036 1 Tiptop, f, 5 ans, 60 k (59 k), Ah (Mme A. Nicco), G. Aidant – 
(n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Mme Veronika Pucci.
	 615	a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
	 229	a Anthony Quinn, prime non attribuée.
	 153	a Mlle Eve Johnson Houghton, Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto 

Cocheteux Tierno.
Temps total : 1’41’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TOY ROOM (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les hongres NOT A LADY et FLY D’ASPE 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SALLY JANE (GER) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre VERT DIAMAND a fait l»objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212	247 samedi 4 septembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Jean-Pierre QUINSON – Thierry BLAVET – 
Régis ROMAGNE – Bernard DERSOIR

 3408 5789 PRIX SPIE (PRIX DE LA TOUCHE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation 
de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +29.

 3040 3 Emma Point USA, f, al, 5 ans, par Point Of Entry USA 
et Emma Darling USA (Hennessy USA), 57 k (571/2 k), 
Ed. Monfort (s) (Y. Barille), W. Delalande – (n° corde 7)

 3166 5 Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 571/2 k (58 k), A, 
B. Nardone (Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 13)

 3073 2 What	A	Fair	Foot	IRE, f, gr, 5 ans, par Getaway GER et 
Reflecting IRE (Daylami IRE), 57 k (571/2 k),  h, JF. Lelievre 
(M. Androuin), JF. Lelievre – (n° corde 4)

 3283 1 Esteem	Aunay, f, b.f, 7 ans, par Spirit One et Bird Of 
Honor GB (Mark Of Esteem IRE), 55 k (53 k), C. Frecelle 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3155 1 Get Set (IRE), h, b, 4 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 60 k (601/2 k), Ag, BL. Jones 
(S. Martino), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 3009 4 Line D’Argent, f, 4 ans, 56 k (551/2 k),  h, D. Lemarie 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 3166  Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, SA. Quirke 
(L. Boisseau) – (n° corde 11)

 3129  Koukiboy, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 5)

 3167  Spinning Mist GB, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 3332 5 Lefkada, f, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, Ecurie Laurent Querou 
(S. Saadi), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 2904 2 Black	Cess, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3285 4 Perfecto, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0h, B. Le Regent 
(A. Bourgeais), B. Le Regent – (n° corde 8)

 3098 3 Exclusive	Baio, h, 4 ans, 581/2 k (58 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 093 a
nez, ¾ long, 3 long ½, courte tête, ¾ long, nez, 2 long, 6 long ½, 5 long.
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1 long ¼, 4 long, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 
3 long ½, encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Sundress Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Stick And Carrot.
	 1 458	a Baby Boomer.
	 972	a Mearas Style.
	 486	a Raise Of Saints (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 765	a Godolphin, prime non attribuée.
	 720	a Gerard Samama.
	 540	a Mme Isabelle Corbani.
	 360	a Ferdinando Fratini.
 117 a Le Haras Sc.

Temps total : 1’46’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre STICK AND CARROT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	247 samedi 4 septembre 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Nathalie BELINGUIER – 
Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL

 3411 5955 PRIX DE L’ELEVAGE DES ANGLO-ARABES
(Course	internationale	-	Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

45	000	c (22 500, 8 550, 6 300, 3 600, 1 800, 1 350, 900) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids		:	58	k. Les chevaux ayant, en victoires et 
places, reçu 70.000 porteront 1 k.  ; ceux ayant reçu 150.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2664 1 Gold De La Brunie, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 56 k, Ah, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 3070 5 Haya	De	Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Guarded GB (Eagle Eyed USA), 531/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2664 2 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 56 k, Ah, L. Carli (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2664 3 Crouzille, f, b, 4 ans, par Don Tirso et Coisic (Khanjer 
Joli), 561/2 k, Mme C. Bellot (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 7)

 2155 2 Air	De	Music, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et Jolie 
Music Du Lac (Dan Music), 541/2 k, 0, Y. Boutin (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3070 2 Sissilien, m, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Sissi De 
L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 55 k, F. Laconi (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2664 6 Free Volo, h, b, 6 ans, par Benevolo De Paban et 
Free Teuz (Khanjer Joli), 58 k, 0, Mme F. Leon-Dufour 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 792 a
1 long, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, 4 long.
22 500a – 8 550a – 6 300a – 3 600a – 1 800a – 1 350a – 900a
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 3041  Georginela, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie R.E. 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 568 a
Eng. Sup. : Raven Ridge IRE
¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ½ long, 5 long, ¾ long, 6 long ½, 4 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Late Comer.
	 1 134	a Beacon Towers.
	 661	a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
	 441	a Al Rassoul.
	 220	a Premier Avril.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Francois Marchal.
	 511	a Boutin (S).
	 273	a Graham Robinson, prime non attribuée.
	 239	a Mme Christiane Volkmer.
	 119	a Aksam Khaddam.

Temps total : 1’48’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne sous l’effet de la cravache vers l’extérieur de la pouliche BEACON 
TOWERS (Alison MASSIN), arrivée 2e, à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
du hongre PREMIER AVRIL (Maximilien JUSTUM) arrivé 5e et du cheval 
VAZY NINIAN (Alexandre ROUSSEL) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
et du jockey Cyrille STEFAN (ROSE ABELLA (GB)) arrivé 3e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
cheval VAZY NINIAN ne pouvait plus prétendre à une allocation malgré 
la gêne constatée. Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le 
comportement fautif du jockey Alison MASSIN par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour.
La pouliche BEACON TOWERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3410 5788 PRIX DE LA VILLE DE CRAON (PRIX DU CHENE)
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +28.

 2571  Sundress IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Suez 
GB (Green Desert USA), 59 k (57 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2903 2 Stick	And	Carrot, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 59 k (591/2 k), 
L. Edon (J. Cabre), L. Edon – (n° corde 3)

 3215 3 Baby	Boomer, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 561/2 k (551/2 k), gh, 
Mme I. Corbani (Mme M. Eon), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 2916 3 Mearas	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 57 k (571/2 k), A, Mme N. Michaud 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 3022  Raise Of Saints (IRE), f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 
581/2 k (59 k), A, Le Haras SC (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 3215 1 First Drem, f, 3 ans, 591/2 k (571/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 2571  Hard Headed Women, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), 
Fair Salinia Ltd (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 3042 5 Dhakirah, f, 3 ans, 60 k (601/2 k), Ecurie Dionysos 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 2532  Love Affair, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 10)

 2775 4 Gothique, h, 3 ans, 55 k (54 k), A. Subileau 
(Mme A. Nicco), A. Subileau – (n° corde 11)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 815 a
Certif. vétérinaire : Imperial Scam
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Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2841 5 Malvarrosa, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 58 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Nasab GB, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Nawaasy 
USA (Distorted Humor USA), 56 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3170  Aliyahjonh, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 58 k, R. Besse (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 2841 3 Lovely	Diamond, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 58 k, JI. Villar 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 3170 5 Von	Der	Leyen	IRE, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE 
et Wild Idle USA (Seeking The Gold USA), 58 k, A, 
Mme S. Davis (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 2802 3 Um	Oshah, f, 2 ans, 58 k, KM. Al Attiyah (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 1)

 3190  One	More	Night, f, 2 ans, 58 k, g, SCEA Haras du Ma 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Reve De Magritte, f, 2 ans, 56 k, JP. Carrington 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 536 a
6 long, 1 long, nez, courte encolure, 4 long, 5 long ½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Malvarrosa.
	 2 268	a Nasab Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Aliyahjonh.
	 1 134	a Lovely Diamond.
	 567	a Von Der Leyen Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.
	 572	a Regis Besse, Denis Picat.
	 381	a Haras De Ulia Sl.
	 306	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 76	a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Henri-François DEVIN en ses explications (au téléphone, ce dernier étant 
absent de l’hippodrome), lui ont indiqué que la pouliche SOCIETY BALL 
serait interdite de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ (1re récidive).
La pouliche ALIYAHJONH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3414 5952 PRIX EQUALITY FRANCE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3187 3 Romantic	Rival	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Sense Of Fun USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3187 2 Rivaport, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rivabella 
[Iron Mask (USA)], 561/2 k,  h, OTI Management Pty Ltd 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2818 3 Fiesty	GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Forte GB (New 
Approach IRE), 561/2 k, J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 3042 4 Viou, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Vingt Six 
[Octagonal (NZ)], 58 k,  h, Mme H. Monfort – (n° corde 3)

 2591  Ysis De Massette, f, b, 3 ans, par Lucayan et Abir 
Almusawna [Dalakhani (IRE)], 561/2 k (55 k), F. Basaia 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2806 5 Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 3187 4 Catchthesnitch, h, 3 ans, 58 k, D. Curran (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 7)

 2988  Elokante, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, Mme A. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 2988  Dream Zen, f, 3 ans, 561/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 704 a
Eng. Sup. : Apres La Guerre (IRE)
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Primes aux éleveurs :
	 2 925	a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
	 1 111	a Sarl Haras De Saint-Faust.
	 819	a Jean-Charles Escale.
	 468	a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
	 234	a Patrick Mirablon.
	 175	a Jean-Charles Escale.
 117 a Mme Liesbeth Ducos.

Temps total : 2’47’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mme Christelle COURTADE, en ses explications l’ont sanctionnée par 
une amende de 100 euros pour avoir présenté le poulain SISSILIEN 
au public muni d’un attache-langue, ce dernier n’ayant pas été déclaré 
comme devant en être muni lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur Mme Christelle COURTADE, l’ont sanctionnée 
par une amende de 500 euros, pour avoir eu une attitude irrespectueuse 
envers les Commissaires de courses dans le rond de présentation avant 
la course et lors de son audition, et avoir également fermé violemment la 
porte de la salle d’enquête lorsqu’elle en est sortie.
Le hongre GOLD DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3412 5949 PRIX KILOUTOU ENERGIE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids		:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3170  Pralognan, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Prema GER (Big 
Shuffle USA), 58 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2840 3 Oshakty	GB, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Card Shop 
USA (Chester House USA), 58 k,  h, N. Bizakov (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3287 4 Cazenove IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Na 
Zdorovie GB (Cockney Rebel IRE), 58 k, Mme T. Marnane, 
F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 3191  Stronger	Together	GB, m, b, 2 ans, par Buratino 
IRE et Marmaria SPA (Limpid GB), 58 k, 0h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 5)

 3191 2 Bacchilide	(GB), m, n, 2 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 58 k, P. Ferrario (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

 3170  Bel Ouest, h, 2 ans, 58 k,  h, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 6)

 2752  Landry, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (H. Mouesan), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 8)

 1174  Atlantigo, h, 2 ans, 58 k,  h, SCEA Carant (M. Barzalona), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 764  Style	Vancouver, m, 2 ans, 58 k (57 k), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 511 a
2 long ½, 1 long, 2 long, 5 long, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Pralognan.
	 2 268	a Oshakty Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Cazenove Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
	 567	a Bacchilide (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 306	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 229	a Coseda Ltd, prime non attribuée.
	 190	a Klaus Hofmann.
	 153	a Marmaria Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’97’’’
Le poulain PRALOGNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3413 5950 PRIX DECATHLON LA TESTE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2684 2 Keyflower, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

 2079  Lingering Dream GB, f, gr, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Warling IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, 0, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2721 2 Trixia	De	Vega, f, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Trixia (Siyouni), 57 k, JC. Seroul (C. Demuro), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 2913 3 Nash	Nasha	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Just The 
Judge IRE (Lawman), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 2684 4 Amboseli GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Alla 
Speranza GB (Sir Percy GB), 57 k, A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Holly	Golightly	IRE, f, 3 ans, 57 k, TC. Stewart (J. Auge), 
HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 2792 1 Sweet	Victory	IRE, f, 3 ans, 57 k, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2604 5 Roman Bamb, f, 3 ans, 57 k, A, R. Shaykhutdinov 
(A. Crastus), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 2604  Well	And	Truly	IRE, f, 3 ans, 57 k, J. Hernon 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 3156 1 Belharra, f, 3 ans, 57 k, F. Rohaut (s) (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2721 4 Ursuly	IRE, f, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 3)

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 683 a
¾ long, courte encolure, 2 long ½, tête, tête, 1 long, 2 long ½, tête, 2 long 
½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Keyflower.
	 5 940	a Lingering Dream Gb, prime non attribuée.
	 4 455	a Trixia De Vega.
	 2 970	a Nash Nasha Gb, prime non attribuée.
	 1 485	a Amboseli Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Haras De Magouet.
	 1 079	a Jean-Claude Seroul.
	 935	a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
	 467	a Qatar Bloodstock Limited, China Horse Club International, prime non 

attribuée.
	 233	a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’99’’’
La pouliche AMAZONIE (GB) a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires, cette dernière présentant une boiterie du postérieur droit.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY IRE à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLLY GOLIGHTLY IRE à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KEYFLOWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3417 5954 PRIX SEA GREEN LA FORGE****
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31,5.

 3227  Duchess	Of	Glory, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Maharania IRE (Manduro GER), 57 k (551/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 7)

 3278  Girly	Pearl, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 591/2 k, Mme AL. Jacq (F. Veron), M. Guarnieri – 
(n° corde 5)

 2667 2 Fiamelca	Doloise, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et 
Fiammella IRE (Verglas IRE), 60 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 2)
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1 long ¾, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Romantic Rival Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Rivaport.
	 1 296	a Fiesty Gb, prime non attribuée.
	 864	a Viou.
	 432	a Ysis De Massette.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Godolphin, prime non attribuée.
	 640	a Nadim Nasrallah.
	 320	a Mme Danielle De La Heronniere.
	 204	a Ashbrittle Stud, Mark H. Dixon, prime non attribuée.
	 160	a Franck Basaia.

Temps total : 1’53’’92’’’

 3415 5951 PRIX JONATHAN BESSE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Aas De Faust GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Miss You Too GB [Montjeu (IRE)], 541/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2988 5 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2988 3 Marie De Vega IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Witches Brew IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k, A, 
Everest Racing (C. Demuro), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2988 4 Verdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

   Quecoeur, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 56 k,  h, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1432  Express	Power	IRE, h, 3 ans, 58 k, Ah, 
Ecurie Michel Doineau – (n° corde 6)

 3137 4 Simply	Lovely, m, 3 ans, 58 k, 0h, Sparkling Star 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3302 2 Biscottino, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Neuville), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3187  Okinayo, h, 3 ans, 58 k,  h, C. Sainte-Marie (W. Smit), 
C. Cheminaud – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 817 a
Eng. Sup. : Quecoeur
1 long ¾, encolure, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Aas De Faust Gb, prime non attribuée.
	 1 728	a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Marie De Vega Ire, prime non attribuée.
	 864	a Verdina.
	 432	a Quecoeur.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.
	 320	a Earl Bois Hue.
	 272	a China Horse Club International, prime non attribuée.
	 204	a Fermoir Ltd, prime non attribuée.
	 160	a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.

Temps total : 1’26’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OKINAYO à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche VERDINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3416 5948 PRIX OCCITANIE
(Femelles)
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, depuis le 4 avril 2021 inclus, gagné 
une Listed Race. Poids		:	57	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
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 2402 3 Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 59 k, Alv. Urbano-Roldan 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 2667  Free	Breath, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), 
Mme de M. Varine Bohan (Mme L. Le Pemp), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 820 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, nez, 1 long ½, 8 long, 1 long, 
4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Blu Navy Seal Ity, prime non attribuée.
	 1 134	a Ice Ken.
	 1 093	a Sortosville.
	 729	a Crisalsa.
	 364	a The Magic Man.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Stefano Luciani, prime non attribuée.
	 739	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 615	a Haras De Plasence.
	 328	a Bonin (S).
	 164	a Simon Holt, James Cowley.

Temps total : 2’35’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval BLU NAVY SEAL ITY à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval BLU NAVY SEAL ITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610	247 samedi 4 septembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Hubert BRUNA – 
Christine PASTOR – Jean-Michel COSTAMAGNA

 3419 6166 PRIX ALL IS VANITY
(Classe	2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3260 2 Purplepay, f, b, 2 ans, par Zarak et Piedra IRE (Lawman), 
551/2 k (561/2 k), JPJ. Dubois (C. Soumillon), Cé. Rossi – 
(n° corde 7)

 2929 2 Solid Spirit, m, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Soie 
[Monsun (GER)], 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (V. Cheminaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2839 2 Start In Front, h, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Extra Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 57 k (571/2 k), 
K. Tavares (T. Bachelot), K. Tavares – (n° corde 6)

 2587 3 Barrua, f, gr, 2 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 551/2 k (56 k), S. Brogi (A. Orani), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 3260 4 Secret	Feeling, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 551/2 k (56 k), g (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 3260 5 Norwegia, f, b, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady 
[Hold That Tiger (USA)], 54 k (541/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3249 7 Record	The	Shaw, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k),  h, P. Faucampre 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 799 a
Eng. Sup. : Barrua
¾ long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, 8 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

–
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 2837 5 Cocasserie, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Cave Du Nord (Voix Du Nord), 591/2 k, Mme I. Gallorini 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 6)

 3278 3 Pandemonium, h, al, 8 ans, par Duke Of Marmalade 
IRE et Hapsburg [Anabaa (USA)], 581/2 k, Mme C. Lopez 
(A. Werle), F. Seguin – (n° corde 10)

 3229 5 Beau	Valley	GB, h, 8 ans, 571/2 k, 0, P. Patanchon 
(W. Smit), W. Walton – (n° corde 9)

 3189 4 Cardiel, h, 9 ans, 551/2 k, g, D. Chastenet (J. Plateaux), 
D. Chastenet – (n° corde 8)

 3278  Machistador, h, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 3)

 3134  Baileys	Diamant, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), Mme N. Walton 
(Mme M. Meyer), W. Walton – (n° corde 11)

 2408  Tite	Princesse, f, 4 ans, 511/2 k, F. Sanchez (A. Crastus), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

 3279  Chartwell	GB, f, 4 ans, 51 k (521/2 k), 0h, Guy. Authier 
(M. Foulon), E. Papon – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, tête, courte encolure, 2 long ½, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Duchess Of Glory.
	 1 134	a Girly Pearl.
	 850	a Fiamelca Doloise.
	 441	a Cocasserie.
	 220	a Pandemonium.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Frederic Bragato.
	 511	a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
	 383	a Bonin (S).
	 239	a Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
	 119	a Ecurie Luck.

Temps total : 2’36’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la femme-
jockey Lily LE PEMP en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument GIRLY PEARL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3418 5953 PRIX DE L’ORDRE INTERNATIONAL DES ANYSETIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 2409  Blu	Navy	Seal	ITY, m, b, 6 ans, par Blu Air Force IRE 
et Antalaya ITY (Altieri GB), 61 k (591/2 k),  h, R. Angioli 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2989 2 Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 58 k (561/2 k),  h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 6)

 2989 3 Sortosville, f, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Shining 
Sea [Anabaa Blue (GB)], 56 k,  h, C. Raimont (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 1)

 2719 2 Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 60 k, A. Bonin (s) (J. Auge), A. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

 2989  The	Magic	Man, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA 
et Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, 
0h, Mme M. Briancon (G. Trolley de P.), J. Piednoel – 
(n° corde 12)

 3278  Incitatus, h, 5 ans, 571/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 2989  Levant (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Lauffer (A. Gavilan), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 11)

 3173 1 Senor	Charly, h, 11 ans, 611/2 k (59 k), B. Vives 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 10)

 2828  Faten, f, 4 ans, 621/2 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 3150  Bailleul (IRE), h, 4 ans, 57 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)
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Le jockey a précisé que son cheval ne disposait plus de ressources 
suffisantes pour participer utilement à l’arrivée.
La pouliche HILLARANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3421 6165 PRIX MIREILLE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2718 2 Blue Wings, f, b.f, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Blue Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k),  h, 
JPJ. Dubois (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3256  Perle Rouge, f, b, 2 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 58 k (581/2 k), L. Bermond (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 2928 2 Alien, f, b, 2 ans, par Helmet AUS et Almilea GER (Galileo 
IRE), 58 k (581/2 k),  h, JPJ. Dubois (G. Mosse), S. Culin – 
(n° corde 4)

 2669 2 Alromy, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 58 k (57 k), R. Capozzi (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 3112 3 Beauty	Queen, f, b, 2 ans, par Territories IRE et 
Prompt Beauty USA (Dynaformer USA), 58 k (581/2 k), 
Mme D. Temam (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2928 3 Septante (IRE), f, 2 ans, 58 k (581/2 k), M. Lagasse 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 1678  Mammalina, f, 2 ans, 58 k (56 k), JL. Quiniou (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 2669  Coupabia, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Bardini (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 2928  Giacosa	Cavalla, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), J. Piasco 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 655 a
1 long, nez, ½ long, courte encolure, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Blue Wings.
	 2 268	a Perle Rouge.
	 1 701	a Alien.
	 1 134	a Alromy.
	 567	a Beauty Queen.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 762	a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
	 381	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
	 374	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 124	a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’46’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ALIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
L’entraineur Christophe ESCUDER est venu se plaindre au sujet de la 
blessure occasionnée à sa pouliche COUPABIA (Antonio ORANI) au 
début du premier tournant du parcours.
Le film de contrôle démontre que la pouliche ALROMY, sur laquelle le 
jockey Ambre MOLINS était en difficulté, a galopé dans les postérieurs 
de la pouliche COUPABIA.
Les Commissaires ont considéré que, de ce fait, aucune responsabilité 
ne pouvait être retenue à l’encontre du jockey Ambre MOLINS.

 3422 6170 PRIX DES NEFLIERS
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Purplepay.
	 3 231	a Solid Spirit.
	 2 381	a Start In Front.
	 1 360	a Barrua.
	 680	a Secret Feeling.
	 510	a Norwegia.
	 340	a Record The Shaw.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Mme Lisa Lemiere Dubois.
	 800	a Jacques Beres.
 710 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
	 457	a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
	 228	a Mme Sonia Grosso.
 171 a Guy Pariente Holding.
	 114	a Lord William Huntingdon, Liam Norris.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Purplepay.

Temps total : 1’56’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PURPLEPAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3420 6167 PRIX CADOLIVE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2685  Nights	On	Broadway, m, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross IRE), 58 k (581/2 k),  
h, Mme R. Moser (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2657 4 Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k (57 k), g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2308  Business Plan, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 561/2 k (57 k) (S. Ruis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3306 5 Kalaos	(IRE), h, gr, 3 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k (57 k), Ah, R. Philippon 
(Mme M. Velon), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 3202  Miss	Coquin, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Back 
The Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 2538 5 Mister Grenadine, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), g 
(C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 3029  Treaty, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme C. Head 
(Mme A. Molins), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3143  Keat, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
SARL Winning Bloodstock Agency (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3143 5 Cairns, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), N. Perret (s) (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 467 a
2 long ½, 2 long ½, nez, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, nez, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Nights On Broadway.
	 1 728	a Hillarante.
	 1 296	a Business Plan.
	 864	a Kalaos (Ire).
	 432	a Miss Coquin.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a Mme Renate Moser.
	 640	a Jean-Claude Seroul.
	 480	a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 240	a Ecurie Gribomont.
	 209	a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’53’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Théo 
BACHELOT (CAIRNS), arrivé 9ème, sur les raisons qui l’ont amené à 
cesser de solliciter son cheval à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
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 3106  Love	To	Excel	IRE, h, al, 5 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (55 k), Ah, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 8)

 3139  La	Kahena, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), gh, Ch. Rossi 
(A. Orani), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 1783  Mirasol, f, 8 ans, 51 k (501/2 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme M. Germain), P. Azzopardi – (n° corde 5)

   Via Cappella, m, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, F. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

 2948 5 Empiric	(GB), h, 8 ans, 59 k (591/2 k), gh, E. Bernhardt 
(G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 2225  Eleven	O	Two, f, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long, courte tête, 1 long, 1 long, nez, 1 long ½, 5 long, 5 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Manarola.
	 1 134	a Mehanydream.
	 661	a Asterion.
	 567	a La Venelloise.
	 283	a Love To Excel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
	 511	a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 358	a Rene Vallaud.
	 255	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 59	a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’33’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le Hongre ASTERION a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Faouzi BOUALEM a mener 
la jument ELEVEN O TWO en main non montée au départ, la demande 
ayant été faite dans les délais fixés.

 3424 6168 PRIX COLONEL MALDAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+24	;	+25
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +25.

 3028 4 Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 60 k (601/2 k), P. Faucampre (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 2540 2 Dream Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Tender 
Night USA (Elusive Quality USA), 54 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Orani), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 2765  Yakamette	Koukebak, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 571/2 k (58 k),  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 3146 5 Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Terre De Haut [Septieme Ciel (USA)], 51 k, Pat. Mejean 
(Mme M. Velon), R. Martens (s) – (n° corde 4)

 2690  Mucho	Macho, h, b, 4 ans, par Machucambo 
et Khanbaligh [Panis (USA)], 60 k (601/2 k), 0, 
Seydoux de Clausonne (V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 3140  Samuraj, h, 4 ans, 54 k (55 k), 0h, H. Salemme 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 5)

 2477 5 Cap	Rocat, h, 8 ans, 541/2 k (54 k), gh, Mme M. Richert 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 10)

 2644  Makalia	(IRE), f, 5 ans, 511/2 k (52 k),  h, F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 2)

 3117  Besting, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), D. Curran (F. Blondel), 
NP. Littmoden – (n° corde 1)

 3140  Galoubet (GB), h, 5 ans, 551/2 k (56 k), Ah, F. Bembo 
(S. Ruis), F. Bembo – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long ½, courte tête, 1 long, nez, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 8 long, 
1 long ½.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 3064  Black	Widow, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Platense 
FR (Luth Dancer USA), 591/2 k (581/2 k),  h, G. Durot 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2891  Navalis GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 59 k (591/2 k), 0h, 
Mme J. Burger (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 6)

 2642  Cheeky	Traou	Land, f, b, 5 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 571/2 k (58 k),  h, 
F. Boualem (G. Champier), F. Boualem – (n° corde 8)

 3130 5 Dance	Colony	(GB), f, b, 6 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 60 k (601/2 k), 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3203  Robin Des Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 58 k (581/2 k), g, 
J. Khalifa (G. Mosse), M. Planard – (n° corde 1)

 2968  Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
C. Boutin (s) (V. Cheminaud), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2932  Its All Class, h, 11 ans, 571/2 k (541/2 k), Mme M. Richert 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 4)

 2691  Mister Jingle, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, L. Mirto 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 3269  Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
Ecurie Pigoni M&M (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 10)

 1596  Caladiyna, f, 6 ans, 531/2 k (54 k), 0h, P. Azzopardi 
(A. Orani), P. Azzopardi – (n° corde 2)

 3203  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0, 
J. Planard (G. Millet), M. Planard – (n° corde 3)

11 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 519 a
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Black Widow.
	 756	a Navalis Ger, prime non attribuée.
	 729	a Cheeky Traou Land.
	 378	a Dance Colony (Gb).
	 243	a Robin Des Plages.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Xavier Moyer, Christophe Moyer.
	 328	a Jean-Claude Ollivier.
	 204	a Harald Gritscher, prime non attribuée.
	 134	a Dayton Investments Ltd.
	 109	a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le Hongre EMPERATOR a été déclaré Non Partant.
La jument DANCE COLONY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gaetan CHAMPIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 Euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (1re infraction).

 3423 6169 PRIX ANDRE GREGORI
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et jument de 3 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 3146 2 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 591/2 k (60 k), 
P. Sigaud (M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 3)

 3357 2 Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 51 k (49 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3081  Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 51 k (511/2 k), 0, J. Khalifa (G. Legras), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3203 4 La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 551/2 k (561/2 k),  h, Mme A. Susini 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 9)
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Le hongre BONHEUR BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Michel HUAU – Nathalie PAYSAN – 
Marc PRIOUL – Thierry BLAVET

 3426 5794 PRIX OUEST-FRANCE (PRIX DE BEAUCHENE)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	63	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1737 1 Hachasson, h, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord et Veltava 
(Le Balafre), 64 k, de P. Quatrebarbes (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 2935 3 Hywell, h, gr, 4 ans, par Honolulu IRE et Turzinel [Persian 
Ruler (GB)], 65 k, EARL Ecurie des Mottes (M. Androuin), 
J. Jouin – (n° corde 6)

 3243 1 Hapyvaley	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rixia 
Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 631/2 k, Mme M. Courreges 
(A. Bourgeais), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 2935 4 High	Parade, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 64 k, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3218  Hoohaa	Cantona, h, b, 4 ans, par Kitkou et Manilla 
(Cadoudal), 63 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

   Geny	De	La	Cheneau, h, 5 ans, 64 k,  h, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 236 a
1 long, ¾ long, 1 long, 6 long, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.
	 576	a Patrick Le Gloannec.
	 432	a Mme Marc Boudot.
	 288	a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
	 144	a Clement Fontaine, Thomas Fontaine.

Temps total : 2’51’’51’’’
Le hongre HACHASSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3427 5793 PRIX FUTUROSCOPE (PRIX RICHARD DE GENNES)
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	63	k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 4.000 gagnés.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2537 3 Il Est Divin, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 64 k, A, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2900 1 Innatendue, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Trotot (Sleeping Car), 631/2 k,  h, L. Glemin (M. Androuin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 2857 1 Iridia, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 
621/2 k, Mme D. Mele (A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 2973 1 Interdite, f, n, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Courtisane 
(Charming Groom), 621/2 k,  h, N. Cypres (M. Delalande), 
E. Grall (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Wasachop.
	 1 377	a Dream Life.
	 1 377	a Yakamette Koukebak.
	 688	a Actually In Love.
	 344	a Mucho Macho.

Primes aux éleveurs :
	 1 552	a Alain Chopard.
	 765	a Jean-Francois Gribomont.
	 621	a Jean-Philippe Dubois.
 310 a Peter Brunet.
	 155	a James Baudouin.

Temps total : 1’10’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Jérôme REYNIER a mener le 
hongre CAP ROCAT en main au départ, la demande ayant été faite dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Cédric ROSSI à munir le 
hongre YAKAMETTE KOUKEBAK d’un bonnet assourdissant rouge pour 
être présenté au public et à le retirer derrière les boites de départ.
La jument DREAM LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3425 6164 PRIX VINCENT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids		:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2672 5 Bonheur	Bleu, h, gr, 2 ans, par Air Force Blue USA et 
Happyness GB (Verglas IRE), 58 k (581/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 2929  Investisseur, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (581/2 k), JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 1)

 3182 2 Cassis (IRE), h, al, 2 ans, par Ribchester IRE 
et Glafyra [High Chaparral (IRE)], 58 k (581/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 2929  Crunch	Time, m, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE 
et Zariyma IRE (Authorized IRE), 58 k (581/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 955  Hollywood	Africans, m, b, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 58 k (57 k), 0h, LH 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 2641  Big George, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme H. Gerock 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 2672  Leo	Chop, m, 2 ans, 58 k (57 k), A. Chopard 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 417 a
Eng. Sup. : Crunch Time
¾ long, 1 long, encolure, 1 long, 8 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Bonheur Bleu.
	 2 268	a Investisseur.
	 1 701	a Cassis (Ire).
	 1 134	a Crunch Time.
	 567	a Hollywood Africans.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 762	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 381	a Hugues Rousseau.
	 374	a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
	 190	a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’44’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    5 septembre 2021

BO 2021/18 - plat 59

Primes aux éleveurs :
	 880	a Simon Munir, Isaac Souede.
	 352	a Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
	 198	a S.A. Aga Khan.
	 176	a Hubert Pichon, Earl Pichon P-V.
	 88	a Ecurie Lafeu, Andre Mestre.

Temps total : 3’22’’2’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Dominique 
BRESSOU en ses explications, n’ont pas autorisé le poulain L’ANGELUS 
à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter 
son document d’identification conformément aux dispositions de l’article 
133 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur 
Dominique BRESSOU par une amende de 150 euros.
Le hongre HULK DES ONGRAIS a été déclaré non partant pour cause de 
boiterie dans l’aire de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
régularité du retour du hongre KARL EDOUARD (Jordan DELAUNAY) 
arrivé 5e.
Après audition du jockey précité, et du juge de la pesée, les Commissaires 
ont en application de l’article 178 paragraphe III, distancé le hongre 
KARL EDOURAD de la 5e place considérant que son jockey après avoir 
dessellé à l’emplacement désigné, avait traversé le public, sans avoir 
une impossibilité de modification de poids et sans aucun contrôle par un 
Commissaire ou un préposé. En outre, les Commissaires ont sanctionné 
le jockey Jordan DELAUNAY par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours.
Le hongre RAFLES ODEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3429 5792 PRIX DES ARTISTES (PRIX MARQUISE D’ANDIGNE)
(Cavalières)
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 5 septembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 5 décembre 2020 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 5 mars 2021 inclus  : 
1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	5	courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2848 3 Poporo, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 57 k (56 k),  h, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

 3339 3 Great Tonio, h, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 58 k,  h, Mme A. Polard 
(Mme C. Collet-Vidal), N. Leenders – (n° corde 5)

 3298 2 Stade Velodrome, h, b.f, 5 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 59 k (57 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 8)

 3322  Ineedaleader IRE, f, b, 4 ans, par Kingston Hill GB 
et Liberty Grace IRE (Statue Of Liberty USA), 551/2 k, 
A, Mme J. Guillaume (Mme C. Monfort), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3201 2 Dunkirk	Harbour	USA, m, gr, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Goodness Gray USA (Pulpit USA), 58 k,  h, 
H. Al Abdulmalik (Mme M. Bourillon) – (n° corde 10)

 3046 2 Truco, h, 5 ans, 58 k, 0h, Ecurie Muserolle 
(Mme M. Lemartinel), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 3024  Deep State (IRE), h, 5 ans, 57 k (55 k), L. Guilloux 
(Mme J. Guilloux), L. Guilloux – (n° corde 3)

 3214  Light	Heart	(IRE), h, 5 ans, 57 k, PY. Merienne 
(Mme M. Artu), J. Merienne – (n° corde 2)

 3285  Estibere, h, 5 ans, 58 k, g, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), 
Mme J. Mercier – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 532 a
Code anomalie DS : Hermine Du Roc
1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long ½, 5 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Poporo.
	 882	a Great Tonio.
	 850	a Stade Velodrome.
	 567	a Ineedaleader Ire, prime non attribuée.
	 283	a Dunkirk Harbour Usa, prime non attribuée.
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 2900 3 Infante De L’Isle, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Taiga De L’Isle (Ragmar), 611/2 k,  h, N. Moisson 
(A. Bourgeais), S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

 909 3 Ile O Vent, f, 3 ans, 611/2 k (60 k),  h, Cte de G. Saint-Seine 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

 3122  Imagot, h, 3 ans, 63 k, B. Lefevre (s) (M. Justum), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 173 a
Eng. Sup. : Iridia
½ long, 2 long ½, nez, 6 long ½, 3 long ½, 4 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 2 520	a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
	 1 008	a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Leenders (S).
	 756	a Guy Cherel.
	 504	a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.
	 252	a Mme Pierre Sayet.

Temps total : 2’45’’40’’’
La pouliche IRIDIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3428 5791 PRIX FORNELLS (PRIX DES BUMPERS)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	et	 4	ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni 
couru 2 fois. Poids		:	66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Raffles	Odeon, h, b.f, 3 ans, par Manduro GER et 
A Doll In Milan IRE (Milan GB), 64 k (641/2 k), S. Munir 
(A. Desvaux), D. Bressou – (n° corde 6)

 2976  Kalamazoo	River, f, b, 4 ans, par Stormy River et 
Kilkee [Zayyani (IRE)], 621/2 k, L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 13)

   Zarkan, m, b, 3 ans, par Harzand IRE et Zarkasha IRE 
(Kahyasi IRE), 64 k (A. Roussel), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 9)

   All Spring, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Springa De 
La Mare (Kaldounevees), 621/2 k, LJ. Pichon (A. Coupu), 
J. Jouin – (n° corde 11)

   Kaleo	Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Seinfeld 
[Solid Illusion (USA)], 64 k, Mme E. Lafeu (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 15)

   Ivanohe, h, 3 ans, 64 k (65 k), Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou – (n° corde 8)

   El Santo, h, 3 ans, 64 k, Mme L. Gomez Miguel 
(L. Rousseau), H. Merienne – (n° corde 16)

 3239 2 Heros	De	Thaix, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 7)

 2796  Indiana James, h, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie de La Genetraye 
(N. Larenaudie), P. Adda (s) – (n° corde 1)

   Instant	Fugace, h, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie Tenor 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Kitchako, h, 3 ans, 64 k (65 k), gh, JL. Guillochon 
(O. Jouin), JL. Guillochon – (n° corde 14)

   Olympic	Gold, h, 3 ans, 64 k,  h, Haras du Mondant 
(A. Bourgeais), Gab. Leenders (s) – (n° corde 5)

   Totof Dangles, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), K. Plisson 
(Mme M. Doudard), K. Plisson – (n° corde 12)

   Karl	Edouard, h, 4 ans, 64 k, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 3)

14 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 907 a
Eng. Sup. : El Santo
Consition spéciale : Hulk Des Ongrais
Chev. élim. : Denguerrville Gree, Maranni (GB)
encolure, 5 long, 6 long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, 
7 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu Marie 
GIRAUD, représentante de l’entraîneur William WALTON, ont sanctionné 
ledit entraîneur par une une amende de 75 euros, son poulain DAMON 
CHOP n’ayant pas été ramené après la course à l’emplacement désigné 
pour la présentation des chevaux au public (article 184 paragraphe Il).
La pouliche MISSY CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3431 5956 PRIX DE L’ATRIUM
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 2	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3230 1 Kathalina, f, al, 2 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 561/2 k (57 k), (14 000), A. Chopard 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 3230 2 Strange	Attraction, f, gr, 2 ans, par Morandi et Slap 
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (531/2 k), Ah, (10 
000), D. Bouquil (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 2801  Perfect	For	Me, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Perfect Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (521/2 k), 
(10 000), Mme I. Corbani (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 3230  Lira	The	Great, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Alla Lira IRE (High Chaparral IRE), 541/2 k (521/2 k), 0, (10 
000), Scuderia Micolo SNC (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 3191  Matez Massagot, h, al, 2 ans, par Panis USA et 
In Memory [Chimes Band (USA)], 56 k (54 k),  h, (10 
000), JL. Terrieres (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 11)

   Rockenvoy	IRE, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
F. Martins - C. De V. A. Lda (I. Melgarejo Loring), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 3)

 3135 5 Hariasa, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 0, (10 000), N. Ozguler 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Antigua, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
Seydoux de Clausonne (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 3249 5 Sam Blaster (GB), m, 2 ans, 60 k (59 k), (14 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 3224 5 Gozak, m, 2 ans, 56 k (53 k), A, (10 000), G. Pariente 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 12)

 3230 4 Septieme Sens, f, 2 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
R. Singarin (G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 3135 4 Chope	La	Gagne, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), gh, (10 000), 
A. Chopard (H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

12 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 392 a
Eng. Sup. : Lira The Great, Antigua
2 long ½, 1 long ¼, courte tête, 2 long, ½ long, 1 long, 2 long, 8 long, 1 
long ¾.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Kathalina.
	 1 575	a Strange Attraction.
	 1 181	a Perfect For Me.
	 787	a Lira The Great.
	 393	a Matez Massagot.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 529	a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
	 397	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 264	a Scuderia Micolo Snc.
	 132	a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Mme Sophie Terrieres.

Temps total : 1’24’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KATHALINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
	 782	a Stilvi Compania Financiera S. A.
	 478	a Mme Antoine Polard.
	 383	a Suc. De Moratalla.
	 119	a Hugh Smith, Rossenara Stud Bs Ltd, prime non attribuée.
	 59	a Randal Family Trust, R. David, Mme Marylyn A Randal Trustees, prime non 

attribuée.
Temps total : 2’15’’35’’’
La pouliche HERMINE DU ROC, ayant refusé de s’approcher des stalles 
de départ, a été déclarée non-partante. Les Commissaires après avoir 
entendu l’entraîneur Valérie SEIGNOUX en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche sera, de ce fait, interdite de courir pour une durée 
de 8 jours. Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur la régularité du retour du hongre ESTIBERE (Justine MERCIER) arrivé 
6e.
Après audition de la cavalière précitée, et du juge de la pesée, les 
Commissaires ont en application de l’article 178 paragraphe III, distancé 
le hongre ESTIBERE de la 6e place considérant que sa cavalière après 
avoir dessellé à l’emplacement désigné, avait traversé le public, sans 
avoir une impossibilité de modification de poids et sans aucun contrôle 
par un Commissaire ou un préposé.
En outre, les Commissaires ont sanctionné la cavalière Justine MERCIER 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.
Le hongre GREAT TONIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DAX
0516	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Philippe VORNIERE – 
Erick BORDES

 3430 5957 PRIX BERNARD D’AREXY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3288  Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 541/2 k (531/2 k),  h, (10 000), A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 2818 5 Mevalik, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
541/2 k (55 k),  h, (10 000), B. Vaitilingon (M. Lauron), 
T. Lemer – (n° corde 4)

   El Tapado, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et Briseida 
SPA (Keltos), 56 k (561/2 k), (10 000), Cuadra Mediterraneo 
(I. Melgarejo Loring), A. Soto Loring – (n° corde 7)

 2988  New	Adele, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Adele Star 
[Sageburg (IRE)], 56 k (561/2 k),  h, (10 000), I.. Arruti Corta 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 1617 5 Force	Cat, m, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 58 k (581/2 k), (14 000), Enbebo S.L. 
(C. Loaiza), J. Calderon Romero – (n° corde 2)

 3272  Meu Leiro, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (C. Cadel), E. Puente Simon – 
(n° corde 5)

 3192  Damon	Chop, h, 3 ans, 56 k (54 k), 0, (10 000), 
Mme N. Walton (D. Morin), W. Walton – (n° corde 1)

 2589  Kaleorouna, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), (10 000), C. Rondele 
(Mme L. Le Pemp), C. Rondele – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 84 a
2 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 5 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Missy Chope.
	 1 296	a Mevalik.
	 972	a El Tapado.
	 648	a New Adele.
	 324	a Force Cat.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.
	 480	a Georges Duca.
	 360	a Haras De La Bareliere, Haras Garmar.
	 120	a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

Temps total : 1’25’’20’’’
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 3176 5 Evinerude, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 59 k (57 k), F. Lemesnager (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 3278  Bafaiti, h, 4 ans, 59 k (58 k), Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Muste), F. Sanchez – (n° corde 4)

 2124 4 Board Member (GB), h, 4 ans, 531/2 k (54 k),  h, 
D. Huguet (M. Foulon), C. Cheminaud – (n° corde 11)

 3176 1 Vientiane, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), H. Froidefond 
(C. Merille), H. Froidefond – (n° corde 8)

 3189  Solitary	Man, h, 6 ans, 56 k (55 k), F. Pardon 
(Mme L. Le Pemp), F. Pardon – (n° corde 9)

 3225 5 Phosphene, f, 4 ans, 55 k (54 k), H. Froidefond 
(Lu. Armand), H. Froidefond – (n° corde 14)

 3279 2 Canada, h, 5 ans, 57 k (56 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme D. Santiago), G. Heurtault – (n° corde 3)

 2484 4 Patna Dream (GB), f, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (M. Lauron), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 5)

 3176  Cross Wits, h, 7 ans, 52 k (521/2 k), 0, Mme M. Marin 
(H. Mouesan), Mme M. Marin – (n° corde 10)

 3294 4 Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 59 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 13)

14 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 261 a
Eng. Sup. : Board Member (GB)
Chev. élim. : Curillines SPA
nez, 1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 4 long, ½ long, 2 long, 1 long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Luz Ardiden.
	 972	a Joe Blining.
	 567	a Le Rafale.
	 486	a Fee Du Bien.
	 243	a Evinerude.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Daniel Cherdo.
	 438	a Haras De Ulia Sl.
 307 a Mickley Stud.
	 219	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 109	a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’27’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à pied 
d’un jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction-6 coups).
Le hongre LUZ ARDIDEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3434 5960 PRIX DUNAMIS
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places, ni gagné deux 
courses cette année. Poids		:	 58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 2.000 reçus. Les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3133 4 Idylle	Laboueyrie, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Oasis Du Galopin (Blue Boy), 531/2 k (54 k), 0, 
Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 7)

 3133  Feu D’Or, h, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Maeva 
Du Lac [Laverock (IRE)], 58 k (581/2 k), 0, Mme M. Thomas 
(A. Gutierrez Val), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 3133 5 Labernardie, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Silice De Roches (Khanjer Joli), 551/2 k (541/2 k),  h, 
JC. Escale (Mme M. Meyer), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 3133  Alkaline, f, b, 3 ans, par Ragtime Pontadour et Sagone 
Des Landes (Donald Duck), 581/2 k (59 k),  h, M. Guarnieri 
(M. Foulon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2634  Ianska, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Vareska 
(Zamouncho), 561/2 k (57 k), A, T. Fourcy (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 2)
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 3432 5958 PRIX DES TUILERIES
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas depuis le 
5 septembre 2020 inclus terminé dans les trois premiers d’une Listed 
ni, depuis le 5 décembre 2020 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 7.500. Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 5 mars 2021 inclus  : 1 k. 
par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3005 2 Afterglow	IRE, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Fading 
Light GB (King’S Best USA), 581/2 k (59 k), Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1146  Galiyouna, f, gr, 4 ans, par Siyouni et Saturnine (IRE) 
(Galileo IRE), 551/2 k (56 k), Mme S. Guittard (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 2653  Shehiyr, h, b, 8 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 59 k (57 k), Mme S. Audoy (Mme M. Meyer), 
Mme S. Audoy – (n° corde 3)

 3134 2 White	Card	(GB), f, b, 4 ans, par French Fifteen et Delta 
Black Sheep (Slickly), 591/2 k (581/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme D. Santiago), G. Heurtault – (n° corde 5)

 3134  Deeley’S	Double, h, al, 8 ans, par Makfi GB et Habilea 
[Grand Lodge (USA)], 57 k (56 k),  h, F. Cellier (C. Merille), 
F. Cellier – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 383 a
Sans motif : Rondico
1 long, tête, 1 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Afterglow Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Galiyouna.
	 661	a Shehiyr.
	 567	a White Card (Gb).
	 220	a Deeley’S Double.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Godolphin, prime non attribuée.
	 511	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 358	a S.A. Aga Khan.
	 255	a Scea Du Haras De Victot.
	 119	a Haras D’Etreham.

Temps total : 3’13’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GALIYOUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3433 5959 PRIX DE L’IMPERATRICE DOUAIRIERE DE RUSSIE
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 2990  Luz Ardiden, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Anna Danse 
[Anabaa (USA)], 56 k (55 k), P. Fagalde (Mme A. Merou), 
P. Fagalde – (n° corde 1)

 3279 5 Joe Blining, h, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Pomposa IRE (Barathea IRE), 551/2 k (56 k), 
M. Alonso Roldan (B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

 3279 3 Le Rafale, h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 57 k (571/2 k),  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (C. Cadel), E. Puente Simon – 
(n° corde 2)

 3176  Fee Du Bien, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Xachusa 
[Xaar (GB)], 571/2 k (58 k), Ah, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
	 361	a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 360	a San Gabriel Inv. Inc. .
	 270	a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Anna Biraben.
	 180	a Thousand Dreams, Christian Presse.
	 89	a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.

Temps total : 1’50’’0’’’
La pouliche DULSIE BRIDGE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3436 6321 PRIX DE LA MAISON DE LA PRESSE - PRIX DES JEUNES
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3144 4 Heaven’S	Fair	Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 561/2 k (55 k),  
h, (7 000), Mme D. Buhmann (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 3078  Calas Queen, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 581/2 k, Ah, (9 000), JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 3143  Micmac, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 58 k (561/2 k),  h, (9 000), A. Girod 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

 3023  Stella Tremona GB, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Maralika 
[Dubawi (IRE)], 541/2 k, (7 000), Mme E. Kennedy (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 3202 3 Col Nem, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, (7 000), A. Maubon 
(Mme M. Germain), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 2982  Arvinni, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (9 000), Arn. Nicolas 
(C. Stefan), Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 2659  Everything	I	Do, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (7 000), P. Nador 
(Mme A. Molins), P. Nador – (n° corde 3)

 3202 1 Carl Gustaf, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, (9 000) 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3014  Sens	Du	Defi, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (7 000), 
C. Becherel (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 10)

 3226  Pretty	Player, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (9 000), R. Busson, 
Mme R. Philippon – (n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 170 a
courte encolure, 1 long, encolure, encolure, 5 long, 2 long, 4 long, 1 long, 
2 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Heaven’S Fair Lady.
	 864	a Calas Queen.
	 648	a Micmac.
	 432	a Stella Tremona Gb, prime non attribuée.
	 216	a Col Nem.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Haras Des Trois Chapelles.
	 320	a Suc. Fabrice Petit.
	 240	a David Le Texier, Gerard Le Texier.
	 80	a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
	 68	a Mickley Stud, Timothy Johnson, Mme Miranda Johnson, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’30’’’
Le jockey Benjamin MARIE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
EVERYTHING I DO par le jockey Ambre MOLINS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillame MANDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La pouliche HEAVEN’S FAIR LADY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3437 6326 PRIX DU CREDIT MUTUEL GESSIEN -PRIX BORIS 
BEZROUKE
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe	4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
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 3133 3 Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), 
de B. Montzey (s) (D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 8)

 2874 3 Ivory	De	La	Brunie, f, 3 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Mme C. Courtade (T. Henderson), Mme C. Courtade – 
(n° corde 4)

 3133  Fetiche	Du	Pecos, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Ecurie Team Anglo (Mme L. Le Pemp), SR. Simon – 
(n° corde 3)

 2208  Dream	Boy, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, JC. Escale 
(C. Cadel), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Maldives Pompadour, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Les Haras Nationaux (M. Lauron), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 154 a
1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long ½, encolure, courte encolure, 7 long, 
3 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :
	 1 260	a Scea De Laboueyrie.
	 504	a Jean-Paul Brachet.
	 378	a Jean-Charles Escale.
	 252	a Jean-Charles Escale.
	 126	a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 2’32’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain FEU D’OR AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIVONNE-LES-BAINS
0708	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Christian PORTE – Jean-François BIARD

 3435 6320 PRIX DE LA MUNICIPALITE
(À réclamer)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 avril 2021 
inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2641  Dulsie Bridge GB, f, b, 2 ans, par Dariyan et Dainty’S 
Daughter GB (Cape Cross IRE), 541/2 k (52 k), (7 000), 
PD. Player (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 2669  Mary	White, f, b.f, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Marichen [Peer Gynt (JPN)], 561/2 k,  h, (9 000), D. Mars 
(A. Chesneau), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 3157  Mr	Gnok	Barnes, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Celesteen (IRE) (Azamour IRE), 58 k (561/2 k), 0, (9 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (Mme M. Velon), M. Palussiere – 
(n° corde 5)

 3083 4 Prison	Break, m, r, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sononce IRE (Tertullian USA), 56 k (541/2 k), 0, (7 000), 
MA. Sebaoun (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

   Pur Hasard, m, b.f, 2 ans, par Zanzibari USA et Fee 
Des Eaux [Orpen (USA)], 58 k (561/2 k), (9 000), S. Maurer 
(Mme A. Nicco), S. Maurer – (n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 144 a
Eng. Sup. : Pur Hasard
1 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 2 677	a Dulsie Bridge Gb, prime non attribuée.
	 1 071	a Mary White.
	 803	a Mr Gnok Barnes.
	 535	a Prison Break.
	 267	a Pur Hasard.
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encolure, 1 long, 5 long, 1 long ¾, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Gelinka.
	 769	a Augustine.
	 577	a Nobody’S.
	 384	a White Elusive.
	 192	a To Be Queen.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.
	 346	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 260	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 173 a Gestut Zur Kuste Ag.
	 86	a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.

Temps total : 1’47’’30’’’
Le jockey Benjamin MARIE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
FIGHTING DON par le jockey Grégoire LEGRAS.
La jument GELINKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3439 6322 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE - 
DIVONNE LES BAINS
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2954 1 Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 541/2 k (52 k), g, (7 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 2418  Cleo D’Argent, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 56 k (541/2 k), (7 000), Mme S. Pimbonnet 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 3014 5 Prince	Los, m, b, 3 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, (9 000), 
M. Escuder (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

 2810 2 Vadela (GB), f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vedela 
[Selkirk (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, (7 000), Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1789 7 Yaka	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Iamachope 
[Namid (GB)], 541/2 k, (7 000), Mme M. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 3108 3 Raymonde, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (7 000), 
Bloodstock Agency Ltd (Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 2810  Saukitten	(GER), h, 3 ans, 56 k,  h, (7 000), 
JP. Chuzeville (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

   Intru Du Large, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (9 000), 
CE. Cayeux (Mme M. Stoppini), CE. Cayeux – (n° corde 8)

 3143  Hayaton, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (9 000), Arn. Nicolas 
(Mme M. Germain), Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 496  Darlo, h, 3 ans, 56 k,  h, (7 000), JPJ. Dubois (C. Stefan), 
S. Culin – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 180 a
Eng. Sup. : Cleo D’Argent
1 long, 6 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, loin, 3 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Roncherolles.
	 864	a Cleo D’Argent.
	 648	a Prince Los.
	 432	a Vadela (Gb).
	 216	a Yaka Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Franklin Finance S.A. .
	 320	a Bs Racing Sarl.
	 240	a Francois Carre, Julien Carayon.
	 160	a Ecurie Des Charmes, Ecurie Skymarc Farm.
	 80	a Alain Chopard.

Temps total : 2’39’’60’’’
La pouliche RONCHEROLLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 30 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 
9.000.	Poids		:	65	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 1 k. 1/2, de plusieurs courses, 
3 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3242 3 Happy	Star, f, gr, 4 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
651/2 k, Ah, (9 000), A. Girod (J. Plassard), M. Pitart – 
(n° corde 6)

 3012  Diam Spirit, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 631/2 k,  h, (6 000), Ecurie Saint-
Hilaire (G. Bertrand), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 3101  La Fibre, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 681/2 k (67 k), (9 000), P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 7)

 3030  River	Lilly, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Killi (IRE) (Indian Rocket GB), 631/2 k,  h, (6 000), 
Stall Heinrich & Heinrich (K. Braye), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 3)

 2812 5 Il	Vincitore, m, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 65 k (631/2 k), 0h, (6 000), 
J. Piasco (Mme L. Le Geay), C. Escuder – (n° corde 4)

 3081 4 Nice	Cause, f, 6 ans, 67 k (65 k), 0h, (9 000), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Baud), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 5)

 2808  Coral Slipper, f, 6 ans, 67 k (65 k),  h, (9 000), 
Mme N. Michler (Thi. Journiac), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 3167  Homme Debout, h, 4 ans, 65 k,  h, (6 000) (E. Merle), 
M. Pitart – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 189 a
Eng. Sup. : Homme Debout
¾ long, ½ long, 3 long, 1 long, ¾ long, 1 long, ½ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Happy Star.
	 607	a Diam Spirit.
	 354	a La Fibre.
 303 a River Lilly.
	 151	a Il Vincitore.

Primes aux éleveurs :
	 684	a Georges Duca.
	 273	a Haras D’Haspel.
	 192	a Charles Barel.
	 136	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
	 44	a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

Temps total : 1’48’’70’’’
La jument HAPPY STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3438 6323 PRIX DE GENEVE - PRIX ELIOT INNOV SOL
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans,	 n’ayant pas reçu 
depuis le 5 septembre 2020 inclus une allocation de 5.000.	Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2969 1 Gelinka, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 561/2 k (55 k),  h, G. Denizet (Mme M. Velon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 3292  Augustine, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Augusta 
Lucilla USA (Mr. Greeley USA), 551/2 k (54 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 6)

 3105 3 Nobody’S, h, b, 4 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3242  White	Elusive, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 551/2 k (54 k), Ah, 
R. Meder (Mme C. Pacaut), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 2969 2 To Be Queen, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 561/2 k,  h, M. Boillin 
(A. Chesneau), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 2981 1 Fighting	Don, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), Mme I. Essig 
(G. Legras), Mme I. Essig – (n° corde 2)

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 319 a
Sans motif : Kongastet
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 3153  San Salvador GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England 
GER et Saratina IRE (Monsun GER), 60 k, A, Stall Bocskai 
(A. Florian), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 3094  Righteous	Love, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 64 k (621/2 k),  h, 
MA. Sebaoun (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

 3127 1 Trick	Of	The	Mind, m, al, 4 ans, par Intello (GER) 
et Carding USA (Street Cry IRE), 61 k, A, A. Lucchetti 
(R. Auray), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2291  Interieur (IRE), h, b, 6 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 61 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Thurstan, h, al, 4 ans, par Vatori et Zhuhai IRE (Indian 
Lodge IRE), 60 k (581/2 k), A, A. Philippot (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 5)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 270 a
Consition spéciale : Blue Hills
7 long, encolure, 6 long ½, 8 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a San Salvador Ger, prime non attribuée.
	 882	a Righteous Love.
	 850	a Trick Of The Mind.
	 441	a Interieur (Ire).
	 283	a Thurstan.

Primes aux éleveurs :
	 910	a Gestut Etzean, prime non attribuée.
	 478	a Suc. Maurice Hassan.
	 383	a Kirtlington Stud Ltd.
	 239	a Jean-Claude Seroul.
	 127	a Philippe Joncoux.

Temps total : 2’40’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Stéphane LABATE 
(S) l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification du cheval No4 BLUE 
HILLS n’étant pas conformes. Ils ont également demandé à l’entraineur 
de reprendre le protocole de vaccinations prévu par les dispositions de 
l’article 135 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Romain AURAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7coups).
Le cheval RIGHTEOUS LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MONTIER-EN-DER
0902	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Louis HUMBERT – Eric ADDENET – 
Joël CAZIN

 3442 6412 PRIX CHAMPAGNE FEUILLATTE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2176  Northern	Fox	GER, h, al, 6 ans, par Areion GER 
et Nadischa GER (Protektor GER), 58 k, 0h, (6 000), 
Mme Anja Berg/Philipp Berg (P. Gibson), P. Berg – 
(n° corde 2)

 3129  Millie	Lily	(IRE), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 541/2 k (551/2 k),  h, (6 000), 
P. Walter (F. Foresi), J. Parize – (n° corde 3)

 3081  Maneki	Neko, f, b, 5 ans, par Rajsaman et 
Manroy [Manduro (GER)], 541/2 k (52 k),  h, (6 000), 
Mme A. Deregnaucourt (Mme P. Cheyer), J. Carayon – 
(n° corde 4)

 3262  Carry	Out, h, b.f, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Respite GB (Pivotal GB), 58 k, 0h, (8 000), 
AS. & D. Allard (s) (S. Breux), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 3357  Hard	Rock, h, b, 4 ans, par Slickly et Halesia (GB) 
(One Cool Cat USA), 56 k, 0h, (6 000), Mme C. Cardenne 
(F. Lefebvre), Mme C. Cardenne – (n° corde 5)
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 3440 6324 PRIX DURALOCK
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans, n’ayant pas reçu 
depuis le 5 septembre 2020 inclus une allocation de 5.000. Poids	:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3242 1 Seeking	Dickens, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

 2931  Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 601/2 k (59 k),  h, O. Horvath (Mme C. Pacaut), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 3055  Nice	Paula, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Nice 
Story IRE (Suave USA), 571/2 k, B. Weber (A. Florian), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3016  Glaneur (IRE), h, b, 4 ans, par Kingman GB et Gracefully 
IRE (Orpen USA), 57 k, 0, Ecurie Saint-Hilaire (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 14)

   Morning Claire, f, b.f, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Morning Rose GER (Acatenango GER), 
551/2 k, Gestut Lunzen/Red&Gold Racing (C. Stefan), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 3242  As	De	Juilley, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 10)

 2970  Marie D’Argonne, f, 4 ans, 571/2 k, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 3204  Ajaccina, f, 4 ans, 551/2 k, gh, JC. Sarais (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Helichryse	Macalo, f, 4 ans, 551/2 k, F. Gelhay 
(A. Chesneau), F. Gelhay – (n° corde 2)

 2876  Pretty	Doc, f, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Pinot (Mme M. Stoppini), 
CE. Cayeux – (n° corde 11)

 3242  Beside, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, M. Krebs (s) 
(Mme M. Velon), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

   Evagro, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 12)

   Zainata, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie du Haras des Broues 
(G. Legras), B. Eberle – (n° corde 6)

13 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 200 a
Certif. vétérinaire : Faultless Lady
5 long, 2 long ½, 4 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 
9 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Seeking Dickens.
	 769	a Ambre.
	 577	a Nice Paula.
	 384	a Glaneur (Ire).
	 192	a Morning Claire.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Charles Green.
	 346	a Haras De Grandcamp Earl.
 170 a Bernward Weber.
 113 a Haras De La Perelle.
	 86	a Serge Duchene, Mme Katarina Jacobson.

Temps total : 2’39’’90’’’
Le jockey Benjamin MARIE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
BESIDE par le jockey Marie VELON.
Le jockey Alexis LARUE ne pouvant honorer son engagement de monte, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval PRETTY 
DOC par le jockey Mathilde de STOPPINI.
La jument NICE PAULA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3441 6325 PRIX DES ETS GINOT GEX - GRAND PRIX DE DIVONNE
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 38 k. et n’ayant pas, depuis le 5 septembre 
2020 inclus reçu une allocation de 13.000 (handicap excepté). Poids  : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 6.000, cette année, et par 9.000, l’année dernière.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 3307  Pepina, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 571/2 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 2)

 3033 3 Linnova, f, b, 8 ans, par Linngari IRE et Nova Scotia 
GER (Sholokhov IRE), 561/2 k (55 k), A, Mme A. Daunheimer 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 3321 3 Ermina, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
591/2 k (58 k), V. Perez (J. Monteiro), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

 2985  Figlia D’Oro IRE, f, b.f, 5 ans, par Dick Turpin IRE 
et Queen Of Iceni GB (Erhaab USA), 551/2 k (53 k), A, 
Stall Lucky Seven (Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 8)

 2381 2 Naousa, f, b.f, 8 ans, par Loup Breton (IRE) et Baklava 
(IRE) (Cape Cross IRE), 551/2 k,  h, Mme L. Carmeliet 
(S. Breux), D. Van Dyck – (n° corde 4)

 2811 2 Pont	Au	Change, h, 5 ans, 59 k, 0h, J. Parize 
(F. Foresi), J. Parize – (n° corde 1)

 3321 2 Pro Am, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, M. Charleu 
(Mme L. Grosso), Mme S. Marsch – (n° corde 7)

 3321 4 Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), 
Mme H. Schreiner (G. Meury), U. Schwinn – (n° corde 6)

 3320  Task	Force, h, 7 ans, 57 k, R. Labit (Mme B. Morel), 
R. Labit – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 720 a
Eng. Sup. : Pepina, Ermina, Pro Am, Gallina Du Moulin
2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, courte 
tête, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Pepina.
	 598	a Linnova.
	 577	a Ermina.
	 384	a Figlia D’Oro Ire, prime non attribuée.
	 149	a Naousa.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Eledy Srl.
	 324	a Plersch Breeding Sarl.
	 260	a Erwan Robin, Mickael Robin.
	 81	a Scea Haras De Hosses.
	 80	a M. P. Sunderland, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’55’’’

 3445 6408 PRIX FRANCOIS ET REMI JAPIOT - PRIX BAUWENS
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Idee	Fixe, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 541/2 k (52 k),  h, Ecurie Performer’s & As 
(Mme P. Cheyer), AS. Pacault (s) – (n° corde 7)

 1143  Archimede, h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Laura Angelique [Footstepsinthesand (GB)], 58 k, 0, 
Ecurie Alaric de Murga (F. Foresi), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 3240 3 Rhekas, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Rasamala 
GER (Samum GER), 58 k, 0, Stall WK (P. Gibson), 
W. Glanz – (n° corde 1)

 3088 3 Tiepgina, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 561/2 k, M. Contignon (T. Speicher), J. Parize – 
(n° corde 4)

 2656  Beau	Franck	GB, h, b, 3 ans, par Firebreak GB et 
Belle Mademoiselle GB (Monsieur Bond IRE), 58 k, g, 
Mme P. Kingston (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

   Trinket	GB, f, 3 ans, 541/2 k,  h (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Anatomy	Of	Light, h, 3 ans, 56 k, Stall Elsass 
(F. Lefebvre), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 3088  Storm Saint, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, G. Meyer 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 3088  Springcat, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, M. Kaiser 
(Mme S. Tison), M. Kaiser – (n° corde 8)

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Archimede
1 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 6 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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 2981  Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ah, (8 
000), M. Schiestel (Mme S. Akari-Souidane), M. Schiestel – 
(n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 266 a
Eng. Sup. : Hard Rock
3 long, tête, 4 long ½, 3 long, 5 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 181	a Northern Fox Ger, prime non attribuée.
	 607	a Millie Lily (Ire).
	 455	a Maneki Neko.
	 236	a Carry Out.
	 151	a Hard Rock.

Primes aux éleveurs :
	 318	a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
	 273	a G. B. Partnership.
	 205	a Ecurie Haras De Saint Vincent, Thierry Dalla Longa, Mme Ludivine Charles.
	 128	a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
	 68	a Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.

Temps total : 1’51’’30’’’
Aucun cheval n’a été réclamé à l’issue de l’épreuve. Pas de bulletin 
déposé dans la boîte.

 3443 6406 PX P ET R BOURLON DE SARTY - PX RENE ZAMBAUX - 
PX INTERMARCHE MONTIER
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2982 2 Villa Wagram (IRE), f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Every 
Time GB (Pivotal GB), 561/2 k, de S. Barros (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2903  Darraja, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Darinja [Shamardal (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, 
R. Baguenault de Puchesse (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 2982 3 Lucky	Kentucky, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, Rennstall Sun-Planet 
(F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

   Lost Control, m, b, 3 ans, par Waldpark GER et Shatina 
IRE (Big Bad Bob IRE), 58 k (551/2 k), Mme L. Sarova 
(A. Mackay), M. Rulec – (n° corde 3)

 3043  Sancta	Sedes	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Holy Spring IRE (Dylan Thomas IRE), 561/2 k (571/2 k), 
F. Cosgrove (P. Gibson), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 3029 3 Glance	For	Glory	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
JT. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 1922  Red Master, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme N. Moons 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Moons – (n° corde 1)

7 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 547 a
Eng. Sup. : Lost Control
7 long, nez, 3 long, 2 long ½, 1 long, 7 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Villa Wagram (Ire).
	 1 080	a Darraja.
	 810	a Lucky Kentucky.
	 540	a Lost Control.
	 270	a Sancta Sedes Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 654	a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.
	 450	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 400	a Pcsse Zahra Aga Khan.
	 200	a Heiko Volz.
	 42	a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’93’’’

 3444 6410 PX VILLE DE TROYES - PRIX FERMOLOR SAINT-DIZIER
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 27 k. et n’ayant pas reçu depuis le 5 septembre 2020 inclus 
une allocation de 5.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et en places depuis le 5 septembre 2020 
inclus  : 1 k. par 4.000.
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 3197  Bienne, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Crocodile (Mme L. Grosso), G. Courbot – (n° corde 1)

   Geronimo Soldier GER, m, b, 3 ans, par Soldier 
Hollow GB et Gravata GER (Monsun GER), 56 k, (7 000), 
Panz Racing (F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 3147  Gallardise, f, al, 3 ans, par Lucayan et Gallaecia SPA 
(Choisir AUS), 541/2 k (51 k),  h, (7 000), A. & G. Botti (s) 
(Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3202  Mid April, f, gr, 3 ans, par Intello (GER) et Mahima 
(Linamix), 561/2 k, (9 000) (A. Mackay), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 7)

 3226  Saint Moritz, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme L. Carmeliet (Mme P. Cheyer), D. Van Dyck – (n° corde 2)

 2937  Perrystreet	(IRE), h, 3 ans, 56 k, A, (7 000), 
Mme M. O’Neill (S. Breux), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 220 a
1 long ½, 2 long, 4 long, 7 long, 3 long, 6 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Giulina.
	 864	a Bienne.
	 648	a Geronimo Soldier Ger, prime non attribuée.
	 432	a Gallardise.
	 216	a Mid April.

Primes aux éleveurs :
	 800	a Mme Sabrina Ridi.
	 320	a Bloodstock Agency Ltd.
	 160	a Anthony Forde.
	 120	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 102	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte de Jérémie 
MONTEIRO (accidenté dans la course précédente) par Aaron MACKAY.
Le jockey Aaron MACKAY a monté au poids de 56,5 kgs.
Aucun cheval n’a été réclamé à l’issue de l’épreuve. Pas de bulletin 
déposé dans la boîte.

 3448 6409 PRIX DU LAC DU DER - PRIX CASINO LAC DU DER
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 27 k., n’ayant pas depuis le 5 septembre 
2020 inclus reçu une allocation de 5.500.	 Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
5 septembre 2020 inclus  : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3203 1 Lucky	You, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 581/2 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 8)

 3081 3 Zephir, h, b.f, 9 ans, par Lawman et Mensa Sonne 
FR (Monsun GER), 60 k (571/2 k), A, Stall Allegra 
(Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 7)

 2978  Forza	Sedaca, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 60 k, OJ. McDowell (S. Breux), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 3242  Kelydor, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Liberty Island 
[Statue Of Liberty (USA)], 551/2 k (53 k),  h, Mme P. Tallois 
(Mme S. Tison), Mme P. Tallois – (n° corde 2)

 3203 3 Sandy	Dream, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sandy 
Winner [Priolo (USA)], 581/2 k (57 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 3269  Silk	Thread, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Trois Mille (F. Lefebvre), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2595 3 Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0h, 
N. Hoepfner (A. Mackay), M. Rulec – (n° corde 5)

 2795  Winston Wolf, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), 0, K. Sansen 
(P. Gibson), K. Sansen – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 516 a
Eng. Sup. : Lucky You, Silk Thread, Bob The King (GB)
encolure, courte encolure, 3 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Lucky You.
	 598	a Zephir.
	 577	a Forza Sedaca.
	 384	a Kelydor.
	 192	a Sandy Dream.
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Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Idee Fixe.
	 1 080	a Archimede.
	 810	a Rhekas.
	 540	a Tiepgina.
	 270	a Beau Franck Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 001	a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 300 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
	 261	a Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
	 200	a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
	 42	a Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte de Jérémie 
MONTEIRO par Thibault SPEICHER en raison d’une chute survenue 
avant le lacher des élastiques.
Le jockey Thibault SPEICHER a monté au poids de 56,5 kgs.

 3446 6411 PRIX DE WISSEMBOURG - PRIX ROGER PICARD
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure 
ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids		:	56	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant 
cette année portera 2 k ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 3242 4 Risky	Jane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Olanga GER (Shareef Dancer USA), 561/2 k,  h, (8 000), 
Mme A. Baudron (T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 3116  Surrey	Warrior	USA, h, b, 5 ans, par Data Link USA 
et Spring Heather IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, A, (8 000), 
Mme A. Blume (F. Lefebvre), H. Blume – (n° corde 3)

 3320 4 Action	Parfaite, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 581/2 k (56 k),  h, (8 000), 
J. Schiestel Fils (Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 1)

 2972 1 Ludwig	Leopold	GER, h, b, 6 ans, par Lord Of England 
GER et Lisibila GER (Acatenango GER), 60 k, 0, (8 000), 
W. Glanz (P. Gibson), W. Glanz – (n° corde 4)

 3321  Esclarmonde, f, al, 7 ans, par Makfi GB et Diamond 
Light USA (Fantastic Light USA), 541/2 k (52 k), Ah, (6 
000), J. Schiestel Fils (Mme P. Cheyer), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 2)

 3201  Hermes	Fleury, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), 
Mme F. Chenu (Mme O. Thiebaut), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 337 a
4 long, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Risky Jane.
	 607	a Surrey Warrior Usa, prime non attribuée.
	 354	a Action Parfaite.
	 236	a Ludwig Leopold Ger, prime non attribuée.
	 118	a Esclarmonde.

Primes aux éleveurs :
	 1 027	a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
	 192	a Mme Elisabeth Ribard.
	 127	a Nicolas Drion, Indian Creek, prime non attribuée.
	 63	a Gestut Jettenhausen, prime non attribuée.
	 41	a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’23’’39’’’

 3447 6407 PRIX GROUPAMA - PRIX BENOIT DHYEVRE
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3197 4 Giulina, f, b, 3 ans, par Rosendhal IRE et Baby Cherokee 
USA (Cherokee Run USA), 561/2 k,  h, (9 000), Mme S. Ridi 
(T. Speicher), D. Satalia – (n° corde 6)
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 3120  Queen’S Band, f, b, 3 ans, par Goken et Queen Of 
Wands GB (Sakhee USA), 561/2 k (57 k),  h, C. Barel 
(D. Boche), J. Morel – (n° corde 8)

 2873 2 Neoqueen, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Bereni Ka 
[Vadasin (IRE)], 561/2 k (541/2 k), Mme A. Dupont (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

   Kalstor, h, b.m, 3 ans, par Stormy River et Kalis [Apsis 
(GB)], 56 k (561/2 k), D. Del Vecchio (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 3108 4 Skade, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), gh, Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Preferencia, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), J. Bourgeais 
(Y. Barille), J. Bourgeais – (n° corde 5)

   I	Am	The	Boy, h, 3 ans, 56 k (55 k), g, JJ. Mourad 
(Mme L. Poggionovo), E. Leray (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 322 a
2 long, 4 long ½, encolure, 1 long, courte tête, 5 long, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Kepparti (Ger).
	 1 080	a Allegorie.
	 810	a Queen’S Band.
	 540	a Neoqueen.
	 270	a Kalstor.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Wertheimer & Frere.
 300 a Charles Barel, Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
	 261	a Jean-Charles Coude.
 100 a Donate Del Vecchio, Francois L’Allinec.

Temps total : 2’23’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval QUEEN’S BAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3451 5687 PRIX DE LA VILLE DE NIORT
(Classe	4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans, n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation de 5.500. Poids		:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Savannah	Spirit	(GB), f, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 581/2 k (59 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (E. Revolte), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 3074 3 Huricane	De	Palmas, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 601/2 k (581/2 k), 
0h, F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 6)

 1484 5 Clajt D’Or, f, gr, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Balalaikaan 
(Baroud D’Honneur), 551/2 k (531/2 k), B. Audouin (s) 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3235  Valentine Ninian, f, gr, 4 ans, par Le Houssais et Boum 
Des Aigles (Slickly), 561/2 k (541/2 k), 0, Mme C. Forget 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 814  Sharmara, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 561/2 k (551/2 k), P. Fleurie (J. Mobian), 
P. Fleurie – (n° corde 2)

   Big Red, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), C. Sorignet 
(G. Trolley de P.), C. Sorignet – (n° corde 3)

   Hermes	Des	Sources, h, 4 ans, 57 k (55 k),  h, 
E. Leray (s) (Mme L. Poggionovo), E. Leray (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 106 a
5 long, 2 long, 3 long ½, 8 long, 1 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
	 480	a Dayton Investments Ltd.
	 256	a Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.
	 192	a Scea Ecurie Jc. Laisis, Mme Aurelie Thireau.
	 128	a Antoine Blanche.
	 64	a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

Temps total : 2’21’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Primes aux éleveurs :
	 567	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
	 324	a Ecurie Biraben.
	 260	a Olivier Joseph Mcdowell.
 173 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
	 86	a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’45’’98’’’

NIORT
0138	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Audrey COTILLON – Jacky BILLON

 3449 5690 PRIX BONNEAU T.P.
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en France, ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 30 k., 
mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids		:	 66	k.	Les chevaux mis à 
réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, 
portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	n’ayant	pas	gagné	dix	courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3229 2 Herishef, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 70 k, 0h, (8 000), P. Perreau 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 3)

 3299 4 Tequila	Boom	Boom, f, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 641/2 k (63 k), Ah, (6 000), 
E. Michot (Mme H. Sourbe), E. Michot – (n° corde 4)

 3279 1 Burn	One	Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 68 k, (6 000), H. Dos Santos 
(C. Belmont), L. Larrigade – (n° corde 1)

 3229  Rio	Del	Jack, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 66 k, 0, (6 000), 
Mme MB. Boche (R. Lemiere) – (n° corde 2)

 3077  White	Hunter, h, gr, 6 ans, par Dalakhani IRE et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 66 k (641/2 k), Ah, 
(6 000), Mme M. Bruere (Mme M. Bruere), Mme M. Bruere – 
(n° corde 5)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 216 a
Eng. Sup. : Burn One Down
3 long, 7 long ½, 1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
	 600	a Jeremy Aviez.
	 240	a Galileo Racing Inc.
	 180	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
	 120	a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 45	a H. H. Cheikh Mohammed Bin Khalifa Al-Thani.

Temps total : 2’24’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HERISHEF à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre HERISHEF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3450 5686 PRIX EVERGIE
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3043 4 Kepparti	(GER), f, b, 3 ans, par Manduro GER et Kapitale 
GER (Dubawi IRE), 561/2 k (57 k),  h, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2971 3 Allegorie, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Attachante (IRE) 
(Teofilo IRE), 561/2 k (57 k), JC. Coude (G. Trolley de P.), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)
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 3139  Seaclusion	GB, f, b, 3 ans, par Fountain Of Youth IRE 
et On The Brink GB (Mind Games GB), 561/2 k (57 k), 
A, Bearstone Stud Limited (S. Martino), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 4)

 2600 6 Neska	Polita	GB, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Walk On Bye IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (541/2 k), Ah, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3042 2 Tick	Toch	GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Tempest Fugit IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k),  h, 
W. Slattery (J. Moutard), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2823 2 Little	Penny, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), C. Le Lay 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 3148  Arrabbiata, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, G. Goeffic 
(Mme C. Poirier), G. Juillet – (n° corde 5)

 3197 2 Demonstration, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), JM. Lartigau 
(E. Revolte), J. Carayon – (n° corde 1)

 3215  Great	Charlie, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0h, J. Bourgeais 
(Y. Barille), J. Bourgeais – (n° corde 2)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 528 a
2 long, 1 long, nez, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Colour Of Light Ire, prime non attribuée.
	 1 080	a Big River.
	 810	a Seaclusion Gb, prime non attribuée.
	 540	a Neska Polita Gb, prime non attribuée.
	 270	a Tick Toch Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Godolphin, prime non attribuée.
	 261	a Haras De Treli.
	 127	a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.
	 85	a Moyns Park Stud, prime non attribuée.
	 42	a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval COLOUR OF LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3454 5689 PRIX STAP GUIMBRETIERE / GATARD
(Classe	4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation de 5.500. Poids  : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2020 inclus  : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2071  Intrepid Italian GB, h, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Pizzarra GB (Shamardal USA), 61 k (611/2 k),  h, R. Hamon 
(J. Moutard), Mme C. O’Halloran – (n° corde 3)

 3297 1 Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 661/2 k (641/2 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 8)

 3231  Savile	Row, h, b, 7 ans, par Ransom O’War USA 
et Shikoku GB (Green Desert USA), 63 k (61 k), 0, 
Mme C. Papon (Mme L. Poggionovo), Mme C. Papon – 
(n° corde 1)

 1768  Sorrenza, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 601/2 k (61 k),  h, C. Sorignet 
(G. Trolley de P.), C. Sorignet – (n° corde 5)

 3299  Pinot Grigio, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Jolie Lili 
[Balleroy (USA)], 57 k (571/2 k), 0, J. Bertin (J. Guillochon), 
J. Bertin – (n° corde 7)

 3220  Jacie, f, 5 ans, 551/2 k (56 k),  h, D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 6)

 2969 3 Desert Eagle, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, D. Pieri 
(E. Revolte) – (n° corde 2)

 2969 5 The	French	Melody, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), 
Mme MB. Boche (Mme C. Poirier) – (n° corde 9)

   The	French	Touch, f, 5 ans, 551/2 k (531/2 k), 
Mme MB. Boche (Mme L. Oger) – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 244 a
Eng. Sup. : Intrepid Italian GB
1 long ¾, 4 long, 2 long ½, 3 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval HURICANE DE PALMAS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3452 5691 PRIX DE LA NOUVELLE REPUBLIQUE
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas de race de pur-sang, nées 
et élevées en France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.000, cette 
année.	Poids		:	63	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus  : 
1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Harmonie D’Irlande, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE 
et Tisati’S [Malinas (GER)], 63 k (631/2 k), Mme M. Drion 
(Y. Barille), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 4)

 2632 2 Hartline, f, gr, 4 ans, par Martillo GER et Princess Alco 
(Dom Alco), 64 k (641/2 k), g, JP. Schaller (B. Flandrin), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 3238 3 Hyppie	Sun, f, gr, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 64 k (63 k), g, G. Dumont 
(Mme C. Poirier), G. Dumont – (n° corde 7)

 3223 2 Ginger Stone, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Rita Wood 
[Sunshack (GB)], 66 k (65 k),  h, T. Viel (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 8)

 3223  Hassouanne, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Tuvol 
(Bulington), 63 k (631/2 k), Mme E. Varin (H. Lebouc), 
Mme E. Varin – (n° corde 1)

   Harila	Lady, f, 4 ans, 63 k (631/2 k), T. Adenot (J. Mobian), 
F. Vannereux – (n° corde 6)

 2850 4 Harmonie D’Araize, f, 4 ans, 69 k (691/2 k), Ah, 
Mme T. Letort (S. Martino), J. Delaunay – (n° corde 5)

 2850 5 Grace	Des	Marais, f, 5 ans, 63 k (631/2 k),  h, P. Baillet 
(E. Revolte), C. Cheminaud – (n° corde 2)

 3223  Hevolkane, f, 4 ans, 63 k (631/2 k), A, Mme E. Varin 
(D. Boche), Mme E. Varin – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
2 long, 6 long ½, courte tête, 2 long, 8 long ½, 4 long, loin, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Mlle Marie Drion.
	 342	a Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.
	 256	a Mme Karine Perreau.
 171 a Vincent Bernard Loic.
	 85	a Arnaud Paysan.

Temps total : 3’19’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les explications 
du jockey Sébastien MARTINO, sur la performence de la pouliche 
HARMONIE D’ARAIZE.
Sébastien MARTINO a expliqué que la pouliche a couru à 5 reprises sur 
une courte période. Selon lui, la pouliche manquait de «fraicheur» et n’a 
pu respirer correctement pendant le parcours. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le cheval HARTLINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3453 5685 PRIX DU COMITE HANDISPORT DES DEUX SEVRES
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3042 3 Colour	Of	Light	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Violante USA (Kingmambo USA), 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Big River, m, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Radjamil 
USA (Forestry USA), 58 k (581/2 k),  h, Mme de M. Montlaur 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soudan – (n° corde 6)
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des livrets (signalement et vaccination), les Commissaires de NIORT ont 
autorisé la participation du hongre KARAKORUM à la course.
Le cheval MONTE CINTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
0001	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Christine du BREIL – 
Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT

 3456 866 PRIX LA ROCHETTE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids		:	57	k. 
Le gagnant d’une course du Groupe III portera 1 k. 1/2  ; de plusieurs 
courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	27	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	2	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2211 1 Acer	Alley	GB, f, b, 2 ans, par Siyouni et Willow 
View USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k (56 k), 
Merry Fox Stud Limited (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 2839 1 Making	Moovies	(IRE), m, b.f, 2 ans, par Dabirsim 
et Grace Lady [Muhtathir (GB)], 57 k (571/2 k), 
Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

   El Bodegon IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Al 
Andalyya USA (Kingmambo USA), 57 k (571/2 k), A, 
Nas Syndicate/A.F. O’Callaghan (RL. Moore), J. Ferguson – 
(n° corde 1)

   New	Science	(GB), m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alta Lilea IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 2)

 3056 3 The	Wizard	Of	Eye	IRE, m, al, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Prom Dress GB (Mount Nelson GB), 57 k (571/2 k), 
Humphrey/Favell/Humphrey/Moore (J. Egan) – (n° corde 6)

 2892 1 Zelda, f, 2 ans, 551/2 k (56 k), Infinity Nine Horses 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 184 a
Certif. vétérinaire : Rebel Path
½ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 25 200	a Acer Alley Gb, prime non attribuée.
	 10 080	a Making Moovies (Ire).
	 7 560	a El Bodegon Ire, prime non attribuée.
	 5 040	a New Science (Gb).
	 2 520	a The Wizard Of Eye Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
	 3 390	a Jean-Philippe Dubois.
	 1 108	a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco.
	 1 020	a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.
	 340	a Michael Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain REBEL PATH a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires, ce dernier présentant de l’hyperthermie.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EL BODEGON (IRE) à être muni 
d’un bonnet aveuglant pour pénétrer dans sa stalle de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés à 
progresser, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, du poulain NEW 
SCIENCE (GB) (William BUICK), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys William BUICK, 
Ryan-Lee MOORE (EL BODEGON IRE), arrivé 3e et Alexandre GAVILAN 
(MAKING MOOVIES (IRE)), arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu 
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Primes aux propriétaires :
	 1 620	a Intrepid Italian Gb, prime non attribuée.
	 504	a Red Duma.
	 378	a Savile Row.
	 324	a Sorrenza.
	 126	a Pinot Grigio.

Primes aux éleveurs :
	 340	a Bolton Grange, prime non attribuée.
	 273	a Appapays Racing Club.
	 205	a Capricorn Stud Sa.
	 146	a Le Thenney.
	 68	a Markus Nigge, Hermann Nigge, Mme Markus Nigge.

Temps total : 1’22’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval RED DUMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3455 5688 PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT
(Classe	4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus 
reçu une allocation de 5.500. Poids		:	56	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 3169 3 Monte Cinto IRE, h, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 60 k (601/2 k),  h, 
Y. Dauce (Y. Barille), Y. Dauce – (n° corde 4)

 2086 5 Puntarelle, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Astrologie [Polish Precedent (USA)], 541/2 k (521/2 k), 
Fam. Famille Moussac (Mme C. Gendron), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

 3074  Adlon Rose (IRE), f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE 
et Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (58 k), 
Mme V. Gadbin (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3237 4 Soft	Melody	GB, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Ihsas USA (Rahy USA), 561/2 k (541/2 k), A, M. Gilot (M. Lory-
Foucher), G. Juillet – (n° corde 2)

 3131 3 Tito GB, h, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Dear Lavinia USA (Grand Slam USA), 60 k (58 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme L. Poggionovo), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 3235  Papier Peint, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k), A, Ecurie LM 
(G. Trolley de P.), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 3239 1 Lady	Straight, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), gh, C. Tanguy 
(J. Guillochon), W. Menuet (s) – (n° corde 7)

 3294 2 Atthetopofthehill, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Haras de La Vega (B. Flandrin), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 2807  Karakorum, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0h, M. Marcade 
(E. Revolte), C. Cheminaud – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 264 a
Eng. Sup. : Monte Cinto IRE
1 long, 6 long, 5 long, 5 long ½, ¾ long, 3 long, ¾ long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
	 769	a Puntarelle.
	 577	a Adlon Rose (Ire).
	 384	a Soft Melody Gb, prime non attribuée.
	 192	a Tito Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 403	a Coseda Ltd, prime non attribuée.
	 226	a Noir Et Or Elevage S.A. .
 170 a Mme Waltraut Spanner.
	 80	a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, prime non attribuée.
	 40	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’11’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
L’entraîneur Christophe CHEMINAUD a échangé le livret de deux de ses 
partants déclarés à NIORT (KARAKORUM) et à DAX (BOARD MEMBER).
Avec l’autorisation de FRANCE GALOP, les deux hippodromes ont 
échangé par mail les copies des livrets signalétiques. Après vérification 
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Primes F.E.E. :
	 7 000	a Varkesha.
	 3 000	a Maamora Ire.
	 2 000	a Layla.

Temps total : 1’39’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PAMOUSCHANA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, suite à un léger incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Stéphane PASQUIER (THROUGH THE MIST), 
arrivé non-placé et Mickael BARZALONA (SKY ANGEL (IRE)), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le jockey Stéphane PASQUIER avait anticipé le léger 
mouvement vers l’extérieur de la pouliche SKY ANGEL (IRE) et qu’aucune 
faute ne pouvait être retenue à l’encontre du jockey Mickael BARZALONA. 
La pouliche THROUGH THE MIST n’avait plus de ressources à ce 
moment-là, selon les dires de son jockey.
La pouliche VARKESHA et la jument MAAMORA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3458 868 PRIX DU PRINCE D’ORANGE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids		:	56	k.	1/2. 
Le gagnant, depuis le 1er mars 2021 inclus, d’une course du Groupe III 
portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe 
I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	27	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	2	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2555  Saiydabad	USA, m, b, 3 ans, par Blame USA et 
Sarkiyla [Oasis Dream (GB)], 561/2 k (57 k) (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2077 2 Lord	Charming	GER, m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Late Show GB (Authorized IRE), 561/2 k (57 k), 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 3060 1 Gregolimo, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Pierre Pilarski (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

 2830  Integrant, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 561/2 k (57 k),  h, H. Saito, 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3060 5 Mond GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Maricel GER (Silvano GER), 561/2 k (57 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1898 3 Yquelon, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), W. Claverie (S. Pasquier), 
F. Seguin – (n° corde 1)

   John	Leeper	IRE, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Anamoine Limited (RL. Moore), EAL. Dunlop – (n° corde 4)

 3051 4 Highland	Avenue	IRE, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, 
Godolphin (W. Buick), C. Appleby – (n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 848 a
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 1 long 
¼, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Saiydabad Usa, prime non attribuée.
	 8 640	a Lord Charming Ger, prime non attribuée.
	 6 480	a Gregolimo.
	 4 320	a Integrant.
	 2 160	a Mond Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 2 402	a Guy Pariente Holding.
	 1 360	a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
	 1 047	a Scea Haras De Saint Pair.
	 340	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
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le résultat de la course, considérant que le poulain NEW SCIENCE 
(GB) n’aurait pas devancé les poulains MAKING MOOVIES (IRE) et EL 
BODEGON IRE lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre des 
jockeys Ryan-Lee MOORE et Alexandre GAVILAN, considérant que 
ces derniers n’avaient pas eu de comportements fautifs, leurs chevaux 
respectifs ayant fait un mouvement concomitant au moment où le 
poulain NEW SCIENCE (GB) n’avait pas les ressources suffisantes pour 
progresser, selon les dires de son jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance de la pouliche ZELDA, 
arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un 
très bon parcours derrière le futur lauréat mais que cette dernière n’avait 
pas pu accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner la pouliche ZELDA.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent, tout 
en précisant que la pouliche ZELDA avait des difficultés à récupérer de 
ses efforts.
La pouliche ACER ALLEY (GB) et le poulain EL BODEGON (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3457 869 PRIX DE LA COCHERE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52	000	c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 5 avril 2021 
inclus, gagné une course de Groupe. Poids		:	3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-
dessus,	57	k. Les juments ayant, depuis le 5 avril 2021 inclus, gagné une 
Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3213 1 Varkesha, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Varana [Sea 
The Stars (IRE)], 57 k (571/2 k), . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

   Maamora IRE, f, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Zoowraa 
GB (Azamour IRE), 57 k (571/2 k), Cheik A. Al Maktoum 
(W. Buick), Simon & Ed Crisford – (n° corde 2)

 2500 3 Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves 
You (GB) (Lawman), 57 k (571/2 k), Fair Salinia Ltd, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2962 6 Pevensey	Bay	GER, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 57 k (571/2 k), 
Mme J. Aisbitt (O. Peslier), H. Shimizu – (n° corde 4)

 3113 3 Sky	Angel	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Mayhem IRE (Whipper USA), 55 k (551/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3050 5 Through	The	Mist, f, 3 ans, 55 k (551/2 k),  h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 5)

 3110 6 Saecula	Saeculorum	IRE, f, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
J. Hernon (H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 726 a
Consition spéciale : Pamouschana
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Varkesha.
	 4 212	a Maamora Ire, prime non attribuée.
	 3 159	a Layla.
	 2 106	a Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
	 1 404	a Sky Angel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 105	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 931	a Fair Salinia Ltd.
	 884	a Godolphin, prime non attribuée.
	 442	a Mme Julia Aisbitt, Jonathan Aisbitt, prime non attribuée.
	 221	a C-Squared Investments, prime non attribuée.
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Les hongres ROYAL FORCE, HOOKING (GB), SALESMAN (IRE), 
FALCON RUN et AIGUIERE D’ARGENT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3460 532 PRIX DU MOULIN DE LONGCHAMP
(Groupe I)

450	000	c (257 130, 102 870, 51 435, 25 695, 12 870)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids		:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.750	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	32.400	à	l’engagement	supplémentaire	le	2	septembre.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Baaeed GB, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Aghareed USA (Kingmambo USA), 561/2 k (57 k), 
Shadwell Estate Co. Ltd (JV. Crowley), WJ. Haggas – 
(n° corde 4)

 3059 3 Order Of Australia IRE, m, b, 4 ans, par Australia GB 
et Senta’S Dream GB (Danehill USA), 581/2 k (59 k), 0, 
Smith/Magnier/Tabor/O’Brien (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

 3059  Victor	Ludorum	GB, m, b, 4 ans, par Shamardal 
USA et Antiquities GB (Kaldounevees), 581/2 k (59 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Snow	Lantern	GB, f, gr, 3 ans, par Frankel GB et Sky 
Lantern IRE (Red Clubs IRE), 55 k (551/2 k), Rockcliffe Stud 
(SM. Levey), R. Hannon – (n° corde 2)

 2886  Novemba GER, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Nevada GER (Dubai Destination USA), 55 k (551/2 k), 
Gestut Brummerhof (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 2963  Lope Y Fernandez (IRE), m, 4 ans, 581/2 k (59 k), 
D.Smith/Mme J.Magnier/M.Tabor (I. Mendizabal), 
AP. O’Brien – (n° corde 6)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 19 710 a
1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 1 long, courte tête.
257 130a – 102 870a – 51 435a – 25 695a – 12 870a

Primes aux propriétaires :
	 57 854	a Baaeed Gb, prime non attribuée.
	 23 145	a Order Of Australia Ire, prime non attribuée.
	 11 572	a Victor Ludorum Gb, prime non attribuée.
	 5 781	a Snow Lantern Gb, prime non attribuée.
	 2 895	a Novemba Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 21 856	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 8 743	a Whisperview Trading, prime non attribuée.
	 4 371	a Godolphin, prime non attribuée.
	 2 184	a Rockcliffe Stud, prime non attribuée.
	 1 093	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains BAAEED (GB), ORDER OF AUSTRALIA (IRE) et VICTOR 
LUDORUM (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sean. M. LEVEY en ses explications (ce dernier étant étranger, n’a pas 
demandé à être assisté par un interprète), l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups), (course de Groupe I).

 3461 871 LA COUPE DE MAISONS-LAFFITTE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	57	k. Le gagnant, depuis le 1er mars 2021 inclus, d’une course 
du Groupe III portera 1 k.  ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course 
du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	27	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	2	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
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concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains SAIYDABAD (USA) et LORD CHARMING (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3459 865 PRIX DES GRANDES CARRIERES
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 mars 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +18,5.

 2761 7 Royal	Force, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 59 k (591/2 k), 0, 
Mme C. Vandel (T. Bachelot), E. Mikhalides – (n° corde 3)

 2761 5 Hooking	(GB), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 611/2 k (62 k), Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3208 2 Salesman (IRE), h, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
High Maintenance (Highest Honor), 61 k (611/2 k), 
Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3094  Falcon	Run, h, b, 5 ans, par Hurricane Run IRE 
et Germance USA (Silver Hawk USA), 54 k (541/2 k), 
Roy Racing Ltd (I. Mendizabal), G. Barbedette – (n° corde 1)

 2994  Aiguiere D’Argent, h, al, 4 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 551/2 k (56 k), 
Mme S. Harris (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2978 3 Shut	Down, h, b, 4 ans, par Siyouni et Drifting IRE 
(Sadler’S Wells USA), 521/2 k (53 k), E. Sauren (A. Crastus), 
H. Grewe – (n° corde 7)

 3094 1 Jeri, h, b, 4 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE (Galileo 
IRE), 581/2 k (59 k),  h, Haras des Sablonnets (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 14)

 3054 2 L’Aigle IRE, m, 4 ans, 521/2 k (53 k), Mme L. Frappat 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2962  San Valentina, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), Mme C. Volkmer 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 2962 7 Go	To	Hollywood, h, 5 ans, 61 k (611/2 k), 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 3208  Come	Say	Hi	(FR)	, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), Mme C. Zass 
(H. Journiac) – (n° corde 11)

 2409 3 Nordeste, m, 4 ans, 551/2 k (56 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(V. Seguy), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2994 4 Walec	(GB), h, 9 ans, 54 k (541/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 15)

 2962  Vilaro, h, 8 ans, 61 k (611/2 k), A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 3054 4 Ronaldo GER, h, 7 ans, 521/2 k (53 k), D. Rosport 
(A. Pouchin), S. Smrczek – (n° corde 13)

15 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 085 a
¾ long, 2 long, tête, 1 long, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 3 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Royal Force.
	 3 847	a Hooking (Gb).
	 2 835	a Salesman (Ire).
	 1 620	a Falcon Run.
	 810	a Aiguiere D’Argent.
	 607	a Shut Down.
	 405	a Jeri.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
	 1 134	a Haras De La Perelle.
	 835	a Wertheimer & Frere.
	 477	a Haras D’Etreham.
	 273	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 238	a Gerard L. Ferron.
	 119	a Haras Bonne Chance.

Temps total : 1’54’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FALCON RUN à sortir en 
premier du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
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 3113 4 Crowdfunding, m, al, 3 ans, par Siyouni et Vintage 
Red [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k (58 k), B. van Dalfsen 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 2901 2 Ludo, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lusitane IRE 
(Big Bad Bob IRE), 581/2 k (59 k), Y. Borotra, HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 3110  Evereste, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Of Light IRE 
(Shamardal USA), 561/2 k (57 k), L. Benoit (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3180 5 Sledge Hammer, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 511/2 k (52 k), 
Mario Hofer GmbH (A. Pouchin), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 408 5 Forefront IRE, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 2)

 2901 6 Iverna, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), SR. Collins (A. Crastus), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 3019 5 Gold	Family, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 2684  Phaidra	IRE, f, 3 ans, 531/2 k (541/2 k), E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 828 a
½ long, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, ½ long, courte encolure, 
dead-heat, 3 long, 2 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 10 800	a Coachello.
	 4 104	a Tour Odeon.
	 3 024	a Marillaman.
	 1 728	a Oasis Cove.
	 864	a Crowdfunding.
	 648	a Ludo.
	 216	a Evereste.
	 216	a Sledge Hammer.

Primes aux éleveurs :
	 4 004	a Mme Micheline Leurson, Mme Christiane Head.
	 1 521	a Haras Des Trois Chapelles.
	 1 121	a Haras De Magouet.
	 418	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 320	a Berend Van Dalfsen.
	 240	a Patrick Chedeville.
	 80	a Haras De Treli.
	 52	a Mario Hofer Gmbh.

Temps total : 1’21’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SLEDGE HAMMER à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Mickael BARZALONA (EVERESTE), arrivé non-placé et 
Christophe SOUMILLON (CROWDFUNDING), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Christophe SOUMILLON par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le poulain CROWDFUNDING 
sous l’effet de la cravache. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres COACHELLO et MARILLAMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3463 870 PRIX GLADIATEUR
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	57	k. Le gagnant, depuis le 1er mars 2021 inclus, d’une course 
du Groupe III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course 
du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	27	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	2	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2653 1 Bubble Smart GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Bubble Back [Grand Lodge (USA)], 551/2 k (56 k), 
Ah, ZAK Bloodstock (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

5

6

7

7

9

10

–

–

3 100 m

1

Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2965  Dawn	Intello, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (571/2 k), A.B Racing 
(O. Peslier), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 3057 4 Seachange, f, b, 4 ans, par Siyouni et Ydillique IRE 
(Sadler’S Wells USA), 551/2 k (56 k), Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 3057  Kenway, m, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 57 k (571/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2831 4 Eudaimonia, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Elenya IRE 
(Lawman), 551/2 k (56 k), Mme R. Philipps (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3057 3 Algiers IRE, m, al, 4 ans, par Shamardal USA et 
Antara GER (Platini GER), 57 k (571/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3057 1 Wally	(IRE), h, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ecurie Jean-
Pierre Barjon (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 152 a
¾ long, 1 long, encolure, courte tête, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Dawn Intello.
	 6 480	a Seachange.
	 4 860	a Kenway.
	 2 520	a Eudaimonia.
	 1 620	a Algiers Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 7 306	a Viktor Tymoshenko.
	 3 287	a Guy Pariente Holding.
	 2 922	a Wertheimer & Frere.
	 1 367	a Ecurie M. Tschopp, Haras De Grandcamp Earl.
	 340	a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance du hongre WALLY (IRE), 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu une saison chargée, qu’il 
portait plus de poids que ses concurrents et qu’il s’était retrouvé sans 
ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le poulain DAWN INTELLO et la pouliche SEACHANGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3462 867 PRIX DU PONT DE GRENELLE
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +15,5.

 2498  Coachello, h, b, 3 ans, par Dunkerque et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 611/2 k (62 k),  h, Mme M. Leurson 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 3019  Tour Odeon, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 53 k (531/2 k),  h, C. Marzocco 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2943 3 Marillaman, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Marillana [Elusive City (USA)], 52 k (521/2 k), Mme C. Zass 
(A. Lemaitre) – (n° corde 1)

 3137 2 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 51 k (511/2 k),  h, F.X. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)
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 2122  Forever	Coco, f, 4 ans, 57 k (56 k), gh, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 8)

 3115 2 Grace	Bere, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), P. Bloy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 3055  Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, 571/2 k (58 k), D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
1 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, 2 long, courte tête, courte tête, courte 
encolure, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Nez Au Vent.
	 1 923	a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
	 1 417	a Soul Dancer Ger, prime non attribuée.
	 630	a Frosty Bay.
	 405	a Black Morning Gb, prime non attribuée.
	 236	a Mansoun.
	 157	a Nice To See You.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Haras Des Evees.
	 403	a Stall Sternstunde, prime non attribuée.
	 341	a John-Dawson Cotton.
	 297	a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
	 85	a Kingwood Stud Ltd, Joseph Hayoz.
	 83	a French Bloodstock Agency.

Temps total : 1’56’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NEZ AU VENT et le hongre SA SAL (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3465 873 PRIX DE CHARONNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 mars 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +29,5.

 3055  Frenchy, f, b, 4 ans, par French Navy GB et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 60 k (601/2 k),  h, M. Daougabel 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3166  Youm In Love, h, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Madly 
In Love (Slickly), 561/2 k (57 k), FX. Belvisi, FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 3166 2 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 55 k (551/2 k), 
0, G. Durot (M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3255 7 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (581/2 k), Bon d’A. Arexy 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 3)

 3255 5 Furious Des Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 571/2 k (58 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 6)

 3268 2 Full	Precieux, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 11)

 3257  Lady	Arkadina, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3129  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 561/2 k (57 k), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 8)

 3130  Lovely	Miss, f, 5 ans, 53 k (531/2 k), A, D. Dumoulin 
(J. Claudic), R. Le Gal – (n° corde 1)

 3101 1 Putumayo, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 3115 4 Diwan	Senora, m, 8 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
Ecurie Haras des Senora (G. Benoist), S. Cerulis – 
(n° corde 10)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 724 a
Eng. Sup. : Full Precieux
1 long, courte tête, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, 1 long 
¼, tête, 6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 2888 5 Karlstad, h, b, 6 ans, par Stormy River et Kill The 
Crab IRE (Petorius IRE), 57 k (571/2 k),  h, TE. Kjeseth, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   Call	The	Wind	GB, h, al, 7 ans, par Frankel GB et In 
Clover GB (Inchinor GB), 57 k (571/2 k), G. Strawbridge 
(O. Peslier) – (n° corde 4)

 3212 5 Brokeback	Mountain, h, b, 6 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 57 k (571/2 k), 
Bloodstock Agency Ltd (S. Pasquier), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 2888 2 Nagano Gold GB, m, b, 7 ans, par Sixties Icon GB 
et Never Enough GER (Monsun GER), 57 k (571/2 k),  h, 
V. Luka Sr (C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 6)

 2655 5 Narcos, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 960 a
Certif. vétérinaire : Lord Achilles
1 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Bubble Smart Gb, prime non attribuée.
	 5 040	a Karlstad.
	 3 780	a Call The Wind Gb, prime non attribuée.
	 2 520	a Brokeback Mountain.
	 1 260	a Nagano Gold Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Suc. Zakaria Hakam, prime non attribuée.
	 2 735	a Stall Eos.
	 1 367	a Bloodstock Agency Ltd.
	 1 020	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 340	a J. Knight, Eric J. Cantillon, prime non attribuée.

Temps total : 3’29’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain LORD ACHILLES a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALL THE WIND (GB) à être 
muni d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche BUBBLE SMART(GB) et le hongre KARLSTAD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3464 872 PRIX DE LA GOUTTE D’OR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 mars 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +26.

 3054 5 Nez Au Vent, f, gr, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Welimina (IRE) (Sadler’S Wells USA), 591/2 k (60 k), 0, 
H. Boutry (T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3214 3 Sa Sal GER, h, al, 5 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 59 k (591/2 k),  h, Stall Sternstunde 
(E. Hardouin), W. Gulcher – (n° corde 2)

 3094 4 Soul	Dancer	GER, m, b, 4 ans, par Wiener Walzer 
GER et Saaleland GER (Lando GER), 60 k (601/2 k), 
Unia Racing GmbH (M. Barzalona), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 10)

 3208 3 Frosty	Bay, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 591/2 k (60 k),  h, P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 12)

 3101 3 Black	Morning	GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 571/2 k (58 k), 
S. Imiola (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3214 2 Mansoun, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Aubonne GER 
(Monsun GER), 581/2 k (59 k),  h, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3214 6 Nice	To	See	You, m, b, 8 ans, par Siyouni et Around 
Me IRE (Johannesburg USA), 57 k (571/2 k),  h, J. Hayoz 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 2336  Honor And Pleasure GB, m, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Scuderia Dei Duepi (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 11)

 2680  Four Generations, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), Mme C. Vandel 
(S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 560	a	Indivision	Sureyya	2016.
	 224	a Plersch Breeding Sarl.
	 168	a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
	 112	a Suc. Magalen Bryant.
	 42	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’21’’80’’’
Le cheval HIDDEN CHAMPION à été soumis à un prélèvement biologique 
après la course
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
CHENET Vincent en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter de 1 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (2e infraction - 6coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
LE QUILLEUC Samy en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter de 1 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 3467 5963 PRIX CHRISTOPHE DARTIGEAS
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Le	 Haras	 du	 Mazet	 offrira	 au	 propriétaire	 du	 cheval	 gagnant	 une	
saillie	 de	 l’étalon	Motamarris	 (Le	 Havre	 et	 Thamarat	 par	 Anabaa),	
troisième	du	Prix	du	Jockey	Club	2019,	première	saison	de	monte	
en 2022.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35,5.

 3275 1 Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena (GB) 
(Deploy GB), 551/2 k,  h, M. Alonso Roldan (J. Plateaux), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 2618 1 Clorinda IRE, f, al, 8 ans, par Thewayyouare USA 
et Cloudy Bay GER (Zilzal USA), 581/2 k (57 k), 0, 
Mme V. Mercader (V. Chenet), Mme V. Mercader – (n° corde 1)

 3189  La Fille De Berlin, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 541/2 k (52 k), A, Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 3225 3 Ten Air, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Tenakra 
[Fasliyev (USA)], 551/2 k, gh, F. Covinhes (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 3071  Madeleine Moves, f, al, 4 ans, par Motivator GB et 
Danny’S Choice GB (Compton Place GB), 51 k (481/2 k),  
h, Mme V. Mercader (Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – 
(n° corde 4)

 3189  Maitia, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Gonzalez Charola 
(N.M. Lopes Duarte), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 3269  Dragonfly, f, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, JM. Gatteau 
(Mme M. Vidotto), JM. Gatteau – (n° corde 7)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 213 a
5 long ½, tête, 4 long ½, ½ long, 1 long, 6 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Generalife.
	 567	a Clorinda Ire, prime non attribuée.
	 546	a La Fille De Berlin.
	 364	a Ten Air.
	 182	a Madeleine Moves.

Primes aux éleveurs :
	 821	a Nipio S. L. .
	 246	a Patrice Camacho.
	 234	a Alexandre Pereira, prime non attribuée.
	 164	a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
	 82	a G. B. Partnership.

Temps total : 1’37’’20’’’
La jument CLORINDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3468 5961 PRIX FRANCIS DEBRIE
Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	et	4	ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, 
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Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Frenchy.
	 1 620	a Youm In Love.
	 1 215	a Wheel Of Chance.
	 630	a Giantissime.
	 315	a Furious Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
	 1 194	a Michel Monfort.
 730 a Francois-Xavier Belvisi, Mlle Benedicte Belvisi.
	 547	a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
	 223	a Robert Nataf.
 170 a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.

Temps total : 1’57’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Jacky NICOLEAU (PUTUMAYO), arrivé non-placé, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en voulant se rapprocher de la lice 
intérieure dans la ligne droite d’en face, sans avoir l’espace suffisant, et 
avoir ainsi contrarié le hongre YOUM IN LOVE (Maxime GUYON) et la 
jument LADY ARKADINA (Sébastien MAILLOT). Ledit jockey ayant déjà 
été sanctionné pour un comportement fautif au cours des deux derniers 
mois.
La pouliche FRENCHY et le hongre YOUM IN LOVE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

POMPADOUR
0540	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – Yves PRADEAU – 
Benoît CHEVALIER – Matthieu LASTERNAS

 3466 5962 PRIX ROGER LESPINAS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	nés et élevés en France, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k., mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. 
Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En 
outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Le	 Haras	 du	 Mazet	 offrira	 au	 propriétaire	 du	 cheval	 gagnant	 une	
saillie	 de	 l’étalon	Motamarris	 (Le	 Havre	 et	 Thamarat	 par	 Anabaa),	
troisième	du	Prix	du	Jockey	Club	2019,	première	saison	de	monte	
en 2022.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3299  Hidden	Champion, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sureyya GER (Monsun GER), 56 k (521/2 k), 0, (6 000), 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 7)

 2846  Fire Gari, m, al, 6 ans, par Linngari IRE et Fire Sale 
ARG (Not For Sale ARG), 58 k, (8 000), Mme C. Lauffer 
(J. Plateaux), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 3347 4 Zayamina, f, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Elsa 
D’Orient IRE (Singspiel IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (6 000), 
Mme N. Dupuy (V. Chenet), F. Lagarde – (n° corde 6)

 2932  Clever	Duchess, f, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Arch 
Duchess [Arch (USA)], 561/2 k (54 k), (8 000), J. Markarian 
(Mme C. Bouvier), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 3229 3 Lokhar, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 56 k,  h, (6 000), H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 1)

 3298 3 Eccella, f, 7 ans, 541/2 k (52 k),  h, (6 000), Mme M. Chiampo 
(N.M. Lopes Duarte), Mme M. Chiampo – (n° corde 3)

 2482  West	Charm, h, 10 ans, 56 k, (6 000), S. Peyramaure 
(A. Bendjama), S. Peyramaure – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 130 a
1 long, courte encolure, 2 long ½, 7 long, 2 long ½, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a
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 3221 2 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 60 k (581/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme A. Mekouche), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3358  First Yana, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Guyana GER (Lomitas GB), 571/2 k (56 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3222 3 Barsham, h, 5 ans, 66 k, G. Guillermo (G. Guillermo), 
G. Guillermo – (n° corde 3)

6 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 372 a
Eng. Sup. : First Yana
Sans motif : Fannybis
1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 6 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Falcaime.
	 486	a Winner Dream.
	 364	a Plateado.
	 243	a Irish Rambo (Ire).
	 121	a First Yana.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
	 219	a Thierry Maudet.
	 164	a Mme Angela Kurth.
 71 a Chevotel De La Hauquerie.
	 54	a Mlle Alexandra Le Lay, Bruno Audouin, Claude Le Lay.

Le cheval FALCAIME (No5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3470 5693 PRIX ANDRE CHELET
(Maiden)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 67  Missriya, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 551/2 k (53 k), Mme A. Louboutin 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3074 4 Lili Lises, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 551/2 k (53 k), gh, Haras des Lises 
(Mme E. Fontaine), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Cleveland, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 57 k (541/2 k), Ah, Ecurie des Mouettes 
(A. Subias), J. Baudron – (n° corde 7)

 3077  Silidima, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Silicone Tune 
(IRE) (Green Tune USA), 551/2 k (53 k), A, JP. Leseigneur 
(Mme A. Mekouche), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 3066  Princesse	Scarlet, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 8)

 3221  Chaillmina, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), D. Cadot (s) 
(Mme L. Lebeurrier), D. Cadot (s) – (n° corde 10)

 3221 3 Sashemy, f, 4 ans, 551/2 k, Mme B. Maugeais-Guimard 
(A. Bernard), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 3294 5 Aika, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, A. Bidon (L. Roussel), 
A. Bidon – (n° corde 9)

 3074  Holly	Du	Houx, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(T. Renier), A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 187 a
Sans motif : Mister Los
2 long, ¾ long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, 
2 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
	 640	a Mme Anita Louboutin.
	 256	a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
	 192	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 128	a Jean-Pierre Leseigneur.
	 64	a Ecurie Skymarc Farm.

L’Entraîneur A. FOUSSIER a déclaré son cheval MISTER LAS (No1) non 
partant pour raison vétérinaire.
Ce dernier a signalé avoir adressé un certificat vétérinaire à France Galop.
Le cheval LILILISES (No6) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3471 5692 PRIX DE LA VILLE DE REDON
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
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ni gagné ni couru deux fois. Poids	:	3	ans,	64	k. 	;	4	ans,	67	k.1/2. Les 
chevaux n’ayant reçu aucune allocation en plat recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Le	 Haras	 du	 Mazet	 offrira	 au	 propriétaire	 du	 cheval	 gagnant	 une	
saillie	 de	 l’étalon	Motamarris	 (Le	 Havre	 et	 Thamarat	 par	 Anabaa),	
troisième	du	Prix	du	Jockey	Club	2019,	première	saison	de	monte	
en 2022.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3158  Face	Mer, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Lili 
Green [Green Tune (USA)], 62 k, J. Michel (J. Plateaux), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

 2729 3 Danish	Girl, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Irvana Has 
[Martaline (GB)], 621/2 k (64 k),  h, JM. Tessier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 7)

 3072 4 Pulp, h, b, 3 ans, par War Command USA et Spirit Of 
Queen [Galileo (IRE)], 64 k, Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 3072 2 Ike, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Danse D’Amour (GB) 
(Dansili GB), 671/2 k (66 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 8)

 3044  Grand Leon, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 62 k, D. Duveau (A. Werle), J. Planque (s) – 
(n° corde 1)

   Hamilton D’Ygrande, h, 4 ans, 651/2 k,  h, F. Lagarde 
(V. Chenet), F. Lagarde – (n° corde 6)

 3072  Less You Run, h, 3 ans, 62 k (63 k),  h, G. Le Baron 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 3)

   Winning Post, h, 3 ans, 62 k,  h, Mme S. Rakotoniaina 
(A. Bendjama), F. Lagarde – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 227 a
Sans motif : No Going Back
2 long ½, 4 long, 3 long ½, ½ long, loin, loin, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
	 560	a Mme Florence Planque, Jerry Planque, Justin Planque, Simon Planque.
	 224	a Jean-Michel Tessier, Mme Suzanne Tessier.
	 126	a Le Haras De La Gousserie.
	 112	a Bernard Bargues.
	 56	a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

Temps total : 3’1’’10’’’
Le poulain PULP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

REDON
0149	248 dimanche 5 septembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Roger RICHARD – 
Michel CARRIER – Christophe GAUTIER

 3469 5694 PRIX «REDON AGGLOMERATION»
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe	4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids  : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2020 inclus  : 1 k. par 3.500.
Pour	Apprentis,	 Jockeys	et	 Jeunes	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	12	
courses	cette	année	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3235 5 Falcaime, f, b, 4 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 571/2 k, S. Renaud (A. Vilchien), 
S. Renaud – (n° corde 1)

   Winner Dream, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vignola (GB) (Machiavellian USA), 57 k, g, T. Maudet 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1283  Plateado, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 61 k, Mme A. Kurth (L. Nomis), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)
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 3322 4 Crystal	Du	Lemo, h, al, 5 ans, par Soave GER et Voltige 
Du Lemo (Smadoun), 56 k, gh, (4 000), A. Le Clerc (s) 
(T. Renier), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

 3222  Zalayouni, h, 9 ans, 56 k, A, (4 000), P. Le Gal 
(A. Vilchien), P. Le Gal – (n° corde 4)

 3236 5 Rock	Of	Brockton, h, 4 ans, 58 k, (6 000), JM. Angles 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 83 a
4 long ½, 6 long, 4 long, 3 long ½, 6 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux éleveurs :
	 520	a Suc. Georges Sandor.
	 156	a Haras D’Haspel, Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
	 104	a Franck Benillouche.
	 52	a Suc. Maurice Le Floch.

Le cheval MARGUIT (No2) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CRAON
0212	249 lundi 6 septembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Régis ROMAGNE – Michel HUAU – 
Bernard HUNAULT – Armel ANDROUIN

 3473 5796 PRIX GROUPAMA (PRIX DES HALLES DE CRAON)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

   Anobe, m, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Betria [Dyhim 
Diamond (IRE)], 56 k (521/2 k), A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 3206  Zagrey, m, b.m, 2 ans, par Zarak et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 58 k, Ecurie Altima (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 2939 3 International USA, m, b, 2 ans, par More Than 
Ready USA et Mantra Of Life USA (Dubawi IRE), 58 k, 
LNJ Foxwoods SC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Prince	D’Aure, m, al, 2 ans, par Isfahan GER et 
Rejouissante (GER) (Exceed And Excel AUS), 56 k (541/2 k),  
h, E. Lebreton (d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 3103 5 First	Ray	(GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Hinata (GB) 
(Galileo IRE), 58 k, G. Heald (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 3157  Russipant Fal MOR, m, 2 ans, 58 k, A. Sedrati 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Plevin, h, 2 ans, 56 k, JL. Alnet (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Hooker	Prince, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 1598 5 Tosny	GB, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Andre 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 3)

   Mi Bonito, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), D. Boisrame 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 986 a
Eng. Sup. : Russipant Fal MOR
2 long, 2 long, 3 long, courte encolure, 2 long, 4 long, 6 long, 2 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Anobe.
	 2 268	a Zagrey.
	 1 701	a International Usa, prime non attribuée.
	 1 134	a Prince D’Aure.
	 567	a First Ray (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
	 762	a Ecurie Euroling.
	 249	a Etienne Lebreton.
	 229	a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
	 190	a G. B. Partnership.

Temps total : 1’46’’74’’’
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 3284  Show	Girl, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Queen’S Wood 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k (54 k), g, M. Drean 
(T. Blanchouin), M. Drean – (n° corde 6)

   Villa Verde, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Coonawarra 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 541/2 k,  h, PJ. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 3234 3 Follow	The	Sun, m, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Emalleville [Excellent Art (GB)], 58 k, g, Ecurie Senator 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 3310 4 Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 58 k (551/2 k), L. Edon (L. Nomis), L. Edon – 
(n° corde 1)

   Irradiante, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Roman 
Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 541/2 k (521/2 k), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3234 5 Iguane Des Ongrais, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Chemin & Herpin (s) (A. Subias), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 2)

 3221  Castille, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G. Guillermo 
(Mme L. Lebeurrier), G. Guillermo – (n° corde 4)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 324 a
Eng. Sup. : Thessalonique
courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 720	a Mme Christian Wingtans.
	 288	a Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
	 216	a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
	 144	a Gerard Samama.
	 72	a Eric Chevrier, Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.

Agissant sur réclamation du Jockey Gabriel BON montant le cheval 
FOLLOW THE SUN (No2) arrivé 3e se plaignant d’avoir été gêné dans la 
ligne d’arrivée à environ 40 mètres du poteau d’arrivée par le cheval VILLA 
VERDE (No7) monté par le jockey Anthony BERNARD, les Commissaires 
ont ouvert une enquête.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys Gabriel BON et 
Anthony BERNARD, ce dernier a déclaré que sa pouliche VILLA VERDE 
était inédite, encore un peu «verte» et qu’elle a effectivement penchée sur 
sa gauche aux abords du poteau.
Les Commissaires ont enregistré ses explications et ont maintenu 
l’arrivée considérant que le poulain FOLLOW THE SUN (No2-G. BON) 
a également penché sur sa droite et n’aurait pas obtenu une meillleure 
allocation.
Aucune sanction n’a été retenue à l’encontre des jockeys et des chevaux 
précités.
Le cheval VILLA VERDE (No7) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3472 5695 PRIX DE L’OUST
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, nés et élevés en France, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k., mis à réclamer pour 4.000 ou 
6.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour	Apprentis,	Jockeys	et	Jeunes	Jockeys	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 3222 1 Marguit, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 601/2 k, 0h, (6 000), Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 3)

 2924  Berets Verts (GB), h, al, 4 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 60 k, Ah, (6 
000), Mme F. Fertillet (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 3222 2 History	Dream, h, gr, 10 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 62 k (601/2 k), A, (6 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 3237 5 Misunderstood, h, b, 8 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 58 k, (4 000), 
D. Le Geay (C. Raimbault), D. Le Geay – (n° corde 7)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2996 2 Ataared IRE, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Alnajmah 
GB (Dansili GB), 561/2 k, Shadwell France SNC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2996 1 Hot Queen, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Hot Fudge 
SWE (Lomitas GB), 561/2 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 2671 4 Joli Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 58 k, Ecurie Magnien 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2941 3 Toocoolforschool, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

 3190 1 Menilles, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Moisville (GB) 
(Hat Trick JPN), 561/2 k, G. Augustin-Normand (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2310 1 Jacinda	GB, f, 2 ans, 561/2 k, J. Targett (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 3216 2 Russian Doll (GB), f, 2 ans, 561/2 k, Biddestone Stud Ltd 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2885  Miss Cleopatra, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2186  Mountain Madness, f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
Langlais Bloodstock (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 2759 1 My	Black	Lady, f, 2 ans, 561/2 k, GAEC de Clairefontaine 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 526 a
tête, ½ long, courte encolure, 1 long, 2 long, courte encolure, tête, 
encolure, 4 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Ataared Ire, prime non attribuée.
	 7 560	a Hot Queen.
	 5 670	a Joli Coup.
	 3 780	a Toocoolforschool.
	 1 890	a Menilles.

Primes aux éleveurs :
	 2 550	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 2 542	a Ab Ascot.
	 1 907	a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
	 1 271	a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
	 635	a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’48’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOUNTAIN MADNESS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant sur réclamation du jockey Maxime GUYON (HOT QUEEN) 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à la sortie du dernier tournant, 
par la pouliche ATAARED (IRE), (Cristian DEMURO )arrivée 1re, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche HOT QUEEN n’aurait pas devancé la pouliche ATAARED (IRE) 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté, 
cette dernière ayant échappé un court instant à son jockey Cristian 
DEMURO.
Les pouliches ATAARED (IRE) et HOT QUEEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3476 5798 PRIX DIRICKX - 11EME ETAPE DU DEFI DU GALOP (GPX 
DE LA VILLE DE CRAON)
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
11EME ETAPE DU DEFI DU GALOP.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus,	
n’ayant pas, depuis le 1er septembre 2020 inclus, gagné une course du 
Groupe II ni, depuis le 6 avril 2021 inclus, gagné une course du Groupe 
III. Poids		:	 3	ans,	 54	k.		;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 6 avril 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; 
gagné plusieurs Listed Races, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er septembre 2020 inclus, gagné une course du Groupe III porteront 
1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains ANOBE et INTERNATIONAL (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3474 5797 PRIX SAUTERNES’S CUP (PRIX DU LUDE)
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k.	Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

   Noble	Ruby, f, al, 2 ans, par Helmet AUS et Noble 
Raven [Raven’S Pass (USA)], 56 k, D. Burkle (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3095 2 Recorwoman, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Pearlred 
[Redback (GB)], 58 k,  h, Mme C. Meignan – (n° corde 6)

   Blue Stars, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et La 
Sage [Sageburg (IRE)], 56 k, D. Mutrel (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2907 5 Kane	Ore, f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 58 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Jiskaya, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Agence 
Belge [Librettist (USA)], 56 k, Mme D. Xoual (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Arzakena, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Haras des Evees 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Winehouse, f, 2 ans, 56 k, C. Guezet (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2947 3 Dartingly, f, 2 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov (E. Hardouin), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 3006 4 Touching	My	Dream, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 3102  Gouache, f, 2 ans, 58 k, Pat. Chedeville (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

   Janisa Bere, f, 2 ans, 56 k, L. Moutard (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 2996 6 Rain George, f, 2 ans, 58 k, Mme B. Dahm (L. Boisseau), 
Mme B. Dahm – (n° corde 2)

12 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 474 a
¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure, tête, encolure, ¾ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Noble Ruby.
	 2 268	a Recorwoman.
	 1 701	a Blue Stars.
	 1 134	a Kane Ore.
	 567	a Jiskaya.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Dieter Burkle.
	 762	a Xavier Richard.
	 572	a Jean-Noel Marie.
	 249	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
	 190	a Ludovic Fleury.

Temps total : 1’50’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Joel 
BOISNARD par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les pouliches NOBLE RUBY et KANE ORE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3475 5795 PRIX HARAS DE BOUQUETOT (CRITERIUM DE L’OUEST)
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	n’ayant pas gagné 
une Listed Race. Poids		:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 3271  Moputo, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), 0h, 
D. Verhestraeten (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 3320 2 Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 58 k (57 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 3186  Galaxie	Quest, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 59 k (591/2 k), Ah, 
Mme AM. Roux (C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 10)

 2970 1 Miss	Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 60 k (601/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

 3263  Ladie Salsa, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 54 k (541/2 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 5)

 2169 5 Leaping GB, f, 8 ans, 521/2 k (53 k), Ah, M. Schemoul 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 8)

 2853  Espoir Parfait, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ah, A. Bardini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 3204 4 Rosny, h, 10 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, M. Planard 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 1)

 1482  A L’Anneau, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), gh, P. Azzopardi 
(Mme M. Germain), P. Azzopardi – (n° corde 7)

 1595  Mon Jules A Moi, h, 6 ans, 60 k (57 k), M. Chahbani 
(Mme K. Boedec), C. Escuder – (n° corde 11)

 2972  Novercross, h, 5 ans, 51 k (50 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme M. Michel), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 3012  Aussie Girl, f, 4 ans, 60 k (59 k), G. Rosadoni 
(Mme E. Cieslik), R. Martens (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 594 a
2 long, 6 long, 1 long ½, courte tête, ½ long, 6 long, ¾ long, 1 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Moputo.
	 972	a Capable.
	 729	a Galaxie Quest.
	 486	a Miss Feya.
	 189	a Ladie Salsa.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Haras De La Perelle.
	 286	a Haras D’Etreham.
	 219	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 214	a Haras D’Haspel.
	 102	a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 2’48’’90’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche A L’ANNEAU à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation montée en dernier, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MOPUTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3478 6173 PRIX DES FEUILLES MORTES
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +26.

 3336 5 Diana, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 52 k (521/2 k),  h, 
C. Delebarre (A. Orani), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 1821 6 Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 59 k (591/2 k), F. Vermeulen (s) 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)
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Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2449 6 Soft	Light, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Light 
Saber (Kendor), 571/2 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1841 4 Port Etienne, h, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Green Shadow [Green Tune (USA)], 571/2 k, 
Ecurie Pandora Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 9)

 2888  Hopeful, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Monst IRE 
(Monsun GER), 571/2 k, Wertheimer & Frere (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2977  Lili Blue, f, gr, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 56 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 2655  Or Gris, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 571/2 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(A. Lemaitre), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3153 1 Blue	Swan, h, 4 ans, 571/2 k, Go Horses SPRL 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2655 2 Folamour (GB), h, 6 ans, 571/2 k, Wertheimer & Frere, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3282 3 Young Merlin IRE, h, 5 ans, 571/2 k, 0, A. Don 
(S. Maillot), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 3037 4 L’Improviste, m, 6 ans, 571/2 k, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3085 2 Gentiana Bella, f, 5 ans, 56 k, G. Dufit (d’O. Andigne), 
de P. Chevigny – (n° corde 4)

 3163 3 Graignes, h, 5 ans, 571/2 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 788 a
2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long, encolure, 1 long, 4 long, 2 long, 
1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 12 150	a Soft Light.
	 4 860	a Port Etienne.
	 3 645	a Hopeful.
	 1 890	a Lili Blue.
	 1 215	a Or Gris.

Primes aux éleveurs :
	 5 479	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 2 191	a La Motteraye Earl, S.C.E.A. Des Prairies.
	 1 643	a Wertheimer & Frere.
	 1 025	a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
	 547	a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

Temps total : 2’34’’28’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOPEFUL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur 
le comportement du hongre FOLAMOUR (GB) arrivé 7e.
L’intéressé a indiqué qu’à l’entrée du dernier du tournant, il ne 
disposait plus des ressources suffisantes malgré ses sollicitations. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval SOFT LIGHT et le hongre PORT ETIENNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	249 lundi 6 septembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Nathalie MARTEAU

 3477 6177 PRIX DU CHATAIGNIER
(Handicap de catégorie)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
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Primes aux propriétaires :
	 1 890	a King Dream.
	 756	a Verti Chop.
	 567	a Riviera.
	 378	a First Wood.
	 243	a Coco Caline.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Ecurie Biraben.
	 410	a Alain Chopard.
 307 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.
	 205	a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.
	 109	a Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.

Temps total : 2’12’’99’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre VERTI CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3480 6175 PRIX DE TAILLADES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 6 avril 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2978 7 Midgrey	(IRE), f, gr, 6 ans, par Camelot GB et Tasharowa 
(Linamix), 541/2 k (55 k), A, (8 000), Mme J. Lefrançoisfrançois 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 3305 5 Carter And Go, m, gr, 5 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 59 k (591/2 k),  h, (12 000), 
J. Simongiovanni (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 1592  Lexington	Rebel, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Silent 
Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 571/2 k (551/2 k), (10 000), 
TS. Palin (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 3316  Kingstown, h, al, 4 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 571/2 k (561/2 k), 0, (10 000), 
P. Bonnefoy (Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 3054  Edited GB, m, b, 4 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 571/2 k (561/2 k),  h, (10 000), 
D. Grondin (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 2700  Hattaway, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), (10 000), 
Ecurie Pigoni M&M (C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 8)

 3303 5 Green	View, f, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, (10 000), 
P. Bonnefoy (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 2306 4 Gold	Accent, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), (8 000), 
JP. Delaporte (Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
¾ long, 1 long, courte tête, tête, courte tête, 1 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Midgrey (Ire).
	 972	a Carter And Go.
	 729	a Lexington Rebel.
	 486	a Kingstown.
	 243	a Edited Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 670	a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.
	 493	a Erich Schmid.
	 438	a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
	 143	a China Horse Club International.
	 51	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’47’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance de la pouliche 
GOLD ACCENT arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait eu un bon parcours pour une 
course de rentrée et a ajouté qu’elle avait fini avec des ressources dans 
la ligne d’arrivée mais qu’elle n’avait pas eu le passage pour pouvoir 
progresser. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MIDGREY (IRE) et le hongre LEXINGTON REBEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 2311 1 Cedou	Le	Pecheur, h, b, 3 ans, par Cockney Rebel 
IRE et Miss Clem’S [Barathea (IRE)], 591/2 k (60 k), 0h 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 3022 2 Namaste, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Princesse 
Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 551/2 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 3164 2 Haroun, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Haffanah 
IRE (Acclamation GB), 601/2 k (60 k),  h, G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 2608  Miss	Cayssie, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Massagena [American Post (GB)], 57 k (571/2 k), 
Mme C. Martina (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3259  Balmoral, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), JL. Valerien-Perrin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3266  Bras De Fer, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, A. Don 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3003  Jardin Bleu, m, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), Ah, A. Durand 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 540 a
tête, 2 long, 1 long ½, courte tête, dead-heat, encolure, 2 long ½, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 450a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Diana.
	 1 944	a Oran Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a Cedou Le Pecheur.
	 972	a Namaste.
	 243	a Haroun.
	 243	a Miss Cayssie.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Pierre-Hubert Champion.
	 540	a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Mme Jacques Rossi.
	 360	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 306	a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.
	 90	a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.
	 58	a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.

Temps total : 2’56’’32’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CEDOU LE PECHEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3479 6176 PRIX DE LA TOUR DE SABRAN
(Handicap de catégorie)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3024 2 King	Dream, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Queen Dream (Spadoun), 60 k (601/2 k), 0, J. Khalifa 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3203 2 Verti	Chop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 591/2 k (60 k),  h, Mme R. Labate (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 2697  Riviera, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Portella GER (Protektor GER), 541/2 k,  h, L. Boualam 
(Mme E. Cieslik), L. Boualam – (n° corde 4)

 3204 2 First Wood, h, b, 7 ans, par Dunkerque et Tama 
Wood [Tamayuz (GB)], 581/2 k (59 k), Ah, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 2)

 3012  Coco	Caline, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Mina Hill [Green Tune (USA)], 591/2 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 3033  Prince	Decalas, h, 5 ans, 581/2 k (59 k),  h, R. Frauciel 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 2694  Ficha	Limpia, f, 5 ans, 51 k (50 k), gh, F. Boualem 
(Mme M. Michel), F. Boualem – (n° corde 3)

 3205 5 American	Daisy, f, 5 ans, 511/2 k (52 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 6)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 532 a
Sans motif : Kal El
2 long, tête, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 580 a
Eng. Sup. : Tapeten Toni
tête, 2 long, ½ long, 1 long, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
	 1 620	a Tapeten Toni.
	 1 215	a Buzzing (Gb).
	 810	a Mars Gr, prime non attribuée.
	 405	a Raven’S Spirit.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 392	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 294	a Wertheimer & Frere.
	 127	a I. Grivas, prime non attribuée.
	 98	a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’29’’27’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le poulain AUTUMN TWILIGHT(IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3483 6174 PRIX DE LA RENTREE
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids		:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
6 mars 2021 inclus  : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1908 2 Desert	Heights	IRE, h, b, 7 ans, par So You Think NZ 
et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 60 k (601/2 k), 
Mme V. Deiss (S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 4)

 3253 4 Casive, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) 
(Desert Style IRE), 541/2 k (531/2 k), 0h, Mme R. Bouckhuyt 
(Mme M. Michel), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3055  Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 60 k (59 k),  h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 2468  Degrisement, h, b, 7 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k),  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 3151  Kanderas	GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 58 k (581/2 k),  h, P. Monfort 
(A. Crastus) – (n° corde 5)

 2680 7 Villa	Royale, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), Ah, R. Sorrentino 
(C. Soumillon), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 3084 1 Mystical	Prince, h, 8 ans, 63 k (62 k), 0h, P. Bouchara 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 2)

 3146  Tag, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), G. Lancry (G. Millet), 
M. Planard – (n° corde 1)

 3253  Katafonic, m, 4 ans, 56 k (55 k),  h, Passion Racing Club 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 597 a
Eng. Sup. : Mystical Prince
tête, 1 long, nez, nez, 2 long ½, nez, 3 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Desert Heights Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a Casive.
	 911	a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
	 472	a Degrisement.
 303 a Kanderas Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Calumet Farm, prime non attribuée.
	 547	a Jean-Claude Seroul.
	 191	a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
	 167	a Jean-Claude Seroul.
	 63	a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’86’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 3481 6171 PRIX PIERRE MASSOT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3.000. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3195  Diwan, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Take To Win 
[Sunday Break (JPN)], 58 k (581/2 k),  h, Ecurie Celtica 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2926 3 Califano, m, b, 2 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 58 k (581/2 k), 0h, 
Mat. Daguzan-Garros (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 1)

 2718  Mazal Tov GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Paris 
To Peking ITY (Intikhab USA), 561/2 k (57 k),  h, 
Mario Genovese SRL (A. Orani), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 3021 3 Fortuna	Imperatrix, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Luna Negra GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (57 k),  h, 
Mme L. Baudouin (A. Crastus), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 2636  Il Maestoso, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 58 k (57 k),  h, 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 2305 4 Almanzone (IRE), f, 2 ans, 561/2 k (57 k), JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 5)

 3152  Le	Shalaa, m, 2 ans, 58 k (57 k),  h, Ecurie Treize Heureux 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 792 a
Eng. Sup. : Califano
Certif. vétérinaire : Dolce Zel
2 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Diwan.
	 2 016	a Califano.
	 1 512	a Mazal Tov Gb, prime non attribuée.
	 1 008	a Fortuna Imperatrix.
	 504	a Il Maestoso.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Ecurie Celtica.
	 443	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 339	a Christophe Jouandou, Boutin (S).
	 204	a Soc. Finanza Locale Consulting, prime non attribuée.
	 169	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 1’32’’83’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain DIWAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3482 6172 PRIX DE L’AUTOMNE
(À réclamer)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3185 4 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE et 
Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 56 k (561/2 k), (16 000), 
Mme AG. Kavanagh (C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 3)

 3311 4 Tapeten Toni, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Takara 
Girl [Kodiac (GB)], 58 k (581/2 k), (16 000), Mme J. Burger 
(F. Blondel), N. Caullery – (n° corde 4)

 3114 4 Buzzing (GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 56 k (561/2 k), 0h, (16 000), 
P. van Belle (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3265 5 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S Girl 
GB (Henrythenavigator USA), 60 k (59 k), Ah, (16 000), 
PP. Vasilopoulos (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 2818 1 Raven’S Spirit, m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k (601/2 k), (20 
000), JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 1)

 3147  Charlinetta, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, (16 000), 
J. Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche AUTUMNAL à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) a été déclaré non partant par 
son entraineur pour raisons vétérinaires.
La pouliche AUTUMNAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3485 6366 PRIX DU FAIR PLAY
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3139  Voler De Nuit, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 541/2 k (531/2 k), 0, 
(10 000), Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 4)

 3197 5 Invincible	Ibra	IRE, m, b, 3 ans, par Anjaal GB et 
Boom And Bloom IRE (Lawman), 58 k (57 k),  h, (10 
000), C. Pellegatti (Mme D. Santiago), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 2908  Light	Up	My	Dream, h, b, 3 ans, par Evasive GB et 
Queen’S Light [King’S Best (USA)], 60 k (601/2 k), gh, 
(14 000), M. Allegri (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 3374  Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine [Divine 
Light (JPN)], 561/2 k (57 k),  h, (14 000), D. Fernandez-
Ortega (R. Sakai), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3197 1 Spinning	Rainbows	IRE, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Spinaminnie IRE (Moss Vale IRE), 581/2 k (571/2 k), (14 000), 
Mme L. Kelly (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

 3288  La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
Novum Stables SL (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

   Moonlite	Jewel	GB, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
Grace Racing (S. Hellyn), J. Jonkhart – (n° corde 3)

 3192 5 Icalero, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), (14 000), SV. Gianella 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3197  Sir	Maurice, h, 3 ans, 56 k (54 k), 0, (10 000), 
D. de Waele (E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 11)

 1691  My	Classy	Lassy	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 
(10 000), Stal Scheveningen (Mme S. Tison), JH. Smith – 
(n° corde 9)

 3288  Hybrid, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, (10 000), 
Mme E. Lefevre Trupiano (J. Claudic), Mme C. Cardenne – 
(n° corde 2)

 3087  Dia De Muertos, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
Mme L. Carmeliet (T. Trullier), D. Van Dyck – (n° corde 12)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
¾ long, nez, courte encolure, ¾ long, 3 long, tête, 1 long ½, 3 long ½, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 3 780	a Voler De Nuit.
	 1 512	a Invincible Ibra Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Light Up My Dream.
	 756	a Siti Binti.
	 378	a Spinning Rainbows Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 102	a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
	 420	a Baudron (S), Meridian International Sarl.
	 280	a Boutin (S).
	 238	a James Hughes, prime non attribuée.
	 59	a Linacre House Ltd, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Julien GUILLOCHON (ICALERO), Sophie TISON (MY 
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ALBUKHTURI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806	250 mardi 7 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Patrick HUON – 
Patrick SOURD

 3484 6368 PRIX RENT A CAR
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids		:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 avril 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3379 3 Kenzydancer, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 57 k (571/2 k), Cometica AG 
(A. Pouchin), G. Geisler – (n° corde 5)

 2861  Koutsounakos	GB, h, b, 6 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 56 k (561/2 k),  h, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 3098 2 Autumnal, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Winter 
Robin GB (Three Valleys USA), 541/2 k (55 k), gh, G. Dufit 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3121 4 Autumn Trail GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB et 
Boleyna USA (Officer USA), 541/2 k (55 k),  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 10)

 3253 2 Hur Cat, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 59 k (57 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3155 3 Moasa, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme N. Vandenabeele 
(Mme S. Tison), Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 2440 3 Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, 56 k (55 k), 0h, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 12)

 3160  Secret	Lady	GB, f, 7 ans, 551/2 k (541/2 k), A, 
Stal Vie en Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 7)

   Quiet Word, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Denvic Stables 
(J. Moisan), BV van den Troost – (n° corde 13)

 1794 1 Baylagan, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 14)

 3198  Stark	Danon, h, 13 ans, 57 k (55 k),  h, J. van der Weide 
(Mme M. Peslier), Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 364  Junius Brutus, h, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, A. Boucher 
(J. Claudic), A. Fracas – (n° corde 2)

 3373  Kenbaio, m, 5 ans, 56 k (55 k),  h, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 8)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 857 a
Certif. vétérinaire : Nonaynevernomore IRE
courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 
½ long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Kenzydancer.
	 1 008	a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
	 972	a Autumnal.
	 648	a Autumn Trail Gb, prime non attribuée.
	 324	a Hur Cat.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Guy Pariente Holding.
	 438	a Mlle Katherine Aalen.
	 272	a Mickley Stud, prime non attribuée.
	 146	a Serge Bouvier, Eric Georget.
	 136	a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 937 5 Loisaba IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (F. Satalia), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 3034 2 Woff (GER), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 58 k (581/2 k),  h, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 3165 6 Key	To	Bobby, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Kyzim GER (High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (J. Monteiro), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 2516  Miserey, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Mysterious Champ 
[High Chaparral (IRE)], 561/2 k (551/2 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 6)

   Blue Planet, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Blue 
Blue Sky (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k (57 k) (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 3036 5 Bonarda GER, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Reinhard Beine/
Alexander Rom (R. Haedens), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 2921  Aigle, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Bloodstock Agency Ltd 
(Y. Bourgois), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 2263  Mitarc	BEL, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 8)

 977  Another	Hot	Topic	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Stal Scheveningen (Mme S. Tison), JH. Smith – (n° corde 12)

 2266  The	Preacher, h, 3 ans, 58 k (57 k),  h, B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 1)

 1936  Le Cosmos, h, 3 ans, 58 k (57 k), Ah, B. Vertriest 
(Mme L. Grosso), B. Vertriest – (n° corde 10)

 2461  Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 0, 
Caenepeel/Legrand (Mme P. Cheyer), F. Caenepeel – 
(n° corde 7)

12 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 379 a
Eng. Sup. : Blue Planet, The Preacher
3 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 4 long, 6 long, ½ long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Loisaba Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Woff (Ger).
	 1 296	a Key To Bobby.
	 864	a Miserey.
	 432	a Blue Planet.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 418	a Wertheimer & Frere.
	 320	a Naji Nahas.
	 314	a Rashit Shaykhutdinov.
	 160	a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’50’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Stépahnie TISON pour ne pas avoir soutenu sa pouliche 
ANOTHER HOT TOPIC (IRE) dans les 100 derniers mètres de la course, 
cette dernière ne pouvant toutefois plus prétendre obtenir une allocation
La pouliche LOISABA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3488 6369 PRIX DES RECOLTES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 7 avril 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3248  San Pablo, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Aroma 
Bella [King’S Best (USA)], 60 k (601/2 k), 0, (10 000), 
C. Braun (C. Soumillon), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 3303 1 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 58 k (57 k), (8 000), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)
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CLASSY LASSY (IRE)) et Coralie PACAUT (VOLER DE NUIT) au sujet 
d’un mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont adressé des 
observations au jockey Coralie PACAUT pour s’être décalé vers l’extérieur 
sans que ce mouvement ait de conséquence sur le résultat de la course 
et au jockey Sophie TISON pour avoir laissé pencher sa pouliche sous 
l’effet de la cravache.
La pouliche VOLER LA NUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3486 6364 PRIX DES JEUNES
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 4.000. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3103  Zanndabad IRE, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Zanoubiya 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k (581/2 k) (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2827  Beaute	Cachee, f, n.m, 2 ans, par Literato et Sign 
And Seal IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k (551/2 k),  h, 
Mme V. Lucas (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 3)

 3157 4 Agent Double, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Life Of Risks (Take Risks), 561/2 k (57 k), Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3182  Crimson, f, al, 2 ans, par Belardo IRE et Decipherer 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (57 k), WH. Eastwood 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2827  Night’N	Gale, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Kalavria 
IRE (Acclamation GB), 561/2 k (551/2 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 4)

 2826  Feel	The	Beat, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), E. Sauren 
(A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 6)

 2947  My	Darling, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(Q. Perrette), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 2508 3 Fantabulous (IRE), m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Ecurie des Pinsons (A. Madamet), HF. Devin (s) – 
(n° corde 9)

8 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 537 a
Eng. Sup. : Night’N Gale
Code anomalie DS : American King
6 long ½, 2 long, 3 long, ½ long, 4 long ½, 6 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Zanndabad Ire, prime non attribuée.
	 2 016	a Beaute Cachee.
	 1 512	a Agent Double.
	 1 008	a Crimson.
	 504	a Night’N Gale.

Primes aux éleveurs :
	 680	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 678	a Gregor Vischer.
	 508	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 221	a Haras Du Mont Dit Mont.
	 169	a	Pascal	Legars,	Jean-Francois	Coiffier.

Temps total : 1’51’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Alexandre FRACAS en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
AMERICAN KING sera interdit de courir pour une durée de 15 jours suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ (récidive)
La pouliche BEAUTE CACHEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3487 6365 PRIX DE L’ETE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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 3127 4 Macway, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Alloway (GB) 
(Rahy USA), 59 k (591/2 k), 0, (8 000), C. Marzocco 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3270  King	Nonantais, h, 9 ans, 61 k (591/2 k), (8 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme P. Menges), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

   Stephill, h, 10 ans, 59 k (591/2 k), (8 000), Mme V. Bracke 
(Mme S. Stappaerts), Mme V. Bracke – (n° corde 5)

 1168  Attentionadventure GB, h, 10 ans, 59 k (591/2 k), Ah, 
(8 000), Gernay Th & M (Mme L. Le Geay), Mme G. Gernay – 
(n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 159 a
Eng. Sup. : Bonfire Heart, First Conde, Stephill, Attentionadventure GB
tête, 5 long ½, nez, ½ long, encolure, 6 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Bonfire Heart.
	 882	a Potioka.
	 850	a Park Of Diamond.
	 441	a First Conde.
	 283	a Macway.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Alexandre Pereira.
	 478	a Jean-Marc Ainciboure.
	 383	a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
	 239	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 127	a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

Temps total : 2’43’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La cavalière Tracy MENUET étant accidentée, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ATTENADVENTURE (GB) par 
la cavalière Lara LE GEAY.
Le hongre BONFIRE HEART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3490 6367 PRIX DE LA RENTREE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 3267 5 Sotoun, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 531/2 k (54 k), A, JL. Marriott 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 3267 2 Landaryna, f, b, 3 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 55 k (551/2 k), 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 3378 1 Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce Cabana 
(GB) (Authorized IRE), 58 k (581/2 k),  h, Ecurie de Theyss 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1610  Nawa	Theeq, f, b.f, 3 ans, par Mawatheeq USA et 
Baraamej IRE (Marju IRE), 531/2 k (54 k), gh, C. Arnaud 
(A. Lemaitre), S. Jesus – (n° corde 7)

 3199 3 Marcie	IRE, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Ayun USA 
(Swain IRE), 58 k (581/2 k), O. Ortmans (T. Bachelot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 3258  Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 60 k (59 k), g, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2979  La Mirande, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 777 a
Eng. Sup. : Diplomatie
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Sotoun.
	 1 944	a Landaryna.
	 1 458	a Diplomatie.
	 972	a Nawa Theeq.
	 486	a Marcie Ire, prime non attribuée.
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 3162  Gracian	GER, h, al, 5 ans, par City Zip USA et Guenea 
GB (Sinndar IRE), 58 k (581/2 k), (10 000), Ace-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 4)

 3303  Showmethegin	IRE, h, b, 5 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k),  h, (8 
000), D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 3001  Fares Poet IRE, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et 
Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), gh, 
(8 000), Stal Vie en Rose (T. Trullier), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 5)

 2795  Vipin, h, 6 ans, 56 k (57 k), (8 000), S. Derycke (S. Hellyn), 
S. Derycke – (n° corde 6)

 2674  Le Gastronome, m, 4 ans, 56 k (55 k), A, (8 000), 
A. Gabryszewski (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 11)

 3196  Cloud	Dancer, h, 6 ans, 58 k (581/2 k),  h, (10 000), 
Renstal Floryn (S. Breux), A. Floryn – (n° corde 8)

 3303 4 Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 56 k (53 k), (8 
000), D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

   Albedo, h, 4 ans, 56 k (55 k), (8 000), Mme M. Zappala 
(Mme S. Vermeersch), Mme M. Zappala – (n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 174 a
Eng. Sup. : Le Gastronome
Sans motif : Great Dream
Code anomalie DS : Sweet City
1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, nez, encolure, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 
3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a San Pablo.
	 945	a Usain Best.
	 911	a Gracian Ger, prime non attribuée.
	 607	a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 303 a Fares Poet Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Haras Du Grand Courgeon.
	 512	a Mme Nadine Chiari.
	 191	a Christoph Berglar, prime non attribuée.
	 127	a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
	 63	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Thierry de VLAMINCK en ses explications, lui ont indiqué que le cheval 
SWEET CITY sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le cheval San PABLO et les hongres GRACIAN (GER) et VIPIN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3489 6370 PRIX GUY LECLERCQ
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids		:	59	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 7 avril 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Pour	Cavalières,	 celles	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	 recevront	
2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3116 2 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 59 k (601/2 k), 0, (8 000), ME. Uzan 
(Mme M. Rollando), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2797  Potioka, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 59 k (591/2 k), g, (8 000), S. Derycke 
(Mme LHW. Dieteren), S. Derycke – (n° corde 6)

 3167  Park	Of	Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 61 k (611/2 k), (10 
000), Mme A. Baudron (Mme M. Collomb), Mme A. Baudron – 
(n° corde 2)

 2312  First Conde, h, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Makadane (GB) (Danehill Dancer IRE), 61 k (611/2 k), g, 
(10 000), Stal Ditolu (Mme L. Carmeliet), Mme S. Delobelle – 
(n° corde 3)
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 3492 6332 PRIX DE VENISSIEUX
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 8 avril 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3263 5 Souvigne, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et 
Senanques (Apeldoorn), 571/2 k (58 k), (10 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 3162 3 Malaaw, h, b, 6 ans, par Kendargent et Sky High Flyer 
GB (Anabaa USA), 59 k (591/2 k), A, (12 000), Cometica AG 
(M. Barzalona), G. Geisler – (n° corde 1)

 3307 3 Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 59 k (591/2 k),  h, (12 000), 
O. Martinelli (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 3363  Mejaen, h, b, 9 ans, par Shirocco GER et Huaca 
USA (Thunder Gulch USA), 571/2 k (551/2 k), (10 000), 
P. Desplaces (Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 3)

 3308  Live A Paris, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Pump Pump Girl (Kendor), 541/2 k (531/2 k), (8 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 2811 1 Measure	Of	A	Day, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), Ah, (8 000), 
B. Bimoz (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : Souvigne
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Souvigne.
	 756	a Malaaw.
	 729	a Mixologist.
	 378	a Mejaen.
	 243	a Live A Paris.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mlle Eleonore Buisson, Suc. Brigitte 

Correard, Suc. Alain Correard.
	 410	a Moussa Mbacke.
	 328	a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
	 205	a Finsbury Bloodstock Limited.
	 164	a Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval SOUVIGNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3493 6328 PRIX DES GENTIANES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids		:	58	k.	Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2961 3 Queen	Trezy, 2 ans, par Almanzor et Elodie GB, 58 k 
(581/2 k), E. Feurtet (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 3207  First	Shot, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor (IRE), 58 k 
(581/2 k), Esageruma Nein SAS (T. Bachelot), G. Bietolini – 
(n° corde 5)

 3102  Perfect	Liaison	(IRE), 2 ans, par Vadamos et Birdcage 
GB, 58 k (56 k), P. Hancock (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 9)

 2941 5 Agrigan, 2 ans, par Siyouni et Sarigan, 58 k (581/2 k), gh, 
JP. Bervoets, HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Louve	Precieuse, 2 ans, par Dabirsim et Licorne Bleue 
USA, 56 k (561/2 k), E. Ciampi (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

   Princess	Glitters, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme H. Erculiani 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 2033  Zilya, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, Bloodstock Agency Ltd 
(F. Blondel), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 720	a Sam Sangster.
	 360	a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud, Mme Anne-Marie Supervielle-

Brouques.
	 353	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
	 76	a Paul Hancock, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARCIE (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche NAWA THEEQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY
0712	251 mercredi 8 septembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Christian MAILLARD – 
Nathalie MARTEAU

 3491 6327 PRIX DE SAINT-CYR LES VIGNES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids		:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2960  Maximus, m, al, 2 ans, par Intello (GER) et Toride 
(Fuisse), 58 k (581/2 k),  h, M Horse Racing, C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 2939 2 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 58 k (581/2 k), KM. Al Attiyah 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Athabascan, m, b, 2 ans, par Almanzor et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 56 k (54 k), A. Fabre (s) (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2826 4 Silver Jubilee IRE, m, al, 2 ans, par Dubawi IRE et 
Jumira Princess (IRE) (Redoute’S Choice AUS), 58 k 
(581/2 k),  h, Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Pedrito, h, n.p, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 56 k (53 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3006 3 Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 58 k (57 k), R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 829 a
Eng. Sup. : Super Khali
3 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Maximus.
	 2 268	a Super Khali.
	 1 701	a Athabascan.
	 1 134	a Silver Jubilee Ire, prime non attribuée.
	 567	a Pedrito.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Haras Du Quesnay.
	 762	a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
	 572	a Ecurie Peregrine Sas.
	 190	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 153	a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’61’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain MAXIMUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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1 long, nez, ¾ long, 2 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a

Primes aux propriétaires :
	 6 480	a Mutabahi.
	 2 462	a Saboor Gb, prime non attribuée.
	 1 814	a Abraaj.
	 1 036	a Rock Joyeux.
	 518	a Rosendream.

Primes aux éleveurs :
	 3 603	a Scea Du Haras De Victot.
	 672	a Rashit Shaykhutdinov.
	 387	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 251	a Jean-Claude Seroul.
	 192	a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Mutabahi.

Temps total : 2’31’’68’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain MUTABAHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3495 6329 PRIX BURGOS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2930 2 Stonetail (GB), 3 ans, par Frankel GB et Dubai Rose 
(GB), 58 k (581/2 k), H. Saito (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 1278 5 Affaire De Coeur, f, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k (57 k), Mme H. Devin, 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3124 2 Norge IRE, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et Nazbanou 
IRE, 561/2 k (57 k), I. Mambetov (C. Demuro), R. Rohne – 
(n° corde 5)

 2742  Hank	Moody	USA, 3 ans, par California Chrome USA 
et Summertime Friend USA, 58 k (581/2 k),  h, Karbobau 
(P. Foret), V. Luka – (n° corde 6)

 3148  Soiree Du Tango, 3 ans, par Youmzain IRE et Away 
My Love (GB), 561/2 k (541/2 k), 0, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3141 7 Darenix, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, T. Asset-Letort (G. Millet), 
CE. Cayeux – (n° corde 1)

 3108 2 Fearless, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, Ecurie Luck (A. Orani), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 878 a
1 long, 1 long ¼, 5 long, tête, 5 long ½, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Stonetail (Gb).
	 1 728	a Affaire De Coeur.
	 1 296	a Norge Ire, prime non attribuée.
	 864	a Hank Moody Usa, prime non attribuée.
	 432	a Soiree Du Tango.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a G. B. Partnership.
	 640	a Mme Henri Devin.
	 204	a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
	 160	a Mme Andree Dyvrande, Mme Annie Foure.
	 136	a Willow Pond Stable, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’41’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NORGE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3496 6331 PRIX MARIUS BOURET
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
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 3260 6 Lilie Belle, 2 ans, 58 k (581/2 k), M. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

   Cramberries, 2 ans, 56 k (55 k),  h (Mme A. Nicco), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 2928  In	Shalaa, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme S. Jacquemin 
(A. Orani), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 2928  Wukolina, 2 ans, 58 k (57 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3021  Spellchope, 2 ans, 58 k (57 k), Ah, A. Chopard 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 12)

12 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 576 a
Eng. Sup. : Agrigan, Lilie Belle, Wukolina
3 long, nez, courte encolure, ½ long, 1 long, 4 long, ½ long, 1 long, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Queen Trezy.
	 2 268	a First Shot.
	 1 701	a Perfect Liaison (Ire).
	 1 134	a Agrigan.
	 567	a Louve Precieuse.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
	 762	a Sas I. E. I. .
	 381	a Jean-Pierre Bervoets, Bruno Bervoets.
	 374	a Alexis Chetioui.
	 190	a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.
Temps total : 1’43’’5’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le départ a été validé a 13h15 suite, d’une part, à un technicien accidenté 
lors de la mise en stalle de la pouliche AGRICANA puis, d’autre part, à un 
faux départ dû a la non-ouverture d’une stalle. A l’issue de la course, les 
Commissaires, ont entendu, au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée 
de la ligne d’en face, le jockey Guillaume MANDEL (LILIE BELLE) arrivé 
5e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il ressort 
que la pouliche LILIE BELLE, très allante, avait touché les fers postérieurs 
de la pouliche ZILYA, lorsque celle-ci avait été reprise par le jockey 
Franck BLONDEL, et avait de ce fait trébuché sans qu’aucune faute ne 
soit imputable a l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche FIRST SHOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3494 6330 PRIX ROBERT DE GRANDRY
(Classe	2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis 
le 8 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant, depuis le 8 avril 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1898 4 Mutabahi, 3 ans, par French Fifteen et Marina Piccola 
(IRE), 57 k (571/2 k), Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2684  Saboor GB, 3 ans, par Belardo IRE et Abaq GB, 
551/2 k (56 k), g, A. Marconi (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 5)

 2936 2 Abraaj, 3 ans, par Shalaa IRE et Wonderous Light IRE, 
57 k (571/2 k), Shadwell France SNC, F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

 3079 2 Rock	Joyeux, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Joiedargent, 57 k (571/2 k), JC. Seroul (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2971  Rosendream, 3 ans, par Rosendhal IRE et Rose 
Sea, 551/2 k (56 k),  h, Mme R. Philippon (Mme P. Cheyer), 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 094 a
Eng. Sup. : Rock Joyeux
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 3333  Handchop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Hatane 
Chope (Sin Kiang), 511/2 k (52 k), C. Boutin (s) (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2878 2 Amethyst, 5 ans, par Lord Of England GER et Blue 
Note GER, 58 k (581/2 k), A, Mme L. Nannini (A. Pouchin), 
Mme L. Nannini – (n° corde 3)

 3140  Safiyann, 4 ans, par Zoffany IRE et Saliyna, 591/2 k (60 k), 
F. Carnevali (Y. Bourgois), F. Carnevali – (n° corde 9)

 3257 4 Le	Kakou, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lacerta, 59 k 
(591/2 k),  h, Mme N. Carrie-Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 5)

 3105 5 La Valetta GER, 5 ans, par Tertullian USA et Larena 
GER, 591/2 k (60 k),  h, J. Mayr (A. Orani), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 11)

 3146  Riverwing	GB, 5 ans, 58 k (57 k), A, Stall Life Style 
(Mme M. Velon), H. Blume – (n° corde 7)

 3031 1 Thaniella, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 8)

 3129  Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Mme AM. Roux (C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 10)

 2878 3 Plus Value, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, LH (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 3437 3 La Fibre, 7 ans, 571/2 k (58 k), P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 4)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 462 a
Sans motif : Press Officer
courte tête, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, courte encolure, ½ long, 
courte tête, 3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Handchop.
	 1 134	a Amethyst.
	 850	a Safiyann.
	 567	a Le Kakou.
	 283	a La Valetta Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Alain Chopard.
	 334	a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
	 255	a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
	 250	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 59	a Erik Luding, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’29’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HANDCHOP a être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument AMETHYST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3498 6333 PRIX DU PESAGE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3145  Lily	Apple, 4 ans, par George Vancouver USA et Lady 
Apples, 57 k (571/2 k), A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 10)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3288  Otambura IRE, 3 ans, par Kingman GB et Kambura, 
58 k (581/2 k), Ah, JL. Fonteyne (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 3078  Turtle	Chope, 3 ans, par Captain Chop et Turtle Beach, 
57 k (571/2 k),  h, Mme M. Risi (S. Pasquier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 10)

 3143  Mikonos, 3 ans, par French Fifteen et Crush On You, 
57 k (571/2 k), Mme E. Mezquita (M. Grandin), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 2658  Beni	Khiar, 3 ans, par Amaron GB et Elea GER, 591/2 k 
(60 k),  h, Y. Jacquin (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2676 1 Red Nude Rouge (GB), f, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 60 k (601/2 k), 0, 
H. Yamamoto (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3302  Amandero, 3 ans, 51 k,  h, N. Longere (Mme A. Nicco), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3139 4 Pundara GER, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, David Schon/
Hans-Peter Schon, H. Blume – (n° corde 1)

 3165 7 Where’S	The	Party	(IRE), h, 3 ans, 591/2 k (60 k), 
0, Legend Racing Club (M. Barzalona), V. Sartori – 
(n° corde 11)

 3029  Marguns, 3 ans, 60 k (59 k), G. Lancry (Mme M. Velon), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 3029 2 Mirage, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, Sl Family Racing 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 3265  Dos	De	Mayo	IRE, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 3304 5 La	Boca, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, J. Laporte 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 710 a
Eng. Sup. : Mikonos, Marguns, Mirage
3 long, tête, tête, tête, 1 long, 1 long ½, 2 long, encolure, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Otambura Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Turtle Chope.
	 1 458	a Mikonos.
	 972	a Beni Khiar.
	 486	a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 765	a Howard Anthony Stroud, James F. Hanly, Trevor C. Stewart, prime non 

attribuée.
	 720	a Alain Chopard, Boutin (S).
	 540	a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
	 235	a Ridha Saidi.
 117 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 1’39’’58’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance du hongre 
MIRAGE arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que le hongre avait eu 
une bonne course mais qu’il s’était retrouvé avec des ressources dans 
la ligne d’arrivée derrière des concurrents qui ne progressaient plus sans 
pouvoir trouver un espace suffisant pour pouvoir progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, a l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche LA BOCA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action, précisant 
qu’elle était plus performante sur des pistes plus souples.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche OTAMBURA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3497 6334 PRIX DES ECURIES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
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 2572 1 Chili	Flag, f, al, 2 ans, par Cityscape GB et Flag Day GB 
(Pivotal GB), 551/2 k, A. Jathiere (V. Seguy), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

 1406 1 Morris Bonas, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Signoret (IRE) [Naaqoos (GB)], 57 k, E. Rosjoe (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2720 5 Samedi Rien IRE, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB 
et Pantile GB (Pivotal GB), 571/2 k, F. Ezri (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2702 2 Lesslepasser, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 7)

 2838 1 Kesariya, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Kerasona [Oasis Dream (GB)], 551/2 k (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2702 1 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 3135 1 Zoffwaltz, f, 2 ans, 551/2 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 788 a
Eng. Sup. : Samedi Rien IRE
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 5 long ½, 
4 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Copie (Gb).
	 3 231	a Chili Flag.
	 2 381	a Morris Bonas.
	 1 360	a Samedi Rien Ire, prime non attribuée.
	 680	a Lesslepasser.
	 510	a Kesariya.
	 340	a Detesnouvelles.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Wertheimer & Frere.
	 800	a Select Bloodstock Ltd.
	 228	a Haras Du Hoguenet.
	 183	a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
	 112	a S.A. Aga Khan.
	 74	a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Copie (Gb).

Temps total : 1’11’’80’’’
Le jockey Julien AUGÉ n’étant pas présent sur l’hippodrome, il a été 
remplacé par le jockey Eddy HARDOIN au même poids.
Les Commissaires ont ouvert une enquête à l’issue de l’arrivée de 
la course, pour connaitre les raisons de la chute du jockey Grégoire 
LEGRAS après le pôteau à proximité du passage de route.
Après audition dudit jockey et l’examen du film de contrôle, il s’en suit 
que le poulain LESSELEPASSER semble avoir eu peur du composant 
copeaux de couleur verte déposé sur le passage de route.
La pouliche CHILI FLAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3500 5965 PRIX JEAN DE TAURIAC
(Classe	2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans, n’ayant pas depuis 
le 8 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k.	Les 
chevaux ayant, depuis le 8 avril 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3113 1 Bran, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 59 k, Cuadra Miranda S.L.U 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2249  Pinwheel	IRE, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Quilting USA (King’S Best USA), 57 k,  h, 
Cheik MO. Al Maktoum (I. Mendizabal), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

 3137  Azur As Well, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 551/2 k, JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 3019  Noelle, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, Ah, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 6)
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 3257 3 Strategie Bleu, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Strategie, 
56 k (55 k),  h, S. de Jacob (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 3)

 3331 3 J’Aurais Du, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation, 581/2 k (59 k), Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3117  Desobeissance	IRE, 4 ans, par Kodiac GB et Collada 
IRE, 57 k (571/2 k),  h, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2478 1 Lorlisalsa, 6 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia, 581/2 k 
(59 k), Mme F. Lescot (G. Millet), S. Eveno – (n° corde 7)

 3303 2 The	Chosen	One, 5 ans, 56 k (561/2 k), MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Pitart – (n° corde 6)

 2981 3 Metallica	Star, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 0h, F. Meckes 
(Mme M. Velon), F. Meckes – (n° corde 8)

 3140 1 Delachance, h, 5 ans, 60 k (59 k), A, J. Lebosse 
(Mme L. Bails), J. Lebosse – (n° corde 11)

 2767 5 Charnock	Richard	GB, 6 ans, 571/2 k (58 k), 0h, 
A. Coelho (F. Foresi), A. Coelho – (n° corde 12)

 3009 1 Makeno, h, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 4)

 3011  Bo Papa, 7 ans, 581/2 k (59 k), X. Brelaud (A. Orani), 
B. Goudot (s) – (n° corde 5)

   Vingar, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, Z. Rathousky (P. Foret), 
V. Luka – (n° corde 9)

12 partants ; 44 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 128 a
1 long, ½ long, courte encolure, ½ long, tête, 1 long ½, 6 long, 4 long ½, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Lily Apple.
	 1 134	a Strategie Bleu.
	 1 093	a J’Aurais Du.
	 729	a Desobeissance Ire, prime non attribuée.
	 283	a Lorlisalsa.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
	 615	a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.
	 493	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 153	a Mme O. M. E. Mc Keever, Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 1’38’’47’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Maxime GUYON ne se sentant pas assez bien pour pouvoir 
remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CHARNOCK RICHARD par le jockey Franck FORESI.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
La pouliche LILY APPLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE
0545	251 mercredi 8 septembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Paquita PECOUT – 
François CAZAUX – Michel BRUSTY

 3499 5964 PRIX FRANCAZAL
(Classe	2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 2	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2149 2 Copie (GB), f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sosia (GER) 
(Shamardal USA), 54 k, Wertheimer & Frere (E. Hardouin), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.
	 720	a Ecurie Skymarc Farm.
	 360	a Christophe Jouandou.
	 157	a Le Haras Sc.
	 120	a Lord William Huntingdon.

Temps total : 2’9’’0’’’
Le jeune jockey Grégoire Legras ne se sentant pas bien à la suite de sa 
chute dansle Prix Francazal, il a été remplacé par Melle Jessica Marcialis 
au même poids
Le hongre MAGIC MERCURY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 3502 5967 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3324 4 Speedful GB, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shiba 
[Rail Link (GB)], 60 k (581/2 k),  h, (14 000), Alv. Urbano-
Roldan (A. Gutierrez Val), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 3272 4 Corimbo (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Star 
Search GB (Zamindar USA), 56 k (531/2 k), (10 000), 
Cuadra Cholaica S.L. (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 3272 2 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 541/2 k, Ah, (10 000), SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 3276 5 El Corro, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lerina [Priolo 
(USA)], 56 k (531/2 k), (10 000), A. Galdona Inurrategui 
(Lu. Armand), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 3053  Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 56 k, Ah, (10 000), 
R. Sorrentino (I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3015 5 Khovancina, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), A. Pereira 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 260 a
Eng. Sup. : Speedful GB
4 long ½, 4 long ½, 4 long ½, courte encolure, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Speedful Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Corimbo (Ire).
	 972	a Izana Bere.
	 648	a El Corro.
	 324	a Olympic Trophy.

Primes aux éleveurs :
	 510	a The Shiba Partnership, prime non attribuée.
	 480	a The Kathryn Stud.
	 360	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
	 240	a Erwan Robin, Mickael Robin.
	 120	a Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’26’’30’’’
Le hongre Corimbo a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3503 5968 PRIX JEAN ET ANDREE LE MAIRE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 3097 1 Chic	Cherie, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Cheriearch 
USA (Arch USA), 61 k, g, Healthy Wood Co. Ltd 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 2765 4 Follow	The	Light	GB, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Sole 
Bay Star GB (Dutch Art GB), 59 k, G. Heald (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)
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 2078  Wooturn, f, n, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Turning 
For Home [Spinning World (USA)], 571/2 k, Mme D. Clee 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 8)

 3137 1 Citadelle, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The Moon 
IRE (Acclamation GB), 551/2 k, Haras Voltaire (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2844 3 Scarface, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 57 k, Scuderia Micolo SNC 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 9)

 2994  Rio	D’Octobre, m, 3 ans, 57 k, S. François (S. Ruis), 
R. Martens (s) – (n° corde 7)

 2661 5 Zimaniya, f, 3 ans, 551/2 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 883 a
2 long ½, 2 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, 2 long, 1 long, encolure.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
	 6 480	a Bran.
	 2 462	a Pinwheel Ire, prime non attribuée.
	 1 814	a Azur As Well.
	 1 036	a Noelle.
	 518	a Wooturn.
	 388	a Citadelle.
	 259	a Scarface.

Primes aux éleveurs :
	 1 570	a Lordship Stud.
	 672	a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
	 387	a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
	 384	a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
	 192	a Suc. Derek Clee.
	 144	a Haras Voltaire.
	 96	a Scuderia Micolo Snc.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Bran.

Temps total : 1’21’’90’’’
Le jockey Julien Augé n’étant pas présent sur l’hippodrome, il a été 
remplacé par le jockey Sylvain Ruis sur le male RiIO D’OCTOBRE.
Le hongre BRAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3501 5966 PRIX DE BELLERIVE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3137  Magic	Mercury, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 58 k (551/2 k), (14 000), 
E. Rosjoe (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2897  Martin’S Jusis, m, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 58 k 
(561/2 k), Ah, (10 000), Mme D. Buhmann (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 2806 4 Agamemnon, h, al, 3 ans, par Captain Chop et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 56 k (531/2 k),  h, (10 
000), S. Chevalier (G. Sanchez), S. Chevalier – (n° corde 2)

 3175  Ok	Boomer	(IRE), f, b, 3 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 601/2 k, (14 000), P. Ripert 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2806 3 Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 56 k, 0, (10 000), Ecurie Cehel 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 3015  L’Assicuratore, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
J. Piasco (Mme J. Marcialis), C. Escuder – (n° corde 3)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 213 a
1 long ¼, tête, courte encolure, 2 long, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Magic Mercury.
	 1 296	a Martin’S Jusis.
	 972	a Agamemnon.
	 648	a Ok Boomer (Ire).
	 324	a Theclimb.
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 2756 2 Perfect, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Peinted Song 
USA (Unbridled’S Song USA), 62 k (601/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 2988 1 Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 56 k, G. Lachi (V. Seguy), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3175 2 Gagnesiry, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 59 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 2136  Privilege, f, 3 ans, 61 k, gh, F. Guy (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 3079 6 Cole	Chop, m, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 3175 5 Super Cute (IRE), f, 3 ans, 601/2 k (58 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 9)

 2224  Recuerdame, f, 3 ans, 51 k (49 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Mekouche), Y. Mathijs – (n° corde 1)

9 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 085 a
Eng. Sup. : Perfect, Recuerdame
nez, ¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Chic Cherie.
	 1 944	a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
	 1 458	a Perfect.
	 972	a Lou Balicot.
	 486	a Gagnesiry.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 353	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 306	a G. B. Partnership, prime non attribuée.
	 235	a John Kilpatrick.
	 180	a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.

Temps total : 1’37’’10’’’
Melle Roxane Liégeois n’étant pas présente sur l’hippodrome, son 
remplacement a été effectué par Melle Mekouche Anaelle sur le cheval 
Recuerdame au poids de 49 kgs ( + 1 livre sur le poids déclaré).
La pouliche CHIC CHERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 3336/2

A L’Anneau,	f,	4	ans,	Penny’S	
Picnic	(IRE)	et	Zaafran,	3477

A La Folie, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Almost Always IRE, 3280/5

*Aas De Faust GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Miss You Too GB, 
3415/1

*Aban IRE,	h,	4	ans,	Outstrip	GB	et	
Tazyeen GB, 3307

Abraaj, 3 ans, Shalaa IRE et 
Wonderous Light IRE, 3494/3

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice,	3302

Abu	Thaylah, m, 3 ans, General GB 
et	Al	Basheq,	3387

*Acer	Alley	GB,	f,	2	ans,	Siyouni	
et Willow View USA, 3456/1

Achillea,	f,	8	ans,	Dylan	Thomas	
IRE et Afya (GB), 3361/1

*Acregate	GB,	m,	2	ans,	
Ribchester IRE et Green Speed, 
3368

Action	Parfaite,	f,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
3320/4

Action	Parfaite,	f,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
3446/3

Actually	In	Love,	f,	5	ans,	
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
3424/4

Adlon Rose (IRE),	f,	4	ans,	
Nathaniel IRE et Absolutly Me, 
3455/3

Adorata,	f,	4	ans,	Pedro	The	Great	
USA et Tiger Lilas (GB), 3359/3

Aer Turas, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 3377/5

Affaire	Conclue,	f,	2	ans,	
Muhaarar GB et Steel Woman 
(IRE),	3368

Affaire De Coeur, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Affaire De Moeurs, 3495/2

Afghany, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Texaloula, 3312/3

Afrojack,	m,	2	ans,	Birchwood	IRE	
et Suricat Girl IRE, 3384/4

*Afterglow	IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Fading Light GB, 3432/1

Agamemnon, h, 3 ans, Captain 
Chop et Arrivederla IRE, 3501/3

*Agave GB,	f,	2	ans,	Dubawi	IRE	et	
Contribution GB, 3393/1

Agdune,	f,	5	ans,	Stormy	River	et	
Tombouctou,	3363

Agent Double,	f,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Life Of Risks, 
3486/3

Agrigan,	2	ans,	Siyouni	et	Sarigan,	
3493/4

Aigle, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza,	3487

Aiguiere D’Argent,	h,	4	ans,	
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
3459/5

Aika,	f,	4	ans,	Palace	Episode	USA	
et Rawdah GB, 3294/5

Aika,	f,	4	ans,	Palace	Episode	USA	
et	Rawdah	GB,	3470

Air	De	Music,	f,	6	ans,	Frisson	
Du Pecos et Jolie Music Du Lac, 
3411/5

Air De Valse,	f,	5	ans,	Mesnil	Des	
Aigles	et	Air	Bag,	3328

Ajaccina,	f,	4	ans,	Stormy	River	et	
La	Martine,	3440

Al	Jasrah, f, 3 ans, Amer KSA et 
Shama De Laborde, 3386/5

Al	Kharaitiyat,	m,	2	ans,	Toronado	
(IRE) et Identity Run Fast IRE, 
3287/5

Al	Muwaiji, m, 3 ans, Majd Al Arab 
GB	et	Limeted	Edition	GB,	3400

Al Rassoul,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Tunis, 3283/2

Al Rassoul,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Tunis, 3409/4

Al	Wakrah, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Majida, 3402/2

Albamia,	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Rajastani	(IRE),	3393

Albedo,	h,	4	ans,	Toronado	(IRE)	et	
Al	Nofor	(IRE),	3488

Albert Bridge, h, 3 ans, Isfahan 
GER et Moonlight Rose, 3371/5

Albertinelli,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Herminia (IRE), 
3384/3

Albir,	m,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Ensis SPA, 3293/3

*Albukhturi	GB,	h,	4	ans,	Hot	
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
3483/3

Aleria,	f,	4	ans,	Style	Vendome	et	
Always Taff (IRE), 3307

*Algiers IRE,	m,	4	ans,	Shamardal	
USA et Antara GER, 3461/5

Alien,	f,	2	ans,	Helmet	AUS	et	
Almilea GER, 3421/3

Aliyahjonh,	f,	2	ans,	Kheleyf	USA	et	
Flower GB, 3413/3

Alkaline, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Sagone Des Landes, 
3434/4

All Spring,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Springa De La Mare, 3428/4

Allegorie, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 3450/2

Alliyadh	Dubreau, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Riyadh, 3295/4

Almamour Forever,	f,	2	ans,	
Almanzor et Amour Malpic (IRE), 
3376

Almanzone (IRE),	f,	2	ans,	
Almanzor	et	Anazone	(IRE),	3481

Alors On Danse, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
3338/4

*Alpen Rose IRE,	f,	4	ans,	Sea	
The Stars IRE et Valais Girl GB, 
3329

Alpengeist (GB),	m,	4	ans,	Make	
Believe GB et Middlemist Red 
USA,	3332

Alromy,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	et	
Roxelana, 3421/4

Alternative, f, 3 ans, Triple Threat 
et Shotgun Wedding GB, 3284/5

Althagab, m, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA	et	Farh,	3387

Amalna, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Debutante, 3365/3

Amandero, 3 ans, Amarillo IRE et 
Miss	Hernando	(GB),	3496

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE 
et	Miss	Hernando	(GB),	3302

Amaretta,	f,	2	ans,	Hot	Streak	IRE	
et	Belle	Blonde	IRE,	3368

*Amboseli GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Alla Speranza GB, 3416/5

Ambre,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	Teoris	
IRE, 3440/2

Ambroselia,	f,	2	ans,	Kheleyf	USA	
et	Mesha	Dream,	3401

American	Daisy,	f,	5	ans,	
American Post GB et Pump Pump 
Daisy,	3479

American	Master, h, 7 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
3358

Amethyst,	5	ans,	Lord	Of	England	
GER et Blue Note GER, 3497/2

Ami Soledad,	m,	2	ans,	Al	Wukair	
IRE	et	Dogaressa	IRE,	3375

Amirvann,	h,	9	ans,	High	Chaparral	
IRE et Amenapinga, 3372/4

Ammobaby,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et Ponte Di Legno, 3331/1

Amourdargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Amorine (IRE), 
3324/1

An	Amkan,	h,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
3320/5

Anadun,	f,	9	ans,	Dunkerque	et	
Goritie,	3409

Anath,	f,	5	ans,	Soldier	Hollow	GB	
et Aletheia (IRE), 3343/1

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 3367/3

Anatomy	Of	Light, h, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Nice Story 
IRE,	3445

*Andersson GER,	h,	5	ans,	Scalo	
GB	et	Antonym	USA,	3318

Andino,	m,	4	ans,	Meshaheer	USA	
et	Morena,	3332

*Andisea IRE,	f,	2	ans,	Markaz	IRE	
et	Human	USA,	3401

*Andravida GB, f, 3 ans, 
Stimulation IRE et Peneia USA, 
3377

Angela,	f,	4	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Angel	Of	Harlem,	3292

Angelo	De	L’Abbaye,	h,	4	ans,	
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
3411/3

Anjou	Mancat,	h,	4	ans,	Hurricane	
Cat USA et Woman Lovely, 3323/5

Anobe,	m,	2	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Betria, 3473/1

Another	Hot	Topic	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Anaboo	IRE,	3487

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, 
No Risk At All et Tracy Eria, 
3283/3

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, 
No	Risk	At	All	et	Tracy	Eria,	3409

Antigua,	f,	2	ans,	Machucambo	et	
Aladdin’S	Angel,	3431

*Aonach	Mor	GB, h, 3 ans, 
Twilight Son GB et Royal Ffanci 
GB,	3405

Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE,	3414

*Aquastar	IRE,	h,	5	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Chiosina IRE, 3344/1

Aquitaine	(IRE),	f,	4	ans,	Australia	
GB et Divine Music (IRE), 3372/2

*Arabian	Music	USA,	f,	2	ans,	
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA,	3286

Arazy, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 3291/7

Archimede, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Laura Angelique, 
3445/2

Arco	Grande,	h,	4	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
3379

Ares	Black,	h,	6	ans,	Meshaheer	
USA	et	Tiara	GB,	3340

Argyron	(IRE),	h,	5	ans,	Iffraaj	GB	
et Alkania GB, 3396/5

Ariadna, f, 3 ans, Dahess GB et 
Anastasya,	3386

Aristocrate,	m,	4	ans,	Elusive	City	
USA et Mitzi Blue (IRE), 3293/7

Armitage,	f,	4	ans,	Great	Pretender	
IRE	et	Apokalypse	GER,	3360

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et	Al	Markhiya	IRE,	3453

Arrivo, h, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Ashdown Lass GB, 3310

Art	Collection,	h,	8	ans,	
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 3379/1

Art Premier (IRE),	h,	5	ans,	Dutch	
Art	GB	et	Slippers	Best	GB,	3379

Arum,	f,	5	ans,	Waldpark	GER	et	
Aline GER, 3337
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Arvinni, f, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
3436

Arzakena,	f,	2	ans,	Galiway	(GB)	et	
Valkena,	3474

As	De	Juilley,	h,	4	ans,	National	
Flag	IRE	et	Lilas	De	Juilley,	3440

*Asanda IRE,	f,	5	ans,	Lilbourne	
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
3285/2

Ascension	Directe,	f,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Salon 
Musique	GER,	3407

Ashen, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives IRE, 3374/5

Assanilka, f, 7 ans, Diamond Green 
et Regal Step GB, 3343/4

Asterion,	h,	8	ans,	Ryono	USA	et	
So Long Girl GB, 3423/3

Astrachem	(IRE),	h,	6	ans,	
Zebedee	GB	et	Daidoo	IRE,	3497

*Astrologo SPA, h, 11 ans, King’S 
Best	USA	et	Caldas	IRE,	3382

*Ataared IRE,	f,	2	ans,	Muhaarar	
GB et Alnajmah GB, 3475/1

Athabascan,	m,	2	ans,	Almanzor	et	
Alzubra (GB), 3491/3

Atlantigo,	h,	2	ans,	Birchwood	IRE	
et	Lili	St	Cyr	IRE,	3412

*Attentionadventure GB, h, 
10 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Akilinda	GER,	3489

Atthetopofthehill,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et 
Jenauraisjamaiscru, 3294/2

Atthetopofthehill,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et 
Jenauraisjamaiscru,	3455

*Aube IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snakestone GB, 
3378

Augustine,	f,	4	ans,	Elusive	City	
USA	et	Augusta	Lucilla	USA,	3292

Augustine,	f,	4	ans,	Elusive	City	
USA et Augusta Lucilla USA, 
3438/2

Aussie Girl,	f,	4	ans,	Australia	GB	
et	A	Moi,	3477

*Autumn Trail GB,	f,	4	ans,	Sixties	
Icon GB et Boleyna USA, 3484/4

*Autumn	Twilight	IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 3482/1

Autumnal,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Winter Robin GB, 3484/3

*Ave Cesare GB, h, 10 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Nessa FR, 
3361/5

Avendar, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Vermentina IRE, 3296/4

Avenue Of Dreams,	f,	2	ans,	
Dream Ahead USA et Avenue Du 
Monde,	3376

Awanga,	f,	2	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Great Artist, 3376/

*Awl	Rite	Bloom	IRE,	m,	2	ans,	
Gutaifan IRE et Boom And Bloom 
IRE, 3368/2

Ayana,	f,	5	ans,	Campanologist	USA	
et Arctica GER, 3359/2

Ayda,	f,	4	ans,	War	Command	USA	
et	Rampoldina	GB,	3339

Ayguemorte,	h,	8	ans,	Vertigineux	
et	Aiguille	Du	Midi,	3381

*Azorin IRE,	h,	5	ans,	Cape	Cross	
IRE	et	Sultanah	Heyam	GB,	3406

Azur As Well, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
3500/3

*Baaeed GB, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Aghareed USA, 
3460/1

Baby	Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 3410/3

Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 
3360/2

Bacchilide	(GB),	m,	2	ans,	
Dabirsim et Bravo Girl, 3412/5

Badass,	h,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Zenat, 3401/5

Bafaiti,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Sainte	Croix,	3433

Bafana Linngari,	h,	6	ans,	Linngari	
IRE et Amerissage USA, 3318/5

Baha	Mar, m, 3 ans, Siyouni et 
Indiana	Wells,	3403

Baileys	Belle	Star,	f,	2	ans,	
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
3354/1

Baileys	Diamant,	f,	5	ans,	
Diamond Green et Frissonante 
(GB),	3417

Baileys	Sans	Doute,	f,	4	ans,	
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA,	3353

Bailleul (IRE),	h,	4	ans,	Lucayan	et	
Baldamelle,	3418

Balgees Time,	f,	5	ans,	Dabirsim	
et Cindy Bould GB, 3389/5

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Royale	Demeure,	3478

Barbadin (GB),	h,	4	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Barbayam	(GB),	3293

Barrua,	f,	2	ans,	Morandi	et	Dinka,	
3419/4

Barsham,	h,	5	ans,	Olympic	Glory	
IRE	et	Orayda	IRE,	3469

Baylagan,	h,	5	ans,	Toronado	(IRE)	
et	Al	Waghaa,	3484

Be	The	Mam,	h,	4	ans,	Soul	City	
IRE et Kamate, 3285/5

Beacon	Towers,	f,	4	ans,	Dabirsim	
et Kanel, 3409/2

Beama,	f,	8	ans,	Elusive	City	USA	et	
High	Will,	3319

*Beau	Franck	GB, h, 
3 ans, Firebreak GB et Belle 
Mademoiselle GB, 3445/5

*Beau	Valley	GB,	h,	8	ans,	Three	
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
3417

Beaute	Cachee,	f,	2	ans,	Literato	
et Sign And Seal IRE, 3486/2

Beauty	Queen,	f,	2	ans,	Territories	
IRE et Prompt Beauty USA, 3421/5

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 3335/3

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 3304/1

Becquamis, h, 7 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 3292/2

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 
2	ans,	Strath	Burn	GB	et	Passified	
Lady	USA,	3401

Bel Ouest,	h,	2	ans,	Reliable	Man	
(GB)	et	Fair	West	USA,	3412

Belarafa	De	Ghazal, f, 3 ans, 
Munjiz et Brin D’Amour De Gazal, 
3402

Beleave You,	h,	6	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Jolie	Et	Belle,	3283

Belharra, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Benzolina	(IRE),	3416

Belladone Spirit (IRE),	f,	5	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride	IRE,	3357

Belle Impression,	f,	4	ans,	
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
3303

*Belle Siddons GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Francisca USA, 
3356

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady	Hartwood,	3302

Bene Bene,	h,	4	ans,	Zanzibari	USA	
et	Boulba	D’Alben,	3396

Beni	Khiar, 3 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 3496/4

Beraz, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Beshara, 3342/1

Berets Verts (GB),	h,	4	ans,	
French Navy GB et Primaprima 
USA, 3472/2

Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 3381/1

Beside,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Berched,	3440

Besting, f, 3 ans, Evasive GB et 
Biloka,	3424

Betty	De	Juilley,	f,	9	ans,	
Kendargent et Belle De Juilley, 
3358/4

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 3447/2

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 3289/6

Big George,	m,	2	ans,	George	
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
3425

Big Red,	h,	4	ans,	Style	Vendome	
et	Mia	Amorosa,	3451

Big River, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 3453/2

Big	Tamaya	(IRE),	f,	4	ans,	
Tamayuz GB et Big Emotion, 
3305/1

*Biscaya	Storm	GB,	h,	5	ans,	
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB,	3406

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 3302/2

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba,	3415

Bison Crossing,	h,	4	ans,	Sidestep	
AUS et Julia’S Dance (IRE), 3307

Black	Cess,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Miranda	Frost,	3408

*Black	Comedy	(FR)	,	m,	4	ans,	
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
3293

Black	Hawk, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Kataragama GB, 
3371/1

*Black	Morning	GB,	f,	4	ans,	Due	
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 3464/5

Black	Swans,	f,	4	ans,	Gris	Tendre	
et	Misfits,	3352/3

Black	Track,	h,	2	ans,	Manduro	
GER et Courchevel IRE, 3375/5

Black	Widow,	f,	5	ans,	Alexandros	
GB et Platense FR, 3422/1

Bleusky,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Boathouse (GB), 3363/5

*Bllushing	GB, m, 3 ans, Sepoy 
AUS	et	Convention	GB,	3374

*Blu	Navy	Seal	ITY,	m,	6	ans,	
Blu Air Force IRE et Antalaya ITY, 
3418/1

Blue One, m, 3 ans, Stormy River 
et	Breva	ITY,	3284

Blue Planet, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Blue Blue Sky (IRE), 3487/5

Blue	Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
3355/5

Blue Stars,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	
USA et La Sage, 3474/3

Blue	Swan,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Blue	Blue	Sea	(GB),	3476

*Blue Tango GER,	m,	6	ans,	
Zebedee GB et Beatify IRE, 3303

Blue Wings,	f,	2	ans,	Wings	Of	
Eagles et Blue Mood IRE, 3421/1

Bo Papa, 7 ans, Clodovil (IRE) et 
Conceive	IRE,	3498

Board Member (GB),	h,	4	ans,	
Iffraaj	GB	et	Putyball	USA,	3433

Bob	The	King	(GB),	m,	5	ans,	
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
3448

Bobbio,	h,	8	ans,	Diamond	Green	et	
Carnet	De	Bal	(GB),	3406

Bocciatore,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	
et Tamada GB, 3331/2

Bois D’Argent (GB),	h,	4	ans,	
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 3326/3

Bolder	Succes,	h,	4	ans,	Falco	
USA et Frija Eria, 3323/1

*Bonarda GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER	et	Bear	Nora	GER,	3487

Bonfire	Heart,	h,	9	ans,	Falco	USA	
et Arlecchina GER, 3489/1

Bonheur	Bleu,	h,	2	ans,	Air	Force	
Blue USA et Happyness GB, 
3425/1

Bonusdargent,	h,	9	ans,	
Kendargent et Quadded Bere, 
3292/4

Born	With	Wings	(IRE),	m,	2	ans,	
Nathaniel IRE et Drops IRE, 3375/4

Bosquentin,	h,	6	ans,	Rajsaman	et	
Scapegrace	(IRE),	3293

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 3311/5

Bourdain,	m,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Velvet Dawn USA, 3396/1

Bouti, f, 3 ans, Slickly et Ambree, 
3302



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/18 - plat 93

Bowling	Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 3364/1

Bran, h, 3 ans, Muhaarar GB et Best 
Intent GB, 3500/1

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi	(IRE),	3478

Brave	Shiina,	h,	4	ans,	Bated	
Breath GB et Gospel Mind, 3395/4

Breizh	Angel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 3313

Bremontier,	m,	2	ans,	Ultra	IRE	et	
Brocottes, 3290/5

Brigantine,	f,	5	ans,	Cima	De	
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 3379/2

Brokeback	Mountain,	h,	6	ans,	Le	
Havre (IRE) et Beaumont, 3463/4

Broog, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Jade	Du	Paon,	3386

Brouillard (IRE),	m,	4	ans,	Dark	
Angel IRE et Evaporation, 3331/6

*Bubble Smart GB,	f,	4	ans,	
Intello (GER) et Bubble Back, 
3463/1

Bulle De Diamant, f, 3 ans, 
Diamond	Green	et	Chichibul,	3295

Burn	One	Down,	h,	4	ans,	Evasive	
GB et Maita GER, 3449/3

Burning	Victory,	f,	5	ans,	
Nathaniel IRE et M’Oubliez Pas 
USA, 3293/1

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
3420/3

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB 
et Sonnerie (GB), 3482/3

Byrrh	De	Llorda,	h,	8	ans,	
Callejero ARG et Erminza SPA, 
3347/2

Cabal, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Aliyeska IRE, 3288/1

Cairns, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Celesta	Bere,	3420

Caladiyna,	f,	6	ans,	Poet’S	Voice	
GB	et	Clarinda,	3422

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 3436/2

Caldirana, f, 3 ans, Dansili GB et 
Candarliya, 3370/6

Califano,	m,	2	ans,	Pride	Of	Dubai	
AUS et Top Chain IRE, 3481/2

Calithee,	f,	2	ans,	Silver	Frost	(IRE)	
et	Calithea	IRE,	3376

*Call	The	Wind	GB, h, 7 ans, 
Frankel GB et In Clover GB, 3463/3

Calvin,	h,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Celestina	Agostino	USA,	3381

Caly	Rosay,	4	ans,	Rajsaman	et	
Councilofconstance IRE, 3333/4

Camillia,	f,	4	ans,	Don	Tomas	et	
Afa, 3352/1

Campione,	h,	9	ans,	King’S	Best	
USA	et	Grise	Bomb	USA,	3382

Canada,	h,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Pasba	USA,	3433

*Canonized GB,	f,	2	ans,	
Acclamation GB et Sainted GB, 
3391/4

Cap	Rocat,	h,	8	ans,	Siyouni	et	
Spain,	3424

Capable,	f,	4	ans,	Toronado	(IRE)	
et Blast Echo (IRE), 3320/2

Capable,	f,	4	ans,	Toronado	(IRE)	
et Blast Echo (IRE), 3477/2

Capatino,	h,	6	ans,	Soldier	Hollow	
GB	et	Caro	Jina	FR,	3305

Caprice	De	Venus, h, 13 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB,	3358

Cardiel,	h,	9	ans,	Vertigineux	et	
Chalana	(GB),	3417

Carl Gustaf, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Miss	Kruk	GER,	3436

Carry	Out,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Respite GB, 3442/4

Carter And Go,	m,	5	ans,	Evasive	
GB et Broken And Go, 3305/5

Carter And Go,	m,	5	ans,	Evasive	
GB et Broken And Go, 3480/2

Cartesio,	m,	2	ans,	Full	Drago	ITY	
et	Salar	Violet	IRE,	3375

Casive,	f,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Colca (IRE), 3483/2

Cassiopea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Diva	Cattiva	GB,	3369

Cassis (IRE),	h,	2	ans,	Ribchester	
IRE et Glafyra, 3425/3

Castille, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Balle	Blanche,	3471

Catchthesnitch, h, 3 ans, Captain 
Chop	et	Bolga	Bere,	3414

Cayras	Side,	f,	4	ans,	Sidestep	
AUS	et	Stigerside	GER,	3407

Cazalla, f, 3 ans, Archipenko USA 
et	Aguafria	USA,	3365

*Cazenove IRE,	m,	2	ans,	
Mehmas IRE et Na Zdorovie GB, 
3287/4

*Cazenove IRE,	m,	2	ans,	
Mehmas IRE et Na Zdorovie GB, 
3412/3

Cedou	Le	Pecheur, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Miss 
Clem’S, 3478/3

Celestin,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Celesteville	(IRE),	3329

Central	Park	West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 3312/4

*Cerrado GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Bulbul	IRE,	3405

Chaillmina,	f,	4	ans,	Lone	Bid	et	
Messagere	D’Amour,	3470

*Chamaille	IRE,	f,	4	ans,	Lawman	
et Babacora IRE, 3361/4

Champy	Charm,	m,	4	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Rose Vista, 3282/2

*Chancellery	IRE,	m,	2	ans,	
Medaglia D’Oro USA et 
Shelbysmile USA, 3392/1

Chant	D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim	et	Campina	GB,	3374

Chantarella,	f,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Eiria (GB), 3286/1

Chanteuse, f, 3 ans, Style 
Vendome et Sensible Song, 
3378/4

Charlesquint	(IRE),	m,	4	ans,	
Showcasing GB et Commute GB, 
3329

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Allegro	Vivace,	3482

*Charnock	Richard	GB,	6	ans,	
Mayson GB et Velvet Band GB, 
3498

*Chartwell	GB,	f,	4	ans,	Pether’S	
Moon	IRE	et	Lost	Breeze	GB,	3417

Chasselay, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 3326/6

*Checkpoint	Charlie	IRE, h, 
6	ans,	Foxwedge	AUS	et	Guiletta	
IRE, 3282/1

Cheeky	Traou	Land,	f,	5	ans,	
Hello Sunday et Reason Traou 
Land, 3422/3

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 3317/2

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB)	et	Romantic	Pearl,	3292

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 3379/4

Chic	Cherie, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Cheriearch USA, 3503/1

Chili	Flag,	f,	2	ans,	Cityscape	GB	et	
Flag Day GB, 3499/2

Chipie	Blue,	f,	4	ans,	Nombre	
Premier (GB) et Estrablue, 3346/2

Chipper,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Sonate Jem, 3322/3

*Chonburi	GB,	f,	5	ans,	Lawman	
et Expected Dream IRE, 3358/3

Chop	Val,	m,	4	ans,	Amarillo	IRE	et	
Enough Paint (IRE), 3404/6

Chope	La	Gagne,	f,	2	ans,	Kheleyf	
USA	et	My	Princess,	3431

Cilantro,	m,	2	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Pitamore USA, 3287/1

Circeichope,	f,	2	ans,	Panis	USA	et	
Chopinette,	3401

*Circle	Of	Hands	IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Malladore IRE, 
3406

Citadelle, f, 3 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 3500/6

City	Rev, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Fee	Revee,	3405

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
3296/1

Clajt D’Or,	f,	4	ans,	Puit	D’Or	IRE	et	
Balalaikaan, 3451/3

Cleo D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim 
et Foxxy Cleopatra, 3439/2

Cleveland,	h,	4	ans,	Manduro	GER	
et Capitale, 3470/3

Clever	Duchess,	f,	4	ans,	Intello	
(GER) et Arch Duchess, 3466/4

*Clorinda IRE,	f,	8	ans,	
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 3467/2

*Cloud GER,	h,	12	ans,	Soldier	
Hollow GB et Caronment GB, 3303

Cloud	Dancer,	h,	6	ans,	
Kendargent	et	Cavaliere,	3488

*Cloud	Eight	IRE,	h,	6	ans,	Dream	
Ahead USA et Night Cam IRE, 
3292/3

Cloud Man, h, 3 ans, Dariyan et 
Shendama, 3314/4

Coachello, h, 3 ans, Dunkerque et 
Rock Harmonie, 3462/1

Cocasserie,	f,	6	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Cave Du Nord, 
3417/4

Cocklina, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 3399/4

Cocktail	Dangereux,	h,	5	ans,	
Planteur (IRE) et Southwold, 
3358/2

Coco	Caline,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	
et Mina Hill, 3479/5

Cocoa,	f,	4	ans,	Diamond	Green	et	
Malrose,	3361

Coefficiente	(GB), f, 3 ans, 
Siyouni et Al Reem (GB), 3289/3

Coeur Davier, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Double Mix, 3325/3

Coeur De Pierre,	h,	5	ans,	
Zanzibari USA et Twilight Tear GB, 
3328/3

Coeur	Macen,	f,	4	ans,	Siyouni	et	
Decision, 3395/7

*Coimbra IRE,	f,	2	ans,	Brametot	
IRE et Page One, 3383/5

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 3436/5

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE	et	Chopinette,	3503

*Collinsbay	GB, m, 3 ans, Cable 
Bay	IRE	et	Kinematic	GB,	3328

*Colour	Of	Light	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Violante USA, 
3453/1

*Come	Say	Hi	(FR)	,	h,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
3459

Commandeur,	h,	5	ans,	Sinndar	
IRE et Shivera, 3394/3

*Compulsory	GB,	h,	6	ans,	
Helmet AUS et Fleet Of Light GB, 
3382/5

Comtesse Vera,	f,	2	ans,	Polarix	
(GB) et Line Et Bleu, 3290/6

Condrieu (GB),	m,	2	ans,	Ardad	
IRE et Commute GB, 3301

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3378/5

Cool Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Classic	Cool,	3304

Copie (GB),	f,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Sosia (GER), 3499/1

Coral Slipper,	f,	6	ans,	Sea’S	
Legacy	IRE	et	Anaboo	IRE,	3437

*Corazon IRE,	f,	2	ans,	Markaz	
IRE et Disko IRE, 3391/1

Corimbo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 3502/2

Cork,	h,	8	ans,	Redback	GB	et	
Crosshaven IRE, 3364/2

Coronado	Beach	(GB),	m,	4	ans,	
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
3327

Cosquer	Vras,	h,	5	ans,	
Alexandros	GB	et	Djayapura,	3359

*Cotubanama GB,	f,	5	ans,	
Heeraat IRE et Saona Island GB, 
3373/6

Country	Caesar,	h,	4	ans,	Tiberius	
Caesar et Country Affair, 3307

Coupabia,	f,	2	ans,	Evasive	GB	et	
Tamina	Hanum,	3421

Cover Bleu,	f,	5	ans,	French	Fifteen	
et Malaba, 3348/2

Cramberries,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
3493
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Creative,	f,	5	ans,	Mastercraftsman	
IRE	et	Incroyable	USA,	3395

Crimson,	f,	2	ans,	Belardo	IRE	et	
Decipherer (IRE), 3486/4

Crisalsa,	h,	4	ans,	Kingsalsa	USA	
et Fiammella IRE, 3418/4

Crocy, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 3380/3

Cross Wits, h, 7 ans, Fuisse et 
Bianca	Neve,	3433

Crouzille,	f,	4	ans,	Don	Tirso	et	
Coisic, 3411/4

Crowdfunding, m, 3 ans, Siyouni 
et Vintage Red, 3462/5

Crunch	Time,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Zariyma IRE, 3425/4

Crystal	Du	Lemo,	h,	5	ans,	Soave	
GER et Voltige Du Lemo, 3322/4

Crystal	Du	Lemo,	h,	5	ans,	Soave	
GER et Voltige Du Lemo, 3472/5

Crystal	Lady, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Muscadet	GER,	3288

Cuba La Bella,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	
et Quanzhou, 3377/1

Dabaa De Monlau, f, 3 ans, Assy 
QA	et	Dalia	UAE,	3402

Dafna (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Reprint (IRE), 3356/3

Daiquiri	Macalo,	f,	8	ans,	Buck’S	
Boum	et	Pepete	Des	Roses,	3350

*Damanda’S	Delight	GER, f, 
5	ans,	Wiener	Walzer	GER	et	
Damanda GER, 3337/3

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Moon	Serenade	GB,	3430

Dance	Colony	(GB),	f,	6	ans,	
Lawman et Vologda (IRE), 3422/4

Dancing	Master,	h,	6	ans,	George	
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB,	3292

Dancing	Star, f, 3 ans, Exosphere 
AUS	et	Avoca	Dancer	IRE,	3405

*Dandies IRE,	6	ans,	Dandy	Man	
IRE et Porta Portese GB, 3333

*Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
3394

Danish	Girl, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Irvana Has, 3468/2

Darenix, 3 ans, Dabirsim et Arenix, 
3495

Dariyabad, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Dariyba, 3325/4

Dark	Stone,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Backstone	Slate,	3350

Darlo, h, 3 ans, Belardo IRE et 
Dream	Girl	(GB),	3439

Darraja, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Darinja, 3443/2

*Darshano	GER,	h,	6	ans,	Soldier	
Hollow	GB	et	Darshana	GB,	3327

Dartingly,	f,	2	ans,	De	Treville	GB	et	
Baraket	Fayrouz,	3474

Darwen,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Sienna	Bella	(GB),	3292

Darzan, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 3398/5

Dauphine	De	France,	f,	9	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Un Petit 
Tour,	3381

Dawn	Intello,	m,	4	ans,	Intello	
(GER) et Gadalka USA, 3461/1

*Dazzling	Beauty	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Be Fabulous GER, 
3338

Dear	Ruby	(IRE),	f,	2	ans,	
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
3354/5

Decbou	(GB),	h,	4	ans,	Youmzain	
IRE et Manucha, 3291/1

Deeley’S	Double,	h,	8	ans,	Makfi	
GB et Habilea, 3432/5

Deep State (IRE),	h,	5	ans,	
Archipenko USA et Hayaku USA, 
3429

Degrisement, h, 7 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 3483/4

Deja Vue,	f,	2	ans,	Mehmas	IRE	et	
Mohicane, 3383/3

Delachance,	h,	5	ans,	Linngari	IRE	
et	Three	French	Hens	IRE,	3498

Delta Spirit,	h,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Royal Merit, 
3285/1

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER	et	Secret	GER,	3453

Depps,	h,	5	ans,	Policy	Maker	(IRE)	
et	Toupille,	3322

Desert Eagle,	h,	4	ans,	Elusive	City	
USA	et	I’M	A	Heartbreaker,	3454

*Desert	Heights	IRE, h, 7 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 3483/1

*Desobeissance	IRE,	4	ans,	
Kodiac GB et Collada IRE, 3498/4

Detesnouvelles,	f,	2	ans,	
Territories IRE et Vega Dance IRE, 
3499/7

Dewi	Sant, h, 3 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 3317

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah	(GB),	3410

Dhevanafushi	(GB),	h,	8	ans,	
Kendargent et Tejaara USA, 3331

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Vrissa,	3485

Diakher, f, 3 ans, Kendargent et The 
Jostler GB, 3369/5

Diam Spirit,	f,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Delya (IRE), 3437/2

Diamond	Stary,	f,	5	ans,	Diamond	
Green	et	Septieme	Etoile,	3360

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 3336/5

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 3478/1

Dilawar	(IRE),	h,	4	ans,	Dubawi	
IRE et Dolniya, 3329/1

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 3378/1

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 3490/3

Dirty	Dozen,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Inca	Lily	IRE,	3319

*Diva Speed GB,	f,	4	ans,	Due	
Diligence USA et Free Entry IRE, 
3345/3

*Diverge GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Sparkling Beam IRE, 3325/2

Diwan,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	Take	
To Win, 3481/1

Diwan	Senora,	m,	8	ans,	Youmzain	
IRE	et	Kiss	Senora,	3465

Dizzy	Bizu	(IRE),	f,	2	ans,	
Caravaggio USA et Izzy Bizu IRE, 
3391/2

Djidji L’Amorosa,	f,	4	ans,	
Kouroun	et	Djidjika,	3340

Do Not Disturb,	h,	8	ans,	Apsis	GB	
et Neige De Sormain, 3350/1

Dobby	First,	8	ans,	Dobby	Road	et	
My First Love, 3333

*Domagnano IRE,	h,	6	ans,	
Planteur (IRE) et Daloisi, 3331

*Don Ramiro IRE,	h,	4	ans,	Sir	
Prancealot IRE et Centenerola 
USA, 3316/3

*Don’T Tell Tales GB,	h,	8	ans,	
Royal Applause GB et Neila GER, 
3406/5

Dona Alegria, f, 3 ans, Dariyan et 
Zewara	IRE,	3296

Dos Argente, h, 3 ans, Dunkerque 
et Daly Whipy, 3304/2

*Dos	De	Mayo	IRE, 3 ans, Iffraaj 
GB	et	Adja	IRE,	3496

Downeva,	m,	8	ans,	Evasive	GB	et	
Exit	Down	(IRE),	3292

Dragonfly,	f,	5	ans,	Excelebration	
IRE	et	Xcape	To	Victory	IRE,	3467

Dream	Boy, h, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Dream Pearl Du Lac, 
3434

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
5	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Ana	
Luna	(GB),	3291

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
5	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Ana	
Luna	(GB),	3394

Dream Life,	f,	5	ans,	Authorized	
IRE et Tender Night USA, 3424/2

*Dream Of Words IRE,	f,	6	ans,	
Dream	Ahead	USA	et	Cleofila	IRE,	
3315

Dream Song,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Linda’S Charm, 3323/3

Dream Zen, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Chieftess	IRE,	3414

Driftwood, h, 3 ans, Stormy River 
et Furzewood IRE, 3338/1

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 3373/3

Droit De Parole (IRE),	m,	5	ans,	
Toronado (IRE) et Campina GB, 
3327/3

Drop	Al	Maury, m, 3 ans, Af 
Albahar	UAE	et	Damasquina,	3400

Duchess	Of	Glory,	f,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Maharania 
IRE, 3417/1

*Duhail	IRE,	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Single, 3328/2

*Dulsie Bridge GB,	f,	2	ans,	
Dariyan et Dainty’S Daughter GB, 
3435/1

*Dunkirk	Harbour	USA, m, 
5	ans,	Declaration	Of	War	USA	et	
Goodness Gray USA, 3429/5

*Duquesa	Penguin	GB,	h,	9	ans,	
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot	GB,	3292

Dusty	Men,	h,	8	ans,	Palace	
Episode USA et Perusha USA, 
3339

Dutch	Doctor,	h,	9	ans,	Doctor	
Dino	et	La	Sayida	IRE,	3359

Eau Les Mains, m, 3 ans, General 
GB	et	Djelana,	3387

Eccella, f, 7 ans, Vespone IRE et 
Leaudeva, 3298/3

Eccella, f, 7 ans, Vespone IRE et 
Leaudeva,	3466

Edalbar, m, 3 ans, Af Albahar UAE 
et	Edee	Rose	USA,	3387

*Edited GB,	m,	4	ans,	Acclamation	
GB et Bellwether GB, 3480/5

Eilean	Dubh	(IRE), m, 3 ans, 
Vadamos et Kenwana, 3399/6

*El Bodegon IRE,	m,	2	ans,	
Kodiac GB et Al Andalyya USA, 
3456/3

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 3502/4

El Mansour,	h,	8	ans,	Lawman	et	
Equity,	3379

El Nino, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Rich Flyng USA, 3387/2

El Santo, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et	Haigoa,	3428

El Tango Bello, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 3359/5

El Tapado, m, 3 ans, Style 
Vendome et Briseida SPA, 3430/3

Ela Ela, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Senderlea	(IRE),	3356

*Elea’S River IRE, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Madhulika, 3302/3

Eleven	O	Two,	f,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Khandaar	IRE,	3423

Eliminator,	h,	9	ans,	Desert	Style	
IRE	et	Gallopade,	3361

Ellomady, f, 7 ans, Clety et Omady, 
3358

Elokante, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba	USA,	3414

Elviria,	f,	2	ans,	Pedro	The	Great	
USA et Osuna (GB), 3376/4

Elwind,	f,	4	ans,	Sommerabend	GB	
et	Aquavenus,	3379

Elypson,	m,	6	ans,	On	Est	Bien	
(IRE)	et	Djidjika,	3363

Emira De Lablairie, h, 3 ans, 
Sinndar IRE et Elhofa, 3310

*Emma Point USA,	f,	5	ans,	Point	
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 3408/1

Empiric	(GB),	h,	8	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB,	3423

En	Melody, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Roma	Eria,	3342

Engelburg,	h,	6	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Laita IRE, 3353/1

Enjoy	The	Silence,	h,	8	ans,	
Elusive City USA et Cerita IRE, 
3382/3

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 3336/3

Equilot, h, 3 ans, Equiano et Lucky 
Lot	(GB),	3288

Equus	Vincit, h, 3 ans, Manduro 
GER et Zoria Katiba, 3365/4
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Ermina,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Lerina, 3321/3

Ermina,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Lerina, 3444/3

Ernest In Love, m, 3 ans, Amarillo 
IRE et Echo Bravo GER, 3296/3

Esclarmonde,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Diamond	Light	USA,	3321

Esclarmonde,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Diamond Light USA, 3446/5

Esope, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Polemique (IRE), 3398/1

Espoir Parfait,	h,	6	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Eviane,	3477

Esprit Estula, h, 7 ans, Spirit One 
et Alcolea GB, 3282/4

Esteem	Aunay, f, 7 ans, Spirit One 
et Bird Of Honor GB, 3283/1

Esteem	Aunay, f, 7 ans, Spirit One 
et Bird Of Honor GB, 3408/4

Estibere,	h,	5	ans,	Alianthus	GER	et	
Marthamia,	3285

Estibere,	h,	5	ans,	Alianthus	GER	et	
Marthamia, 3429/

Ete De Carl,	h,	4	ans,	
Sommerabend GB et Sa Carla, 
3357

Etoile Du Pilori,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Perle Deux Mille, 3294/3

Etoile Polaire,	f,	4	ans,	
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE,	3364

Eudaimonia,	f,	6	ans,	Vision	D’Etat	
et Elenya IRE, 3461/4

Euryale	(IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Russian Hill (GB), 
3367/7

Eustache, m, 3 ans, Stormy River 
et Sacira, 3365/5

Eva Glitters,	f,	6	ans,	Evasive	GB	et	
Loupy	Glitters,	3406

Evagro,	h,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Allegrete,	3440

Evereste, f, 3 ans, Dabirsim et Lady 
Of Light IRE, 3462/7

Everillo,	m,	2	ans,	Amarillo	IRE	et	
Ever Desdemone, 3287/3

Everything	I	Do, f, 3 ans, 
Kendargent et Business Class, 
3436

Evinerude,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et Tres Froide, 3433/5

Excalibur,	h,	4	ans,	Sommerabend	
GB et Exeter, 3367/4

Exclusive	Baio,	h,	4	ans,	Elusive	
City USA et Carnet De Bal (GB), 
3408

Exclusive	Beauty,	f,	4	ans,	
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule,	3382

Explorar,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Enraptured IRE, 3292/5

Explore	The	Shore, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign	(GB),	3360

*Express	Power	IRE, h, 3 ans, 
Power	GB	et	Esteemable	GB,	3415

Fabuleu De Forme,	h,	6	ans,	
Vespone IRE et Kinase, 3350/2

Face	Mer, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Lili Green, 3468/1

Fake	(IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 3332/4

Falcaime,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	Je	
Me Aime, 3469/1

Falcon	Run,	h,	5	ans,	Hurricane	
Run IRE et Germance USA, 3459/4

*Fall In Love IRE,	f,	2	ans,	Sea	
The Stars IRE et Matauri Pearl 
(IRE), 3376/1

Falmouth	Light,	h,	6	ans,	Cape	
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
3353/4

Famous	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 3317

*Fanciful	Tale	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
3415/2

Faneur,	h,	6	ans,	Slickly	et	Fair	
West USA, 3360/4

Fantabulous (IRE),	m,	2	ans,	
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing,	3486

Fantastic	Lily,	f,	6	ans,	Tigron	USA	
et	Startyka,	3297

*Fares Poet IRE,	h,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
3488/5

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 3324/2

Faten,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Visomiya,	3418

Fatou,	f,	6	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Kensita, 3359/1

Fearless, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet	Baby	Doll	IRE,	3495

Fee D’Espoir,	f,	2	ans,	Panis	USA	
et Xachusa, 3301/4

Fee Du Bien,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER et Xachusa, 3433/4

Fee	Historique,	f,	4	ans,	Lucayan	
et	Xachusa,	3308

Feel	The	Beat,	m,	2	ans,	Almanzor	
et	Star	Of	Bristol	USA,	3486

Feijoa	Du	Pecos,	f,	4	ans,	
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos,	3390

Feli	Chop,	m,	2	ans,	Panis	USA	et	
Joubachope,	3354

Felicia	Du	Pecos, f, 3 ans, Shrek 
et	Ferdie	Du	Pecos,	3385

Fetarde, f, 3 ans, Spider Flight et 
English, 3280/3

Fetiche	Du	Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
3434

Fetown, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA	et	Prosherpine,	3386

Feu D’Or, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Maeva Du Lac, 3434/2

Fiamelca	Doloise,	f,	5	ans,	
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
3417/3

Ficha	Limpia,	f,	5	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Udana	(IRE),	3479

*Fiesty	GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Forte GB, 3414/3

Fighting	Don,	h,	4	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Mazayyen	(GB),	3438

*Figlia D’Oro IRE,	f,	5	ans,	Dick	
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
3444/4

Fineha,	f,	6	ans,	Fine	Grain	JPN	et	
Ominneha, 3389/1

Fire Gari,	m,	6	ans,	Linngari	IRE	et	
Fire Sale ARG, 3466/2

Fire	Of	Beauty,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Clariyn, 3283/4

First Conde,	h,	8	ans,	Turtle	Bowl	
(IRE) et Makadane (GB), 3489/4

First Creation, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Striking Creation 
IRE, 3338/3

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Shaloisi,	3410

First	Lady	Trois,	f,	6	ans,	
Benevolo De Paban et Muiscka 
Trois, 3390/4

First	Ray	(GB),	m,	2	ans,	Siyouni	
et Hinata (GB), 3473/5

First	Shot,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	Al	
Nofor (IRE), 3493/2

First	Wish,	h,	5	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Wish	You	The	Best,	3347

First Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 3479/4

First Yana,	f,	5	ans,	Barastraight	
(GB)	et	Guyana	GER,	3358

First Yana,	f,	5	ans,	Barastraight	
(GB) et Guyana GER, 3469/5

Fitzcarraldo,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 3293/6

Five	Ice	Cubes,	m,	6	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Victoria College, 
3464

*Flag Fen GB,	h,	8	ans,	Oasis	
Dream GB et Kid Gloves GB, 
3318/2

*Flamingo	Hollow	GER, m, 
3 ans, Soldier Hollow GB et 
Flamingo	Rose	GER,	3369

Fly	D’Aspe,	h,	6	ans,	Planteur	(IRE)	
et Villerville IRE, 3407/1

Flyingbeauty,	f,	4	ans,	Galiway	
(GB) et Kiyrna, 3293/4

Folamour (GB),	h,	6	ans,	Intello	
(GER)	et	Zagzig	(GB),	3476

Foligno,	h,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Feerie Stellaire, 3363/4

Foll Atout,	h,	6	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Jest In Ball, 3350/5

Folleville,	f,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et La Folie IRE, 
3372/1

*Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
3503/2

Follow	The	Sun, m, 3 ans, 
Manduro GER et Emalleville, 
3471/3

*Forbidden	Secret	GB, h, 3 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 3312/5

Force	Cat, m, 3 ans, Cat Junior 
USA et Magoula USA, 3430/5

*Forefront IRE, h, 3 ans, 
Estidhkaar	IRE	et	Archange,	3462

Forever	Coco,	f,	4	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Asiana,	3464

Fortuna	Imperatrix,	f,	2	ans,	
Galiway (GB) et Luna Negra GER, 
3481/4

Forza	Sedaca,	h,	4	ans,	Anodin	
(IRE) et Bella Vento GB, 3448/3

*Fosforescencia	SPA, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand	GB	et	Infinity	
One SPA, 3399/1

Four Generations,	f,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Whisper 
To	Dream	USA,	3464

Fox	Challenger, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
3370

Free	Breath,	h,	4	ans,	Bated	Breath	
GB	et	Three	Wrens	IRE,	3418

Free Volo,	h,	6	ans,	Benevolo	De	
Paban et Free Teuz, 3411/7

French	Bere,	h,	6	ans,	Peer	Gynt	
JPN et Madame Beatrice, 3357/4

Frenchy,	f,	4	ans,	French	Navy	GB	
et Verba’S Best, 3465/1

*Frida Gold GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Freesia	IRE,	3342

Friendly	Face	(IRE), m, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 
3399/5

Frosty	Bay, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 3464/4

*Fuchsia	GB,	f,	4	ans,	Bated	
Breath	GB	et	Esteemable	GB,	3367

Full	Flow, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Flowing Tide IRE, 3313/5

Full	Precieux,	h,	6	ans,	Lauro	GER	
et	Kerfournoise,	3465

Furious Des Aigles,	h,	9	ans,	
Fuisse et Folie Des Aigles, 3465/5

Fusillee,	f,	4	ans,	Carghese	Des	
Landes et Foly Du Pecos, 3390/1

Gaara,	m,	2	ans,	Koropick	IRE	et	
Iqtidaa USA, 3384/5

Gabello, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 3398/3

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
3303/4

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
3488

Gagnesiry, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Yalla Yana, 3503/5

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 3365/1

Galaxie	Quest,	h,	4	ans,	Toronado	
(IRE) et Galaxie Des Sables, 
3477/3

Galiyouna,	f,	4	ans,	Siyouni	et	
Saturnine (IRE), 3432/2

Gallardise, f, 3 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 3447/4

Gallina Du Moulin,	f,	6	ans,	
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
3321/4

Gallina Du Moulin,	f,	6	ans,	
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
3444

Galopin De Maulde, h, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Une De Maulde, 3349/2

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Creamcake	USA,	3424

Garachico	(GB),	m,	2	ans,	
Ribchester IRE et Frine IRE, 
3375/1

Gardol Moon,	f,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Mahyara, 3376/3

Garigliano,	h,	4	ans,	Gutaifan	IRE	
et Green Ridge, 3307
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*Garrus IRE,	h,	5	ans,	Acclamation	
GB et Queen Of Power IRE, 3328/1

Gavial,	m,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Vorda, 3384/1

Gelinka,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	Ge	
Decoiffe, 3438/1

Generalife,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et Dena (GB), 3467/1

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert 
USA et Martiniquaise GB, 3335/5

Gentiana Bella,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA	et	Tehamana	IRE,	3476

Geny	De	La	Cheneau,	h,	5	ans,	
Cokoriko et Topeka De Thaix, 
3426

George	The	Prince, m, 7 ans, My 
Risk et Sea Starling, 3373

Georginela,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Maladetta, 
3409

Gerline,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Vercaline,	3281

*Geronimo Soldier GER, m, 
3 ans, Soldier Hollow GB et 
Gravata GER, 3447/3

Get Set (IRE),	h,	4	ans,	French	
Navy GB et Almarada, 3408/5

*Ghayadh	GB,	h,	6	ans,	Kyllachy	
GB	et	Safe	House	IRE,	3379

Giacosa	Cavalla,	f,	2	ans,	
Birchwood IRE et Singapore 
Game,	3421

Giantissime,	h,	6	ans,	Zoffany	IRE	
et Moon Giant USA, 3465/4

Giga Star,	f,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Psilla Star, 3341/3

Giga Super,	h,	5	ans,	Carghese	
Des Landes et Felee, 3362/2

Gimme	Joy,	f,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Milwaukee,	3364

Ginger Stone,	f,	5	ans,	Diamond	
Boy et Rita Wood, 3452/4

Girlish	De	Grugy,	f,	5	ans,	Balko	
et Rose De Grugy, 3341/4

Girly	Pearl,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et Doun Pearl, 3417/2

Giulia D’Amour, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
3335

Giulina, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 3447/1

Gladys	Senora,	f,	4	ans,	Anodin	
(IRE) et Nina Senora, 3395/1

*Glance	For	Glory	GB, f, 3 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Spirit 
Glance	GB,	3443

Glaneur (IRE),	h,	4	ans,	Kingman	
GB et Gracefully IRE, 3440/4

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 3373/4

Glycon,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Glorious Sight IRE, 3330/1

*Glyndebourne	IRE, f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Opera	Comique	FR,	
3280

Gmadylu,	h,	5	ans,	Honolulu	IRE	et	
Omady,	3281

Go	To	Hollywood,	h,	5	ans,	
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge,	3459

*Godric	GB,	h,	9	ans,	Winker	
Watson GB et Bea Menace USA, 
3382

Gold	Accent,	f,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et	Bold	Mistress,	3480

Gold Captain,	h,	5	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 3404/4

Gold De La Brunie,	h,	5	ans,	
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 3411/1

Gold	Family, f, 3 ans, Belardo IRE 
et	Modern	Family,	3462

Gold	Kafe,	m,	4	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Hamida	USA,	3318

Gold	Palace,	h,	4	ans,	Palace	
Episode USA et Genereuse Gold, 
3307/2

Golden Forez,	f,	5	ans,	Khalkevi	
IRE	et	Pomme	Du	Forez,	3346

*Golden Glitter GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Golden Lilac IRE, 
3377

Golden Tea,	f,	5	ans,	Vertigineux	et	
Golden	Thai	GB,	3347

Goldifrost,	f,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Goldinote,	3308

Goldy	Maker,	f,	5	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Queen Bertinaie, 
3281/1

Goneril,	f,	5	ans,	Sommerabend	GB	
et Estella GER, 3388/1

Good Friend, m, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
3369/4

*Good	To	Talk	GB,	m,	6	ans,	
Camacho GB et Talkative GB, 
3318

Goodtime Pontadour,	f,	5	ans,	
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 3362/3

Gordian, m, 3 ans, Triple Threat et 
Skirt IRE, 3313

Gormlaith, f, 7 ans, Whipper USA 
et	Decency	IRE,	3283

Got	Navy, h, 3 ans, French Navy 
GB et Got Bird, 3284/1

Got	Touch	(IRE),	f,	4	ans,	Camelot	
GB et Sinana, 3307

Gothique, h, 3 ans, Style Vendome 
et	Alshamatry	USA,	3410

Gouache,	f,	2	ans,	Elvstroem	AUS	
et	Gracieuse	(IRE),	3474

Goutte De Lune,	f,	5	ans,	Soul	City	
IRE et Montana Moon, 3319/3

Gozak,	m,	2	ans,	Goken	et	
Cosachope,	3431

Grace	Bere,	f,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Help From Heaven 
IRE,	3464

Grace	Des	Marais,	f,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Thursday’S, 
3452

Grace	Shelby, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Naissance Royale IRE, 3356/1

Gracefulness	(IRE),	f,	2	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Guerande 
(IRE), 3301

*Gracian	GER,	h,	5	ans,	City	Zip	
USA et Guenea GB, 3488/3

Graignes,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	et	
Grey	Anatomy	(GB),	3476

Granacci,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Blanche Verte, 3388/5

Grand	Jailly,	h,	4	ans,	Chichi	
Creasy	et	Je	Coiffe,	3285

Grand Leon, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 3468/5

Grand	Yaka,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Cat	Nova,	3394

Great	Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
3453

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Parcelle De Sou, 3353/2

Great	Link’Jac,	m,	4	ans,	Rail	Link	
GB et Great Cali, 3323/2

Great Tonio, h, 7 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 3339/3

Great Tonio, h, 7 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 3429/2

Green	Bay, h, 7 ans, American 
Post GB et High Ville, 3319/5

Green Lantern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE), 3336/4

Green Siren,	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Green	Speed,	3318

Green	View,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sorpresa, 
3303/5

Green	View,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sorpresa, 
3480

Gregolimo, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 3458/3

Grenade D’Alene,	f,	5	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Avirca, 
3281/2

*Grey	Sensation	IRE,	h,	9	ans,	
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 3382/2

Griegos,	h,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Princess 
Astana,	3327

Griffee,	f,	5	ans,	Falco	USA	et	
Kassing,	3281

Griotte	Des	Champs,	f,	5	ans,	
Secret Singer et Sucrette, 3299/3

Grisbi (GB),	h,	6	ans,	Kendargent	
et El Cuerpo E L’Alma USA, 
3381/4

*Guilded IRE,	f,	2	ans,	
Mastercraftsman IRE et Lajatico 
GB,	3391

Guyane,	f,	5	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	
et Russie, 3281/5

Hachasson,	h,	4	ans,	Choeur	Du	
Nord et Veltava, 3426/1

Hakutamanata,	h,	4	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Queen Du Roy, 
3341/2

Hala Mome,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Alca Mome, 3341/5

Hallatienne,	f,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
3281/4

*Hallowed	Time	IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 3373/1

Halo On Fire,	h,	4	ans,	Papal	Bull	
GB et Joly Berengere, 3308/4

Hamilton D’Ygrande,	h,	4	ans,	
American	Post	GB	et	Lady	Shuffle,	
3468

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 3333

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 3497/1

*Hank	Moody	USA, 3 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 3495/4

Happy	De	Reve,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Boucouria, 3281/3

*Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
3484

Happy	Lane, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Peaceful Love GER, 
3284

Happy	Star,	f,	4	ans,	Milanais	et	
Cousine, 3437/1

Hapyvaley	Du	Seuil,	f,	4	ans,	Rail	
Link GB et Rixia Du Seuil, 3426/3

Harcanville, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Hallotiere IRE, 3397/5

Hard Headed Women, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et She Loves You 
(GB),	3410

Hard	Rock,	h,	4	ans,	Slickly	et	
Halesia	(GB),	3357

Hard	Rock,	h,	4	ans,	Slickly	et	
Halesia (GB), 3442/5

Hard	Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
3363

Hardy	Petit,	h,	4	ans,	Carghese	
Des Landes et Anitzka, 3390/3

Hareeb, m, 3 ans, Mared Al Sahra 
GB et Princesse Monlau, 3387/3

Harfleur,	f,	4	ans,	Sommerabend	
GB	et	Klyfun,	3308

Hargan, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Mkeefa GB, 3400/1

Hariasa,	f,	2	ans,	Birchwood	IRE	et	
Hamadryade	GB,	3431

Harila	Lady,	f,	4	ans,	Racinger	et	
Pharila,	3452

Harmonie D’Araize,	f,	4	ans,	Al	
Namix	et	Chipie	Bleue,	3452

Harmonie D’Irlande,	f,	4	ans,	
Youmzain IRE et Tisati’S, 3452/1

Harmonieuse,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Like	Afleet	USA,	3364

Haroun, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 3478/5

Hartline,	f,	4	ans,	Martillo	GER	et	
Princess Alco, 3452/2

Hasawar,	h,	4	ans,	Hasawood	De	
Bordes	et	True	Princess,	3346

Hassouanne,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Tuvol, 3452/5

Hattaway,	h,	4	ans,	Intello	(GER)	et	
Baino	Rock,	3480

*Haute Volee GER, f, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Heart	Of	Africa	
GB, 3370/4

Havana	Way	(IRE),	h,	5	ans,	
Palace Episode USA et Farwana, 
3358/5

Have	Dancer,	m,	4	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Pride	Dancer	(IRE),	3395

Haviassor, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 3399/3
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Haya	De	Faust,	f,	4	ans,	No	Risk	
Al Maury et Guarded GB, 3411/2

Hayato,	h,	6	ans,	Slickly	et	Hayhaat	
USA,	3347

Hayaton, m, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Hayhaat	USA,	3439

Heart	Braker,	h,	4	ans,	American	
Devil	et	Lorraine	Melody,	3308

Heart Dream,	m,	2	ans,	Dabirsim	
et Heaven’S Heart (IRE), 3375/2

Heave Ho,	9	ans,	Siyouni	et	Shavya	
(GB), 3333

Heaven’S	Fair	Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 3436/1

*Hedwig	IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE	et	Magical	Fire	IRE,	3288

Heelywa, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et	Al	Shahania	Aseala	QA,	3402

Heidi	D’Ac,	f,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Valladolid, 3346/3

Heiva	D’Escar,	f,	4	ans,	Carghese	
Des Landes et Salsa D’Escar, 
3390/5

Helichryse	Macalo,	f,	4	ans,	
Fuisse	et	Pegase	Blue,	3440

Hello Ella,	f,	2	ans,	The	Grey	
Gatsby (IRE) et From This Day On 
USA,	3286

Hello Vergoignan,	h,	4	ans,	
Diamond Green et Falladore, 
3351/5

Help,	m,	2	ans,	Dream	Ahead	USA	
et	Whippa	D’Or,	3391

Her	Grace,	f,	2	ans,	Highland	Reel	
IRE	et	Kitten’S	Lady	USA,	3383

Herishef,	h,	8	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Tallence USA, 3449/1

Hermes	Des	Sources,	h,	4	ans,	
Alianthus GER et Luxdor Du 
Goastion,	3451

Hermes	Fleury,	h,	4	ans,	Sirzane	
et	Anomane,	3446

Heros	De	Thaix,	h,	4	ans,	Full	Of	
Gold	et	Perle	Secrete,	3428

Hesquanta	Trois,	f,	4	ans,	
L’Estragon et Quantara Trois, 
3362

Hevolkane,	f,	4	ans,	Kandidate	GB	
et	Kivole,	3452

Hidden	Champion,	h,	5	ans,	Le	
Havre	(IRE)	et	Sureyya	GER,	3299

Hidden	Champion,	h,	5	ans,	
Le Havre (IRE) et Sureyya GER, 
3466/1

High	Dream, m, 7 ans, Zanzibari 
USA	et	High	Surf	USA,	3395

High	Parade,	h,	4	ans,	Waldpark	
GER et Sacoleva, 3426/4

*Highland	Avenue	IRE, m, 3 ans, 
Dubawi	IRE	et	Lumiere	GB,	3458

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 3420/2

Hindilayan,	m,	4	ans,	Carghese	
Des	Landes	et	Hindilaya,	3390

Historiene	Lauteix,	f,	4	ans,	
Fairplay Du Pecos et Cesarine, 
3346/5

History	Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et Manixa, 3472/3

Hokku, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning View USA, 3314/5

Holly	Du	Houx,	f,	4	ans,	Balko	et	
Maralypha,	3470

*Holly	Golightly	IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Cassandra Go 
IRE,	3416

Hollywood	Africans,	m,	2	ans,	
Martinborough JPN et Garden City, 
3425/5

Holocene	Bere,	h,	4	ans,	Pedro	
The Great USA et Triple Witching 
USA, 3283/5

Holocene	Bere,	h,	4	ans,	Pedro	
The Great USA et Triple Witching 
USA, 3394/5

Holy	October, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Fleur Des 
Indes,	3355

Holympica, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 3317/7

Homme Debout,	h,	4	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Miss Hernando (GB), 
3437

Hondleen,	h,	4	ans,	Voiladenuo	et	
Trotot,	3341

Honeymoon,	f,	4	ans,	Spanish	
Moon USA et Risque De Verglas, 
3381

Honeyqueen,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All	et	Marthamia,	3359

Hongbao,	h,	5	ans,	Literato	et	
Bairgaine,	3364

*Honor And Pleasure GB, m, 
4	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Holy	
Moon	IRE,	3464

Hoohaa	Cantona,	h,	4	ans,	Kitkou	
et Manilla, 3426/5

Hook,	h,	4	ans,	Frozen	Power	IRE	et	
Super Super IRE, 3388/2

Hooker	Prince,	h,	2	ans,	
Birchwood IRE et Shanaya GB, 
3473

Hooking	(GB),	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Quanzhou, 3459/2

Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB,	3487

Hootton,	h,	4	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Hot	Marmalade,	3327

Hopeful,	h,	4	ans,	Motivator	GB	et	
Monst IRE, 3476/3

Hopeful	Ly,	m,	4	ans,	Whipper	USA	
et Full Ambition, 3346/1

Horus De La Brunie,	h,	4	ans,	
Gnome et Music De La Brunie, 
3390/2

Hot Queen,	f,	2	ans,	Recorder	GB	
et Hot Fudge SWE, 3475/2

Hot Spot (IRE),	h,	5	ans,	Siyouni	
et Excellent Girl GB, 3404/2

Hotel Dieu,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	
et Paula, 3341/1

Hur Cat,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Elywave, 3484/5

Huricane	De	Palmas,	f,	4	ans,	
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
3451/2

Hurricane	Cloud	(GB),	m,	4	ans,	
Frankel GB et Gooseley Chope, 
3326/4

Hurricane	Light,	h,	6	ans,	Orpen	
USA et City Of Light GB, 3297/3

*Hush	Angels	IRE,	f,	2	ans,	Lope	
De Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 
3393/5

Hyawata, h, 3 ans, Mawatheeq USA 
et	Shana	In	Love,	3306

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA,	3288

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA,	3485

Hypotenus	(GB),	m,	2	ans,	Lope	
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 3392/3

Hyppie	Sun,	f,	4	ans,	Zambezi	Sun	
GB et Vikky De Beaumont, 3452/3

Hysterique	(GB),	f,	4	ans,	Golden	
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
3307/4

Hywell,	h,	4	ans,	Honolulu	IRE	et	
Turzinel, 3426/2

I Am A Dream,	f,	5	ans,	Dunkerque	
et	Rose	Rose	USA,	3388

I	Am	The	Boy, h, 3 ans, Gemix et 
Nutellas,	3450

I Can Dream,	f,	5	ans,	Montmartre	
et Inaya, 3322/2

I’M On Fire, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Une De 
Tracy, 3334/1

I’M So Fine, h, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Clairevoie, 3385/3

Ianska, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 3434/5

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna,	3485

Icare	Allen, h, 3 ans, Cokoriko et 
Coeur D’Allen, 3366/1

Icarios, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie	D’Aimer,	3366

Ice	Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 3418/2

Icename	Mome, h, 3 ans, Very 
Nice	Name	et	Eclispe	Mome,	3280

Icing,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Freezing	USA,	3375

Ideal	De	Chaillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Cambera, 3385/1

Idee	Fixe, f, 3 ans, Authorized IRE 
et Isarnixe GER, 3445/1

Idole De Mee, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Tartinette, 
3310/2

Idylik	El	Alhem, m, 3 ans, General 
GB et Myrzam, 3387/5

Idylle	D’Alene, f, 3 ans, Coastal 
Path	GB	et	Bertille	D’Alene,	3366

Idylle	Laboueyrie, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Oasis Du 
Galopin, 3434/1

*Iffy	GER, f, 3 ans, Australia GB et 
Iota GER, 3405/4

Iguane Des Ongrais, h, 3 ans, 
Conillon GER et Lola Des Ongrais, 
3471

Ike,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	Danse	
D’Amour (GB), 3468/4

Ikram	Du	Loup, f, 3 ans, No Risk 
Al	Maury	et	Paida	Du	Loup,	3402

Il Est Divin, m, 3 ans, Martaline GB 
et Divine Sainte, 3427/1

Il Maestoso,	m,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Boathouse (GB), 3481/5

Il	Vincitore,	m,	4	ans,	Maxios	(GB)	
et Por Eso, 3437/5

Ilaine Du Croate, f, 3 ans, Munjiz 
et	Madone	De	Piboul,	3386

Ilda Sport, f, 3 ans, Montmartre et 
Thilda,	3334

Ile O Vent, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Moskoville,	3427

Ilebo, h, 3 ans, Diamond Boy et 
Unicite,	3366

Ilestbo De Houelle, h, 3 ans, 
Voiladenuo	et	Inconciente,	3334

Illikeau, h, 3 ans, Nieshan et 
Djebelina,	3387

Illuminator, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Zamid, 3299/2

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA	et	Brofalya,	3302

*Illustrating GB,	f,	2	ans,	
Showcasing GB et Maids 
Causeway IRE, 3391/3

Illustre Allen, f, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Une Epoque, 3366/5

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 3338/2

Image Du Croate, f, 3 ans, Munjiz 
et Beanie Du Croate, 3402/5

*Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
3355/4

Imagine	Machine, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Princess Kaine 
IRE, 3295/2

Imagot, h, 3 ans, Falco USA et 
Lalie,	3427

Imbabazane, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Queenjo, 3334/4

Impala D’Ygrande, f, 3 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Sexy	Forez,	3385

Imperial Bede, h, 3 ans, Robin Du 
Nord et Amusez Moi, 3366/3

In Memoria, h, 3 ans, Al Namix et 
Catholique,	3366

In	Shalaa,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Ponte	Vechio,	3493

Incitatus,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Narva	USA,	3418

Incognito,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Cantalupa (GB), 3333

Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Sexy 
D’Oc,	3434

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Indian Cat (IRE), 3369/3

Indiana James, h, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Vaga,	3428

Indigo Des Mottes, h, 3 ans, Blue 
Bresil	et	Banco	Des	Mottes,	3366

*Ineedaleader IRE,	f,	4	ans,	
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 3322/

*Ineedaleader IRE,	f,	4	ans,	
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 3429/4

Ineffable, f, 3 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 3349/1

Infante De L’Isle, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Taiga De L’Isle, 3427/5

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Triple Witching USA, 
3309/3
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Infox,	h,	5	ans,	Reliable	Man	(GB)	et	
Seltitude	(IRE),	3381

Ingarry	Casseul, f, 3 ans, 
Ballingarry	IRE	et	Top	Flash,	3309

Innamoramento, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Je Te Donne, 3334/5

Innatendue, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Trotot, 3427/2

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
3313

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et	Insan	Mala	IRE,	3319

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et	Insan	Mala	IRE,	3406

Insolante	Du	Lys, f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Une Sainte Du 
Lys,	3366

Instant	Decisif, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Vamp De Mirande, 
3334/3

Instant	Fugace, h, 3 ans, Night 
Wish GER et La Grande Touche, 
3428

Instruit (GB),	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et Stumpy (GB), 3343/3

Integrant, m, 3 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 3458/4

Interdite, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Courtisane, 3427/4

Interieur (IRE),	h,	6	ans,	Elusive	
City USA et The Living Room, 
3441/4

*International USA,	m,	2	ans,	
More Than Ready USA et Mantra 
Of Life USA, 3473/3

*Into	The	Rock	GB,	f,	9	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA,	3319

*Intrepid Italian GB,	h,	4	ans,	
Havana Gold IRE et Pizzarra GB, 
3454/1

Intru Du Large, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	3439

Investisseur,	m,	2	ans,	Al	Wukair	
IRE et Felcine IRE, 3425/2

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et Ma Gypsy Dancer, 3349/3

*Invincible	Ibra	IRE, m, 3 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE, 3485/2

Invincible	Sea,	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et	Mediteranea,	3376

Iremma, f, 3 ans, Fantagaro et 
Saytine,	3385

Iridia, f, 3 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 3427/3

Irish	Rambo	(IRE),	h,	4	ans,	
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
3469/4

Irma	Py, f, 3 ans, Assy QA et Di 
Maria	Py,	3386

Iroko, h, 3 ans, Cokoriko et 
Boscraie, 3366/4

Ironwithers, m, 3 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 3306/4

Irradiante, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Roman Beauty, 3471/5

Is Sur Tille,	h,	9	ans,	Archange	
D’Or	(IRE)	et	Sable	Island,	3361

Isidora De Bozouls, f, 3 ans, 
Muguet De Pascade et Udjidor De 
Bozouls,	3386

Isis De La Brunie, f, 3 ans, Petillo 
et Aloa De La Brunie, 3385/4

Isis De Linsou, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau	et	Barissa,	3386

Israa,	f,	2	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	et	
Miximaa (GB), 3383/2

Israa Du Breuil, f, 3 ans, Mu’Azzaz 
GB	et	Wanaa	Du	Breuil,	3402

It’S On Us, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Aedicula, 3356/5

Itatiaia, f, 3 ans, No Risk At All et 
Use Me, 3366/2

Itchy	De	Nacre, m, 3 ans, Al 
Mamun Monlau et Nacre Du 
Croate, 3387/1

Itius Vergoignan, h, 3 ans, Kap 
Rock et Falladore, 3385/5

Its All Class, h, 11 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
3422

Ivana Du Clos, f, 3 ans, Axxos 
GER	et	Namix	De	Juilley,	3355

Ivanohe, h, 3 ans, Cokoriko et 
Cavalerie,	3428

Ivaou, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Babouche,	3334

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa,	3462

Ivolata Mome, f, 3 ans, Cokoriko et 
Volita	Mome,	3334

Ivory	De	La	Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
3434

Ivory	Spring,	m,	2	ans,	Camacho	
GB et Ivory Pearl, 3368/1

Ivre De Toi, h, 3 ans, Al Namix et 
Une Tournee, 3334/2

Izakaya,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Russian Love IRE, 3406/2

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 3502/3

*Izlaz IRE, f, 3 ans, Epaulette AUS 
et Crimson Lass IRE, 3403/3

Iznajar, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Briviesca GB, 3370/5

J’Aurais Du,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Plantation, 
3498/3

J’Aurais Du,	m,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Plantation, 
3331/3

*Jaayiz	IRE,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	
et So Devoted IRE, 3318/1

Jacasse	Camara,	h,	2	ans,	Cima	
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
3354/3

Jacie,	f,	5	ans,	Marshall	et	Jacianne,	
3454

*Jacinda	GB,	f,	2	ans,	Aclaim	IRE	
et	Beraymi	IRE,	3475

Jacques	Coeur	(IRE),	m,	4	ans,	
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 3408/2

Jaidixans,	f,	4	ans,	Scalo	GB	et	
Torte (IRE), 3297/2

Jalil, m, 3 ans, Majd Al Arab GB et 
Sahlambo,	3387

Janeiro	Emery, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Tetaclak, 3310

Janisa Bere,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
3474

January,	f,	4	ans,	Siyouni	et	Al	
Naamah	IRE,	3395

January	Moon,	f,	2	ans,	Soul	City	
IRE	et	Montana	Moon,	3401

Jardin Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira,	3478

Jarite	Fleury,	f,	2	ans,	Naaqoos	
(GB)	et	Anomane,	3376

Jayadeeva,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et Dame Caprice (IRE), 3357/5

Jeneregretterien, f, 3 ans, 
American Devil et Rose Bewitched, 
3304

Jenilat	Chance,	f,	5	ans,	
Rajsaman	et	Perchance	GB,	3394

Jeri,	h,	4	ans,	Lawman	et	Era	Uma	
Vez IRE, 3459/7

Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE,	3319

Jimaliyah, f, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 3295/3

Jiskaya,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	et	
Agence Belge, 3474/5

Joe Blining,	h,	5	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3433/2

*Johan	GB,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et	Sandreamer	IRE,	3329

*John	Leeper	IRE, m, 3 ans, 
Frankel GB et Snow Fairy IRE, 
3458

Joli Coup,	h,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Heritage Island IRE, 
3475/3

Jolienene,	f,	2	ans,	Wings	Of	
Eagles et Bomba, 3301/2

Jomar Des Aubus, m, 3 ans, 
Josco Du Cayrou et Altamar Nedji, 
3387/4

Josejosephine,	f,	2	ans,	Soul	City	
IRE	et	Royalrique,	3391

Joshua’S	Spirit, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 3405/3

Joyful	Trinity	(IRE),	h,	9	ans,	
Zanzibari USA et Bargouzine USA, 
3331

Junius Brutus,	h,	5	ans,	Cockney	
Rebel	IRE	et	Tricked	GB,	3484

Jussifer,	h,	4	ans,	Siyouni	et	Sona	
GB, 3318/3

Just	Light,	m,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Just Alegria, 3316/5

*Just	One	Look	SPA, h, 7 ans, 
Kheleyf USA et Aucanada GB, 
3406

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 3364/5

Kahouna, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Miss Oversea, 3296/5

Kaio	Chop, h, 10 ans, Deportivo 
GB	et	Very	Sol,	3379

*Kakarotto	GB,	m,	2	ans,	Ivawood	
IRE et Mastoora IRE, 3401/3

Kalamazoo	River,	f,	4	ans,	Stormy	
River et Kilkee, 3428/2

Kalaos	(IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 3306/5

Kalaos	(IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 3420/4

Kaleo	Dino,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	
et Seinfeld, 3428/5

Kaleorouna, f, 3 ans, Kouroun et 
Mossa	IRE,	3430

Kallistos,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Kallisti, 3333

Kalstor, h, 3 ans, Stormy River et 
Kalis, 3450/5

Kama	Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Kadance	Blue,	3367

*Kanderas	GB,	h,	5	ans,	Rip	
Van Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
3483/5

Kane	Ore,	f,	2	ans,	Caravaggio	USA	
et Happy Approach, 3474/4

Kannon,	h,	5	ans,	Garswood	GB	et	
Desert	Shine	IRE,	3407

Kantaluna,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Eva Kant GB, 3361/2

Kaptain	Nordik,	h,	4	ans,	Sri	Putra	
GB et Ka Nordik, 3340/4

Karakorum,	h,	4	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Mes	Bleus	Yeux,	3455

Karl	Edouard,	h,	4	ans,	Doctor	
Dino et Kaer Gwell, 3428/

Karlstad,	h,	6	ans,	Stormy	River	et	
Kill The Crab IRE, 3463/2

Karmoutcho,	m,	4	ans,	Elusive	City	
USA	et	Karbayouna,	3407

Kasaman,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Kasatana IRE, 3353/3

Kaspar, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA	et	Madame	Beatrice,	3399

Katafonic,	m,	4	ans,	Iffraaj	GB	et	
Pitamore	USA,	3483

Kathalina,	f,	2	ans,	Captain	Chop	et	
L’Aventura, 3431/1

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 3374/3

Kayrat	(IRE),	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	
et Irish Queen, 3305/2

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et	King’S	Dam	GB,	3420

*Keep	Busy	IRE,	f,	4	ans,	Night	
Of Thunder IRE et Look Busy IRE, 
3328

*Kellahen	GER,	h,	4	ans,	
Wiesenpfad FR et Kurfurstin GER, 
3316/5

Kelydor,	f,	4	ans,	Kendargent	et	
Liberty Island, 3448/4

Kenbaio,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Baia Chope, 3373

Kenbaio,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Baia	Chope,	3484

Kendy	Time, h, 3 ans, Kendargent 
et Time Pressure GB, 3313

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et 
Iffraja IRE, 3369/2

Kennya,	f,	2	ans,	Kendargent	et	
Nova Zarga IRE, 3354/4

Kenote, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio,	3306

Kenrisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 3299/5

Kenverna,	f,	4	ans,	Kendargent	et	
Vernissage	(IRE),	3293

Kenvo	Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Al Zubarah GB, 3317
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Kenway,	m,	4	ans,	Galiway	(GB)	et	
Kendam, 3461/3

Kenzydancer,	h,	4	ans,	Kendargent	
et Dime Dancer IRE, 3379/3

Kenzydancer,	h,	4	ans,	Kendargent	
et Dime Dancer IRE, 3484/1

Kepparti	(GER), f, 3 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 3450/1

Ker	Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 3342/3

Kerascouet, h, 7 ans, Siyouni et 
Delvita, 3373/5

Kergrist, h, 3 ans, Milanais et Kayl, 
3300/4

Kesariya,	f,	2	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Kerasona, 3499/6

Key	To	Bobby, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Kyzim GER, 3487/3

Keyflower, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE, 3416/1

Khena	Choope,	f,	2	ans,	Kheleyf	
USA et Dona Chope, 3383/4

Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et Khensit, 3309/5

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor	IRE	et	Kastiya,	3502

Kiastep,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Kialoskar IRE, 3333/3

Kiawood,	f,	2	ans,	Birchwood	IRE	
et Kianga GB, 3301/5

Kiaz	Apapa,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Aki	Anyasova,	3316

Kihavahfushi	(GB),	h,	6	ans,	
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 3315/2

Killing	Zoe,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
3406/3

King	Cobra,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Kinlochrannoch GB, 3344/2

King	Dream,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
3479/1

King	Gold,	m,	4	ans,	Anodin	(IRE)	
et Miss Gandelia, 3315/4

King	Nonantais,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Castries (IRE), 
3489

King	Of	Lego, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Satiny,	3302

King	Robbe,	h,	4	ans,	Zanzibari	
USA	et	Hatikva	(GB),	3367

King	Shalaa, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Baki, 3403/5

King	Siyouni,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Full	Rose	GB,	3332

Kingnoise,	h,	6	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Moulinoise,	3358

Kingstown,	h,	4	ans,	Speightstown	
USA	et	Crisolles,	3316

Kingstown,	h,	4	ans,	Speightstown	
USA et Crisolles, 3480/4

Kitchako, h, 3 ans, Kapgarde et 
Kotkicha,	3428

Kolka	(GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Satiriste GB, 3374/1

Kongastet,	m,	4	ans,	American	
Devil et Sikkim, 3347/5

Kongastet,	m,	4	ans,	American	
Devil	et	Sikkim,	3396

Korrigan	Roc	Marie,	h,	4	ans,	
Don Tirso et Quatinka Du Forez, 
3362/1

Korsor,	h,	2	ans,	Toronado	(IRE)	et	
Miss Denmark (GB), 3392/5

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga	Tremp,	3408

*Koutsounakos	GB,	h,	6	ans,	
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 3484/2

*Kristalina	IRE, f, 3 ans, Nayef 
USA et Naahedh GB, 3335/1

Krome,	f,	4	ans,	Soul	City	IRE	et	
Maria	Victoria,	3292

*Kygo	GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Kigali GER, 3300/1

*L’Aigle IRE,	m,	4	ans,	Gleneagles	
IRE	et	Four	Eleven	CAN,	3459

*L’Alexander	GER,	h,	5	ans,	
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
3320

L’Assicuratore, h, 3 ans, Amarillo 
IRE	et	Vienna	View	GB,	3501

L’Improviste,	m,	6	ans,	Vision	
D’Etat	et	Mojo	Moon	IRE,	3476

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible,	3304

La Barillette,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Zillione	Beauty,	3396

La	Boca, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Sultana	Gold	(GB),	3496

La	Boca, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sultana Gold (GB), 3304/5

*La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
3288

*La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
3485

La Fibre, 7 ans, Whipper USA et 
Eva	Kant	GB,	3497

La Fibre, h, 7 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 3437/3

La Fille De Berlin,	f,	4	ans,	
Rajsaman et Kilea, 3467/3

La Forlonge,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Tora	Tora,	3294

La	Kahena, f, 3 ans, Evasive GB et 
Maita	GER,	3423

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg,	3490

La Pienza, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 3377

La Tour Des Reves,	f,	2	ans,	
Oasis Dream GB et La Tour Rouge 
GB,	3368

*La Valetta GER,	5	ans,	Tertullian	
USA et Larena GER, 3497/5

La Venelloise,	f,	4	ans,	Evasive	GB	
et Noor Forever, 3423/4

La Wood,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Helen	Fourment	GB,	3359

La Yomoguiness (IRE), f, 3 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 3370/1

Labernardie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Silice De Roches, 
3434/3

Ladie Salsa,	f,	6	ans,	Kingsalsa	
USA et First Empress, 3477/5

Lady	Arkadina,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER	et	Olonella	(GB),	3465

Lady	Pink,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	
et	Lady	Of	Light	IRE,	3286

Lady	Straight,	f,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Lady D’Ange, 
3455

Lady’S	View, f, 3 ans, Martaline GB 
et Zain Al Boldan GB, 3370/2

Lalyrose,	f,	6	ans,	Willywell	et	
Melirose, 3345/5

Lanaken, h, 3 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 3289/4

*Lancetti	GER,	h,	4	ans,	Neatico	
GER et Lacatena GER, 3307/5

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 3490/2

Landry,	m,	2	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Heronchelles	IRE,	3412

Laranza,	f,	5	ans,	Roderic	O’Connor	
IRE	et	Hello	Sindarella,	3389

Larchamp, h, 3 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Larme	(IRE),	3304

Las	De	Chop, h, 3 ans, Captain 
Chop	et	Lavistahermosa,	3295

Last	Bright,	f,	6	ans,	Shamalgan	et	
Storm Bright, 3291/4

Last	Chance, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 3309/2

Last Salute, f, 3 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Last	Song	GB,	3405

Lastotchka,	f,	2	ans,	Myboycharlie	
IRE et Muthla, 3286/4

Late Comer,	m,	8	ans,	Redback	GB	
et Midzan, 3409/1

Lauenen,	h,	4	ans,	Canford	Cliffs	
IRE et Peppy Miller, 3345/2

*Lavinia Rose GB,	f,	8	ans,	
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 3303/3

Lawboy, m, 3 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 3324/3

Layla,	f,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	et	
She Loves You (GB), 3457/3

Le Cosmos, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE	et	Marmelia,	3487

Le Gastronome,	m,	4	ans,	
Sommerabend GB et Estella GER, 
3488

Le	Hoyo,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Ultima Bella, 3293/2

Le	Kakou,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Lacerta, 3497/4

Le	Magicien,	h,	9	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Lille Ida GB, 3348/4

*Le Marais IRE,	h,	5	ans,	Lope	
De Vega IRE et Angel Spirit IRE, 
3360/3

Le Parrain,	m,	6	ans,	Harbour	
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
3337/1

Le President,	m,	4	ans,	
Acclamation GB et Absolutely True 
(GB), 3363/2

Le Rafale,	h,	6	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Elzebieta (IRE), 3433/3

Le	Shalaa,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Loucelles,	3481

Le Touareg,	h,	4	ans,	Carghese	
Des Landes et Maliblue Du Tounut, 
3390

*Leaping GB,	f,	8	ans,	Oasis	
Dream GB et Avoidance USA, 
3477

Lee Dragon,	h,	6	ans,	Dragon	
Dancer GB et Histaka, 3340/2

Lefkada,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Cape Ice (IRE), 3332/5

Lefkada,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Cape	Ice	(IRE),	3408

Leo	Chop,	m,	2	ans,	Kheleyf	USA	
et	Lavistahermosa,	3425

Leon,	h,	5	ans,	Masked	Marvel	GB	
et Arnette, 3291/6

Leonio,	m,	6	ans,	Myboycharlie	IRE	
et	Katelyns	Kiss	USA,	3367

Leopards	Park, m, 3 ans, Siyouni 
et Basanti USA, 3403/2

*Lesedi La Rona GER, f, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Lasuna GER, 
3371/

Less You Run, h, 3 ans, 
Montmartre	et	Less	Crazy,	3468

Lesslepasser,	m,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Ekatea, 3499/5

*Let Her Go ITY,	f,	2	ans,	
Brametot IRE et Rinbomba ITY, 
3286

Lettyt	Fight,	h,	4	ans,	Dunkerque	et	
Letty GB, 3395/5

Lettyt	Storm, h, 7 ans, Category 
Five	IRE	et	Letty	GB,	3293

Levant (IRE),	f,	4	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Al	Dweha	IRE,	3418

Lexington	Rebel,	h,	4	ans,	
Dabirsim et Silent Sunday (IRE), 
3480/3

Libre,	h,	4	ans,	Power	GB	et	
Parcimonie	(GB),	3358

Lie	High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE	et	Sandy	Light	(IRE),	3358

Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
3490

Light	Heart	(IRE),	h,	5	ans,	
Excelebration IRE et Nuit Polaire 
IRE,	3429

*Light	Refrain	GB, f, 3 ans, 
Frankel GB et Light Music GB, 
3328

Light	Stars, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Sureyya GER, 3397/3

*Light	The	Fuse	IRE,	h,	4	ans,	
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB,	3442

Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
3485/3

Like	A	Lion, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 3377/4

Like	You	(GB), m, 3 ans, Kingman 
GB	et	Louve	Nationale	(IRE),	3306

*Lilas	De	France	IRE,	f,	2	ans,	
Al Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
3368/5

Lili Blue,	f,	6	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	
et Libore, 3476/4

Lili Lises,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Vega Esqua, 3470/2

Lilie Belle,	2	ans,	George	
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
3493

Lilly	Bird	(IRE),	f,	4	ans,	Literato	et	
Alacrite,	3357
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Lily	Apple,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Lady Apples, 
3498/1

Line D’Argent,	f,	4	ans,	Kendargent	
et	Izaline,	3408

*Lingering Dream GB, f, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
3416/2

Linnova,	f,	8	ans,	Linngari	IRE	et	
Nova Scotia GER, 3444/2

Lira	The	Great,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Alla Lira IRE, 3431/4

Little	Penny, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Little Jaw (GB), 
3453

Live A Paris,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	
et	Pump	Pump	Girl,	3308

Live A Paris,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	
et Pump Pump Girl, 3492/5

*Lloyd	IRE,	h,	4	ans,	Zebedee	GB	
et	Liesl	IRE,	3382

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA,	3292

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA,	3379

*Local	Whisky	IRE,	m,	5	ans,	
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
3291

*Loisaba IRE, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Legende Bleue (GB), 
3487/1

Lokhar,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et Loredana, 3466/5

London	Royal	(IRE), h, 3 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
3289/5

*Lonia GB, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Loyalty GER, 3311

Lootah,	h,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Lausanne	(IRE),	3293

Lope Y Fernandez (IRE), m, 
4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	et	Black	
Dahlia	GB,	3460

*Lord	Charming	GER, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Late Show 
GB, 3458/2

*Lord Leoso GER,	m,	6	ans,	
Pastorius GER et Lomitas Dream 
GB,	3395

Lord	Monchablon	(GB), h, 3 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 
3304/4

Lord Spirit,	h,	5	ans,	Spirit	One	et	
Lady Verde, 3380/4

Lorlisalsa,	6	ans,	Kingsalsa	USA	et	
Lordvia, 3498/5

Lorna	Chope,	f,	2	ans,	Captain	
Chop	et	Lonsome	Drive,	3383

*Lorne GB,	f,	2	ans,	Dariyan	et	
Height Of Summer IRE, 3376/2

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 3405/1

Lost Control, m, 3 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 3443/4

Lou	Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Light It Up IRE, 3503/4

Louka	De	Candale,	f,	4	ans,	
Josco Du Cayrou et Kirkly, 3362/5

*Loureira	Blanc	(FR)	,	f,	2	ans,	
George Vancouver USA et 
Rainbow New (IRE), 3383/1

Louve	Dancer, f, 7 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
3389/2

Louve Dream (IRE),	h,	5	ans,	
Oasis Dream GB et Louve 
Nationale (IRE), 3331

Louve	Precieuse,	2	ans,	Dabirsim	
et Licorne Bleue USA, 3493/5

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star	Seed,	3410

*Love	To	Excel	IRE,	h,	5	ans,	
Es Que Love IRE et Sakal (GB), 
3423/5

Lovely	Angel, f, 3 ans, Galiway 
(GB)	et	American	Angel,	3369

Lovely	Diamond,	f,	2	ans,	Wings	
Of Eagles et Diamond Light USA, 
3413/4

Lovely	Dolly,	f,	4	ans,	Toronado	
(IRE) et Love Liu, 3353/5

Lovely	Miss,	f,	5	ans,	Excelebration	
IRE	et	I	Should	Care,	3465

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic	IRE	et	Medela,	3288

Lucky	Kentucky, m, 3 ans, 
Dabirsim et Lake Baino GB, 
3443/3

Lucky	You,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Lucky Look, 3448/1

Ludo, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lusitane IRE, 3462/6

*Ludwig	Leopold	GER,	h,	6	ans,	
Lord Of England GER et Lisibila 
GER, 3446/4

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB 
et	Lupe	Sino	GB,	3314

Luther	Cee, m, 3 ans, War 
Command USA et Last Cast, 
3313/4

Luz Ardiden, h, 7 ans, Kendargent 
et Anna Danse, 3433/1

Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE	et	Snowy	Amour	IRE,	3288

Ma	Difference, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et M’Oubliez Pas USA, 
3284/3

Ma Lili, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 3309/4

Ma Loute, f, 3 ans, French Fifteen 
et	Lion’S	Power,	3304

Ma Vision Berval, f, 3 ans, Vision 
D’Etat	et	Ma	Marie,	3314

*Maamora IRE,	f,	5	ans,	Dubawi	
IRE et Zoowraa GB, 3457/2

Mabawi,	h,	4	ans,	Red	Dubawi	
(IRE)	et	Macotte,	3395

Machistador,	h,	8	ans,	Soave	GER	
et	Magic	Roses,	3417

Macway,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Alloway (GB), 3489/5

Mad	Whip, h, 3 ans, Whipper USA 
et	La	Maddalena,	3335

*Madames Girl IRE,	f,	4	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Miss 
Madame	IRE,	3381

Madeleine Moves,	f,	4	ans,	
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 3467/5

Madouss, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Japan	GER,	3367

Maestro	Chop,	h,	4	ans,	Kheleyf	
USA et Miss Fantastica, 3308/5

Mafalda	Story,	f,	4	ans,	Elusive	
City	USA	et	Fire	Moon	Julie,	3319

Magari,	h,	8	ans,	Denon	USA	et	
Shakila (GB), 3316/2

Magic	Leg’S,	f,	5	ans,	Legolas	JPN	
et Lounamaja, 3320/3

Magic	Mercury, h, 3 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 3501/1

Magic	Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 3373

Magic	Vati,	h,	4	ans,	Vatori	et	
Louna De Vati, 3327/2

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 3374/4

Maguroor, m, 3 ans, Assy QA et 
Chamade De Ghazal, 3400/3

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Maisons, 3302/5

Maitia,	f,	5	ans,	Caradak	IRE	et	
Bavaria	Queen,	3467

Majoie Des Forges, f, 3 ans, Al 
Tair GB et Djamuze Des Forges, 
3402/4

Makalia	(IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia,	3424

Makat	Poker, 7 ans, Dunkerque et 
Roanne, 3333

Make	My	Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 3355/2

Makenjar,	5	ans,	Panis	USA	et	
Thimea, 3333/5

Makeno,	h,	4	ans,	Kendargent	et	
Marelle	GER,	3498

Making	Moovies	(IRE),	m,	2	ans,	
Dabirsim et Grace Lady, 3456/2

Malaaw,	h,	6	ans,	Kendargent	et	
Sky High Flyer GB, 3492/2

Malabar	Prince, h, 3 ans, 
Centennial	IRE	et	Numerisse,	3295

Maldives Pompadour, f, 
3 ans, Carghese Des Landes et 
Mineapolis,	3434

Malvarrosa,	f,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Double Mix, 3413/1

Mammalina,	f,	2	ans,	Olympic	
Glory IRE et Apostrophe (IRE), 
3421

Man Or,	m,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Suerte GB, 
3319/1

Mana	Maha, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Sand Glory, 3373

Manarola,	f,	4	ans,	Red	Dubawi	
(IRE) et Clairefougere, 3423/1

Maneki	Neko,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et Manroy, 3442/3

Mang’Seko,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Van	Catskill	(IRE),	3318

*Manjeer IRE,	h,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon	IRE,	3329

Manne,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Morning Glory GER, 
3318/4

Mansoun,	h,	6	ans,	Dabirsim	et	
Aubonne GER, 3464/6

*Mansour GER,	m,	4	ans,	Tai	Chi	
GER et Magic Tilla IRE, 3326/2

Manta	Beach, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 3288/2

Mantega,	f,	5	ans,	Manduro	GER	et	
Tegan IRE, 3381/3

*Manx	IRE,	h,	5	ans,	Tertullian	USA	
et	Montfleur	GB,	3372/5

Marcan,	h,	4	ans,	Canford	Cliffs	IRE	
et Blue Sail USA, 3316/1

*Marchelo	IRE, m, 3 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 3399/2

*Marcie	IRE, f, 3 ans, Marcel IRE 
et Ayun USA, 3490/5

Marguit,	f,	5	ans,	Alexandros	GB	et	
Morning Glory GER, 3472/1

Marguns, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako	IRE,	3496

Marie D’Argonne,	f,	4	ans,	
Pomellato GER et South Bay GER, 
3440

*Marie De Vega IRE, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Witches Brew 
IRE, 3415/3

Marie L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
3365

Marienbad Lanlore, h, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Mossanne, 
3385

Marillaman, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 3462/3

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 3482/4

Marshall	Lessing,	h,	8	ans,	Doctor	
Dino et Lady Morgane (IRE), 
3339/1

Martin’S Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 3501/2

Mary	White,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 3435/2

Massa	Chop,	m,	2	ans,	Captain	
Chop et Moon Serenade GB, 
3401/1

Mat La Fristouille,	h,	4	ans,	
Motivator GB et Milwaukee, 
3396/2

Matez Massagot,	h,	2	ans,	Panis	
USA et In Memory, 3431/5

Mattina Forza (GB),	f,	4	ans,	
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE),	3395

Max	La	Fripouille,	h,	9	ans,	Panis	
USA	et	Codicille,	3293

Maximus,	m,	2	ans,	Intello	(GER)	et	
Toride, 3491/1

*Maxishine	USA,	h,	5	ans,	Maxios	
(GB)	et	Sunshine	Regae	IRE,	3318

Maxken,	h,	8	ans,	Kendargent	et	
Maggi	Fong	(GB),	3297

*Mazal Tov GB,	f,	2	ans,	Kodiac	
GB et Paris To Peking ITY, 3481/3

Mearas	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
3410/4

Measure	Of	A	Day,	h,	6	ans,	Rio	
De	La	Plata	USA	et	Gereon,	3492

Mehanydream,	h,	4	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Mehany, 3357/2
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Mehanydream,	h,	4	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Mehany, 3423/2

Meisho	Felicity, f, 7 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
3291/2

Mejaen,	h,	9	ans,	Shirocco	GER	et	
Huaca	USA,	3363

Mejaen,	h,	9	ans,	Shirocco	GER	et	
Huaca USA, 3492/4

Mendelsohn,	h,	5	ans,	Tiger	
Groom	GB	et	Mossanne,	3346

Menilles,	f,	2	ans,	Recorder	GB	et	
Moisville (GB), 3475/5

Mensen Ernst (IRE),	h,	4	ans,	
Intello (GER) et Vivacity GB, 
3360/1

Merci	Capucine	(GB),	f,	6	ans,	
Falco	USA	et	Tocopilla,	3339

Meri	Senshi,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Folle Biche, 3331

Merry	Picnic,	m,	4	ans,	Penny’S	
Picnic	(IRE)	et	Marie	D’O,	3327

Metallica	Star,	f,	4	ans,	Whipper	
USA	et	Guerendiain	SPA,	3498

Meu Leiro, h, 3 ans, Kendargent et 
Easy	Sundae	(IRE),	3430

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 3430/2

Mexican	Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 3365/2

Mi Bella,	f,	4	ans,	Soul	City	IRE	et	
Kiora, 3297/4

Mi Bonito,	h,	2	ans,	Elm	Park	GB	et	
Kiora,	3473

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et	Melivea,	3304

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 3436/3

Mid April, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 3447/5

Midgrey	(IRE),	f,	6	ans,	Camelot	
GB et Tasharowa, 3480/1

Mikonos, 3 ans, French Fifteen et 
Crush On You, 3496/3

Milady	De	L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
3351/3

Milk	Bar,	h,	8	ans,	Elusive	City	USA	
et	Victory	Chant	(GB),	3406

Millie	Lily	(IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Holly Polly (GER), 3442/2

Milord’S Song,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Secret Melody, 3367/1

Miniking,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Mini	Penny,	3379

Ministrable,	m,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Vespona, 3343/2

Minnehaha,	f,	6	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Sosquaw, 3394/1

Minotauros,	m,	4	ans,	Tiberius	
Caesar et Mary Martins IRE, 
3344/3

Mirage, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB,	3496

Mirasol,	f,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Singing	Machine	USA,	3423

Miserey, f, 3 ans, Rajsaman et 
Mysterious Champ, 3487/4

Miss	Cayssie, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 3478/5

Miss Cleopatra,	f,	2	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Labyrinth	IRE,	3475

Miss	Coquin, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Back The Winner (IRE), 
3420/5

Miss	Faye,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Miss Lonely Heart IRE, 
3322/5

Miss	Feya,	f,	4	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Mirandola’S Dream, 3477/4

Miss	Fixit,	f,	5	ans,	Falco	USA	et	
Not	Guilty	(IRE),	3347

Miss	Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA	et	Altitude	Oceane,	3365

Miss Louna, f, 3 ans, Goken et 
Pearlred, 3403/4

Miss Marple,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Shakman GER, 3307/1

Miss Media, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 3302/1

Missriya,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et L’Hommee, 3470/1

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Maxxi	(IRE),	3288

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Maxxi (IRE), 3430/1

Mister Grenadine, h, 3 ans, 
Anodin	(IRE)	et	Decision,	3420

Mister Jingle,	h,	4	ans,	Never	On	
Sunday	et	Tell	Me	Why,	3422

Mister Saint Paul,	m,	2	ans,	
Dariyan et Elusive Kay, 3287/2

Mistergif,	m,	2	ans,	Zarak	et	Ibizane	
USA,	3287

Misunderstood,	h,	8	ans,	Siyouni	
et She’S Misbehaven USA, 3472/4

*Mitarc	BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle	USA	et	Mamita,	3487

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 3371

Mixologist,	h,	4	ans,	Gemix	et	Ideal	
Step, 3307/3

Mixologist,	h,	4	ans,	Gemix	et	Ideal	
Step, 3492/3

Moasa,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Amadea	GER,	3484

Mocklershill,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Irish	Vintage,	3297

Mocklershill,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Irish Vintage, 3382/4

Moharram, m, 3 ans, Assy QA et 
Amandine De Ghazal, 3400/4

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma,	3285

Mon Bel Canto, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 3312/1

Mon Jules A Moi,	h,	6	ans,	Spirit	
One	et	Kilea,	3477

Mon	Vieux	Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 3342/4

Mona	Lisa	Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
3369/1

*Mond GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Maricel GER, 3458/5

Monda, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et Mhaya, 3386/1

Monfrere,	h,	8	ans,	Honolulu	IRE	et	
Joly	Violette,	3394

Moni,	h,	5	ans,	Confuchias	IRE	et	
Nimohe, 3337/2

Monsieur One, m, 3 ans, Mister 
Ginoux	et	Djita	De	Falgas	FR,	3387

Monsieur Xoo (GB),	h,	4	ans,	
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
3395/6

Mont Steele,	h,	5	ans,	Montmartre	
et	European	Style,	3293

Montasia,	f,	2	ans,	Recorder	GB	et	
Minnetonka GER, 3354/2

*Monte Cinto IRE,	h,	4	ans,	Make	
Believe GB et Bailonguera ARG, 
3455/1

Monticelli,	m,	2	ans,	Machucambo	
et	Hermance	(GB),	3375

*Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sound 
Reflection	USA,	3370

*Moonlite	Jewel	GB, f, 3 ans, 
Garswood GB et Dangerous 
Moonlite	IRE,	3485

Moputo,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Morning Dust (IRE), 3477/1

*Morgny	USA,	m,	5	ans,	Elusive	
Quality USA et Manuka Honey 
USA,	3409

Morning Claire,	f,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Morning Rose GER, 
3440/5

Morris Bonas,	m,	2	ans,	
Myboycharlie IRE et Signoret 
(IRE), 3499/3

*Motazzen IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Yaazy IRE, 3300/3

Moudir,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Mayyadah (IRE), 3396/6

Mouillage, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Hazely GB, 3403/1

Moult,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	La	
Gohanniere, 3321/1

Mountain Madness,	f,	2	ans,	
Territories IRE et Pin Up Girl (IRE), 
3475

Mout (IRE),	f,	6	ans,	Motivator	GB	
et Savoie, 3303

Mqse	De	Sevigne	(IRE),	f,	2	ans,	
Siyouni et Penne, 3393/3

Mr	De	Pourceaugnac,	h,	4	ans,	
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
3326/1

Mr	Gnok	Barnes,	h,	2	ans,	Johnny	
Barnes IRE et Celesteen (IRE), 
3435/3

Mr	Slicker, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
3331

*Mubaalegh	GB, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB,	3367

Much	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Muhtaba, 3374/2

Mucho	Macho,	h,	4	ans,	
Machucambo et Khanbaligh, 
3424/5

*Multamis IRE,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit	(IRE)	et	Dabista	IRE,	3318

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 3309/1

Mutabahi, 3 ans, French Fifteen et 
Marina Piccola (IRE), 3494/1

Muttrah	Fort, h, 7 ans, Dubawi IRE 
et	Sabratah	GB,	3367

Mutual,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et	Tautou	Montjeu	IRE,	3315

My	Black	Lady,	f,	2	ans,	Reliable	
Man	(GB)	et	Al	Zubarah	GB,	3475

My	Classy	Lassy	(IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Madame Mistral, 
3485

My	Darling,	f,	2	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Darling	Point	(IRE),	3486

My	Lady	Rock,	f,	6	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 3381/4

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 3317/4

Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 3305/4

Mystical	Prince,	h,	8	ans,	Spirit	
One	et	Miss	Maguilove,	3483

Myth	Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 3405/5

Nadira,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Notting Hill BRZ, 3331

*Nagano Gold GB, m, 7 ans, 
Sixties Icon GB et Never Enough 
GER, 3463/5

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Princesse Winkle, 3478/4

Naousa,	f,	8	ans,	Loup	Breton	(IRE)	
et Baklava (IRE), 3444/5

Narcos,	m,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Hesperian	IRE,	3463

*Nasab GB,	f,	2	ans,	Ribchester	
IRE et Nawaasy USA, 3413/2

*Nash	Nasha	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Just The Judge IRE, 
3416/4

*Nathaniella	GB,	f,	5	ans,	
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB, 3361/3

*National	Flower	USA, f, 3 ans, 
More Than Ready USA et Speckled 
USA, 3377/2

National	Service,	h,	4	ans,	Elusive	
City USA et Forces Sweetheart GB, 
3329/3

*Navalis GER,	h,	6	ans,	Soldier	
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
3422/2

Nawa	Theeq, f, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 3490/4

Nelkiane, f, 3 ans, Munjiz et Nelkia, 
3386

Neo	Chic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 3371/4

Neoqueen, f, 3 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 3450/4

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 3313/2

Nerokas, h, 3 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 3313/1

*Neska	Polita	GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Walk On Bye 
IRE, 3453/4

Nevalande,	f,	5	ans,	Fairplay	Du	
Pecos	et	Bioutylande,	3362

*Never	Give	Way	IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
3280/1

New	Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 3430/4
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New	Bareliere,	f,	5	ans,	Palamoss	
IRE et New Vert SPA, 3347/1

New	Firebird,	h,	5	ans,	Farhh	GB	et	
New	Arrival,	3396

New	Science	(GB),	m,	2	ans,	
Lope De Vega IRE et Alta Lilea 
IRE, 3456/4

New	Trafford,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Taraf USA, 3337

Nez Au Vent,	f,	4	ans,	Pedro	The	
Great USA et Welimina (IRE), 
3464/1

Ni	Chaud	Ni	Froid,	f,	5	ans,	
Norse Dancer IRE et Numerologie, 
3380/5

Nice	Cause,	f,	6	ans,	Whipper	USA	
et	Heaven’S	Cause	USA,	3437

Nice	Paula,	f,	4	ans,	Pastorius	GER	
et Nice Story IRE, 3440/3

Nice	To	See	You,	m,	8	ans,	
Siyouni et Around Me IRE, 3464/7

Night	Of	Love,	f,	4	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Ciao	My	Love,	3382

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
4	ans,	Rio	De	La	Plata	USA	et	
She’S	Got	The	Beat,	3422

Night’N	Gale,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Kalavria IRE, 3486/5

*Nightdance	Man	GER,	h,	5	ans,	
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 3396/3

Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Xcape To 
Victory IRE, 3420/1

Nirond, m, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA	et	Nirondelle,	3387

Nisry, h, 3 ans, Rajsaman et Nisea, 
3284/2

*No	Niki	No	IRE,	f,	5	ans,	Helmet	
AUS et Seeking Dubai GB, 3319/2

Noble	Ruby,	f,	2	ans,	Helmet	AUS	
et Noble Raven, 3474/1

Nobody’S,	h,	4	ans,	Vespone	IRE	et	
Lady Speedy (IRE), 3438/3

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 3500/4

Nordeste,	m,	4	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
3459

*Norge IRE, 3 ans, Dylan Thomas 
IRE et Nazbanou IRE, 3495/3

*Northern	Fox	GER,	h,	6	ans,	
Areion GER et Nadischa GER, 
3442/1

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 3313

Norwegia,	f,	2	ans,	Goken	et	
Norwegian Lady, 3419/6

Norwegian	Lord,	h,	6	ans,	
Kendargent et Norwegian Lady, 
3358

Not	A	Lady,	h,	6	ans,	Meshaheer	
USA	et	Lady	Apples,	3407

Noumea, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Nunez,	3338

*Novemba GER, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Nevada GER, 
3460/5

Novercross,	h,	5	ans,	Confuchias	
IRE	et	Noverings	(GB),	3477

Now	We	Know,	h,	4	ans,	
Kendargent et Now Forever GER, 
3329/2

Nuance	De	Trois,	h,	5	ans,	
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
3299

Nuit D’Orage, f, 3 ans, Walzertakt 
GER	et	Veillee	D’Armes,	3338

O Trasno, m, 3 ans, Goken et 
Mapiya (GB), 3328/5

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 3462/4

Ocamonte	(IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
3407/5

Oftenwork,	h,	4	ans,	Maxios	(GB)	
et En Vitesse (GB), 3404/1

Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 3501/4

Oker	Bane,	m,	4	ans,	Palace	
Episode USA et Rymi (IRE), 
3308/1

Okinayo, h, 3 ans, Literato et 
Griselidis,	3415

Olympic	Gold, h, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Nobina	(GER),	3428

Olympic	Trophy, m, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 3502/5

Ommeel,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Our Dream Queen GB, 3316/4

Omnia Munda Mundis (GB), 
f, 3 ans, Australia GB et Regina 
Mundi IRE, 3397/2

*On	The	Sea	GB, h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
3331/4

One	More	Breath,	f,	4	ans,	Bated	
Breath	GB	et	Dalawysa,	3332

One	More	Night,	f,	2	ans,	The	
Grey Gatsby (IRE) et Aster Nox 
USA,	3413

*Optimism (FR) , h, 3 ans, 
Kingman GB et Special Meaning 
GB, 3371/2

Or Et Bleue,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Parad’Or, 3351/2

Or Gris,	h,	5	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	
et Caprice Flore, 3476/5

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 3478/2

*Order Of Australia IRE, m, 
4	ans,	Australia	GB	et	Senta’S	
Dream GB, 3460/2

Orpanama Davis,	4	ans,	Orpen	
USA et Majesty Davis (IRE), 3333

*Osaila QA, f, 3 ans, Amer KSA et 
Redjila,	3386

*Oser IRE,	f,	4	ans,	Outstrip	GB	et	
Rancho	Montoya	IRE,	3291

*Oshakty	GB,	m,	2	ans,	Dabirsim	
et Card Shop USA, 3412/2

*Otambura IRE, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 3496/1

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB	et	Kambura,	3288

*Our	First	Lady	IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
3313

*Outragusandangerus USA, 
h,	4	ans,	Summer	Front	USA	et	
Everdeen USA, 3332/1

Oyapock, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Mya,	3306

*Paint Island IRE,	h,	5	ans,	
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	3394

*Palimero GER,	h,	4	ans,	Amaron	
GB et Pearl Of Love GER, 3379/5

*Palombaggia IRE, f, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
3280/4

Pandemonium,	h,	8	ans,	Duke	
Of Marmalade IRE et Hapsburg, 
3417/5

Pandora,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE	et	Miss	Penelope,	3354

*Papa	Don’T	Preach	IRE, m, 
2	ans,	Kodiac	GB	et	Paella	IRE,	
3391/5

Papier Peint,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et	Ghada	Amer,	3455

Pardonne Moi (GB),	h,	4	ans,	
Showcasing GB et Assagie IRE, 
3294/4

Pardonne Moi (GB),	h,	4	ans,	
Showcasing GB et Assagie IRE, 
3433

Parigi (IRE), m, 3 ans, Kendargent 
et Oh Beautiful GB, 3313

Paris	By	Night, m, 3 ans, Gemix et 
Midnight	Of	Paris,	3314

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Parisian	Princess	IRE,	3302

Park	Of	Diamond,	h,	4	ans,	
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 3489/3

Parliament (GB), h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Starlet’S Sister (IRE), 
3405/2

Patna Dream (GB),	f,	5	ans,	
Zoffany	IRE	et	Deva	IRE,	3433

Pearl Tree, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 3300/5

Pedrito,	h,	2	ans,	Pedro	The	Great	
USA et Sotise IRE, 3491/5

Pedro	Chop,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Super Style GB, 
3301/1

Pegasus (GB),	h,	6	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Pyramid	Lake	USA,	3329

Pegasus Le Gue, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et La Hernanda 
(IRE),	3324

Penny, m, 3 ans, Nieshan et Pamela 
De Syrah, 3400/5

Pepina,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Dogaressa IRE, 3307

Pepina,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Dogaressa IRE, 3444/1

Perfect, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Peinted Song USA, 3503/3

Perfect	Colour	(GB),	f,	2	ans,	
Ultra IRE et Rancheria, 3290/4

Perfect	For	Me,	f,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Perfect Stranger 
(IRE), 3431/3

Perfect	Liaison	(IRE),	2	ans,	
Vadamos et Birdcage GB, 3493/3

Perfect	Rose,	f,	5	ans,	Robin	Du	
Nord et Melirose, 3363/3

Perfecto,	m,	5	ans,	Vespone	IRE	et	
Soma Bay, 3285/4

Perfecto,	m,	5	ans,	Vespone	IRE	et	
Soma	Bay,	3408

Perle Rouge,	f,	2	ans,	Zelzal	et	
Action Premiere, 3421/2

Perrystreet	(IRE), h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Ruby’S Day GB, 
3447

*Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 3373

Petite Duba,	f,	4	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Petite Speciale USA, 
3323

*Pevensey	Bay	GER,	f,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 3457/4

Peyton	Place, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Normanna IRE, 3317

*Phaidra	IRE, f, 3 ans, Camelot GB 
et	Piacere	IRE,	3462

Phosphene,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et	Ashkelon	GER,	3433

Pibe De Oro,	m,	2	ans,	Lethal	
Force IRE et Belletriste, 3368/3

Pic	Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 3371/3

Picnic,	h,	4	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Dansia GER, 3359/4

Picnic	Royal,	h,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Akazie GER, 3388/2

Picwocky,	m,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Jabberwocky GB, 
3384

Pietra Serena,	f,	4	ans,	Iffraaj	GB	
et	Pietra	Santa,	3308

Pikes	Peak,	f,	6	ans,	
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa,	3332

Pin	Up	Du	Boissy, f, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Queen Du 
Vallon,	3309

Pink	Clover,	f,	4	ans,	Mawatheeq	
USA	et	Adobe	Pink	GB,	3357

Pink	Valentine,	f,	2	ans,	Wings	Of	
Eagles	et	Pink	Opaque	GB,	3376

Pinot Grigio,	h,	9	ans,	Kendargent	
et	Jolie	Lili,	3299

Pinot Grigio,	h,	9	ans,	Kendargent	
et Jolie Lili, 3454/5

*Pinwheel	IRE, m, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Quilting USA, 
3500/2

*Pitty	Pot	GB,	f,	4	ans,	Sayif	IRE	et	
Lady	Love	GB,	3408

Pivoine Rose,	f,	5	ans,	Cacique	
IRE	et	Palme	Royale	(IRE),	3359

Place	Colette, f, 3 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 3377

Place	Pasdeloup,	f,	5	ans,	
Motivator	GB	et	Statia,	3381

Plateado,	h,	5	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Airlight (IRE), 3469/3

Playa	Paradiso,	f,	5	ans,	Dream	
Ahead	USA	et	Sabi	Sabi,	3406

Plenty	City,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Pluie D’Or (IRE), 3332/3

Plevin,	h,	2	ans,	Doctor	Dino	et	
Lough	Namona	GB,	3473

Plus Value,	4	ans,	Intello	(GER)	et	
Paper	Profits	(GB),	3497

Polly	Rocket,	f,	4	ans,	Manduro	
GER et Ciranna GB, 3297/5

Polycon, m, 3 ans, Reply IRE et 
Poca,	3295
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Pomela	Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
3371

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Grazilla, 3371

Pont	Au	Change,	h,	5	ans,	
Samum GER et Ghostly Dance, 
3444

Poporo,	h,	6	ans,	Camelot	GB	et	
Melovia IRE, 3429/1

Port Deauville,	h,	6	ans,	
Dunkerque et Chaussette, 3293/5

Port Etienne,	h,	4	ans,	Olympic	
Glory IRE et Green Shadow, 
3476/2

Porta,	f,	4	ans,	Ares	De	La	Brunie	et	
Sandra Jolie, 3352/4

Portbail,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Princess	Lovely	IRE,	3287

Potioka,	h,	6	ans,	Deportivo	GB	et	
Thaa Valley (GB), 3489/2

*Power	Jack	GB,	h,	5	ans,	Sepoy	
AUS et Palais Polaire GB, 3315/7

Power	Secretariat,	h,	8	ans,	Mr	
Sidney USA et Sanerville, 3345/1

Pralognan,	m,	2	ans,	Dabirsim	et	
Prema GER, 3412/1

Preferencia, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et	Mapreference	Amoi,	3450

Premier Avril,	h,	9	ans,	Panis	USA	
et Zanakara, 3409/5

Prescy	Liia,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	
et Purple Sensation, 3308/3

Pretty	Doc,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Gallery’S	Native,	3440

Pretty	Player, f, 3 ans, Dariyan et 
La	Jalousie,	3436

Primo Aredien,	h,	4	ans,	Don	Tirso	
et Famous Du Pecos, 3362/4

Prince	Cassy, h, 3 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 3310/5

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE, 3295/5

Prince	Charming, h, 3 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 3296/2

Prince	D’Aure,	m,	2	ans,	Isfahan	
GER et Rejouissante (GER), 
3473/4

Prince	Decalas,	h,	5	ans,	Tin	
Horse	(IRE)	et	Lady	Calas,	3479

Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Argomilla, 
3302/4

Prince	Du	Goyen,	h,	9	ans,	Vatori	
et Xiberua, 3406/4

Prince	Du	Mas,	m,	4	ans,	Frisson	
Du	Pecos	et	Nijinska	St	Eloi,	3390

Prince	Kerali,	h,	5	ans,	Sinndar	IRE	
et	Perpetual	Glory	GB,	3319

Prince	Lancelot	(GB), m, 3 ans, 
Sir Prancealot IRE et Rainbow 
Vale, 3289/1

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
3439/3

Princely	Gift, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queenly Bearing 
(GB), 3371

Princess	Glitters,	2	ans,	Zarak	et	
Lady	Glitters,	3493

Princess	Gold,	f,	6	ans,	Style	
Vendome et Princess Love, 
3363/1

Princesse	Bresil,	f,	6	ans,	Blue	
Bresil	et	Palme	De	Lune,	3360

Princesse	Scarlet,	f,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
3470/5

Prison	Break,	m,	2	ans,	Reliable	
Man (GB) et Sononce IRE, 3435/4

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Helen	Fourment	GB,	3503

Pro Am,	h,	6	ans,	Slickly	et	
Poussette, 3321/2

Pro Am,	h,	6	ans,	Slickly	et	
Poussette,	3444

Pulp, h, 3 ans, War Command USA 
et Spirit Of Queen, 3468/3

*Pundara GER, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Princess Lala GER, 
3496

Puntarelle,	f,	4	ans,	Zoffany	IRE	et	
Astrologie, 3455/2

Pur Hasard,	m,	2	ans,	Zanzibari	
USA et Fee Des Eaux, 3435/5

Purplepay,	f,	2	ans,	Zarak	et	Piedra	
IRE, 3419/1

Putra	De	Champcour,	f,	4	ans,	Sri	
Putra GB et Lola De Champcourt, 
3351/4

Putumayo,	h,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Djebel	Amour	USA,	3465

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 3311/1

Qudillero,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Charming Touch USA, 3298/1

Quecoeur, h, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 3415/5

Queen	Liberty,	f,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Liberty In Love, 
3389/4

Queen	Trezy,	2	ans,	Almanzor	et	
Elodie GB, 3493/1

Queen’S Band, f, 3 ans, Goken et 
Queen Of Wands GB, 3450/3

Queencity,	f,	4	ans,	Elusive	City	
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
3357/1

Quelle	Charm, f, 3 ans, Mehmas 
IRE et Princess Charm (IRE), 
3288/5

Quick	Skim, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Sikkim, 3335/4

Quiet Word,	f,	4	ans,	Dandy	Man	
IRE	et	Angel	Spirit	IRE,	3484

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 3382/1

Raffles	Odeon, h, 3 ans, Manduro 
GER et A Doll In Milan IRE, 3428/1

Ragazzino,	h,	6	ans,	Slickly	et	
Karina Du Commeaux FR, 3337

Rain George,	f,	2	ans,	George	
Vancouver USA et Rain Esteem 
(GB),	3474

Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Ready To 
Smile USA, 3410/5

Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE),	3422

Raja Luna,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	
Luna Sand, 3396/4

Rajastare,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Breche De Boitron, 3319/4

Rashkani,	h,	8	ans,	Pivotal	GB	et	
Radiyya (IRE), 3348/3

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE,	3409

Raven’S Spirit, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
3482/5

Raymonde, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor	IRE	et	Happy	Town,	3439

Raysteve	(IRE),	h,	4	ans,	Charm	
Spirit	(IRE)	et	Amacali,	3367

*Rb Yas Sir USA, m, 3 ans, Sir 
Bani Yas et Rich Kinkga USA, 
3400/2

Rebel Queen,	f,	6	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 3380/2

Rebelle	Bailly,	f,	6	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
3331

Record	The	Shaw,	m,	2	ans,	
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
3419/7

Recorwoman,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Pearlred, 3474/2

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Halo	De	Lune	GB,	3503

Red Duma,	f,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Red Shot, 3297/1

Red Duma,	f,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Red Shot, 3454/2

Red	Kitten,	h,	8	ans,	Kitten’S	Joy	
USA	et	Red	Diadem	GB,	3332

Red Master, h, 3 ans, Masterstroke 
USA	et	Wunschkonzert	IRE,	3443

Red Nude Rouge (GB), f, 3 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
3496/5

Redjeu, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Retina GER, 3355/3

Redkan,	h,	4	ans,	Red	Dubawi	(IRE)	
et Resinite (GB), 3282/5

Redliner,	m,	2	ans,	Recorder	GB	et	
Belle	De	Belle,	3368

*Reina Madre IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Splashdown GB, 
3289/2

Repel	Ghosts	(GB),	h,	4	ans,	Dark	
Angel	IRE	et	Mia	Capri	IRE,	3407

Reve De Barel,	f,	4	ans,	Elusive	
City	USA	et	Melea,	3319

Reve De Magritte,	f,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Lucy The Painter 
IRE,	3413

Rhekas, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Rasamala GER, 3445/3

Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
3296

Ribot Dream (IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
3422

Rider	Du	Petit	Lac,	h,	5	ans,	
Fairplay Du Pecos et Nightfall, 
3346/4

Righteous	Love,	h,	6	ans,	Wootton	
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
3441/2

Rio	D’Octobre, m, 3 ans, Rio 
De La Plata USA et Journey 
D’Octobre,	3500

Rio	Del	Jack,	h,	4	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Helen Fourment GB, 
3449/4

Rise Hit, h, 7 ans, American Post 
GB	et	Rose	The	One,	3359

Risky	Jane,	f,	4	ans,	American	
Devil et Olanga GER, 3446/1

Rivaport, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Rivabella, 3414/2

River Bird (GB),	f,	4	ans,	Zanzibari	
USA	et	Andrina	(IRE),	3308

River	Lilly,	f,	4	ans,	Stormy	River	et	
Killi (IRE), 3437/4

River Of Silver,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Rose Of Logis, 
3333/1

River Ribble,	h,	2	ans,	Ribchester	
IRE	et	Barsemdara,	3375

*Riverwing	GB,	5	ans,	Mayson	GB	
et	Lady	Hen	GB,	3497

Riviera,	f,	6	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Portella GER, 3479/3

Robin Des Plages,	h,	4	ans,	Robin	
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
3422/5

Rock	Chop,	m,	4	ans,	Panis	USA	
et	Stella	Rocket,	3318

Rock	Joyeux, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
3494/4

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	Makfi	
GB et Tchouktchouknougat, 3472/

Rock	Of	Normandie,	h,	5	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 3348/1

Rock	Of	The	Glade,	m,	2	ans,	
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne,	3491

*Rockenvoy	IRE,	h,	2	ans,	Peace	
Envoy	et	El	Issidro	GB,	3431

Roi De Calas, h, 3 ans, Goken et 
Lady Calas, 3335/2

Roksaneh,	f,	6	ans,	Kendargent	et	
Ramora USA, 3358/1

Roman Bamb, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Bambara 
(GB),	3416

Romanello, h, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 3317/6

*Romantic	Rival	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sense Of Fun 
USA, 3414/1

Romantic	Rose,	f,	2	ans,	Nathaniel	
IRE et Rocaille, 3286/2

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB 
et	Reine	Galante	IRE,	3459

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 3439/1

*Rooster GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
3369

Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Baileys 
Perle (IRE), 3377
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*Rose Abella GB,	f,	9	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
3409/3

Rose Premium (IRE),	f,	2	ans,	
Dark Angel IRE et Rosie’S 
Premiere IRE, 3290/3

Rosebelle,	f,	4	ans,	Ivawood	IRE	et	
Flowing	Tide	IRE,	3285

Rosendream, 3 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 3494/5

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE	et	Frissonante	(GB),	3477

*Royal	Ashirah	IRE,	f,	2	ans,	Hot	
Streak	IRE	et	Royal	Visit	IRE,	3391

Royal	Force,	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 3459/1

Royal	Vati,	8	ans,	Kingsalsa	USA	et	
Reine De Vati, 3333

Royalickly, m, 7 ans, Slickly Royal 
et Belle Americaine, 3344/5

Rubaud, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Fulgence, 3398/4

Rubis Gold, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Golbahar (IRE), 3304/3

Rugged Coast (IRE), h, 3 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA, 3371

Russian Doll (GB),	f,	2	ans,	
Dabirsim	et	Soniechka	GB,	3475

Russian	Twist, h, 3 ans, Blue 
Canari et Valevska, 3310/3

*Russipant Fal MOR,	m,	2	ans,	
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA,	3473

*Sa Sal GER,	h,	5	ans,	Kalatos	
GER et Sinaada GER, 3464/2

Saam,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Super	Hantem	IRE,	3395

*Saboor GB, 3 ans, Belardo IRE et 
Abaq GB, 3494/2

Sadarak,	h,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Sadiyna,	3363

*Saecula	Saeculorum	IRE, f, 
4	ans,	Starspangledbanner	AUS	et	
Danidh	Dubai	IRE,	3457

Safiyann,	4	ans,	Zoffany	IRE	et	
Saliyna, 3497/3

Saga De Pail,	f,	4	ans,	Creachadoir	
IRE et Sauveterre, 3307

Saga	Link,	f,	5	ans,	Rail	Link	GB	et	
Saga	Fly,	3320

Saga Timgad,	m,	5	ans,	
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 3327/1

Sagayan, h, 3 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 3338/5

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Sayfoonisa, 
3317

Sahab, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Manella GB, 3402/3

Sai, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Sometime, 3317

Saint Moritz, f, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Shagah	IRE,	3447

*Saiydabad	USA, m, 3 ans, Blame 
USA et Sarkiyla, 3458/1

Sakher, m, 3 ans, Amer KSA et 
Margouia,	3387

Salaria, f, 3 ans, Dawn Approach 
IRE	et	Natty	IRE,	3378

Salesman (IRE),	h,	4	ans,	Dubawi	
IRE et High Maintenance, 3459/3

Salies, f, 3 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB), 3370/7

*Sally	Jane	GER,	f,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE,	3407

*Sallywell	IRE,	f,	2	ans,	Bungle	
Inthejungle GB et Texas Katie GB, 
3401/2

Salsa Doloise,	f,	5	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Sirene	Doloise,	3407

Salsa Queen,	f,	4	ans,	Spanish	
Moon	USA	et	Farsa	Romana,	3372

Salt	Lake, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 3324/5

Sam Blaster (GB),	m,	2	ans,	
Attendu	et	Selina,	3431

*Samedi Rien IRE,	f,	2	ans,	Bated	
Breath GB et Pantile GB, 3499/4

Samos,	m,	2	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Playing Trix GB, 3368/4

Samuraj,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Snowbright	GB,	3424

San Pablo,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Aroma Bella, 3488/1

*San Salvador GER,	h,	8	ans,	
Lord Of England GER et Saratina 
IRE, 3441/1

San Valentina,	f,	4	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Tunis,	3459

*Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Holy Spring IRE, 
3443/5

Sandy	Dream,	f,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Sandy Winner, 3448/5

Sandyssime,	h,	6	ans,	Camelot	GB	
et	Sandy	Light	(IRE),	3327

Santi Del Mare,	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Salicorne USA, 3367/2

Sapiens, m, 3 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 3288/3

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 3306/1

Saraa Du Loup, f, 3 ans, No Risk 
Al Maury et Aurore Du Loup, 
3386/3

Sarati,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Quillaja GER, 3394/2

Sarendam, h, 7 ans, Excelebration 
IRE	et	Safiyna,	3291

Sashemy,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	3470

Satin	Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin	(IRE),	3336

Satisfaction,	f,	2	ans,	Johnny	
Barnes IRE et Inassouvie, 3376/5

Satisfied, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	3367/5

Saturno,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Falaris	SPA,	3389

Saukitten	(GER), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Slatina 
(IRE),	3439

Savannah	Spirit	(GB),	f,	4	ans,	
Invincible Spirit IRE et Sahrawi 
(GER), 3451/1

Savile	Row, h, 7 ans, Ransom 
O’War USA et Shikoku GB, 3454/3

Savio,	m,	2	ans,	Elusive	City	USA	et	
Tourtour,	3384

*Saxone	IRE,	h,	8	ans,	Tiger	Hill	
IRE	et	Strela	GER,	3332

Scarface, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 3500/7

*Sciliar	IRE, h, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Snake Dancer IRE, 
3284/4

Scioux,	h,	5	ans,	Scalo	GB	et	Lioux,	
3321

*Sea Of Sands GER, m, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Salve Haya 
IRE, 3330/4

Seachange,	f,	4	ans,	Siyouni	et	
Ydillique IRE, 3461/2

*Seaclusion	GB, f, 3 ans, Fountain 
Of Youth IRE et On The Brink GB, 
3453/3

Seaview, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Clear	Coast	(IRE),	3338

Secret	Feeling,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Blue Feeling ITY, 3419/5

*Secret	Lady	GB, f, 7 ans, Arcano 
IRE	et	Lady	Mcbeth	IRE,	3484

Seeking	Dickens,	h,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Marie Cuddy 
IRE, 3440/1

Semeur,	h,	6	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Desca GER, 3348/5

Sen	Like,	h,	4	ans,	Feel	Like	
Dancing	GB	et	Senzi,	3323

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa,	3343

Senor	Charly, h, 11 ans, 
Bernebeau	et	Besca	Nueva,	3418

Sens	Du	Defi, h, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Sensuelle	(GB),	3436

Sense Of Belonging,	h,	5	ans,	
Dutch Art GB et Bertie’S Best GB, 
3331/4

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 3311/3

Septante (IRE),	f,	2	ans,	Morpheus	
GB	et	Stumpy	(GB),	3421

Septieme Sens,	f,	2	ans,	Panis	
USA	et	Lady	Jak,	3431

*Seraphim	GB,	f,	5	ans,	Dark	
Angel	IRE	et	Moma	Lee	GB,	3406

Seraphine	De	Cere, f, 3 ans, 
Seraphin	Du	Paon	et	Safira	Du	
Paon,	3386

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie	IRE,	3318

Sestilio Jet,	m,	6	ans,	French	
Fifteen	et	Hideaway	Girl	GB,	3328

*Sevillana IRE, f, 3 ans, Cityscape 
GB et Snub GB, 3355/1

*Shaamy	IRE,	m,	2	ans,	Invincible	
Spirit	IRE	et	Sharedah	IRE,	3401

Shadow, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Featherquest (GB), 3313

Shaikha,	f,	2	ans,	Ribchester	IRE	et	
Kerila, 3290/2

Shaiyma, f, 3 ans, Golden Horn GB 
et Shamakiya IRE, 3280/2

*Shake	Me	Handy	GB,	h,	6	ans,	
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 3373

Shalina,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	
Anawest	(IRE),	3380

Shalya,	f,	4	ans,	Camelot	GB	et	
Shazana	IRE,	3340

*Shannkiyr	USA,	h,	5	ans,	Elusive	
Quality USA et Shankardeh IRE, 
3395/2

Shariq,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Twilight Tear GB, 3404/5

Sharmara,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Miss Oratorio IRE, 3451/5

Shehiyr,	h,	8	ans,	Acclamation	GB	
et Shemiyla, 3432/3

Shere	Calm,	h,	8	ans,	Peer	Gynt	
JPN et Blowaway, 3315/6

Shergaly,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE	et	Shergarina,	3322

*Shining	Forth	IRE,	f,	4	ans,	
Dragon Pulse IRE et Rapid Eye 
IRE,	3357

Shinobi,	h,	4	ans,	Kodiac	GB	et	
Silent Ninja GB, 3388/4

Shoal	Of	Time,	m,	4	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
3327/5

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S	Wood,	3284

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 3471/1

Showena,	f,	2	ans,	Showcasing	GB	
et	Enaitch	IRE,	3376

Showersofblessing,	h,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE),	3396

*Showmethegin	IRE,	h,	5	ans,	
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
3303

*Showmethegin	IRE,	h,	5	ans,	
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
3488/4

Shut	Down,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Drifting IRE, 3459/6

Si J’Ailela, f, 3 ans, French Fifteen 
et Si Lyrique, 3370/3

Si Senorita,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Snow Valley, 3337/5

*Sibila Spain IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 3397/1

Sicaire,	h,	6	ans,	Soldier	Of	Fortune	
IRE et Torte (IRE), 3340/5

Sigma,	f,	5	ans,	Kap	Rock	et	
Sixtees, 3351/1

Silencious,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Bruyante USA, 3357/3

Silidima,	f,	4	ans,	Creachadoir	IRE	
et Silicone Tune (IRE), 3470/4

Silk	Thread,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Tis	Mighty	IRE,	3448

*Silver Jubilee IRE,	m,	2	ans,	
Dubawi IRE et Jumira Princess 
(IRE), 3491/4

Silver Silent (IRE),	f,	4	ans,	
Elvstroem AUS et Silent Night, 
3406/1

Sim Card, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 3342/2

*Simbaya	GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 3380/1

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba	Blue,	3321

Simply	Lovely, m, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Reech	Band	GB,	3415

*Singforthemoment	IRE,	f,	2	ans,	
No Nay Never USA et Kawn GB, 
3393/2
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Sir	Maurice, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Lady	Angele,	3485

Sissilien,	m,	4	ans,	Frisson	Du	
Pecos et Sissi De L’Abbaye, 
3411/6

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine,	3374

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 3485/4

Situmeledemandais,	h,	4	ans,	
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 3308/2

Siyouzone	(IRE),	m,	4	ans,	
Siyouni et Anazone (IRE), 3326/5

Skade, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Kyurem	IRE,	3450

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 3378/3

*Sky	Angel	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mayhem IRE, 3457/5

Sky	Power,	h,	4	ans,	Stormy	River	
et Feltzer, 3329/4

Sky	Sister, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Meandra (IRE), 3312/7

Skyler	White	(GB),	f,	8	ans,	Iffraaj	
GB et Ulla GB, 3321/5

Slayer,	h,	4	ans,	Elvstroem	AUS	et	
Summer Fling IRE, 3345/4

Sledge Hammer, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Sing Hallelujah 
GER, 3462/7

Slon He (GB),	h,	9	ans,	Danehill	
Dancer IRE et Key Figure GB, 
3380

Smart	Lady,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Rosa Linda, 3364/4

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Serious Dowth IRE, 3288/4

*Snow	Empress	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
3373/2

*Snow	Lantern	GB, f, 3 ans, 
Frankel GB et Sky Lantern IRE, 
3460/4

Soft	Light,	m,	5	ans,	Authorized	IRE	
et Light Saber, 3476/1

*Soft	Melody	GB,	f,	4	ans,	New	
Approach IRE et Ihsas USA, 
3455/4

Sogynt,	h,	2	ans,	Peer	Gynt	JPN	et	
Kitty	Yield,	3392

Soho	Vicky	(IRE),	f,	5	ans,	
Motivator GB et Soho Star GB, 
3465

Soiree Du Tango, 3 ans, 
Youmzain IRE et Away My Love 
(GB), 3495/5

Solashenka, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Zvalinska, 3317/3

Solenzana, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Zlatana, 3402/1

Solid Spirit,	m,	2	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Soie, 3419/2

Solitary	Man,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Snow	Valley,	3433

*Solotov IRE,	m,	2	ans,	Invincible	
Spirit	IRE	et	Mathuna	IRE,	3391

Soriana, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Soriya, 3377/3

Sorrenza,	f,	4	ans,	Amarillo	IRE	et	
Olonella (GB), 3454/4

Sortosville,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	
Shining Sea, 3418/3

Sosoft,	m,	5	ans,	Pivotal	GB	et	Soft	
Lips (GB), 3343/5

Sotchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Dhan	IRE,	3284

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Hali Layali GB, 3490/1

*Soul	Dancer	GER,	m,	4	ans,	
Wiener Walzer GER et Saaleland 
GER, 3464/3

Souvigne, m, 7 ans, Zanzibari USA 
et Senanques, 3492/1

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE	et	Kitty	Yield,	3380

Space	Cowboy, h, 3 ans, Mayson 
GB et Telling Stories, 3325/6

*Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Desert Song USA, 
3374

*Sparkle	On	GB,	f,	2	ans,	Kodiac	
GB et Sparkling Beam IRE, 3286/5

Spatial Merit,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Luminescence, 
3344/4

Speed Of Motivator (IRE), h, 
6	ans,	Motivator	GB	et	Speed	Of	
Anabaa (IRE), 3291/3

Speed	Way,	m,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Diyana, 3301/3

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shiba, 3324/4

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shiba, 3502/1

Spellchope,	2	ans,	Panis	USA	et	
Spellbound,	3493

*Spinning Mist GB,	f,	4	ans,	
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
3408

*Spinning	Rainbows	IRE, f, 
3 ans, Gutaifan IRE et Spinaminnie 
IRE, 3485/5

*Spiorad IRE,	h,	6	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Gift From Heaven IRE, 
3327

Spirit Jo,	h,	5	ans,	Spirit	One	et	
Garde	De	L’Oust,	3283

Spirit	Of	Dance	(IRE),	h,	5	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
3339/5

Spring Street,	f,	4	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Loshad GB, 3327/7

Springboks, m, 3 ans, Morandi et 
Rolled	Gold	USA,	3355

Springcat, h, 3 ans, Vif Monsieur 
GER	et	Cat	Is	Cat,	3445

Stade Velodrome,	h,	5	ans,	
Evasive GB et Stunning USA, 
3298/2

Stade Velodrome,	h,	5	ans,	
Evasive GB et Stunning USA, 
3429/3

Stanzo (GB),	m,	4	ans,	
Speightstown USA et Viva Rafaela 
BRZ, 3327/6

Star	Days, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Star	Dust	Melody,	3306

Star Filante,	f,	2	ans,	Gengis	et	
Star’S	Mixa,	3286

Star Of India, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Special Gift IRE, 3312/6

*Stardevote IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et So 
Devoted	IRE,	3328

Stark	Danon, h, 13 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE,	3484

Start In Front,	h,	2	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Extra Terrestrial, 
3419/3

*Stella Tremona GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Maralika, 3436/4

Stephill, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Magic 
Hill,	3489

Stick	And	Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
3410/2

Stonetail (GB), 3 ans, Frankel GB 
et Dubai Rose (GB), 3495/1

Storm Saint, h, 3 ans, Stormy River 
et	Sainte	Glace,	3445

Stormy	Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Storma,	3304

Strange	Attraction,	f,	2	ans,	
Morandi et Slap Shade IRE, 
3431/2

Stranger,	h,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE)	et	Al	Zarqa	IRE,	3327

Strategie Bleu, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Strategie, 3498/2

Stromboli,	h,	6	ans,	Pedro	The	
Great USA et Sadaliya, 3340/1

Stromboli,	h,	6	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Sadaliya,	3394

*Stronger	Together	GB, m, 
2	ans,	Buratino	IRE	et	Marmaria	
SPA, 3412/4

Style	Vancouver,	m,	2	ans,	
George Vancouver USA et Glinty, 
3412

Styledargent,	h,	5	ans,	Style	
Vendome et Feriadargent, 3330/5

*Sublimis IRE,	h,	5	ans,	
Shamardal USA et Be Fabulous 
GER, 3330/3

Sudden	Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Sasuela	GER,	3338

Sugar Breeze,	f,	5	ans,	Reliable	
Man (GB) et Sugar Loaf GB, 
3340/3

*Sugar Pout GER, f, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et South 
Carolina GER, 3314/3

Summer	Fly, f, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 3317/5

Sun Gazing, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Meditative,	3296

Sunday	Best,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Dercia,	3391

Sunday	Winner, h, 7 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Lisztomania,	3319

*Sundoro IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 3325/1

*Sundress IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Suez GB, 
3410/1

Sunkawakan,	f,	4	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Corail (IRE), 3396/7

Super Cute (IRE), f, 3 ans, 
Buratino	IRE	et	Azagba,	3503

Super	Khali,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Aldayha IRE, 3491/2

Super	Super	Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
3317/1

*Surrey	Warrior	USA,	h,	5	ans,	
Data Link USA et Spring Heather 
IRE, 3446/2

Svolta,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Settala, 3373

Sweet	Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
3356/4

Sweet	Malpic, f, 3 ans, Stormy 
River et Nessa FR, 3378/2

Sweet	Master,	h,	5	ans,	
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
3319

*Sweet	Victory	IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER,	3416

Sweetheart,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	
et	Santa	Christiana,	3393

*Swiss	Bank	IRE,	h,	6	ans,	Swiss	
Spirit GB et Support Fund IRE, 
3407/4

Tag,	h,	4	ans,	George	Vancouver	
USA	et	Tamada	GB,	3483

Takachiho	(IRE), f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
3369

Take	On	Me,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Shasta Daisy GB, 3333

Takedown,	m,	4	ans,	American	
Devil et Nothirdchance, 3389/3

*Talabaat GB, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et	Jufoon	(GB),	3403

*Talk	To	Me	GER,	f,	2	ans,	
Adlerflug	GER	et	Tosia	GER,	3393

*Tallinski	IRE, h, 7 ans, Mayson 
GB et Estonia GB, 3373/7

Tamari, f, 3 ans, Shadiyda et 
Dahwa, 3386/4

Tambootie (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et Extreme Green GB, 3356/2

Tapeten Toni, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Takara Girl, 3311/4

Tapeten Toni, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Takara Girl, 3482/2

Tarahumara	Queen,	f,	4	ans,	
American	Devil	et	The	Turtle,	3292

Task	Force, h, 7 ans, March 
Groom USA et Lightning Flash 
GER,	3320

Task	Force, h, 7 ans, March 
Groom USA et Lightning Flash 
GER,	3444

Tasmania, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Australienne (IRE), 3397/4

Tazma, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Tazkara,	3338

*Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Tech Engine 
GER,	3378

*Teddy	Blue	GER, h, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Tickle Me Blue 
GER, 3314/2

Ten Air,	h,	4	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Tenakra, 3467/4

Tennessee	John,	m,	2	ans,	
Johnny Barnes IRE et Non Pareille 
IRE,	3375

Tenorio,	m,	8	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey, 3373
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Tepeka	(GB),	h,	4	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Super	Eria,	3318

Tequila	Boom	Boom,	f,	5	ans,	
Palace Episode USA et Optica, 
3299/4

Tequila	Boom	Boom,	f,	5	ans,	
Palace Episode USA et Optica, 
3449/2

Terre D’Or, f, 3 ans, Al Tair GB et 
Case	D’Or,	3402

Texanito,	h,	6	ans,	Vatori	et	Rose	
Bewitched, 3360/5

Thaniella,	f,	4	ans,	Nathaniel	IRE	et	
Matorio,	3497

The	Big	Smoke,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 3331/7

The	Champ,	m,	4	ans,	Intello	
(GER) et Reponds Moi USA, 
3327/4

The	Chosen	One,	5	ans,	Cacique	
IRE	et	Istriane	(IRE),	3498

The	Chosen	One,	m,	5	ans,	
Cacique IRE et Istriane (IRE), 
3303/2

The	Dig,	m,	2	ans,	Johnny	Barnes	
IRE et Dance Toupie, 3401/4

The	Footman,	m,	2	ans,	Al	Wukair	
IRE et Hathfa, 3392/4

The	French	Melody,	f,	4	ans,	The	
French	et	Beauty	Mix,	3454

The	French	Touch,	f,	5	ans,	The	
French	et	Beauty	Mix,	3454

The	Good	Man,	m,	4	ans,	Manduro	
GER et So Good IRE, 3330/2

The	Magic	Man,	h,	4	ans,	Zanzibari	
USA et Magical Flower GB, 3418/5

The	Man	Du	Vivien,	h,	4	ans,	
Rajsaman	et	Lavilla,	3381

The	Natural, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 3306/2

The	Preacher, h, 3 ans, Captain 
Marvelous	IRE	et	Rendition,	3487

The	Tickler,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	
et	Ticklestone	IRE,	3363

The	Time,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Candy	Time	GB,	3332

*The	Wizard	Of	Eye	IRE, m, 
2	ans,	Galileo	Gold	GB	et	Prom	
Dress GB, 3456/5

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 3501/5

*Theory	Of	Time	IRE,	f,	4	ans,	
Dubawi IRE et Betimes GB, 3404/3

Thesee,	h,	4	ans,	Acclamation	GB	
et Herminia (IRE), 3298/4

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 3310/4

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 3471/4

Thi	Qar, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Clairvoyant UAE, 3386/2

Third	Apple, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Troizieme	Dan,	3336

Through	The	Mist, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
3457

Thurstan,	h,	4	ans,	Vatori	et	Zhuhai	
IRE, 3441/5

Ti	Punch,	h,	6	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Chignon IRE, 3298/5

Tibasti,	m,	4	ans,	Dabirsim	et	
Almahroosa, 3315/5

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 3313/7

*Tick	Toch	GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Tempest Fugit IRE, 
3453/5

*Tides Of War IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et Walklikeanegyptian 
IRE, 3398/2

Tiepgina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 3445/4

*Time Leon IRE,	m,	4	ans,	
Outstrip GB et Church Melody GB, 
3332

Tin Polo,	h,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et	Victaline,	3322

Tiptop,	f,	5	ans,	Zanzibari	USA	et	
Tinera,	3409

*Tirano IRE,	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Templerin GER, 
3305/3

Tite	Princesse,	f,	4	ans,	Elusive	
City	USA	et	Tite	Pepee,	3417

*Tito GB,	h,	4	ans,	New	Approach	
IRE et Dear Lavinia USA, 3455/5

To Be Queen,	f,	4	ans,	Galiway	
(GB) et Miss Louise, 3438/5

Toijk,	h,	5	ans,	Siyouni	et	Eire	GB,	
3367

*Tombecka	IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Totally Devoted USA, 3342/5

Tomorrowland,	m,	2	ans,	Whipper	
USA	et	Tenue	D’Orage,	3384

Tonnencourt,	h,	5	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Double	Mix,	3327

Toocoolforschool,	f,	2	ans,	Al	
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
3475/4

Topgear,	m,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Miss Lech USA, 
3290/1

Torancia,	f,	5	ans,	Kheleyf	USA	et	
My	Juju,	3388

Torpen,	h,	4	ans,	Orpen	USA	et	
That’S The Spirit, 3315/3

Torpillon De Verdun, h, 3 ans, 
Shrek et Feline Du Luy, 3385/2

Tortola, f, 3 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 3311

Tosca	Du	Lemo,	f,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
3323/4

*Tosny	GB,	h,	2	ans,	Dabirsim	et	
Tansholpan	GB,	3473

Total	Knockout, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Bahama Mama 
IRE, 3311

Totem,	h,	6	ans,	Literato	et	Mick	
Bora,	3395

Tothemoonbareliere,	h,	5	ans,	
Diogenes IRE et So Lovely Moon, 
3323

Totof Dangles, h, 3 ans, Vespone 
IRE	et	Augira,	3428

Touching	My	Dream,	f,	2	ans,	
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE),	3474

Tounmy	(IRE),	f,	5	ans,	Stormy	
River	et	Tounsia,	3380

Tour Odeon, f, 3 ans, Supplicant 
GB et Driving Miswaki USA, 
3462/2

Toy	Room	(IRE),	f,	5	ans,	Most	
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE,	3407

Transcendental, f, 3 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 3312/2

Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure,	3420

Trick	Of	The	Mind,	m,	4	ans,	
Intello (GER) et Carding USA, 
3441/3

Trimeur, h, 10 ans, Le Triton (USA) 
et	Premiere,	3388

*Trinket	GB, f, 3 ans, Frankel GB et 
Lucky	Kristale	GB,	3445

Trixia	De	Vega, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 3416/3

Trop Prete,	f,	2	ans,	Intello	(GER)	
et Pas Prete (GB), 3393/4

Truco,	h,	5	ans,	Sepoy	AUS	et	
Tropa	De	Elite	USA,	3429

Tudo Bem,	h,	5	ans,	Sommerabend	
GB et Boulba D’Alben, 3367/6

Turtle	Chope, 3 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 3496/2

Twilight,	f,	2	ans,	Toronado	(IRE)	et	
Texalila, 3286/3

Ultimatum (GB),	5	ans,	Dutch	Art	
GB et Danzigaway USA, 3333/2

Um Elnadim,	f,	4	ans,	Elvstroem	
AUS et Three French Hens IRE, 
3307

Um	Oshah,	f,	2	ans,	Brametot	IRE	
et	Um	Tagah,	3413

Un Soir D’Orage, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Modema, 
3324

*Unamuno IRE,	h,	5	ans,	
Gregorian IRE et Forrest Star GB, 
3407/3

*Under	Attack	SPA,	h,	5	ans,	
Lucayan et Aguamarina IRE, 
3364/3

Unruffled, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cool And Composed 
USA,	3405

Untitled,	m,	4	ans,	Lope	De	Vega	
IRE et Meandering IRE, 3404/7

*Urban	Rock	IRE,	h,	6	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE,	3418

*Ursuly	IRE, f, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Shahah	GB,	3416

Urwald	(GB),	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Waldjagd	GB,	3407

Usain Best,	h,	9	ans,	Whipper	USA	
et Take Grace, 3303/1

Usain Best,	h,	9	ans,	Whipper	USA	
et Take Grace, 3488/2

Uzel,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	IRE	et	
Saga Boreale USA, 3292/1

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 3439/4

*Vadream GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Her Honour IRE, 
3328/4

Valentine Ninian,	f,	4	ans,	Le	
Houssais et Boum Des Aigles, 
3451/4

Valhaie,	h,	4	ans,	Stormy	River	et	
Matsot,	3308

Valinco,	h,	5	ans,	Conquis	et	Dona	
Alicia, 3352/2

Valle Darsim,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Chiaravalle	IRE,	3318

Valou,	h,	2	ans,	Kendargent	et	
Virginie,	3375

Valpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Venus Du Berlais, 3310

Van Halo,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Victoire Royale GER, 3339/4

Vancouver	Du	Guern,	h,	5	ans,	
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 3339/2

Varan	De	Komodo,	h,	12	ans,	
Trempolino USA et Haldiana, 
3350/3

Varkesha,	f,	4	ans,	Pivotal	GB	et	
Varana, 3457/1

Vasy	Sakhee,	f,	8	ans,	Sakhee	USA	
et Vasy Fleur De Roy, 3291/5

Vazir, m, 3 ans, Siyouni et Vazira, 
3314/1

Vazy	Ninian,	m,	5	ans,	Le	Houssais	
et	Vasy	Cigale,	3409

Vebron, h, 7 ans, Vertigineux et 
Aiguille	Du	Midi,	3382

Vedvokov, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Moune	IRE,	3288

Vedvokov, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Moune	IRE,	3378

Vega Dream (GB),	h,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Sheringa, 3381/2

Vega Dream (GB),	h,	4	ans,	Lope	
De	Vega	IRE	et	Sheringa,	3409

*Vega	Magic	IRE,	h,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Oriental Magic 
GER, 3395/3

Velsheda,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	
USA	et	Katsya,	3286

Vents Contraires, h, 3 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 3313/6

Verdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 3415/4

Vert Diamand, h, 7 ans, Diamond 
Green et Valprime, 3407/2

Verti	Chop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Very Astair, 3479/2

Vespaman,	h,	5	ans,	Vespone	IRE	
et	Lady	Top,	3319

Via Cappella,	m,	6	ans,	Dream	
Ahead USA et Chiaravalle IRE, 
3423

*Victor	Ludorum	GB,	m,	4	ans,	
Shamardal USA et Antiquities GB, 
3460/3

Vienna Woods, f, 7 ans, Cacique 
IRE et Vienna View GB, 3394/4

Vientiane,	f,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE)	et	Veneta,	3433

*Vila Nova IRE,	f,	2	ans,	New	
Approach	IRE	et	Praia	GB,	3376

Vilaro,	h,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Envoutement,	3459

Villa	Darya, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB), 3300/2

Villa	Royale,	f,	4	ans,	Style	
Vendome	et	Royale	Again,	3483

Villa Verde, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Coonawarra (IRE), 3471/2
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Villa Wagram (IRE), f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Every Time GB, 
3443/1

Vingar,	4	ans,	Gleneagles	IRE	et	
Vadirima,	3498

Viomenil,	h,	5	ans,	Saonois	et	Villa	
Joyeuse,	3364

Viou, h, 3 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 3414/4

Vipin,	h,	6	ans,	Approve	IRE	et	
Heaven’S	Heart	(IRE),	3488

Vision Rebelle, f, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
3382

Visionary	Dreamer,	h,	5	ans,	
Anodin	(IRE)	et	Galilee,	3380

Visite Privee,	f,	4	ans,	Waldpark	
GER et Visite Royale, 3337/4

*Vitare IRE,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Question USA, 3332/2

Voler De Nuit, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 3485/1

Volo	Boy,	h,	12	ans,	Bulington	et	
Miss Gail, 3350/4

*Von	Der	Leyen	IRE,	f,	2	ans,	
Gleneagles IRE et Wild Idle USA, 
3413/5

Wadhnan, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Al Wathna (GB), 3399/7

Walec	(GB),	h,	9	ans,	Shamardal	
USA	et	Sail	IRE,	3459

Walhalla,	f,	4	ans,	Bottega	USA	et	
Dawn	Of	La	Garenne,	3321

Wally	(IRE),	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Full	Of	Beauty	GB,	3461

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Forewarned 
IRE, 3295/1

Wasachop,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et Wa Zine, 3424/1

Wassim,	m,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Prairie Pearl, 3375/3

We	Ride	The	World	(IRE), h, 
6	ans,	Orpen	USA	et	Meulles,	
3329/5

*Weddell Sea IRE, h, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et West Of Venus 
USA, 3313/3

Welcome	Moon,	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et Toride, 3331

*Well	And	Truly	IRE, f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
3416

Wessex, h, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 3347/3

West	Charm, h, 10 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Moon West 
USA,	3466

*What	A	Fair	Foot	IRE,	f,	5	ans,	
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
3408/3

What	Do	You	Say,	h,	5	ans,	Sri	
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
3299/1

What	If,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Height	
Of	Summer	IRE,	3380

Wheel	Of	Chance,	m,	4	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love (IRE), 3465/3

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream	FR,	3496

Whispering	Ocean,	m,	4	ans,	
Le Havre (IRE) et Aiglonne USA, 
3372/3

White	Card	(GB),	f,	4	ans,	French	
Fifteen et Delta Black Sheep, 
3432/4

White	Elusive,	f,	4	ans,	Elusive	
City USA et Kataragama GB, 
3438/4

White	Hunter,	h,	6	ans,	Dalakhani	
IRE et Shomoukh USA, 3449/5

Wichita	Heriniere, h, 7 ans, 
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 3322/1

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 3313

Willy	Boy,	h,	4	ans,	Willywell	et	
Salve,	3364

Winehouse,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Sport	Game,	3474

Wings, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Well Planned GER, 3310/1

Winner Dream,	h,	5	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Vignola (GB), 3469/2

Winning Post, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Wicca,	3468

Winston Wolf,	h,	8	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Woman’S Magazine IRE, 
3448

Woff (GER), m, 3 ans, Zoffany IRE 
et Wanderina (IRE), 3487/2

Wonder	Boy,	h,	6	ans,	Sepoy	AUS	
et Sound Of Summer USA, 3315/1

Woody	Cat, m, 3 ans, Literato et 
Bush Cat USA, 3371

Wooturn, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Turning For Home, 3500/5

Woox,	m,	2	ans,	Birchwood	IRE	et	
Key	Success	IRE,	3375

*Woozle GER,	m,	2	ans,	Areion	
GER et Whole Lotta Rosie GER, 
3392/2

Wukolina,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	et	
Medolina	USA,	3493

Wyomia	Jasmin,	f,	5	ans,	
Dabirsim	et	Wafiyah	GER,	3283

Xarun,	h,	4	ans,	Literato	et	Miss	
Lena	GB,	3388

Yaka	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Iamachope, 3439/5

Yakamette	Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 3424/3

Ydromelle,	f,	6	ans,	Conquis	et	
Deargirl,	3351

Yellowblue, h, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Acola, 3306/3

Youm In Love,	h,	4	ans,	Youmzain	
IRE et Madly In Love, 3465/2

Youmsovain, f, 7 ans, Youmzain 
IRE et Height Of Vanity IRE, 
3285/3

*Young Merlin IRE,	h,	5	ans,	
Camelot GB et Zelloof IRE, 3282/3

*Young Merlin IRE,	h,	5	ans,	
Camelot	GB	et	Zelloof	IRE,	3476

Yquelon, m, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada,	3458

Ysis De Massette, f, 3 ans, 
Lucayan et Abir Almusawna, 
3414/5

Zaahir,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	
et	Ampersand	GB,	3343

Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Starring Guest IRE, 
3336/1

Zagrey,	m,	2	ans,	Zarak	et	Grey	
Anatomy (GB), 3473/2

Zainata,	f,	4	ans,	Youmzain	IRE	et	
Calinata,	3440

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 3311/2

Zalayouni,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Zalaniya,	3472

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 3325/5

*Zanndabad IRE,	m,	2	ans,	Iffraaj	
GB et Zanoubiya IRE, 3486/1

Zaraking,	m,	2	ans,	Zarak	et	
Invincible	Queen,	3384

Zarkan, m, 3 ans, Harzand IRE et 
Zarkasha IRE, 3428/3

Zaverna (IRE), f, 7 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
3382

*Zawaaya	GB,	m,	2	ans,	Oasis	
Dream GB et Farmah USA, 3384/2

Zaya	De	La	Plata,	f,	4	ans,	Rio	De	
La	Plata	USA	et	Zayade,	3357

Zayamina, f, 7 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 3347/4

Zayamina, f, 7 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 3466/3

Zelda,	f,	2	ans,	Zelzal	et	Hortensia	
ITY,	3456

Zephir,	h,	9	ans,	Lawman	et	Mensa	
Sonne FR, 3448/2

Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 
Kendargent et Zanet, 3317

Zilya,	2	ans,	Silver	Frost	(IRE)	et	
Zamoyska,	3493

Zimaniya, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Zaridiya	IRE,	3500

Zinda	Des	Pictons,	f,	4	ans,	
Sinndar IRE et Zahra Des Pictons, 
3294/1

Zita	Des	Echanault,	f,	8	ans,	
Montmartre et Engagee, 3320/1

Zoe La Gribouille, f, 7 ans, 
Siyouni	et	Zalga,	3358

*Zoetic	GB, f, 3 ans, Kodiac GB et 
Zallerina	(GB),	3328

Zoffwaltz,	f,	2	ans,	Zoffany	IRE	et	
Hadrian’S	Waltz	IRE,	3499

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 3317


	jeudi 26 août 2021
	Châteaubriant
	Deauville
	Montignac-Charente

	vendredi 27 août 2021
	Clairefontaine

	samedi 28 août 2021
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	Deauville
	Montier-en-Der
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	Deauville
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	Zonza
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	mardi 31 août 2021
	Dieppe
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	Evreux-Navarre

	jeudi 2 septembre 2021
	Mont-de-Marsan
	ParisLongchamp

	vendredi 3 septembre 2021
	La Teste de Buch

	samedi 4 septembre 2021
	Craon
	La Teste de Buch
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	dimanche 5 septembre 2021
	Craon
	Dax
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	lundi 6 septembre 2021
	Craon
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	Toulouse


